
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

�0�2�'�,�)�,�&�$�7�,�2�1���1�r�����'�8���3�/�$�1���/�2�&�$�/���'�‰�8�5�%�$�1�,�6�0�(���'�(���6�$�5�&�(�< 
 

APPROBATION 
intégrant l'annulation de la Déclaration  

de Projet du 15/07/2019

  

Procédures Approbation 
Rendu exécutoire 

le 

 
 

 

 

PLU approuvé le 17/03/ 2014  
MS1 approuvée le 11/2015 

MS2 approuvée le 08/07/ 2016 
 

27/01/2021      /  /2021  

Procédures antérieures 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 �Î SOMMAIRE 

LE CONTEXTE ........................................................................................................................................................... 1 
Le contexte territorial  ..................................................................................................................................................................................................... 2 

La présentation du cadre réglementaire  ...................................................................................................................................................... 4 

�(�L�E�Q�T���H�¶�E�T�T�P�M�G�E�X�M�S�R���H�I���P�E���T�V�³�W�I�R�X�I���Q�S�H�M�J�M�G�E�X�M�S�R���H�I���H�V�S�M�X���G�S�Q�Q�Y�R .................................................................................. 6 

�/�$���0�2�'�,�)�,�&�$�7�,�2�1���'�8���3�/�$�1���/�2�&�$�/���'�‰�8�5�%�$�1�,�6�0�( ............................................................................................. 8 

Les objets de la modification  ..................................................................................................................................................................................9 

�1�¶�E�H�E�T�X�E�X�M�S�R���H�Y���V�³�K�P�I�Q�I�R�X���E�Y���R�S�Y�Z�I�E�Y���G�E�H�V�I���V�I�K�P�I�Q�I�R�X�E�M�V�I ................................................................................................ 10 

La modification du zonage dans le centre bourg  ............................................................................................................................... 19 

La modification des zones AUA du bourg  ................................................................................................................................................ 20 

La mise à jour de la liste des emplacements réservés  ................................................................................................................. 24 

�1�¶�E�N�Y�W�X�I�Q�I�R�X���H�Y���V�³�K�P�I�Q�I�R�X��écrit ....................................................................................................................................................................... 25 

La �Q�M�W�I���I�R���T�P�E�G�I���H�¶�Y�R���W�I�G�X�I�Y�V���3�Z���T�S�Y�V���P�¶�M�R�X�³�K�V�E�X�M�S�R���H�I���G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W���P�³�K�²�V�I�W���H�I�W�X�M�R�³�W���E�Y�\���K�I�R�W���H�Y��
voyage  .................................................................................................................................................................................................................................... 30 

Les corrections du dossier  �W�Y�M�X�I���ª���P�¶�I�R�U�Y�´�X�I���T�Y�F�P�M�U�Y�I .................................................................................................................. 35 

Les impacts de modification sur les surfaces des zones  ............................................................................................................ 38 

�.�Q�T�E�G�X���W�Y�V���P�¶�I�R�Z�M�V�S�R�R�I�Q�I�R�X ................................................................................................................................................................................... 39 

 

 

 

 



 

Latitude �½ �2�S�H�M�J�M�G�E�X�M�S�R���R�s�����H�Y���5�P�E�R���1�S�G�E�P���H�¶�9�V�F�E�R�M�W�Q�I���H�I�����E�V�G�I�] �½ Novembre 2019  1 

LE CONTEXTE 
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LE CONTEXTE TERRITORIAL 

Un contexte périurbain 
La commune de Sarcey est située dans la vallée de la Turdine �I�R�X�V�I���P�¶�E�K�K�P�S�Q�³�V�E�X�M�S�R���P�]�S�R�R�E�M�W�I���I�X��
Tarare. La proximité de Lyon (40 km) et celle des territoires naturels des Monts de Tarare, sa 
desserte facilitée par la RN7, �I�X���P�E���T�V�S�\�M�Q�M�X�³���H�I���P�¶A89 mise en service  en 2013, font de Sarcey une 
commune attr active sur le plan résidentiel et soumise à des pressions foncières.   

Sarcey 
Superficie  : 9.99 km²  

Population en 1990  : 690  habitants 

Population en 1999  : 784 habitants 

Population en 2009  : 888 habitants 

Population en 2016 : 995 habitants  

Densité au km² en 2016  : 100 habitants/km²  

Altitude :  de 257 m à 427 m 

 

Commune appartenant au territoire  : 

�½ De la Communauté de Communes 
�H�Y���5�E�]�W���H�I���P�¶�&�V�F�V�I�W�P�I���
�(�(�5�&�� ; 

�½ Du périmètre du SC �4�8�� �H�I�� �P�¶�4uest 
lyonnais ; 

�½ Du PLH de la Communauté de 
�(�S�Q�Q�Y�R�I�W���H�Y���5�E�]�W���H�I���P�¶�&�V�F�V�I�W�P�I�� 

 

Ses limites territoriales sont définies par  : 

�½ Au Nord : Légny et Saint-Vérand ; 

�½ Au Sud : Bully et  Saint Romain-de-
Popey ; 

�½ �‡���P�¶�4�Y�Ist : Vindry -sur-Turdine  ; 

�½ �&���P�¶�*�W�X : Le Breuil. 
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Le PLU en vigueur sur le territoire de Sarcey 
�1�I�� �5�P�E�R�� �1�S�G�E�P�� �H�¶�9�V�F�E�R�M�W�Q�I�� �H�I�� �P�E�� �G�S�Qmune de Sarcey a été approuvé par  délibération du conseil 
municipal le  17 mars 2014. 

Le document a connu plusieurs évolutions  :  

�½ Deux modifications simplifiée s portant sur des points mineurs de règlement  ; 

Le présent dossier porte sur une  modification  du PLU. 
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LA PRÉSENTATION DU CADRE RÉGLEMENTAIRE  

La loi n� ̂2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR 
�1�I�W�� �^�S�R�I�W�� �E�K�V�M�G�S�P�I�W�� �I�X�� �R�E�X�Y�V�I�P�P�I�W�� �H�I�W�� �H�S�G�Y�Q�I�R�X�W�� �H�¶�Y�V�F�E�R�M�W�Q�I�� �W�S�R�X�� �H�I�W�� �^�S�R�I�W�� �I�R�� �T�V�M�R�G�M�T�I��
inconstructibles ou pour lesquelles la constructibilité doit rester très limitée. La loi ALUR a restreint le 
recours aux secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) en renforçant leur caractère 
exceptionnel.  Avec cette loi, ceux -ci peuvent être  créés �ª���X�M�X�V�I���I�\�G�I�T�X�M�S�R�R�I�P���X�I�P���U�Y�I���G�S�H�M�J�M�³���ª���P�¶�E�V�X�M�G�P�I��
L.151-�������H�Y���(�S�H�I���H�I���P�¶�9�V�F�E�R�M�W�Q�I�����I�R���V�³�T�S�R�W�I���ª���H�I�W���T�V�S�N�I�X�W���G�M�F�P�³�W���� 

Parallèlement, les possibilités d'évolution du bâti situé en zones agricoles et naturelles ont été 
précisées afin de pouvoir continue r à entretenir le bâti existant dans ces zones  e�R�� �J�E�M�W�E�R�X�� �P�¶�S�F�N�I�X��
�H�¶�Y�R�I�� �V�³�J�I�G�X�M�S�R�� �S�Y�� �H�¶�Y�R�I�� �E�H�E�T�X�E�X�M�S�R���� �&�M�R�W�M�� �G�I�X�X�I�� �P�S�M�� �V�³�H�Y�M�W�E�M�X�� �G�S�R�W�M�H�³�V�E�F�P�I�Q�I�R�X�� �P�I�W�� �T�S�W�W�M�F�M�P�M�X�³�W�� �H�I��
faire évoluer le bâti existant en zones naturelles et agricoles.  

La loi n°2015-990 du 6 a�R�»�W�����������S�R�X�U���O�D���F�U�R�L�V�V�D�Q�F�H�����O�‰�D�F�W�L�Y�L�W�©���H�W���O�‰�©�J�D�O�L�W�©���G�H�V���F�K�D�Q�F�H�V���©�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V�����G�L�W�H��
loi « Macron » 
La loi « Macron  �~���E���³�P�E�V�K�M���P�I�W���T�S�W�W�M�F�M�P�M�X�³�W���H�¶�³�Z�S�P�Y�X�M�S�R���H�Y���F�¬�X�M���I�\�M�W�X�E�R�X���I�R���^�S�R�I�W���E�K�V�M�G�S�P�I�W���I�X���R�E�X�Y�V�I�P�P�I�W��
�I�R���T�I�V�Q�I�X�X�E�R�X���P�E���G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R���H�¶�E�R�R�I�\�I�W���W�S�Y�W���G�S�R�H�M�X�M�Sns.  

Ainsi, ces conditions (hauteur, emprise, compatibilité avec le maintien du caractère agricole ou 
�R�E�X�Y�V�I�P�P�I���H�I���P�E���^�S�R�I�����H�S�M�Z�I�R�X���´�X�V�I���J�M�\�³�I�W���H�E�R�W���P�I���V�²�K�P�I�Q�I�R�X�����I�X���J�S�R�X���P�¶�S�F�N�I�X���H�¶�Y�R���E�Z�M�W���H�I���P�E���(�S�Q�Q�M�W�W�M�S�R��
départemental de préservation des espaces naturels, agr icoles et forestiers (CDPENAF).  

�*�\�X�V�E�M�X�W���H�Y���(�S�H�I���H�I���P�¶�9�V�F�E�R�M�W�Q�I :  

L151-12  

Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 
151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que 
ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité 
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l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la 
zone.  

 Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévus à l'article L. 112-
1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

 

L151-13  

Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des 
secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :  

 1° Des constructions ;  

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens 
de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;  

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. Il précise les 
conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion 
dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de 
la zone.  

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à 
l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences 
mobiles doivent satisfaire.  

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévus à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime. 
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La procédure de modification de droit commun �D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�‰article L153-�������G�X���&�R�G�H���G�H���O�‰�8�U�E�D�Q�L�V�P�H 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant,  dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

4° Soit d'appliquer l'article  L. 131-9 du présent code.  

 

Corrections apportées au dossier pour donner suite aux �D�Y�L�V���G�H�V���3�3�$���H�W��� ���O�‰�H�Q�T�X�ª�W�H���S�X�E�O�L�T�X�H 
�&�J�M�R�� �H�I�� �X�I�R�M�V�� �G�S�Q�T�X�I�� �H�I�W�� �V�I�Q�E�V�U�Y�I�W�� �H�Y�� �G�S�Q�Q�M�W�W�E�M�V�I�� �I�R�U�Y�´�X�I�Y�V���� �H�S�R�X�� �G�I�P�P�I�� �U�Y�M�� �V�I�T�V�I�R�E�M�X�� �P�¶�E�Z�M�W�� �H�I�W��
Personnes Publiques Associées , les éléments suivants du dossier de modification du PLU de Sarcey 
sont modifiés  :  

�½ �1�¶�M�R�X�³�K�V�E�X�M�S�R�� �H�Y�� �F�E�W�W�M�R�� �H�I�� �V�³�X�I�R�X�M�S�R�� �I�R�� �^�S�R�I�� �3�� �
�T�E�V�G�I�P�P�I�� �'���������� pour prendre en compte 
�P�¶�E�Z�M�W�� �H�I�� �P�E�� �(�S�Q�Q�Y�R�E�Y�X�³�� �H�I�� �G�S�Q�Q�Y�R�I�W�� �H�Y�� �5�E�]�W�� �H�I�� �P�¶�&�V�F�V�I�W�P�I ; cf. page 34 du présent 
document  ;  

�½ �1�¶�M�R�X�³�K�V�E�X�M�S�R���H�I�W���V�²�K�P�I�W���V�I�P�E�X�M�J�W���ª���P�¶�E�W�W�E�M�R�M�W�W�I�Q�I�R�X���
�&�(���I�X���&�3�(�����E�Y���V�²�K�P�I�Q�I�R�X���H�I�W���^�S�R�I�W���9�E����
�9�F���� �9�I���� �9�M���� �9�T���� �&�9���� �&�� �I�X�� �3�� �T�S�Y�V�� �T�V�I�R�H�V�I�� �I�R�� �G�S�Q�T�X�I�� �P�¶�E�Z�M�W�� �H�I�� �P�E�� �(�S�Q�Q�Y�R�E�Y�X�³�� �H�I��
�G�S�Q�Q�Y�R�I�W���H�Y���5�E�]�W���H�I���P�¶�&�V�F�V�I�W�P�I ;  

�½ �1�¶�M�R�X�³�K�V�E�X�M�S�R�� �H�¶�Y�R�I�� �V�³�J�³�V�I�R�G�I�� �ª���P�¶emprise et à la définition des planchers /plafond pour 
�V�I�T�V�I�R�H�V�I���P�¶�E�Z�M�W���H�I���P�E���(�)�5�*�3�&�+ ;  

�½ �1�¶�M�R�X�³�K�V�E�X�M�S�R���H�I�W���G�S�Q�T�P�³�Q�I�R�X�W���V�³�H�E�G�X�M�S�R�R�I�P�W���T�V�S�T�S�W�³�W���T�S�Y�V���P�I���W�I�G�X�I�Y�V���3�Z���T�S�Y�V���T�V�I�R�H�V�I���I�R��

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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�I�R���G�S�Q�T�X�I���P�¶�E�Z�M�W���H�I���P�E���(�S�Q�Q�Y�R�E�Y�X�³���H�I���G�S�Q�Q�Y�R�I�W���H�Y���5�E�]�W���H�I���P�¶�&�V�F�V�I�W�P�I ;  

�½ �1�¶�M�R�X�³�K�V�E�X�M�S�R���H�Y �H�S�G�Y�Q�I�R�X���G�S�R�G�I�V�R�E�R�X���P�E���X�E�\�I���H�¶�E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X���H�I�W���>�&�*���ª���P�E���(�S�Q�Q�Y�R�E�Y�X�³��
�H�I���(�S�Q�Q�Y�R�I�W���H�Y���5�E�]�W���H�I���P�¶�&�V�F�V�I�W�P�I en annexe du PLU. 
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LES OBJETS DE LA MODIFICATION 

Les objectifs poursuivis par la municipalité de Sarcey dans le cadre de la présente procédure 
de modification de droit commun ont  pour objet  :  

�½ �1�¶�E�H�E�T�X�E�X�M�S�R�� �H�Y�� �V�²�K�P�I�Q�I�R�X�� �E�Y�� �R�S�Y�Z�I�E�Y�� �G�E�H�V�I��réglementaire  avec notamment l a 
modification du règlement des zones naturelles et agricoles afin  : 

1. De reconsidérer les STECAL à titre exceptionnel dans le PLU (intégration de 
la loi ALUR du 24 mars 2014) ; 

2. De préciser les conditions de gestion des habitati ons existantes en zones 
naturelles et agricoles  (intégration de la loi du 6 août 2015 pour la croissance, 
�P�¶�E�G�X�M�Z�M�X�³���I�X���P�¶�³�K�E�P�M�X�³���H�I�W���G�L�E�R�G�I�W���³�G�S�R�S�Q�M�U�Y�I�W�����H�M�X�I���P�S�M���n Macron  »). 

�½ La modification du zonage dans le centre bourg  : suppression de la zone Ue, 
évolution à la marge des limites de zones Ua/Ub tenant compte des tissus urbanisés  

�½ La modification des zones AUA du bourg : suppression de la zone AUa du centre 
bourg et évolution en AUa2 de la zone AUa 1 au Sud -ouest du bourg  

�½ La mise à jour des emplacements réservés 

�½ �1�¶�E�N�Y�W�X�I�Q�I�R�X���H�Y���V�²�K�P�I�Q�I�R�X���³�G�V�M�X 

�½ �1�¶�M�R�X�³�K�V�E�X�M�S�R���H�¶�Y�R���W�I�G�X�I�Y�V���3�Z���T�S�Y�V���P�¶�M�R�X�³�K�V�E�X�M�S�R���H�I���G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W���P�³�K�²�V�I�W���H�I�W�X�M�R�³�W���E�Y�\��
gens du voyage  
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�/�ˆ�$�'�$�3�7�$�7�,�2�1���'�8���5�‰�*�/�(�0�(�1�7��AU NOUVEAU CADRE REGLEMENTAIRE 

Motivations  

Dans le cadre de la présente modification,  le PLU de Sarcey intègre le cadre réglementaire 
ayant évolu é �H�I�T�Y�M�W���P�¶�E�T�T�V�S�F�E�X�M�S�R���H�Y���H�S�G�Y�Q�I�R�X���� 

Le PLU de Sarcey en vigueur comptabilise près de 80 « pastillages  » correspondant en 
grande majorité à des zones Ah permettant la gestion des bâtiments à usage  �H�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R��
existants en zones agricoles.   

Dans la présente modification, l �¶�S�F�N�I�G�X�M�J�� �I�W�X�� �H�¶�M�R�X�³�K�V�I�V��les dispositions des lois ALUR et 
« Macron  » dans le règlement du PLU de Sarcey .  

�&�M�R�W�M�� �E�J�M�R�� �H�I�� �V�I�R�H�V�I�� �P�I�� �G�E�V�E�G�X�²�V�I�� �I�\�G�I�T�X�M�S�R�R�I�P�� �ª�� �P�¶�Y�X�M�P�M�W�E�X�M�S�R�� �H�I�W�� ���8�*�(�&L, le secteur Ah est 
supprimé et son règlement est intégré à celui des zones A et Ap, afin de permettre �P�¶�³�Z�S�P�Y�X�M�S�R��
�H�I�W���G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W���ª���Y�W�E�K�I���H�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���
�I�\�X�I�R�W�M�S�R���I�X���E�R�R�I�\�I�����H�E�R�W���P�I�W���^�S�R�I�W���E�K�V�M�G�S�P�I�W�����U�Y�¶�I�P�P�I�W��
soient ou non liées à une activité agricole, tout en les conditionnant à des règles encadrées 
(hauteur, emprise, etc.). 

 

Points modifiés  

�&�J�M�R�� �H�¶�M�R�X�³�K�V�I�V�� �G�I�W�� �H�M�W�T�S�W�M�X�M�S�R�W���� �P�I�� �V�²�K�P�I�Q�I�R�X�� �³�G�V�M�X�� �I�W�X�� �Q�S�H�M�J�M�³�� �ª�� �P�¶�E�V�X�M�G�P�I�� �&������ �1�I�� �V�²�K�P�I�Q�I�R�X��
graphique est également modifié afin de retirer toutes les z ones Ah, et de les intégrer soit en 
zone A, soit en zone Ap  selon le zonage dans lequel elles sont situées.  

�)�I�� �T�P�Y�W�� �P�I�� �G�S�H�I�� �H�I�� �P�¶�Y�V�F�E�R�M�W�Q�I�� �E�Y�X�S�V�M�W�I�� �P�E�� �T�S�W�W�M�F�M�P�M�X�³�� �H�¶�M�R�W�X�E�P�P�I�V�� �I�R�� �^�S�R�I�� �E�K�V�M�G�S�P�I�� �H�I�W�� �(�9�2�&����
Cette disposition est introduite dans le règlement de la zone A. 

 

Évolutions  �^�E�š�s���Ú�E�9�9�å�s���x�š���‹�å���º���,�q�å�9�g�š�é�‹�å���^�š�Æ�,���g�š�å 

Dans son avis du 14 février  2020, la Commission Départementale pour la Préservation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) , indique  que les extension s des 
logements existants en zone agricole doivent  être limitée s en emprise au sol.  
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Ainsi, la commune intègre cette observation et met  en place une emprise au sol minimale et 
maximale dans le règlement de la zone A  ���� �����Q�u�� �H�¶�I�Q�T�V�M�W�I�� �E�Y�� �W�S�P�� �Q�M�R�M�Q�Y�Q�� �I�X�� �Q�E�\�M�Q�Ym à 
�������Q�u�� �H�I�� �W�Y�V�J�E�G�I�� �H�I�� �T�P�E�R�G�L�I�V�� �S�Y�� �������Q�u�� �H�¶�I�Q�T�V�M�W�I�� �E�Y�� �W�S�P���� �1�¶�S�F�N�I�G�X�M�J�� �H�I�� �P�E�� �G�S�Q�Q�Y�R�I�� �I�W�X�� �H�I��
limiter la multiplication de garages et assimilés non compris dans la surface de plancher.  

Le règlement écrit est ainsi modifié pour donner suite à cette observati on.  

La modification du règlement écrit 
Les propositions de suppression sont marquées en orange barré  ; celles qui sont ajoutées  sont 
marquées en bleu . 

 

�0�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�‰�Drticle A2 :  
Dans le secteur A, sont admis sous conditions :  

- �1�I�W�� �G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W�� �I�X�� �M�R�W�X�E�P�P�E�X�M�S�R�W���� �]�� �G�S�Q�T�V�M�W�� �G�P�E�W�W�³�I�W���� �R�³�G�I�W�W�E�M�V�I�W�� �ª�� �P�¶�I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R��
�E�K�V�M�G�S�P�I�����
�5�S�Y�V���M�R�J�S�V�Q�E�X�M�S�R���I�X���E�J�M�R���H�I���J�E�G�M�P�M�X�I�V���P�¶�M�R�X�I�V�T�V�³�X�E�X�M�S�R���H�I���P�E���R�S�X�M�S�R���H�I���n���R�³�G�I�W�W�M�X�³��
�ª���P�¶�I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R���E�K�V�M�G�S�P�I���~�����S�R���T�S�Y�V�V�E���W�I���V�³�J�³�V�I�V���E�Y���K�Y�M�H�I��« Construire en zone agricole �ô 
�Ï�å�•�m�£�w���.�•�ü�±�£�’�•�~�±�½�G���y�•�� sur le site. http://www.rhone.equipement.gouv.fr/ ). 

- �1�I�W�� �G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W�� �H�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R�W�� �H�I�W�� �W�M�²�K�I�W�� �H�¶�I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R �R�³�G�I�W�W�E�M�V�I�W�� �ª�� �P�¶�I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R��
agricole sont limitées à 170 m² de surface de plancher �I�X���������Q�u���H�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P par 
exploitation agricole.  

- �1�I�W�� �I�\�X�I�R�W�M�S�R�W�� �H�I�W�� �L�E�F�M�X�E�X�M�S�R�W�� �H�I�W�� �W�M�²�K�I�W�� �H�¶�I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R�� �W�S�R�X�� �P�M�Q�M�X�³�I�W�� �ª�� �������� �Q�u�� �H�I��
surface de plancher totale (existant + extension)  �I�X���������Q�u���H�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P. 

- �1�I�W���G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W���H�S�M�Z�I�R�X���W�¶�M�Q�T�P�E�R�X�I�V���ª���T�V�S�\�M�Q�M�X�³���M�Q�Q�³�H�M�E�X�I���H�Y���W�M�²�K�I �H�¶�I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R�����I�R��
continuité ou en contiguïté du bâti existant, de manière à former un ensemble 
�G�S�L�³�V�I�R�X�� �E�Z�I�G�� �P�I�W�� �E�Y�X�V�I�W�� �F�¬�X�M�Q�I�R�X�W�� �H�I�� �P�¶�I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R���� �8�S�Y�X�I�� �G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�� �ª�� �Y�W�E�K�I��
�H�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���� �H�S�R�X���P�E���R�³�G�I�W�W�M�X�³���ª�� �P�¶�I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R���E�K�V�M�G�S�P�I�� �I�W�X���N�Y�W�X�M�J�M�³�I���� �H�I�Z�Va être liée à la 
�T�V�³�W�I�R�G�I�� �H�¶�Y�R�� �F�¬�X�M�Q�I�R�X�� �X�I�G�L�R�M�U�Y�I�� �W�Y�V�� �T�P�E�G�I�� �I�X�� �W�I�V�E�� �G�S�Q�F�M�R�³�I�� �S�Y�� �G�S�R�X�M�K�Y�µ�� �E�Y��
�F�¬�X�M�Q�I�R�X���X�I�G�L�R�M�U�Y�I�����*�R���G�E�W���H�I���G�S�R�X�V�E�M�R�X�I�W���T�E�V�X�M�G�Y�P�M�²�V�I�W���P�E���H�M�W�X�E�R�G�I���I�R�X�V�I���P�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���I�X��
les bâtiments techniques pourra être admise sur justifications, s ans toute fois excéder 
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100 m. Par contraintes particulières, on entend soit des contraintes liées à la 
�X�S�T�S�K�V�E�T�L�M�I���H�Y���X�I�V�V�E�M�R�����W�S�M�X���H�I�W���G�S�R�X�V�E�M�R�X�I�W���P�M�³�I�W���ª���P�E���R�E�X�Y�V�I���H�I���P�¶�I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R�� 

- Les constructions à usage technique pourront être sollicitées par des exploitatio ns 
�N�Y�W�X�M�J�M�E�R�X���H�¶�E�Y���Q�S�M�R�W���Y�R�I���H�I�Q�M-���2�.�����5�E�V���G�S�R�X�V�I�����G�I�P�P�I�W���ª���Y�W�E�K�I���H�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���R�I���T�I�Y�Z�I�R�X��
�´�X�V�I���W�S�P�P�M�G�M�X�³�I�W���U�Y�I���T�E�V���Y�R�I���I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R���E�K�V�M�G�S�P�I���N�Y�W�X�M�J�M�E�R�X���H�¶�E�Y���Q�S�M�R�W���Y�R�I�����2�.���� 

- Les installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d'intérêt collectif ainsi que les  accès, canalisations. 

- �1�I�W�� �F�¬�X�M�Q�I�R�X�W�� �M�H�I�R�X�M�J�M�³�W�� �E�Y�� �H�S�G�Y�Q�I�R�X�� �K�V�E�T�L�M�U�Y�I�� �T�S�Y�V�V�S�R�X�� �J�E�M�V�I�� �P�¶�S�F�N�I�X�� �H�¶�Y�R��
changement de �H�I�W�X�M�R�E�X�M�S�R���H�E�R�W���P�I���Z�S�P�Y�Q�I���F�¬�X�M���I�\�M�W�X�E�R�X�����E�Y���X�M�X�V�I���H�I���P�¶�E�V�X�M�G�P�I���1������-3-1 et 
�H�I���P�¶�E�V�X�M�G�P�I���7������- ���������s���H�Y���G�S�H�I���H�I���P�¶�Y�V�F�E�R�M�W�Q�I�� 

- Les affouillements et exhaussements de sol strictement nécessaires aux constructions 
et aménagements compatibles avec la vocation de  la zone. Les déblais, remblais, 
dépôts de terre sont interdits.  

- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage 
et à l'entretien de m atériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 
agricole agréées a u titre de l' article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime   

- Les changements de destinatio n des bâtiments repérés sur le plan de zonage au titre 
�H�I���P�¶�E�V�X�M�G�P�I���1������- �������H�Y���(�S�H�I���H�I���P�¶�9�V�F�E�R�M�W�Q�I�� 

- �1�¶�E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X�� �I�X�� �P�E�� �V�³�R�S�Z�E�X�M�S�R�� �H�I�W�� �G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W�� �I�\�M�W�X�E�R�X�I�W sans changement de 
destination  �U�Y�I�P�P�I�W�� �U�Y�I�� �W�S�M�I�R�X�� �P�¶�I�Q�T�V�M�W�I�� �I�X�� �P�E�� �W�Y�V�J�E�G�I�� �H�I�� �T�P�E�R�G�L�I�V�� �H�I�� �P�E��construction 
existante. 

- �5�S�Y�V���P�I�W���G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W���ª���Y�W�E�K�I���H�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���I�\�M�W�X�E�R�X�I�W���I�X���W�S�Y�W���V�³�W�I�V�Z�I���U�Y���M�P���W���E�K�M�W�W�I���H�I��
bâtiments dont le clos (murs) et le couvert (toiture) sont encore assurés à la date de la 
demande et dont �P�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P avant travaux est supérieure à 60 m² :  

o �1�¶�I�\�X�I�R�W�M�S�R���H�I�W���L�E�F�M�X�E�X�M�S�R�W���I�\�M�W�X�E�R�X�I�W���H�E�R�W���P�E���P�M�Q�M�X�I: 

�x de 170m² de surface de plancher au total (existant + extension)   

�x et de  ���������Q�u���H�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P���E�Y���X�S�X�E�P��(existant + extension). 

o D�I�Y�\���E�R�R�I�\�I�W���ª���P�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���
�L�S�V�W���T�M�W�G�M�R�I�W�����W�S�Y�W��réserve de ne pas dépasser 40 
�Q�u�� �H�¶�I�Q�T�V�M�W�I�� �E�Y�� �W�S�P�� �G�Y�Q�Y�P�³�I�� �H�I�W�� �E�R�R�I�\�I�W�� �
�L�S�V�W�� �T�M�W�G�M�R�I�W���� Elles doivent être 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
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implantées à moins de 30 m de la construction principale, cette distance est 
�Q�I�W�Y�V�³�I���E�Y���T�S�M�R�X���P�I���T�P�Y�W���V�E�T�T�V�S�G�L�³���H�I���P�¶�E�R�R�I�\�I�� 

o �9�R�I���T�M�W�G�M�R�I���P�M�³�I���ª���P�¶�L�E�F�Mtation existante. Elle doit être implantée à moins de 30 
m de la construction principale. Cette distance est mesurée au point le plus 
rapproché du bassin.  

 

Cas particulier des parcelles coupées par une limite de zonage A/N / U/AU  : La zone A 
�T�I�V�Q�I�X�� �P�¶�M�Q�T�P�E�Rtation des annexes et des piscines des constructions situées dans une autre 
�^�S�R�I�� �ª�� �G�S�R�H�M�X�M�S�R�� �H�¶�´�X�V�I�� �W�M�X�Y�³�I�W�� �ª�� �Q�S�M�R�W�� �H�I�� ������ �Q�� �H�I�� �P�E�� �G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�� �T�V�M�R�G�M�T�E�P�I�� �
�H�M�W�X�E�R�G�I��
�Q�I�W�Y�V�³�I���E�Y���T�S�M�R�X���P�I���T�P�Y�W���T�V�S�G�L�I���H�I���P�¶�E�R�R�I�\�I���S�Y���H�Y���F�E�W�W�M�R���H�I���P�E���T�M�W�G�M�R�I���� 
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Dans le secteur  Ap sont admis sous conditions :  

- Les aménagements des constructions existantes sans changement de destination.  

- Les installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d'intérêt collectif ainsi que les  accès, canalisations.  

- �X�å�x���E�š�´�s�±�
�å�x���å�‹���,�å�x���±�5�æ�9�±�
�å�5�å�9�‹�x���9�æ�Ï�å�x�x�±���s�å�x���º���,�±���
�å�x�‹���E�9���Ú�š���s���x�g�š�å���Ú�q���9�E�9�Ú�±�‹���E�9�c 
- Les changements de destination des bâtiments repérés sur le plan de zonage au titre 

�H�I���P�¶�E�V�X�M�G�P�I���1������- �������H�Y���(�S�H�I���H�I���P�¶�9�V�F�E�R�M�W�Q�I�� 
- �1�¶�E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X�� �I�X�� �P�E�� �V�³�R�S�Z�E�X�M�S�R�� �H�I�W�� �G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W�� �I�\�M�W�X�E�R�X�I�W��sans changement de 

destination �U�Y�I�P�P�I�W�� �U�Y�I�� �W�S�M�I�R�X�� �P�¶�I�Q�T�V�M�W�I�� �I�X�� �P�E�� �W�Y�V�J�Ece de plancher de la construction 
existante. 

- �5�S�Y�V���P�I�W���G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W���ª���Y�W�E�K�I���H�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���I�\�M�W�X�E�R�X�I�W���I�X���W�S�Y�W���V�³�W�I�V�Z�I���U�Y���M�P���W���E�K�M�W�W�I���H�I��
bâtiments dont le clos (murs) et le couvert (toiture) sont encore assurés à la date de la 
demande et dont �P�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P avant travaux est supérieure à 60 m² :  

o �1�¶�I�\�X�I�R�W�M�S�R���H�I�W���L�E�F�M�X�E�X�M�S�R�W���I�\�M�W�X�E�R�X�I�W���H�E�R�W���P�E���P�M�Q�M�X�I��: 

�x de 170m² de surface de plancher au total (existant + extension)   

�x et de  ���������Q�u���H�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P���E�Y���X�S�X�E�P��(existant + extension). 

o D�I�Y�\���E�R�R�I�\�I�W���ª���P�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���
�L�S�V�W���T�M�W�G�M�R�I�W�����W�S�Y�W���V�³�W�I�V�Z�I���H�I���R�I���T�E�W���H�³�T�E�W�W�I�V��������
�Q�u�� �H�¶�I�Q�T�V�M�W�I�� �E�Y�� �W�S�P�� �G�Y�Q�Y�P�³�I�� �H�I�W�� �E�R�R�I�\�I�W�� �
�L�S�V�W�� �T�M�W�G�M�R�I�W���� Elles doivent être 
implantées à moins de 30 m de la construction principale, cette distance est 
mesurée au point le plus �V�E�T�T�V�S�G�L�³���H�I���P�¶�E�R�R�I�\�I�� 

o �9�R�I���T�M�W�G�M�R�I���P�M�³�I���ª���P�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���I�\�M�W�X�E�R�X�I�� Elle doit être implantée à moins de 30 
m de la construction principale. Cette distance est mesurée au point le plus 
rapproché du bassin.  

Cas particulier des parcelles coupées par une limite  de zonage A/N / U/AU  : La zone A 
�T�I�V�Q�I�X�� �P�¶�M�Q�T�P�E�R�X�E�X�M�S�R�� �H�I�W�� �E�R�R�I�\�I�W�� �I�X�� �H�I�W�� �T�M�W�G�M�R�I�W�� �H�I�W�� �G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W�� �W�M�X�Y�³�I�W�� �H�E�R�W�� �Y�R�I�� �E�Y�X�V�I��
�^�S�R�I�� �ª�� �G�S�R�H�M�X�M�S�R�� �H�¶�´�X�V�I�� �W�M�X�Y�³�I�W�� �ª�� �Q�S�M�R�W�� �H�I�� ������ �Q�� �H�I�� �P�E�� �G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�� �T�V�M�R�G�M�T�E�P�I�� �
�H�M�W�X�E�R�G�I��
mesurée au point le plus proche de �P�¶�E�R�R�I�\�I���S�Y���H�Y���F�E�W�W�M�R���H�I���P�E���T�M�W�G�M�R�I���� 
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Dans les secteurs Ah sont admis sous conditions :  

- Les installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d'intérêt collectif ainsi que les accès, canalisations.  

- Les affouillements et exhaussements de sol strictement nécessaires aux constructions 
et aménagements compatibles avec la vocation de la zone. Les déblais, remblais, 
dépôts de terre sont interdits.  

- Les bâtiments identifiés au document graphique pourront faire l �¶�S�F�N�I�X���H�¶�Y�R���G�L�E�R�K�I�Q�I�R�X��
�H�I���H�I�W�X�M�R�E�X�M�S�R�����H�E�R�W���P�I���Z�S�P�Y�Q�I���F�¬�X�M���I�\�M�W�X�E�R�X�����E�Y���X�M�X�V�I���H�I���P�¶�E�V�X�M�G�P�I���1������-3-���� �I�X���H�I���P�¶�E�V�X�M�G�P�I��
R123-12-���s���H�Y���G�S�H�I���H�I���P�¶�Y�V�F�E�R�M�W�Q�I�� 

- Pour les constructions existantes et sous réserve qu'il s'agisse de bâtiments dont le clos 
(murs) et le couvert (toiture) sont encore assurés à la date de la demande et dont 
�P�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P���E�Z�E�R�X���X�V�E�Z�E�Y�\���I�W�X���W�Y�T�³�V�M�I�Y�V�I���ª���������Q�u���� 

�x �1�¶�I�\�X�I�R�W�M�S�R���H�I���P�E���W�Y�V�J�E�G�I���H�I���T�P�E�R�G�L�I�V���H�I�W���L�E�F�M�X�E�X�M�S�R�W���I�\�M�W�X�E�R�X�I�W���I�W�X���E�Y�X�S�V�M�W�³�I��
dans la limite de 170m² de surface de plancher au to tal (existant + extension). 

�x �)�I�Y�\���E�R�R�I�\�I�W���ª���P�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���W�S�Y�W���V�³�W�I�V�Z�I���H�I���R�I���T�E�W���H�³�T�E�W�W�I�V���������Q�u���H�¶�I�Q�T�V�M�W�I��
�E�Y���W�S�P���E�Y���X�S�X�E�P���H�I�W���E�R�R�I�\�I�W���W�Y�V���P�I���X�²�R�I�Q�I�R�X���I�X���H�¶�´�X�V�I���W�M�X�Y�³�I�W���ª���Q�S�M�R�W���H�I���������Q��
�H�I���P�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���� 

�x Les piscines liées aux habitations existantes si elles s ont situées à moins de 30 
�Q���H�I���P�E���G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R���T�V�M�R�G�M�T�E�P�I���H�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R���� 

 

Dans le secteur Ai  sont admis sous conditions :  

�½ Les installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d'intérêt collectif ainsi que les  accès, canalisations. 

�½ Les affouillements et exhaussements de sol strictement nécessaires aux 
constructions et aménagements compatibles avec la vocation de la zone. Les 
déblais, remblais, dépôts de terre sont interdits.  

�½ L'extension des constructions à usage �H�¶�E�G�X�M�Z�M�X�³�W, hors du volume bâti existant dans la 
limite de 2500 �Q�u���H�I���W�Y�V�J�E�G�I���H�I���T�P�E�R�G�L�I�V���X�S�X�E�P�I���G�S�Q�T�V�I�R�E�R�X���P�¶�I�\�M�W�X�E�R�X�������P�¶�I�\�X�I�R�W�M�S�R�� 
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Dans le secteur Aia  sont admis sous conditions :  

�½ Les installations et ouvrages tec hniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d'intérêt collectif ainsi que les accès, canalisations.  

�½ La reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne const itue pas une gêne 
notamment pour la circulation.  

�½ Les affouillements et exhaussements de sol strictement nécessaires aux 
constructions et aménagements compatibles avec la vocation de la zone. Les 
déblais, remblais, dépôts de terre sont interdits.  

�½ �1�¶�M�Q�T�P�E�R�X�Etion de  constructions à usage �H�¶�E�G�X�M�Z�M�X�³�W���E�V�X�M�W�E�R�E�P�I�W��dans la limite de 2000 
m² de surface de plancher.  

 

La modification du règlement graphique 
Les zones Ah sont supprimées au profit de nouvelles zones A et Ap : selon leurs situations, les 
zones Ah sont intégrées à la zone A ou à la zone Ap.   

Au total ce sont 85 zones Ah, soit 27,5 2 hectares , qui sont intégré s en A ou Ap.  

Dans le détail  :  

�½ 25,47 hectares de zones Ah ont été intégré en zone A 

�½ 2,05 hectares de zones Ah ont été intégré en zone Ap 

 

�1�E�� �P�S�G�E�P�M�W�E�X�M�S�R�� �T�V�³�G�M�W�I�� �H�I�� �P�¶�M�R�X�³�K�V�E�X�M�S�R�� �H�I�W�� �^�S�R�I�W�� �&�L�� �H�E�R�W�� �P�I�W�� �^�S�R�I�W�� �&�� �I�X�� �&�T�� �I�W�X�� �T�V�³�W�I�R�X�³�I��
dans les deux extraits présents aux deux pages suivantes.  
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LA MODIFICATION DU ZONAGE DANS LE CENTRE BOURG 

�/�D���V�X�S�S�U�H�V�V�L�R�Q���G�H���O�D���]�R�Q�H���8�H���G�H���O�‰�D�Q�F�L�H�Q�Q�H���©�F�R�O�H 
Motivations  

�1�E���G�S�Q�Q�Y�R�I���E���I�R�K�E�K�³���P�E���G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R���H�¶�Y�R�I���R�S�Y�Z�I�P�P�I���³�G�S�P�I���U�Y�M���E���S�Y�Z�I�V�X���ª���P�E���V�I�R�X�V�³�I���������������(�I��
projet a pris place sur un terrain non bâti qui avait été envisagé à cet effet au PLU. 
�1�¶�Eménagement sur le site actuel avait également été une option envisagée avec un zonage 
�E�H�E�T�X�³�� �ª�� �P�E�� �G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�� �H�¶�³�U�Y�M�T�I�Q�I�R�X�W�� �
�^�S�R�E�K�I�� �9�I���� �I�X�� �H�I�W�� �I�Q�T�P�E�G�I�Q�I�R�X�W�� �V�³�W�I�V�Z�³�W�� �M�R�G�P�Y�E�R�X��
�H�I�W�� �T�E�V�G�I�P�P�I�W�� �T�V�M�Z�³�I�W�� �V�M�Z�I�V�E�M�R�I�W���� �8�S�Y�X�I�J�S�M�W�� �G�I�X�X�I�� �S�T�X�M�S�R�� �R�¶�E�]�E�R�X�� �T�E�W�� �³�X�³�� �V�I�X�I�R�Y�I��ces 
dispositions ne sont plus justifiées. Par ailleurs, la commune a sollicité le CAUE du Rhône pour 
�I�R�Z�M�W�E�K�I�V���P�I�W���T�S�X�I�R�X�M�E�P�M�X�³�W���H�I���G�I���W�M�X�I���I�X���I�R�Z�M�W�E�K�I�V���H�M�J�J�³�V�I�R�X�W���W�G�³�R�E�V�M�M���H�¶�E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X. Plusieurs 
variantes sont envisagées  �E�Z�I�G���H�M�J�J�³�V�I�R�X�I�W���Z�S�G�E�X�M�S�R�W���T�S�W�W�M�F�P�I�W���H�S�R�X���H�I���P�¶�L�E�F�M�X�E�X����La collectivité 
�Q�E�¹�X�V�M�W�I�� �P�I�� �J�S�R�G�M�I�V�� �I�X�� �T�V�³�Z�S�M�X�� �H�I�� �T�V�³�G�M�W�I�V�� �P�I�W�� �Z�E�V�M�E�R�X�I�W�� �T�V�S�T�S�W�³�I�W�� �E�Z�E�R�X�� �H�¶�I�R�K�E�K�I�V�� �P�E�� �T�L�E�W�I��
opérationnelle (vente avec cahier des charges).  

�1�¶�³�G�S�P�I���E�]�E�R�X���H�³�Q�³�R�E�K�³���H�I���P�E���^�S�R�I���9�I���T�V�³�W�I�R�X�I���H�E�R�W���P�I���F�S�Y�V�K���� �G�I���^�S�R�E�K�I���R�¶�I�W�X���T�P�Y�W���E�H�E�T�X�³��
aux projets de la commune. En effet, ce �^�S�R�E�K�I�� �R�I�� �T�I�V�Q�I�X�� �T�E�W�� �P�¶�³�Q�I�V�K�I�R�G�I��du projet 
communal incluant  une destination habitat.  

Points modifiés  

Pour permettre la réalisation de cette opération de densification du  bourg , le zonage est 
modifié  : une grande partie de la zone Ue du bourg est basculée en zone Ub . Une autre partie 
de la zone Ue est classée en Ua  en tenant compte des formes urbaines existantes . 

Deux autres parcelles contiguës (C866 et 874) classées en Ua dans le PLU en vigueur sont 
�F�E�W�G�Y�P�³�I�W���I�R���9�F���H�E�R�W���P�E���Q�I�W�Y�V�I�� �S�Ä���P�¶�E�P�M�K�R�I�Q�I�R�X���H�I�Q�E�R�H�³���T�E�V���P�E���^�S�R�I���9�E���I�W�X��sans objet par 
rapport à leur s situations.  

�1�E���Q�M�W�I���I�R���T�P�E�G�I���H�¶�Y�R�I���4�&�5���W�Y�V���G�I���W�I�G�X�I�Y�V���R�I���W�I���N�Y�W�X�M�J�M�I���T�E�W : la commune maitrise le foncier 
�H�Y���W�M�X�I���H�I���P�¶�E�Rcienne école et donc son aménagement.  

Sur le règlement graphique, une zone Ub est donc créée sur une surface totale de près de 
52������ �Q�u�� �
�H�S�R�X�� ���������� �Q�u�� �H�¶�E�R�G�M�I�R�R�I�� �^�S�R�I�� �9�E�� �I�X�� �H�I�W��28�����Q�u�� �H�I�� �P�¶�E�R�G�M�I�R�R�I�� �^�S�R�I�� �9�I�� �H�I��
�P�¶�E�R�G�M�I�R�R�I���³�G�S�P�I���� �1�¶�E�Y�X�V�I���T�E�V�X�M�I���H�I���P�¶�E�R�G�M�I�R�R�I��zone Ue (les parcelles C542 et 543) est basculée 
en Ub (soit 1600 m²).  

Règlement graphique avant la présente modification du PLU  

Règlement graphique après la présente modification du PLU  
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LA MODIFICATION DES ZONES AUA DU BOURG 

La suppression de la zone AUa du centre bourg 
Motivations  

�1�I�� �T�V�S�N�I�X�� �H�I�� �V�I�G�S�R�Z�I�V�W�M�S�R�� �I�X�� �H�I�� �H�I�R�W�M�J�M�G�E�X�M�S�R�� �H�I�� �P�¶�E�R�G�M�I�R�R�I�� �³�G�S�P�I�� �I�R�� �P�S�K�I�Q�I�R�X�W�� �H�³�G�V�M�X�W��ci-
avant avec le passage en zone Ub et Ua �H�Y���W�M�X�I���H�I���P�¶�E�R�G�M�I�R�R�I���³�G�S�P�I��va induire une production 
de logements supplémentaires. Cette opération de renouvellement/densification permet 
�H�¶�³�Z�M�X�I�V���Y�R�I�� �I�\�X�I�R�W�M�S�R�� �H�I�� �P�¶�I�R�Z�I�P�S�T�T�I�� �F�¬�X�M�I�� �T�V�³�Z�Y�I�� �E�Y���5�1�9 par une zone AUa. Celle-ci ne se 
justifie plus au regard de la production de logements. Aussi la présente modification inscrit la 
suppression de la zone AUa sur la parcelle B400.  

Points modifiés  

�&�M�R�W�M�� �G�I�X�X�I�� �T�E�V�G�I�P�P�I���� �H�¶�Y�R�I�� �W�Y�V�J�E�G�I�� �H�I��5500m² et appartenant à la commune, est reclassée 
dans la zone Ap  adjacente ���� �)�E�R�W�� �G�I�X�X�I�� �P�S�K�M�U�Y�I���� �P�¶�I�Q�T�P�E�G�I�Q�I�R�X�� �V�³�W�I�V�Z�³�� �R�s�� (visant à 
�P�¶�E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X���H�¶�Y�R�I���Z�S�M�I���H�I���H�I�W�W�I�V�X�I���H�I���G�I�X�X�I���^�S�R�I���� L�¶�4�&�5���I�X���P�E���W�I�V�Z�M�X�Y�H�I���H�I���Q�M�\�M�X�³���W�S�G�M�E�P�I 
associés à cette zone sont  supprimé s.  

 

  

Règlement graphique avant la présente modification du PLU  Règlement graphique après la présente modification du PLU  
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La modification de la zone AUa1 au Sud-Ouest du centre Bourg 
Motivations  

La zone AUa en limite Sud -Ouest du centre bourg est actuelle ment urbanisable en une seule 
opération. Or la propriété foncière est multiple ce qui conduit à geler le développement de ce 
secteur. 

�&�Y�W�W�M�� �E�J�M�R�� �H�I�� �J�E�G�M�P�M�X�I�V�� �P�¶�Y�V�F�E�R�M�W�E�X�M�S�R�� �H�I�� �G�I�X�X�I�� �^�S�R�I�� �M�P�� �E�T�T�E�V�E�M�X�� �R�³�G�I�W�W�E�M�V�I�� �H�I�� �Q�S�H�M�J�M�I�V�� �P�I��
�V�²�K�P�I�Q�I�R�X���I�X���P�¶�4�&�5���H�I���P�E���^�S�R�I���Tour tenir compte de la réalité foncière.  

Points modifiés  

Le règlement graphique  ���� �M�P�� �W�¶�E�K�M�X�� �H�I�� �P�E�M�W�W�I�V�� �P�E�� �T�S�W�W�M�F�M�P�M�X�³�� �H�¶�Y�V�F�E�R�M�W�I�V�� �T�E�V�� �X�V�E�R�G�L�I�W�� �I�R�� �J�S�R�G�X�M�S�R��
�H�I�� �P�¶�E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X�� �H�I�W�� �V�³�W�I�E�Y�\���� �&�Y�W�W�M�� �G�I�X�X�I�� �^�S�R�I�� �&�9�E���� �I�W�X�� �X�V�E�R�W�J�S�V�Q�³�� �I�R�� �^�S�R�I�� �&�9�E����
�T�I�V�Q�I�X�X�E�R�X�� �P�¶�Y�V�F�E�R�M�W�Etion au fur et à mesure de  la réalisation des équipements internes à la 
zone�����(�I���X�²�R�I�Q�I�R�X���I�W�X���E�G�X�Y�I�P�P�I�Q�I�R�X���H�I�W�W�I�V�Z�M���T�E�V���P�¶�I�R�W�I�Q�F�P�I���H�I�W���V�³�W�I�E�Y�\�� 

�1�¶�4�&�5 ���� �M�P�� �W�¶�E�K�M�X�� �H�¶�E�H�E�T�X�I�V�� �P�I�W�� �T�V�M�R�G�M�T�I�W�� �H�¶�E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X�� �T�S�Y�V�� �J�E�G�M�P�M�X�I�V�� �P�I�� �H�³�G�S�Y�T�E�K�I��
opérationnel en plusieurs ét apes avec des formes urbaines plus individualisées correspondant 
mieux au site. 

 

 

 

  

La zone à urbaniser avant la présente modification du PLU  La zone à urbaniser après la présente modification du PLU  
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�/�‰�2�$�3���G�X���F�H�Q�W�U�H���E�R�X�U�J���D�S�U�¨�V���O�D���S�U�©�V�H�Q�W�H���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�X���3�/�8 
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LA MISE À JOUR DE LA LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

Dans le cadre de la présente modification, la liste des emplacements réservés est également 
�Q�M�W�I���ª���N�S�Y�V���E�J�M�R���H�I���W�Y�M�Z�V�I���P�¶�³�Z�S�P�Y�X�M�S�R���H�I�W���T�V�S�N�I�X�W���H�I���P�E���G�S�Q�Q�Y�R�I�����9�R�I���V�I�R�Y�Q�³�V�S�X�E�X�M�S�R���I�W�X��
également effectuée.  
 
Numéro 
sur PLU 

approuvé  

Numéro 
modification 

n°1 
Objet Bénéficiaire  Parcelles Surface Justification  

ER01  �*�\�X�I�R�W�M�S�R���H�I���P�¶�³�G�S�P�I Commune  - 1575 
Suppression de cet ER �����M�P���R�¶�I�W�X���T�P�Y�W���N�Y�W�X�M�J�M�³���H�E�R�W���P�E���Q�I�W�Y�V�I��

�S�Ä���P�¶�³�G�S�P�I��a déménagé sur un autre site.  

ER02 ER01 
���X�E�X�M�S�R�R�I�Q�I�R�X���I�X���E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X���H�¶�Y�R���I�W�T�E�G�I��

public. Amélioration de la circulation et création 
�H�¶�Y�R���E�V�V�´�X���H�I���F�Y�W 

 
Commune  C 10, 11, 12 3057 NC 

ER03 ER02 Aménagement de stationnements  Commune  B 285 
1136 
650 

���Y�T�T�V�I�W�W�M�S�R���H�¶�Y�R�I���T�E�V�X�M�I���H�I���G�I�X���*�7���W�Y�V���P�E���T�E�V�G�I�P�P�I���'���������H�E�R�W��
la mesure où elle est devenue propriété communale.  

ER04 ER03 
�(�V�³�E�X�M�S�R���H�¶�Y�R�I���Z�S�M�V�M�I���I�R�X�V�I���P�E���Q�S�R�X�³�I���H�Y��

�G�M�Q�I�X�M�²�V�I���I�X���P�E���Q�S�R�X�³�I���H�I���P�¶�³�G�S�P�I 
Commune  C 834, 1024, 1025 600  NC 

ER05 ER04 
Confortement du mur de soutènement, 
�I�\�X�I�R�W�M�S�R���H�I���P�¶�³�G�S�P�I���I�X���G�M�V�G�Y�P�E�X�M�S�R���H�S�Y�G�I 

�(�V�³�E�X�M�S�R���H�¶�Y�R�I��voirie 
Commune  

C 507, 508, 
844,845 

1432 
1891 

�2�S�H�M�J�M�G�E�X�M�S�R���H�I���P�¶�S�F�N�I�X���H�I���P�¶�*�7 : les aménagements en lien 
�E�Z�I�G���P�¶�³�G�S�P�I���R�I���W�S�R�X���T�P�Y�W���N�Y�W�X�M�J�M�³�W���H�E�R�W���P�E���Q�I�W�Y�V�I���S�Ä���P�¶�³�G�S�P�I���E��
�H�³�Q�³�R�E�K�³���W�Y�V���Y�R���E�Y�X�V�I���W�M�X�I�����1�¶�I�Q�T�V�M�W�I���H�I���P�¶�*�7���I�W�X���³�P�E�V�K�M�I���ª������

mètres.  

ER06 ER05 Aménag ement et sécurisation du carrefour  
 

Commune  
C 745 75 NC 

ER07  
�&�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X���H�¶�Y�R���E�G�G�²�W���H�³�H�M�³���E�Y���T�V�S�N�I�X���H�I��
logements sociaux, aire de retournement des 

camions poubelles  
Commune  - 230 

Suppression de cet ER �����M�P���R�¶�I�W�X���T�P�Y�W���N�Y�W�X�M�J�M�³���H�E�R�W���P�E���Q�I�W�Y�V�I��
où la zone AUa associée à cet aménagement est supprimée 

par la présente modification.  

ER08  
�(�V�³�E�X�M�S�R���H�¶�³�U�Y�M�T�I�Q�I�R�X�W���W�G�S�P�E�M�V�I�W�����W�T�S�V�X�M�J�W���S�Y���H�I��

loisirs 
Commune  - 5715 

Suppression de cet ER �����M�P���R�¶�I�W�X���T�P�Y�W���N�Y�W�X�M�J�M�³���H�E�R�W���P�E���Q�I�W�Y�V�I��
les parcelles sont devenues propriété communale et le site 

de la nouvelle école.  
ER09 ER06 �(�V�³�E�X�M�S�R���H�¶�Y�R���G�L�I�Q�M�R�I�Q�I�R�X���H�S�Y�\ Commune  C 33 274 NC 

ER10 ER07 

�)�I�W�W�I�V�X�I���H�I���P�¶�³�G�S�P�I���I�X���E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X���H�Y��
carrefour associé  

Aménagement de voirie et du carrefour avec la 
route départementale 118   

Commune  C 511, 666 688 

�2�S�H�M�J�M�G�E�X�M�S�R���H�I���P�¶�S�F�N�I�X���H�I���P�¶�*�7 : les aménagements en lien 
�E�Z�I�G���P�¶�³�G�S�P�I���R�I���W�S�R�X���T�P�Y�W���N�Y�W�X�M�J�M�³�W���H�E�R�W���P�E���Q�I�W�Y�V�I���S�Ä���P�¶�³�G�S�P�I���E��
�H�³�Q�³�R�E�K�³���W�Y�V���Y�R���E�Y�X�V�I���W�M�X�I�����1�¶�I�Q�T�V�M�W�I���H�I���P�¶�*�7���I�W�X��maintenue  
pour « Aménagement de voirie e t du carrefour avec la route 

départementale 118  » 
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�/�ˆ�$�-�8�6�7�(�0�(�1�7���'�8 RÉGLEMENT ÉCRIT 

Le règlement écrit du PLU est modifié afin de modifier certaines écritures  de règles qui 
peuvent porter à confusion  : 

Les propositions de suppression sont marquées en orange barré  ; celles qui sont ajoutées sont 
marquées en bleu . 

�/�D���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�‰�D�U�Wicle Ua6 
Dans une bande  �H�¶�M�Q�T�P�E�R�X�E�X�M�S�R���T�V�M�R�G�M�T�E�P�I �H�I���������Q���ª���G�S�Q�T�X�I�V���H�I���P�¶�E�P�M�K�R�I�Q�I�R�X���H�I���P�E���Z�S�M�I et sauf 
indication contraire portée au plan, les façades des rez -de-chaussée sur rue des constructions 
�H�S�M�Z�I�R�X���´�X�V�I���³�H�M�J�M�³�I�W���ª���P�¶�E�P�M�K�R�I�Q�I�R�X���H�I�W���Z�S�M�I�W���T�Y�F�P�M�U�Y�I�W���I�\�M�W�X�E�R�X�I�W���ª���Q�S�H�M�J�M�I�V���S�Y���ª���G�V�³�I�V���H�¶�Y�R�I��
�P�M�Q�M�X�I���P�E�X�³�V�E�P�I���ª���P�¶�E�Y�X�V�I�� 

Les étages peuvent être en retrait par rapport au RDC.  

 

Dispositions particulières  - Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants  : 

- �)�9�� �Ï�±�x�� �Ú�q�å�»�‹�å�9�x���E�9�Ø�� �Ú�q�±�5�æ�9�±�
�å�5�å�9�‹�� �Ú�å�� �x�š�s�æ�,�æ�´�±�‹���E�9�� �Ú�±�9�x�� �Ï�å�� �Ï�±�x�� �,�å�x�� ���5�^�,�±�9�‹�±�‹���E�9�x��
�x�å�s�E�9�‹���x�E���‹���å�9���Ï�E�9�‹���9�š���‹�æ���Ú�å���,�q�å�»���x�‹�±�9�‹���x�E���‹���å�9���s�å�‹�s�±���‹ �H�I���P�¶�I�\�M�W�X�E�R�X 

- Dans les secteurs où  les constructions avoisinantes sont implantées avec un retrait, un 
retrait supérieur à 3 mètres peut être admis . Dans ce cas la bande de retrait devra 
�J�E�M�V�I���P�¶�S�F�N�I�X���H�¶�Y�R���E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X���T�E�]�W�E�K�I�V���U�Y�M���E�W�W�Y�V�I���P�E���X�V�E�R�W�M�X�M�S�R���E�Z�I�G���P�E���V�Y�I. 

�x �)�E�R�W�� �P�I�� �G�E�W�� �H�¶�Y�R�I�� �M�Q�T�P�E�R�X�E�X�M�S�R�� �E�Y-�H�I�P�ª�� �H�¶�Y�R�I�� �F�E�R�H�I�� �H�I�� ������ �Q�� �ª�� �G�S�Q�T�X�I�V�� �H�I��
�P�¶�E�P�M�K�R�I�Q�I�R�X���H�I���P�E���Z�S�M�I�� 

�x Dans les secteurs où les constructions avoisinantes sont implantées avec un 
�V�I�X�V�E�M�X���� �H�E�R�W�� �G�I�� �G�E�W�� �P�E�� �F�E�R�H�I�� �H�I�� �V�I�X�V�E�M�X�� �H�I�Z�V�E�� �J�E�M�V�I�� �P�¶�S�F�N�I�X�� �H�¶�Y�R�� �E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X��
paysager qui assure la transition avec la rue.  

Ces règles concernent aussi les annexes aux habitations.  



 

 Latitude �½ �2�S�H�M�J�M�G�E�X�M�S�R���R�s�����H�Y���5�P�E�R���1�S�G�E�P���H�¶�9�V�F�E�R�M�W�Q�I���H�I�����E�V�G�I�] �½ Novembre 2019  26 

La clarification du statut des piscines dans le règlement 
Les piscines ne sont pas concernées par les limitations de taille et de surface mises en place 
pour  les annexes. Ce point est donc précisé dans le règlement.  

�0�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�‰�D�U�W�L�F�O�H���8�E���� 
Dans le secteur Ub  : 

�8�S�Y�X�I�W���P�I�W���S�G�G�Y�T�E�X�M�S�R�W���I�X���Y�X�M�P�M�W�E�X�M�S�R�W���H�I���W�S�P���W�S�R�X���E�H�Q�M�W�I�W�����W�E�Y�J���G�I�P�P�I�W���M�R�X�I�V�H�M�X�I�W���ª���P�¶�E�V�X�M�G�P�I���9�F 1. 

Sont admises sous conditions  : 

- �)�I�Y�\�� �E�R�R�I�\�I�W�� �ª�� �P�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R��(hors piscines) sous réserve de ne pas dépasser 40 m² 
�H�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P��cumulée  des annexes (hors piscines) sur le tènement . 

- Les commerces, dans la limite de 300 m² de surface de plancher.  

- Les constructions à usage de stationneme nt non lié à des constructions existantes ou 
�ª���H�I�W���S�T�³�V�E�X�M�S�R�W���H�I���G�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R�W���E�H�Q�M�W�I�W���W�Y�V���P�E���^�S�R�I���W�¶�M�P���I�W�X���ª���Y�W�E�K�I���T�Y�F�P�M�G 

�1�E���^�S�R�I�� �9�F���I�W�X���W�S�Y�Q�M�W�I���H�E�R�W���W�S�R���M�R�X�³�K�V�E�P�M�X�³���ª�� �P�¶�E�V�X�M�G�P�I�� �1������-1-���������� �H�Y�� �G�S�H�I�� �H�I�� �P�¶�Y�V�F�E�R�M�W�Q�I : à 
ce titre dans tout programme collectif  de plus de 3 logements et pour tout nouveau 
lotissement de plus de 3 lots, 25% au minimum du nombre de logements et du nombre de lots 
�H�I�Z�V�S�R�X�� �´�X�V�I�� �E�J�J�I�G�X�³�W�� �ª�� �H�I�W�� �P�S�K�I�Q�I�R�X�W�� �X�I�P�W�� �U�Y�I�� �H�³�G�V�M�X�W�� �ª�� �P�¶�E�V�X�M�G�P�I�� �1��������-5 du Code de la 
�(�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R���I�X���H�I���P�¶�-�E�F�M�X�E�X�M�S�R���I�R���Z�M�K�Y�I�Y�V�����(�I�W���P�S�K�I�Q�I�R�X�W���
�E�V�V�S�R�H�M�W���ª���P�¶�I�R�X�M�I�V���W�Y�T�³�V�M�I�Y�V�����I�X���G�I�W��
�P�S�X�W�� �
�E�V�V�S�R�H�M�W�� �ª�� �P�¶�I�R�X�M�I�V�� �W�Y�T�³�V�M�I�Y�V���� �H�I�Z�V�S�R�X�� �V�I�T�V�³�W�I�R�X�I�V�� �E�Y�� �Q�M�R�M�Q�Y�Q�� �����	�� �H�I�� �P�E�� �W�Y�V�J�E�G�I�� �H�I��
�T�P�E�R�G�L�I�V���
�E�V�V�S�R�H�M�I���ª���P�¶�I�R�X�M�I�V���W�Y�T�³�V�M�I�Y�V�����H�Y���T�V�S�K�V�E�Q�Q�I�� 
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�0�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�‰�D�U�W�L�F�O�H���8�S���� 
Sont admis sous conditions :  

1 - Les occupations suivantes par changement de destination sont admises sans limitation de 
�W�Y�V�J�E�G�I���H�I���T�P�E�R�G�L�I�V�����W�M���I�P�P�I�W���W�¶�M�R�W�G�V�M�Z�I�R�X���H�E�R�W���P�I���Z�S�P�Y�Q�I���F�¬�X�M���I�\�M�W�X�E�R�X������ 

- les habitations,  

- les bureaux,   

- les commerces,  

- �X�S�Y�W���P�I�W���X�]�T�I�W���H�¶�³�U�Y�M�T�I�Q�I�R�X�W���H�¶�M�R�X�³�V�´�X���G�S�P�P�I�G�X�M�J�� 

 

2 - Les occupations suivantes hors du volume bâti existant sont admises :  

- deux annexes (hors piscines) par volume bâti sous réserve de ne pas dépasser 40 m² 
�H�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P�����1�I���G�Y�Q�Y�P���H�I�W���E�R�R�I�\�I�W��(hors piscines) par logement ne peut excéder 
�������Q�u���H�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P�� 

- �Y�R�I���T�M�W�G�M�R�I���T�S�Y�V���P�¶�I�R�W�I�Q�F�P�I���H�I���P�E���^�S�R�I���9�T�� 

- �P�I�W���E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X�W���H�¶�E�M�V�I�W���H�I���W�X�E�X�M�S�R�R�I�Q�I�R�X���W�X�V�M�G�X�I�Qent nécessaires aux occupations 
�H�I�� �P�E�� �^�S�R�I�� �W�¶�M�P�W�� �R�I�� �G�S�R�H�Y�M�W�I�R�X�� �T�E�W�� �ª�� �P�¶�E�F�E�X�X�E�K�I�� �H�¶�E�V�F�V�I�W�� �V�I�Q�E�V�U�Y�E�F�P�I�W�� �I�X�� �W�¶�M�P�W�� �R�I��
conduisent pas à détruire la cohérence paysagère de ces espaces,  

- les affouillements et exhaussements de sol strictement nécessaires aux constr uctions 
et aménagements compatibles avec la vocation de la zone. Les déblais, remblais, 
dépôts de terre sont interdits.  

- la reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction 
accidentelle et sous réserve que leur implantation ne con stitue pas une gêne pour la 
circulation.  
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�0�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�‰�D�U�W�L�F�O�H���$�8�D���� 
�8�S�Y�X�I�W���P�I�W���S�G�G�Y�T�E�X�M�S�R�W���I�X���Y�X�M�P�M�W�E�X�M�S�R�W���H�I���W�S�P���W�S�R�X���E�H�Q�M�W�I�W�����W�E�Y�J���G�I�P�P�I�W���M�R�X�I�V�H�M�X�I�W���ª���P�¶�E�V�X�M�G�P�I���&�9�E���� 

Sont admises sous conditions  : 

- �)�I�Y�\�� �E�R�R�I�\�I�W�� �ª�� �P�¶�L�E�F�M�X�E�X�M�S�R (hors piscines) sous réserve de ne pas dépasser 40 m² 
�H�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P�����1�I���G�Y�Q�Y�P���H�I�W���E�R�R�I�\�I�W (hors piscines)  par logement ne peut excéder 
�������Q�u���H�¶�I�Q�T�V�M�W�I���E�Y���W�S�P�� 

- Les constructions à usage de stationnement non lié à des constructions existantes ou 
à des opérations de const �V�Y�G�X�M�S�R�W���E�H�Q�M�W�I�W���W�Y�V���P�E���^�S�R�I���W�¶�M�P���I�W�X���ª���Y�W�E�K�I���T�Y�F�P�M�G 

- Les commerces, dans la limite de 300 m² de surface de plancher.  

�1�I�W���^�S�R�I�W���&�9�E�����H�S�M�Z�I�R�X���W�¶�Y�V�F�E�R�M�W�I�V���I�R���W�I�Y�P�I���S�T�³�V�E�X�M�S�R�� 

�1�E�� �^�S�R�I�� �&�9�E���� �W�¶�Y�V�F�E�R�M�W�I�� �E�Y�� �J�Y�V�� �I�X�� �ª�� �Q�I�W�Y�V�I�� �H�I�� �P�E�� �V�³�E�P�M�W�E�X�M�S�R�� �H�I�W�� �³�U�Y�M�T�I�Q�I�R�X�W�� �M�R�X�I�V�R�Is à la 
zone. 

�1�E���^�S�R�I���&�9�E���I�W�X���W�S�Y�Q�M�W�I���H�E�R�W���W�S�R���M�R�X�³�K�V�E�P�M�X�³���ª���P�¶�E�V�X�M�G�P�I���1������-1-5.16 �H�Y���G�S�H�I���H�I���P�¶�Y�V�F�E�R�M�W�Q�I�����ª��
ce titre dans tout programme collectif de plus de 3 logements et pour tout nouveau 
lotissement de plus de 3 lots, 25 % au minimum du nombre de logem ents et du nombre de 
�P�S�X�W�� �H�I�Z�V�S�R�X�� �´�X�V�I�� �E�J�J�I�G�X�³�W�� �ª�� �H�I�W�� �P�S�K�I�Q�I�R�X�W�� �X�I�P�W�� �U�Y�I�� �H�³�G�V�M�X�W�� �ª�� �P�¶�E�V�X�M�G�P�I�� �1��������-5 du Code de la 
�(�S�R�W�X�V�Y�G�X�M�S�R���I�X���H�I���P�¶�-�E�F�M�X�E�X�M�S�R���I�R���Z�M�K�Y�I�Y�V�����(�I�W���P�S�K�I�Q�I�R�X�W���
�E�V�V�S�R�H�M�W���ª���P�¶�I�R�X�M�I�V���W�Y�T�³�V�M�I�Y�V�����I�X���G�I�W��
�P�S�X�W���
�E�V�V�S�R�H�M�W���ª���P�¶�I�R�X�M�I�V���W�Y�T�³�V�M�I�Y�V�����H�I�Z�V�S�R�X représenter au minimum 25 % de la SHON (arrondie à 
�P�¶�I�R�X�M�I�V���W�Y�T�³�V�M�I�Y�V�����H�Y���T�V�S�K�V�E�Q�Q�I�� 

 

�/�‰�L�Q�W�©�J�U�D�W�L�R�Q���G�X���O�H�[�L�T�X�H���Q�D�W�L�R�Q�D�O�� 
Le décret n°2015-1783  du 28 décembre 2015 portant sur la modernisation du contenu des 
�5�1�9���E���T�V�³�Z�Y���P�E���T�Y�F�P�M�G�E�X�M�S�R���H�¶�Y�R���P�I�\�M�U�Y�I���R�E�X�M�S�R�E�P��visant notamment à poser les définitions des 
principaux termes utilisés  �H�E�R�W���P�I���P�M�Z�V�I�����I�V���H�Y���G�S�H�I���H�I���P�¶�Y�V�F�E�R�M�W�Q�I. 

Les auteurs des PLU(i) conser�Z�I�R�X�� �P�E�� �J�E�G�Y�P�X�³�� �H�¶�³�X�S�J�J�I�V�� �G�I�� �P�I�\�M�U�Y�I�� �T�E�V�� �H�I�W�� �H�³�J�M�R�M�X�M�S�R�W 
supplémentaires et de préciser les définitions nationales sans en changer le sens, notamment  
pour les adapter au contexte local . 

Ce lexique est introduit dans les dispositions générales du règlement du PLU. Cette intégration 
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implique la suppression de certaines définitions anciennes réactualisées par le lexique.   
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LA MISE EN PLACE �'�ˆ�8�1�� �6�(�&�7�(�8�5�� �1�9�� �3�2�8�5�� �/�ˆ�,�1�7�‰�*�5�$�7�,�2�1�� �'�(��
CONSTRUCTIONS LÉGÈRES DESTINÉS AUX GENS DU VOYAGE 

Contexte  

Un petit groupe familial i ssu de la communauté des gens du voyage et ancré sur le territoire 
�H�I�� ���E�V�G�I�]�� �H�I�T�Y�M�W�� �P�S�R�K�X�I�Q�T�W�� �S�G�G�Y�T�I�� �Y�R�I�� �^�S�R�I�� �H�¶�L�E�F�M�X�E�X�� �X�I�Q�T�S�V�E�M�V�I�� �W�M�X�Y�³�I�� �H�E�R�W�� �P�E�� �^�S�R�I��
�H�¶�E�G�X�M�Z�M�X�³���H�I���P�E���3�S�]�I�V�E�M�I���ª�����E�V�G�I�]�����
�5�E�V�G�I�P�P�I���'������������ 

Un bilan réalisé par CATHS en 2016 indique que 8 p ersonnes résident sur le site dans des 
caravanes de mauvaise qualité. Ce bilan devra être réactualisé.  

�1�I���X�I�V�V�E�M�R�����U�Y�M���E�T�T�E�V�X�M�I�R�X���ª���P�E���(�S�Q�Q�Y�R�E�Y�X�³���H�I���(�S�Q�Q�Y�R�I�W�����I�W�X���³�U�Y�M�T�³���H�¶�Y�R���P�S�G�E�P���Q�S�H�Y�P�E�M�V�I���H�I��
type chantier permettant de répondre aux besoins sanitaires m inimaux du groupe familial : 
WC, Douches, espace pour raccorder le lave -linge.  

La famille concernée  �E���W�M�K�R�³���Y�R�I���G�S�R�Z�I�R�X�M�S�R���H�¶�S�G�G�Y�T�E�X�M�S�R���I�R���Q�E�V�W�������������� 

�1�I�� �T�V�S�N�I�X�� �H�I�� �W�³�H�I�R�X�E�V�M�W�E�X�M�S�R�� �H�Y�� �K�V�S�Y�T�I�� �R�I�� �T�I�Y�X�� �W�I�� �J�E�M�V�I�� �W�Y�V�� �P�E�� �T�E�V�G�I�P�P�I�� �U�Y�¶�M�P�W�� �S�G�G�Y�T�I�R�X��
�E�G�X�Y�I�P�P�I�Q�I�R�X�����R�S�X�E�Q�Q�I�R�X���I�R���V�E�M�W�S�R���H�I���W�E���X�E�M�P�P�I���I�X���H�I���P�¶�E�Z�E�R�G�I�Q�I�R�X���H�I���P�E���G�S�Q�Q�I�V�G�M�E�P�M�W�E�X�M�S�R���H�I��
�P�E���>�S�R�I���H�¶�&�G�X�M�Z�M�X�³�� 

Le projet  

�1�I�� �T�V�S�N�I�X�� �T�V�³�Z�S�M�X�� �P�¶�M�R�W�X�E�P�P�E�X�M�S�R�� �H�Y�V�E�F�P�I�� �H�Y�� �K�V�S�Y�T�I�� �W�Y�V�� �Y�R�I�� �E�Y�X�V�I�� �T�E�V�G�I�P�P�I�� �M�W�S�P�³�I�� �H�I�� �P�E�� �>�S�R�I��
�H�¶�&�G�X�M�Z�M�X�³�����(�I�X�X�I���T�E�V�G�I�P�P�I���'�������������H�¶�Y�R�I��surface plus importante est située sur une extrémité qui 
�R�I���T�S�Y�V�V�E���´�X�V�I���G�S�Q�Q�I�V�G�M�E�P�M�W�³�I���
�T�V�³�W�I�R�G�I���H�¶�S�Y�Z�V�E�K�I���H�I���X�V�E�R�W�T�S�V�X���H�I���K�E�^���R�E�X�Y�V�I�P���I�R���P�M�Q�M�X�I���W�Y�H��
et est de la parcelle).  

Les contraintes  

Présence canalisation GRTgaz sur des parcelles mitoyennes :  

- servit �š�Ú�å�� �Ú�qutilité p�š�Æ�,���g�š�å�� �x�š�s�� �,�q�å�9�x�å�5�Æ�,�å�� �Ú�å�� �,�±�� �^�±�s�Ï�å�,�,�å�� �`���9�‹�å�s�Ú���Ï�‹���E�9�� �Ú�å��
�Ï�E�9�x�‹�s�š�Ï�‹���E�9���E�š���Ú�q�å�»�‹�å�9�x���E�9���Ú�q�)�•�{���E�š���Ú�q���5�5�å�š�Æ�,�å�x���Ú�å���
�s�±�9�Ú�å�����±�š�‹�å�š�s�a�� 

- zone non -aedificandi de 6 m   
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�1�I���T�P�E�R���V�³�E�P�M�W�³���T�E�V���P�I���'�Y�V�I�E�Y���H�¶�*�X�Y�H�I�W���P�S�V�W���H�I���P�¶�E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X���H�I���P�E���>�&�*���H�I�� �P�E���3�S�]�I�V�E�M�I, met 
en évidence trois zones sur la parcelle :  

�½ �9�R�I���^�S�R�I���W�E�R�W���T�S�W�W�M�F�M�P�M�X�³���H�¶�E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X���L�S�V�Q�M�W���*�:�� 

�½ Une zone de 1 062 m² sans possibilité de construction mais possibilité de parking, 
stock, EV  

�½ Une zone de 547 m² sans contrainte  

 

Historique du projet  

�½ Octobre 2015 Demande de renseignement auprès de GRTgaz  

�½ Juin 2016 Accord de principe de la commune pour une installation définitive sur la 
parcelle B1425 �³ �.�P�� �I�W�X�� �I�R�Z�M�W�E�K�³�� �H�¶�E�Z�S�M�V�� �V�I�G�S�Y�V�W�� �ª�� �Y�R�I�� �H�³�G�P�E�V�E�X�M�S�R�� �H�I�� �T�V�S�N�I�X�� �T�S�Y�V��
permettre la mise en conformité avec l e PLU  

�½ Novembre 2016 Étude CATHS de prédéfinition  �H�¶�Y�R�I���S�T�³�V�E�X�M�S�R���H�¶�L�E�F�M�X�E�X���E�H�E�T�X�³�� 

�½ �)�³�G�I�Q�F�V�I�������������(�S�R�X�E�G�X�W���E�Z�I�G���H�I�W���F�E�M�P�P�I�Y�V�W���W�S�G�M�E�Y�\���
�Y�R���V�I�X�S�Y�V���J�E�Z�S�V�E�F�P�I���H�¶�-�'�:���� 

Plusieurs scénarios ont été envisagés (Cf tableau ci -contre). 

Les scénarios A et B semblent l es plus adaptés.  

 

Evolutions  �^�E�š�s���Ú�E�9�9�å�s���x�š���‹�å���º���,�q�å�9�g�š�é�‹�å���^�š�Æ�,���g�š�å 

�)�E�R�W�� �W�S�R�� �E�Z�M�W���H�Y�� ������ �W�I�T�X�I�Q�F�V�I�� ������������ �P�E�� �(�S�Q�Q�Y�R�E�Y�X�³�� �H�I�� �(�S�Q�Q�Y�R�I�W�� �H�Y�� �5�E�]�W�� �H�I�� �P�¶�&�V�F�V�I�W�P�I����
�W�S�Y�L�E�M�X�I���U�Y�I���W�S�M�X���M�R�X�³�K�V�³���E�Y���V�²�K�P�I�Q�I�R�X���H�I���P�E���^�S�R�I���3�Z���P�I�W���T�S�W�W�M�F�M�P�M�X�³�W���S�J�J�I�V�X�I�W���T�E�V���P�¶�E�V�X�M�G�P�I���1������-
���������s���������s���H�Y���(�S�H�I���H�I���P�¶�9�V�F�E�R�M�W�Q�I :  

« �X�w�£�;���m�£�å�•�d�±�y�Ï�å�.�.�å�•�Ï�G�;�Ï�å�y�;�æ�å�•�d�±�y�•�Ï�å STECAL appartient à la CCPA et est destinée à permettre la 
�~�æ�Ú�å�;�’�±�y���~�±�’���G�;�•�Ú�w�£�;�• �d�å�’���’�• ���y�G�£�d�å�•�ü�±�7���.���±�.�• ���~�~�£�•�Ú�å�•�.�±�•�Ï�G�7�7�£�;�±�£�’�æ�•�Ú�å�~�•���å�;�~�•�Ú�£�•�½�G�Å�±���å�i�• ���å�•�d�y�G�%�å�’�•
répond aux prescriptions qui nous sont faites par le schéma départemental métropolitain 
d'accueil et �Ú�x���±�Æ���’�±�’�•�Ú�å�~�•���å�;�~�•�Ú�£�•�½�G�Å�±���å�i�•�X�±�•�7���~�~���G�;�•�Ú�å�•�a�±�!�’�y���~�å�•�Ú�w�m�£�½�y�å Urbaine et Sociale qui 
permettra de définir un programme adapté aux besoins de la famille et cohérent avec la 
localisation de la parcelle est encore en cours.  

���• �Ï�å�• �~�’�±�Ú�å�• �å�’�• �Ï�G�7�d�’�å�• �’�å�;�£�• �Ú�å�• �.�w�å�;�%�åu, il est primordial que la rédaction du STECAL ne 
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�Ï�G�7�d�y�G�7�å�’�’�å�•�d�±�~�•�.�±�•�y�æ�±�.���~�±�’���G�;�•�Ú�w�£�;�•�d�y�G�%�å�’�•�Ú�£�•�ü�±���’�•�Ú�w�£�;�å�•�.���7���’�±�’���G�;�•�’�y�G�d�•�y�å�~�’�y���Ï�’���½�å�•�Ú�å�~�•�G�Ï�Ï�£�d�±�’���G�;�~�•
et utilisations admises. La Communauté de Communes ayant une pleine maitrise sur la définition 
du projet, elle pourra être garante de sa qualité et de sa cohérence au regard sa localisation et de 
son usage. A cet effet, je sollicite la modification du projet de PLU en intégrant les possibilités 
ouvertes par le 1° et le 3�à�•�Ú�å�•�.�w�±�y�’���Ï�.�å�•�X�P���P-�P�—�•�Ú�£�•���G�Ú�å�•�Ú�å�•�.�w�Ž�ybanisme : 

« 1° Des constructions ; » 

« 3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. »  

 

Ces dispositions sont intégrées au règlement de la zone Nv.  
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Les points de modification 
Le zonage  :  

Une zone Nv est créée sur une partie de la zone Ui du PLU.  

 

 

 

 

 

 

  

Règlement graphique avant la présente modification du PLU Règlement graphique après la présente modification du PLU 
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Règlement  

Il est créé un règlement pour la zone Nv. Le règlement est complété de la façon suivante  à 
�P�¶�E�V�X�M�G�P�I���32 :  

Dans la zone Nv sont admis  : 

- �1�I�W�� �M�R�W�X�E�P�P�E�X�M�S�R�W���� �S�Y�Z�V�E�K�I�W�� �X�I�G�L�R�M�U�Y�I�W�� �I�X�� �E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X�W�� �R�³�G�I�W�W�E�M�V�I�W�� �ª�� �P�¶�I�\�T�P�S�M�X�E�X�M�S�R��
et à la gestion des réseaux et des services publics (STEP, voirie, réseaux divers, 
antennes) et dont la localisation dans ces espaces ne dénature pas le caractère des 
lieux et est rendue indispensable par des nécessités techniques.  

- Les affouillements et exhaussements de sol strictement nécessaires aux constructions 
et aménagements compatibles avec la vocation de la zone. Les déblais, remblais, 
dépôts de terre sont interdits . 

- �1�I�W�� �³�U�Y�M�T�I�Q�I�R�X�W���� �E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X�W���� �M�R�W�X�E�P�P�E�X�M�S�R�W�� �I�X�� �L�E�F�M�X�E�X�M�S�R�W�� �P�³�K�²�V�I�W�� �P�M�³�I�W�� �ª�� �P�¶�E�G�G�Y�I�M�P��
des gens du voyage, dans les conditions suivantes  : 

- Une hauteur maximale de 8 m mesurée au faîtage  

- Une emprise au sol des constructions ne pouvant excéder 50% de 
la surface de la parcelle  

- Des constructions  ; 

- Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs  

 

Les autres articles de la zone N ne sont pas modifiés.  
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LES ÉVOLUTIONS �6�8�,�7�(���€���/�ˆ�(�1�4�8�Š�7�(���3�8�%�/�,�4�8�( 

La mise en cohérence avec réduction du tracé de la zone Ui sur la ZAE de la Noyeraie 
�)�E�R�W�� �W�S�R�� �E�Z�M�W�� �H�Y�� ������ �N�E�R�Z�M�I�V�� ������������ �P�E�� �(�S�Q�Q�Y�R�E�Y�X�³�� �H�I�� �(�S�Q�Q�Y�R�I�W�� �H�Y�� �5�E�]�W�� �H�I�� �P�¶�&�V�F�V�I�W�P�I����
souligne une incohérence dans le tracé de la zone Ui. En effet, le bassin de rétention d e la ZAE 
�H�I���P�E���3�S�]�I�V�E�M�I�� �I�W�X���I�R���^�S�R�I���9�M���E�P�S�V�W���U�Y�I���P�E���W�X�E�X�M�S�R���H�¶�³�T�Y�V�E�X�M�S�R���W�M�X�Y�³���N�Y�W�X�I���ª�� �G�¿�X�³���H�Y���F�E�W�W�M�R���I�W�X��
en zone N.  
La commune de Sarcey prend  en compte cette remarque.  
Le plan de zonage est modifié  �����P�E���T�E�V�G�I�P�P�I���'�������������H�¶�Y�R�I���W�Y�T�I�V�J�M�G�M�I���H�I�����������Q�u�����I�W�X���V�I�Glassée en 
zone N.  
 

      
 
 

Règlement graphique avant la présente  
modification du PLU  

Règlement graphique après la  présente 
modification du PLU  
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Ajustement du règlement avec l�‰�L�Q�W�©�J�U�D�W�L�R�Q �G�H�V���U�¨�J�O�H�V���U�H�O�D�W�L�I�V��� ���O�‰�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W�����$�&���H�W���$�1�&�����D�X��
règlement des zones Ua, Ub, Ue, Ui, Up, AU, A et N  
�)�E�R�W�� �W�S�R�� �E�Z�M�W�� �H�Y�� ������ �N�E�R�Z�M�I�V�� ������������ �P�E�� �(�S�Q�Q�Y�R�E�Y�X�³�� �H�I�� �(�S�Q�Q�Y�R�I�W�� �H�Y�� �5�E�]�W�� �H�I�� �P�¶�&�V�F�V�I�W�P�I����
souhaite que soit intégré au règlement des zones Ua, Ub, Ue, Ui, Up, AU, A et N des règles 
�V�I�P�E�X�M�J�W���ª���P�¶�E�W�W�E�M�R�M�W�W�I�Q�I�R�X���G�S�P�P�I�G�X�M�J���I�X���R�S�R���G�S�P�P�I�G�X�M�J���� 

Le paragraphe suivant est supprimé aux articles Ua4, Ub4, Ue4, Ui4, Up, AU4, A4 et N4 du 
règlement écrit du PLU de la commune de Sarcey  :  

Le déversement des eaux de �d���~�Ï���;�å�•�å�~�’�•���;�’�å�y�Ú���’�•�Ú�±�;�~�•�.�å�•�y�æ�~�å�±�£�•�Ï�G�.�.�å�Ï�’���ü�•�Ú�w�±�~�~�±���;���~�~�å�7�å�;�’�i�•�X�å�•�y�å�%�å�’�•
�å�~�’�• �±�Ï�Ï�å�d�’�æ�• �Ú�±�;�~�• �.�å�• �y�æ�~�å�±�£�• �Ú�w�å�±�£�Ä�• �d�.�£�½���±�.�å�~�• �£�;���m�£�å�7�å�;�’�• �~�w���.�• �å�~�’�• �~�æ�d�±�y�±�’���ü�i�• �„�w���.�• �å�~�’�• �£�;���’�±���y�å�• �.�å�• �y�å�%�å�’�•
des eaux de piscine est interdit. 

Les paragraphes suivants sont intégrés  et adapt és aux articles Ua4, Ub4, Ue4, Ui4, Up4, AU4, 
A4 et N4 du règlement écrit du PLU de la commune de Sarcey  :  

�%�±�;�~�•�.�å�•�Ï�±�Ú�y�å�•�Ú�w�æ�½�å�;�’�£�å�.�~�•�ü�£�’�£�y�~�•�’�y�±�½�±�£�Ä�•�Ú�å�•�7���~�å�~�•�å�;�• �~�æ�d�±�y�±�’���ü�•�Ú�å�~�•�y�æ�~�å�±�£�Ä�•�Ú�w�±�~�~�±���;���~�~�å�7�å�;�’�• �)�Ž�•
et EP : « Il est imposé aux pétitionnaires, une séparation de la collecte des eaux usées et des eaux 
�d�.�£�½���±�.�å�~�•�~�£�y�•�.�w�å�7�d�y���~�å�•�Ú�£�•�d�y�G�%�å�’�•�å�’�•�%�£�~�m�£�w�å�;�•�.���7���’�å�•�Ú�£�•�Ú�G�7�±���;�å�•�d�£�Æ�.���Ï�x�d�y���½�æ�i »  

���G�;�Ï�å�y�;�±�;�’�•�.�w�±ssainissement collectif :  

Au paragraphe sur les eaux de piscines : « Tout pétitionnaire souhaitant construire une piscine 
doit au préalable se rapprocher du service assainissement collectif de la CCPA. 
Règle de base :  

�½ Les eaux de lavage des filtres chimiques sont obligatoirement dirigées dans le réseau 
�Ú�w�±�~�~�±���;���~�~�å�7�å�;�’�•�Ú�å�•�.�±�•�����{���•�f�å�±�£�Ä�•�£�~�æ�å�~�•strictes ou unitaires).  

�½ Les eaux de vidange �Ú�G���½�å�;�’�• �d�y���G�y���’�±���y�å�7�å�;�’�• �é�’�y�å�• ���;�ü���.�’�y�æ�å�~�• �~�£�y�• �.�±�• �d�±�y�Ï�å�.�.�å�i�• �„���• �.�w���;�ü���.�’�y�±�’���G�;�•
est impossible, le rejet doit être dirigé vers un exutoire �d�.�£�½���±�.�• �f�ü�G�~�~�æ�• �Ú�w�å�±�£�Ä�• �d�.�£�½���±�.�å�~�Ø�•
etc.). Il sera alors nécessaire de se rapprocher du propriétaire du réseau �ô fossé 
�Ï�G�;�Ï�å�y�;�æ�•�d�±�y�•�.�å�•�d�y�G�%�å�’�•�Ú�å�•�Ï�G�;�~�’�y�£�Ï�’���G�;�•�Ú�å�•�d���~�Ï���;�å�i�•�)�;�•�Ï�±�~�•�Ú�w�±�Æ�~�å�;�Ï�å�•�Ú�w�å�Ä�£�’�G���y�å�•�d�.�£�½���±�.�•�å�’�•
�Ú�å�• �d�y�æ�~�å�;�Ï�å�• �Ú�w�£�;�• �y�æ�~�å�±�£�• �Ú�w�±�~�~�±���;���~�~�å�7�å�;�’�•unitaire, le rejet pourra être toléré pour une 
�d���~�Ï���;�å�•�Ú�w�£�;�•�½�G�.�£�7�å�•�7�±�Ä���7�£�7�•�Ú�å�•�P���•�7�—�i�•�%�±�;�~�•�Ï�å�•�Ï�±�~�•�.�å�•�d�æ�’���’���G�;�;�±���y�å�•�Ú�å�½�y�±�•�±�d�d�G�y�’�å�y�•�.�±�•
�d�y�å�£�½�å�•�º�•�.�±�•�����{���•�f�’�å�~�’�•�Ú�å�•�d�å�y�7�æ�±�Æ���.���’�æ�•�º�•�.�w�±�d�d�£���g�•�m�£�w���.�•�;�w�Å�•�±�•�d�±�~�•�Ú�w�±�£�’�y�å�~�•�~�G�.�£�’���G�;�~�i » 
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���G�;�Ï�å�y�;�±�;�’�•�.�w�±�~�~�±���;���~�~�å�7�å�;�’�•�;�G�;-collectif :  

Au paragraphe sur les eaux de piscines : « Tout pétitionnaire souhaitant construire une piscine 
doit au préalable se rapprocher du service assainissement collectif de la CCPA.  
Règle de base : Les eaux de lavage des filtres chimiques devront être rejetées dans un drain 
spécifique aménagé parallèlement aux courbes de niveaux ou filtre à cartouche, sans aucun rejet.  

�½ �{�G�£�y�• �.�å�~�• �ü���.�’�y�å�~�• �º�• �~�±�Æ�.�å�• ���;�ü���.�’�y�±�’���G�;�• �½���±�• �£�;�å�• �d�å�’���’�å�• �’�y�±�;�Ï���æ�å�• �G�£�• �y�å�%�å�’�• �±�£�• �y�æ�~�å�±�£�• �Ú�w�å�±�£�Ä�•
�d�.�£�½���±�.�å�~�•���G�y�~�•�d�æ�y���G�Ú�å�•�Ú�w�æ�’�æ�i�• 

�½ Les eaux de vidange :  

1. Elles doivent prioritairement être infiltrées sur la parcelle.  

2. �„���• �.�w���;�ü���.�’�y�±�’���G�;�• �å�~�’�• ���7�d�G�~�~���Æ�.�å�Ø�• �.�å�• �y�å�%�å�’�• �Ú�G���’�• �é�’�y�å�• �Ú���y�����æ�• �½�å�y�~�• �£�;�• �å�Ä�£�’�G���y�å�• �d�.�£�½���±�.�•
�f�ü�G�~�~�æ�• �Ú�w�å�±�£�Ä�• �d�.�£�½���±�.�å�~�Ø�• �å�’�Ï�i�g�i�• �F�.�• �~�å�y�±�• �±�.�G�y�~�•nécessaire de se rapprocher du 
propriétaire du réseau �ô fossé concerné par le projet de construction de 
piscine. » 

  

�/�‰�L�Q�W�©�J�U�D�W�L�R�Q��d�H���O�‰�D�Q�Q�H�[�H���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�D���W�D�[�H���G�‰�D�P�©�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�H�V���=�$�(��� ���O�D���&�R�P�P�X�Q�D�X�W�©���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V��
�G�X���3�D�\�V���G�H���O�‰�$�U�E�U�H�V�O�H  
�1�E�� �H�³�P�M�F�³�V�E�X�M�S�R�� �J�M�\�E�R�X�� �P�E�� �X�E�\�I�� �H�¶�E�Q�³�R�E�K�I�Q�I�R�X�� �E�Y�\�� �^�S�R�I�W�� �H�¶�E�G�X�M�Z�M�X�³�W�� �³�G�S�R�S�Q�M�U�Y�I�W�� �ª�� ���	�� �I�W�X��
annexée au PLU de Sarcey.   
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LES IMPACTS DE MODIFICATION SUR LES SURFACES DES ZONES 

Ainsi, la présente modification impacte la surface des zones du PLU. Les surfaces des  zones 
sont donc les suivantes  (calcul SIG) : 

Zone 
Surface avant la présente 
modification (en hectares)  

Surface après la présente 
modification (en hectares)  

Ua 5,21 4,97 
Uah 1,28 1,28 
Ub 9,40 10,08 
Ubc1 0,44 0,44 
Ubc2 0,07 0,07 
Ue 1,89 1,45 
Ui 11,68 11,19 
Up 0,27 0,27 
Total zones U  30,24 29,75 
AUa 0.55 - 
AUa1 0,67 0,67 
AUa2 0,91 0,91 
Total zones AU  2.13 1,58 
A 423,78 449,25 
Ah 27,52 - 
Ai 0,56 0,56 
Aia 0,51 0,51 
Ap 211,06 213,66 
Total zones A 663,43 663,98 
N 311,91 312.24 
Nv - 0,16 
Total zone N  311,91 312,4 

TOTAL 1007,71 1007,71 
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�,�0�3�$�&�7���6�8�5���/�ˆ�(�1�9�,�5�2�1�1�(�0�(�1�7�� 

�1�E�� �T�V�³�W�I�R�X�I�� �Q�S�H�M�J�M�G�E�X�M�S�R�� �R�¶�I�R�K�I�R�H�V�I�� �E�Y�G�Y�R�� �M�Q�T�E�G�X négatif  �W�Y�V�� �P�¶�I�R�Z�M�V�S�R�R�I�Q�I�R�X���� �R�I�� �V�³�H�Y�M�X��
aucune protection des espaces agricoles et naturels, aucune protection des boisements ou 
milieu naturel remarquable.  

Aucune consommation foncière supplémentaire �R�¶�I�W�X�� �M�R�H�Y�M�X�I�� �T�E�V�� �P�E�� �T�V�³�W�I�R�X�I�� �Q�S�H�M�J�M�G�E�X�M�S�R�� A 
�P�¶�M�R�Z�I�V�W�I���P�E���Q�S�Hification réduit les espaces  urbains et  �H�¶�I�\�X�I�R�W�M�S�R���Y�V�F�E�M�R�I���W�Y�V���P�E���^�S�R�I naturelle 
et agricole. 
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Ses limites territoriales sont dŽfinies par : 

¥ Au Nord: LŽgny et Saint-VŽrand 

¥ Au Sud : Bully et Saint Romain-de-Popey 

¥ A lÕOuest : Les Olmes et Saint Loup 

¥ A lÕEst : Le Breuil. 

Commune appartenant au territoire : 

¥ De la CommunautŽ de Communes du Pays de lÕArbresle (CCPA) 

¥ Du pŽrim•tre du SCOT de lÕOuest lyonnais,  

¥ Du PLH de la CCPA 

 
Superficie : 9.99 km! 

Population en 1990 : 690 habitants 

Population en 1999 : 784 habitants 

Population en 2009 : 888 habitants 

DensitŽ au Km! en 2009 : 88.9 habitants/km! 

Altitude : de 257 m ˆ 427 m 

Rythme de construction  : 29 logements construits entre 2007 et 2010, dont 19 individuels purs  

PROFIL 
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1 PrŽsentation du territoire 

1.1 Une situation dans un contexte pŽriurbain 

La commune de Sarcey est situŽe dans la vallŽe de la Turdine entre 
lÕagglomŽration lyonnaise et Tarare. La proximitŽ de Lyon (40 km) et celle des 
territoires naturels des Monts de Tarare, sa desserte facilitŽe par la RN7, et la 
proximitŽ de lÕA89 mise en service en 2013, font de Sarcey une commune 
attractive sur le plan rŽsidentiel et soumise ˆ des  pressions fonci•res. 

 

1.2 Une commune inscrite dans diffŽrents cadres rŽg lementaires 
supra-communaux 

1.2.1 Le SCOT (SchŽma de CohŽrence Territoriale) 

La commune de Sarcey est intŽgrŽe au SCOT de lÕOuest Lyonnais. Celui-ci 
concerne un territoire de 48 communes regroupŽes au sein des communautŽs 
de communes de la vallŽe du Garon, du pays mornantais, des vallons du 
Lyonnais et du pays de lÕArbresle. 

Le Document dÕOrientation gŽnŽrale (DOG) du SCOT qui sÕimpose au PLU, 
dŽfinit des polaritŽs dans la structure urbaine du territoire. En fonction de ces 
polaritŽs, il dŽtermine des orientations de dŽveloppement dŽmographique,  
rŽsidentiel, Žconomique et de transport. 

La commune de Sarcey fait partie des communes de polaritŽ 4, c'est-ˆ-dire 
Ç Elle regroupe les villages et en particulier ceux situŽs dans les cÏurs verts 
dŽlimitŽs par la DTA, dont le dŽveloppement modŽrŽ doit cependant concourir 
au maintien de leur vitalitŽ sociale et ˆ celui des  services existants È. 

Le SCOT limite le dŽveloppement dŽmographique ˆ un taux annuel de 
croissance de 0.57 %. Il prŽvoit pour la commune un objectif maximal de 
construction de 77 logements supplŽmentaires entre 2006 et 2020 avec une 
densitŽ de construction qui doit •tre comprise globalement entre 20 et 25 
logements/ha. 

Il rend obligatoire la rŽalisation de 10 % de logements locatifs sociaux sur le 
total de nouveaux logements construits avec un minimum de 7 logements 
locatifs sociaux ˆ construire entre 2006 et 2020. 
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Les typologies dÕhabitat ˆ dŽvelopper en polaritŽ 4 sont les suivantes : 

- 40% au maximum de logements en individuel (10 ˆ 2 0 logements/ha) 

- 35% au minimum de logements intermŽdiaires (20 ˆ 50 logements/ha) 

- 25% au minimum de logements collectifs (50 logements /ha) 

Le SCOT prŽvoit aussi des orientations en mati•re de prŽservation des milieux 
naturels essentiellement sur les secteurs de ZNIEFF, ENS, zones humides, 
haies et boisements qui doivent •tre protŽgŽs. 

Sur le plan paysager, le SCOT prŽvoit aussi le maintien des coupures 
dÕurbanisation entre les communes. 

 

1.2.2 La CommunautŽ de Communes du Pays de lÕArbres le (CCPA) 

La commune de Sarcey est intŽgrŽe ˆ la CommunautŽ de Communes du Pays 
de lÕArbresle (CCPA) qui regroupe dix-sept communes et environ 35 000 
habitants et qui a compŽtence en mati•re de : 

@ amŽnagement de lÕespace communautaire (SCOT, zone 
dÕamŽnagement concertŽ, politique de mise en Ïuvre des 
compŽtences communautaires, politiques liŽes au tourisme, suivi et 
gestion des politiques dÕamŽnagement du territoire) ; 

@ dŽveloppement Žconomique (amŽnagement et gestion des zones 
dÕactivitŽs, mise en Ïuvre du dŽveloppement touristique) ; 

@ protection et mise en valeur de lÕenvironnement (gestion des dŽchets, 
amŽlioration du cadre de vie, contrats de rivi•res,  Žtude de 
lÕassainissement et assainissement non collectif) ; 

@ logement et cadre de vie (politique du logement social, OPAH, 
participation ˆ lÕŽlaboration des PLH, aires dÕaccueil des gens du 
voyage) ; 

@ crŽation, entretien et fonctionnement dÕŽquipements culturels et 
sportifs, de loisirs et dÕenseignement (crŽation, gestion des 
Žquipements sportifs et culturels, mise en place de transports scolaires 
pour la desserte de ces Žquipements : participation aux liaisons gare 
de lÕArbresle LycŽe de Sain Bel) ; 
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@ social (participation aux rŽseaux dÕaides spŽcialisŽes aux enfants en 
difficultŽs, participation ˆ la mission locale pour  lÕemploi, Žtudes et 
actions sur lÕaccueil et les services aux personnes ‰gŽes et 
handicapŽes, participation ˆ des activitŽs socio-Žconomiques et socio-
Žducatives) ; 

@ petite enfance (coordination de la politique petite enfance, gestion et 
crŽation de structures dÕaccueil des relais des assistantes 
maternelles) ; 

@ jeunesse (accompagnement mŽthodologique, technique et 
coordination des actions Ç jeunesse È) ; 

@ loisirs et activitŽs culturelles, 

@ divers (participation ˆ la rŽalisation et ˆ lÕamŽnagement des 
Žquipements hospitaliers, entretien dÕimmeubles et de casernements 
de gendarmerie, mise ˆ disposition de moyens de com munication 
informatiques et matŽriels, Žtudes prŽalables menŽes en externe 
concernant lÕŽlargissement des compŽtences, information et 
signalŽtique dÕitinŽraires de randonnŽe et de promenade, 
Žtablissement, entretien et exploitation de rŽseaux de communication 
Žlectronique).  

1.2.3 Le PLH (Programme Local de lÕHabitat) 

PortŽ par la communautŽ de communes le PLH communautaire prŽvoyait pour 
la commune de Sarcey, sur la pŽriode 2007/2012, la production de 30 
logements dont 12 sociaux. 

Les objectifs du nouveau PLH 2014-2019 se situent dans la continuitŽ du 
travail engagŽ sur la durŽe du premier programme:  

@ Permettre les rŽponses aux besoins en logement en ma”trisant le 
dŽveloppement du territoire (Žvaluation de la production de logements 
dont logements sociaux); 

@ Poursuivre et adapter les rŽponses aux besoins spŽcifiques 
(accession sociale, logements locatifs sociaux, mixitŽ 
intergŽnŽrationnelle, acc•s des jeunes au logement autonome, 
logements d'urgence, sŽdentarisation des gens du voyage); 

@ Mobiliser le parc privŽ existant (amŽliorer l'efficacitŽ ŽnergŽtique, 
permettre la remise sur le marchŽ de logements vacants, favoriser le 
maintien ˆ domicile par l'adaptation des logements,  encourager le 
conventionnement des loyers, É); 

@ Optimiser les modes opŽratoires et communiquer sur l'habitat; 

Le nouveau PLH prŽvoit pour la commune de Sarcey un objectif de production 
de 24 logements entre 2014 et 2019, soit une moyenne annuelle de 4 
logements. 

10 % de ces logements doivent •tre sociaux. 

  



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

9 

1.3 Quelques rep•res historiques 

Le nom de la commune est vraisemblablement dÕorigine gallo-
romaine:ÒSarsagicusÓ. La plus ancienne mention de ce nom date de mai 957,  
ˆ lÕoccasion du don dÕun champ situe Òin villa SarsaicoÓ. DÕabord appelŽe 
ÒSarsagicusÓ, puis ÒSarsaicusÓ autour de lÕan mil, la commune obtint son 
appellation actuelle de ÒSarceyÓ vers lÕan 1500 

Au X•me  si•cle, Sarcey entrait dans les biens de lÕabbaye de Savigny, mais fut 
rattachŽe ˆ lÕArbresle en 1060. 

Une partie du village faisait partie du fief de Magny, mais il ne reste aucune 
trace de ce ch‰teau. Au XVII•me si•cle, le seigneur de Magny, Philibert de 
Chevri•res, Žpousa Claudine de Paranges et abandonna alors sa rŽsidence 
de Sarcey pour sÕŽtablir au ch‰teau de la Flach•re. 

Pendant la rŽvolution, les habitants de Sarcey, les Sarceyrois, Žtablirent un 
cahier de dolŽances, et le village eut m•me un reprŽsentant au Conseil 
GŽnŽral du Rh™ne, en la personne de Bernard Marie Sage. Sarcey, 
auparavant annexe de Bully et dŽpendant des petites justices de Saint-
Forgeux, Magny, Bagnols, et Bully, du ressort de la sŽnŽchaussŽe de Lyon, fut  
ŽrigŽe en commune indŽpendante en 1791.  

On signale, au dŽbut du XIX•me  si•cle, quelques troubles dans le canton,  
puisquÕen 1817, un petit mouvement, parti de Savigny et gagnant onze 
communes, se manifesta en faveur de NapolŽon. Sarcey resta calme, mais le 
Maire, craignant quelques probl•mes, fit, dans la n uit du 8 au 9 juin, couper les  
cordes de la cloche et barricader les portes de lÕŽglise pour Žviter tout 
rassemblement de foule. 

Vers le milieu du XIX•me  si•cle, Sarcey connut une pŽriode de prospŽritŽ,  
pendant laquelle la population passa de 501 ˆ 938 h abitants, entre 1801 et  
1886. Cet essor fut essentiellement dž au dŽveloppement de lÕindustrie textile 
(on comptait pr•s de 400 canuts pour le tissage de la soie, ˆ la fin du si•cle 
dernier), ainsi quÕˆ la fabrication de tuiles et ˆ la crŽation de deux 
Žtablissements de bains. Cette soudaine richesse se caractŽrisa par la 
construction dÕune Žglise en 1854 (en remplacement de celle comportant de 
graves dŽfauts et qui datait de 1828), de deux Žcoles construites en 1868 et  
1877 et la prŽsence de plusieurs foires par an. 

Avec le XX•me  si•cle commence le dŽclin du village : les ateliers de soieries 
ferment peu ˆ peu, et les deux fabriques de tuiles cessent de fonctionner. La 
commune conna”t lÕexode rural, et ne compte plus alors que 405 habitants en 
1968. Ceux-ci vivent de la terre, Sarcey est devenue une commune ˆ vocation 
agricole : vignes (A.O.C. Beaujolais), Žlevage... 
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2 Analyse paysag•re 

PrŽambule  

Le contexte paysager de la commune est dŽclinŽ ci-apr•s selon deux 
approches : 

- une approche globale territoriale, afin dÕapprŽhender le paysage dans 
son ensemble : fondements du paysage, grandes entitŽs paysag•res, 
ŽlŽments structurants et ŽlŽments rep•res, perceptions lointainesÉ 

- une approche plus localisŽ, avec lÕanalyse de chaque entitŽ paysag•re 
et notamment les ŽlŽments du paysage et du patrimoine b‰ti et 
urbain : parcs, ŽlŽments remarquables b‰tis, entrŽes de ville. 

2.1 Les grands paysages 

La localisation de Sarcey dans un contexte de plateau collinaire ˆ lÕarticulation 
entre deux vallŽes lui conf•re un caract•re particu lier. 

La commune sÕinscrit dans un grand paysage ouvert : depuis Sarcey, les 
perspectives lointaines sont nombreuses. Mais le bourg de Sarcey est peu 
per•u depuis la RN7. Il constitue par contre un poi nt de focale du paysage 
depuis la RD338. 

A cette Žchelle, les monts de Tarare, les monts du Lyonnais et les monts du 
Beaujolais sont per•us comme des ŽlŽments structurants du grand paysage 
mais ils restent lointains et nÕentrainent pas un effet Ç dominant È sur le 
paysage communal. Le paysage est plut™t tournŽ vers le Nord et la vallŽe 
dÕAzergues que sur la vallŽe de la Turdine peu prŽsente dans les perceptions. 

Le paysage communal est celui dÕun plateau vallonnŽ ˆ lÕambiance rurale 
marquŽe. 

La partie Sud de ce grand paysage est en forte mutation et en voie de 
banalisation : zone dÕactivitŽs, abords de la RN7 et surtout lÕA89 mise en 
service en 2013 et dont lÕimpact des travaux est tr•s important et dŽstructure 
le paysage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Bourg de Sarcey  VallŽe de la Turdine  

Monts de Tarare  
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2.2 Les entitŽs paysag•res 

Au-delˆ des grands ensembles paysagers per•us, plus ieurs entitŽs 
paysag•res peuvent •tre distinguŽes au regard des Ž lŽments du relief, de 
lÕhydrologie, et de lÕoccupation du sol. Aux ŽlŽments fondateurs naturels sont  
venus se superposer des activitŽs humaines qui ont modelŽ le paysage 
communal. 

De cette lecture du paysage, on peut identifier plusieurs entitŽs paysag•res. 
Celles-ci correspondent ˆ des ensembles aux ambianc es relativement 
homog•nes, qui sont analysŽs et dŽtaillŽs ci-apr•s.  Certaines peuvent  
comporter des sous-secteurs. 

2.2.1.1 Le bourg et le vallon Michollet 

Le vallon de la goutte Michollet dominŽ par le bourg de Sarcey constitue 
lÕentitŽ paysag•re principale. Cette entitŽ prŽsente une double ambiance 
paysag•re : 

- la partie haute sur le plateau o• sont localisŽs le bourg, et le hameau 
du Guicher permet des vues dŽgagŽes vers les monts du Beaujolais. 
Le bourg constitue un point de focale paysag•re dep uis lÕensemble de 
cette entitŽ. Le clocher et le front b‰ti alignŽ ˆ flanc de coteau 
constituent des ŽlŽments structurants. Une construction ancienne du 
hameau du Guicher est tr•s per•ue en raison de sa h auteur 
importante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- la partie basse de cette entitŽ prŽsente un paysage agraire traditionnel 
marquŽ par une mosa•que de prairies, de vignes sur les parties hautes 
que soulignent les structures vŽgŽtales nombreuses : haies, beaux 
arbres isolŽs, bosquets et boisementsÉ Le vallon du  Soanan limite 
cette entitŽ au Nord de la commune par un paysage tr•s naturel o• les  
boisements dominent. 

La partie sous le bourg constitue un point de tr•s forte sensibilitŽ et de tr•s  
grande qualitŽ paysag•re ˆ fort enjeu de protection .  

 

 

 

 

Les points de focale du paysage  : le groupement b‰ti du bourg, et les 
ŽlŽments hauts du b‰ti ancien. 

Les perce ptions sur les Monts du Beaujolais depuis le village  

Le paysage agro -naturel du vallon  
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2.2.1.2 Le coteau vallonnŽ 

Cette entitŽ en limite Est de la commune est caractŽrisŽe par un paysage 
naturel dominant. Une succession de vallons boisŽs entaillent un coteau au 
paysage ouvert de prairies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.1.3 Le coteau de la Turdine 

Cette entitŽ partagŽe avec les communes voisines est en pleine dynamique de 
mutation paysag•re et connait une banalisation liŽe  : 

- aux b‰timents industriels de la zone de la Noyeraie : lÕimpact paysager 
est important. Il est liŽ aux volumŽtries imposantes, au caract•re 
ancien de la zone et ˆ son amŽnagement rŽduit. 

- la zone dÕactivitŽs (hors commune mais en limite communale) 
Ç posŽe È en bordure de la RN7 sans intŽgration urbaine ou 
paysag•re, 

- lÕautoroute qui outre les dŽblais et remblais du chantier produit des 
talus tr•s impactants. 

- les extensions urbaines rŽsidentielles : soit de lotissement sous le 
village soit en mitage (datant dÕavant le POS actuel), qui ont tendance 
ˆ diluer lÕespace urbain dans un paysage Ç dÕentre deux È ni 
villageois, ni rural. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La succession de prairies et des boisements des cot eaux vallonnŽs  

Le paysage en mutation  
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2.3 Le paysage traversŽ 

La problŽmatique de la qualitŽ paysag•re des entrŽes de ville est importante 
dans la perception dÕune commune. Le paysage traversŽ est celui qui donne la 
premi•re image dÕune commune. 

On acc•de ˆ Sarcey par plusieurs entrŽes mais la pr incipale est lÕentrŽe 
Ouest, par le giratoire. Cette entrŽe va prendre une importance particuli•re 
avec la mise en service de lÕautoroute. 

2.3.1.1 LÕentrŽe Ouest 

Cette entrŽe par la RD 118 depuis le giratoire est marquŽe par une premi•re 
sŽquence tr•s courte ˆ dominante naturelle, mais bi en vite une seconde 
sŽquence lui succ•de dans une ambiance banalisŽe par les implantations 
Žconomiques qui dominent la voie : volumŽtries importantes et non traitŽes, 
talus consŽquents, absence de transition paysag•re avec la voie. 

JusquÕau village se succ•dent ensuite deux sŽquences plus qualitatives : 

- un paysage agraire et ouvert marquŽ tout de m•me par lÕimpact de 
b‰timents et tunnels agricoles, 

- une sŽquence pŽriurbaine de constructions linŽaires le long de la voie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.1.2 LÕentrŽe Sud 

Depuis la RN7 on peut accŽder par la RD67 ˆ Sarcey.  La zone dÕactivitŽs au 
lieu-dit La Poste, situŽe sur la commune voisine, par son absence de 
traitement et son positionnement dŽconnectŽ de tout espace urbain conf•re 
une ambiance plut™t banalisŽe ˆ cette entrŽe. 

La seconde sŽquence est aussi en pleine mutation avec le chantier autoroutier 
dont les mouvements de terres provisoires mais aussi les remblais dŽfinitifs  
ont totalement dŽtruit le paysage bocager initial. 

LÕentrŽe sur le village depuis cette voie est marquŽe par une ambiance 
pŽriurbaine de pavillons rŽcents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LÕimpact paysager de la Noyeraie  

LÕimpact paysager de la  ZAE en limite comm unale Sud  
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2.3.1.3 LÕentrŽe Est 

La RD118 est composŽe dÕune ambiance paysag•re beaucoup plus  
homog•ne ˆ dominante agraire (vignes, prairies) mai s o• le paysage est 
marquŽ par une dynamique de mitage par des constructions. Les perspectives 
lointaines vers les monts de Tarare puis les monts du Beaujolais et la grande 
ouverture paysag•re liŽe ˆ la position de plateau c onf•rent une qualitŽ ˆ cette 
entrŽe. Le maintien de ce dŽgagement des perceptions reprŽsente un enjeu.  
On dŽcouvre le village Ç par-dessus È et lÕŽlŽment dominant est constituŽ du 
clocher de lÕŽglise qui Žmerge. La qualitŽ de cette entrŽe se renforce quand on 
arrive sur le village o• la parcelle de vigne en en trŽe de ville constitue un 
ŽlŽment de typicitŽ paysag•re. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.1.4 LÕentrŽe Nord 

La RD 67 permet dÕaccŽder au village en remontant le vallon. Le paysage est 
homog•ne et marquŽ par une ambiance largement rural e : prairies soulignŽes 
par les haies et bosquets, et diffŽrents alignements vŽgŽtaux. Cette structure 
traditionnelle du paysage a conservŽ en grande partie ses qualitŽs et nÕest pas 
banalisŽe par des constructions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.1.5 La traversŽe par la RD338 

Cette voie ne constitue pas une entrŽe sur le village, mais elle donne une 
image de celui-ci, car cÕest une voie qui prŽsente un axe de perception sur 
lÕensemble du bourg ancien. La t raversŽe de la commune par la RD 338 est 
marquŽe par une unique sŽquence : un paysage agricole et naturel, composŽ 
de vallons bocagers dominŽs par des coteaux viticoles. 
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2.4 La trame verte 

LÕapprŽciation du cadre de vie dÕune ville passe par la qualitŽ des espaces 
publics et le caract•re verdoyant du paysage. 

LÕinventaire de la trame verte actuelle de la commune fait appara”tre sa 
richesse, mais aussi sa rŽpartition inŽgale et sa fragilitŽ (espaces privŽs, 
boisements non protŽgŽs). Cette base doit pouvoir servir ˆ lÕenrichissement du 
patrimoine vŽgŽtal par la crŽation de nouveaux espaces verts, la mise en 
rŽseau des espaces (liaisons douces) et leur protection.  

Les ŽlŽments sont de plusieurs ordres mais ont tous un r™le ˆ jouer pour 
constituer cette trame, support du paysage quotidien : 

- Les coulŽes vertes extŽrieures 

A Sarcey ces coulŽes vertes sont surtout prŽsentes au Nord de la commune, 
o• le paysage a ŽtŽ moins malmenŽ quÕau Sud et o• il est restŽ plus naturel. 

Ces coulŽes sont ˆ relier aux vallons dont les espa ces arborŽs que ce soit en 
masse ou en alignement constituent des ŽlŽments structurants. Ainsi les 
ripisylves des ruisseaux, les bosquets et les arbres isolŽs (en particulier les  
vieux saules t•tards qui ponctuent le paysage) cons tituent des ŽlŽments de 
valeur patrimoniale. 

Au Sud-Ouest une continuitŽ verte sÕest maintenue dans la perception du 
paysage entre le giratoire et la zone de la Noyeraie. Cet espace apporte une 
vŽritable plus-value paysag•re dans un secteur en dynamique de banalisation. 

- Les alignements vŽgŽtaux 

Plusieurs points de la commune comportent des alignements vŽgŽtaux 
structurants, en particulier plusieurs voies sont encadrŽes par des alignements 
de ch•nes remarquables. 

 

- La trame verte villageoise 

Outre le tilleul de Sully qui constitue un ŽlŽment vŽgŽtal emblŽmatique, la 
trame verte apparait particuli•rement intŽressante ˆ Sarcey. La commune a pu 
conserver des alignements arborŽs anciens : platanes, tilleuls, marronniers ou 
en a reconstituŽ de plus rŽcents au cours des amŽnagements des places. Les 
espaces publics bŽnŽficient largement de ces alignements. 

Les jardins privatifs ont pour certains quelques beaux arbres structurants qui 
participent ˆ cette qualitŽ : c•dres derri•re lÕŽglise, tilleuls et platanes anciens 
dans quelques jardins. En revanche les lotissements rŽcents au Sud de la 
commune, ne bŽnŽficient pas de cette qualitŽ. Il existe un enjeu ˆ renforcer la 
prŽsence de ces alignements dans les nouveaux amŽnagements, ce qui 
permettrait de Ç relier È le village ancien aux extensions plus rŽcentes. 
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2.5 Le patrimoine b‰ti 

Le patrimoine b‰ti traditionnel est essentiellement liŽ au passŽ rural de la 
commune : 

- alignements b‰tis homog•nes de la rue principale avec des 
constructions plus Ç nobles È autour de lÕŽglise : maisons en pierres  
de taille, cha”nages encadrements ou murs en pierres dorŽes de 
Glay ; 

- hameaux traditionnels du Guicher, du Perrin et de Fontlavis qui 
conservent des ŽlŽments de patrimoine b‰ti intŽressant malgrŽ des 
extensions urbaines sans lien avec le caract•re par ticulier de ce b‰ti ; 

- maisons vigneronnes aux avancŽes de toitures, piliers en pierres  
dorŽes et galeries, avec parfois deux niveaux de galeries  
superposŽes ; 

- petit patrimoine : pigeonnier, calvaires, cabanes viticolesÉ 

Ce b‰ti traditionnel, Žvolue selon les moyens des constructeurs : 

- lÕemploi de la pierre dorŽe en pierre de taille pour les maisons les plus 
riches, ou uniquement dans les chainages et les encadrements pour 
les maisons construites avec moins de moyens. Les moins aisŽs 
construisaient avec des moellons de pierre de tout venant et du pisŽ. 
On ret rouve ce type de construction sur les anciennes fermes isolŽes 
ou dans les hameaux (Pouilly). 

- les hauteurs et volumŽtries suivent aussi cette tendance : le b‰ti le 
plus haut (jusquÕˆ R+3) dans le village correspond aux constructions 
des plus aisŽs. Les volumes bas sont rŽservŽs aux petites fermes 
rurales. 
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Ce quÕil faut retenir du paysage ˆ Sarcey  

 

Les points dÕappui 

- une position de plateau au paysage ouvert, 

- des vallons naturels dÕintŽr•t paysager, 

- une trame verte rurale bien prŽsente et composant d es motifs paysagers de typicitŽ, 

- une trame verte villageoise de valeur patrimoniale,  

- la typicitŽ de certains ŽlŽments b‰tis dÕintŽr•t pa trimonial. 

 
Les points de vigilance  

- une dilution urbaine au Sud du bourg qui tend ̂  fai re perdre le caract•re villageois, 

- une Ç banalisation paysag•re en marche È de la part ie Sud de la commune : autoroute, zones dÕactivitŽs , 

- une perte de caract•re de lÕentrŽe Ouest de la comm une. 

 
Les points ˆ dŽbattre 

- Quelle protection des ŽlŽments vŽgŽtaux de lÕespace  rural et du village ? 

- Quelle qualitŽ paysag•re pour les dŽveloppements ur bains (rŽsidentiels et Žconomiques) de la commune ?  

- Quelle qualitŽ de traitement des entrŽes de commune  et de village ? 

- Quelle connexion entre le paysage villageois et le paysage des vallons au Nord ? 
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3 Etat initial de lÕenvironnement 

3.1 Contexte physique 

Topographie 

Le territoire communal se situe entre deux bassins versants : celui de la 
Turdine et celui de lÕAzergues. Ainsi deux principaux versants sont prŽsents 
sur la commune : au Sud le versant Nord de la vallŽe de la Turdine et au Nord 
le versant Sud-Ouest de la vallŽe de lÕAzergues.  

CotŽ Turdine la topographie est peu marquŽe, tandis que c™tŽ Azergues, la 
prŽsence de nombreux affluents marque fortement la topographie (7 vallons).  

Le point culminant se situe au niveau du lieu-dit ÇChateletÈ avec une altitude 
de 426 m. 

Les altitudes minimales se situent le long du Soanan (260 m) qui limite la 
commune en partie Nord.  

Le centre bourg de Sarcey se situe quant ˆ lui ˆ de s altitudes moyennes de 
360 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Climatologie 

Le climat de la rŽgion de Sarcey est de type continental tempŽrŽ. Les 
prŽcipitations annuelles sont d'une relative faiblesse, mais les pluies  
orageuses peuvent •tre particuli•rement violentes. Les prŽcipitations 
moyennes sont de 850 mm (moyenne sur 50 ans aux Sauvages ˆ lÕOuest).  

Les versants occidentaux et les parties ŽlevŽes sont bien arrosŽs, surtout par 
rŽgime dÕOuest et de Nord-Ouest. Les versants orientaux, quant ˆ eux, sont 
plus secs gr‰ce ˆ lÕeffet de foehn. Sur les parties ŽlevŽes, cÕest plut™t lÕhiver 
qui est la saison la plus arrosŽe et la neige joue un r™le non nŽgligeable. 

Les hivers sont assez rigoureux mais les inversions de tempŽratures qui 
existent ici peuvent adoucir le climat. Les ŽtŽs sont relativement frais avec une 
moyenne de 17,4 ¡C au mois de juillet. Les automnes connaissent de belles  
pŽriodes mais les pluies peuvent •tre marquŽes certaines annŽes. 

 

GŽologie et hydrogŽologie 

GŽologie 

DÕapr•s la base de donnŽes InfoTerre (BRGM) et les cartes gŽologiques, le 
sous-sol de Sarcey est constituŽ de diffŽrentes formations majoritairement  
magmatiques. Deux formations alluviales sont Žgalement prŽsentes.  

Les roches magmatiques appartiennent pour la majoritŽ dÕentre elles ˆ la sŽrie 
du Beaujolais et ˆ lÕunitŽ de la BrŽvenne, de Ronzi•re et du Callet. Les entitŽs 
gŽologiques qui concernent le territoire communal sont les suivantes (des plus  
rŽcentes aux plus anciennes) : 

!  alluvions fluviatiles rŽcentes ˆ actuelles. Cette formation est 
composŽe dÕargiles et dÕargiles sableuses. DÕorigine hydrologique, et 
crŽŽe par lÕŽrosion du socle et le transport dÕŽlŽments fins par les  
cours dÕeaux, cette formation est prŽsente tout le long du Soanan sur 
le territoire communal 

  
Topographie vallonnŽe par les affluents de lÕAzergues 
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!  une formation dÕalluvions anciennes datant du plioc•ne ou plŽistoc•ne 
(entre 1,75 et 5,3 millions dÕannŽes). Cette formation concerne une 
lentille prŽsente dans le quart Nord-Est du territoire communal. Ces 
alluvions anciennes sont composŽes de cailloutis dans une matrice 
sableuse grossi•re ;  

!  des granites porphyro•des ˆ orthose et biotite (Namuro-Westphallien).  
Ce granite forme une roche homog•ne, intermŽdiaire ˆ sombre parfois  
de couleur rouge‰tre. Il sÕagit dÕune roche volcanique formŽe il y a plus 
de 300 millions dÕannŽes. Cette formation est lÕentitŽ gŽologique 
majoritaire sur le territoire de Sarcey. Elle concerne la quasi-totalitŽ 
des terrains ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!  des micro-alaskites porphyriques en filon. Il s'agit d'une roche 
hypovolcanique (roche de semi-profondeur) composŽe presque 
uniquement de phŽnocristaux (grands cristaux) de quartz amibo•de et 
de feldspath rosŽ et blanc inclus dans une matrice rose orangŽe. Cette 
formation est prŽsente sous forme de deux filons en bordure de faille, 
localisŽs en partie Est du territoire communal. Cette roche sÕest 
formŽe il y a 330 millions dÕannŽes ; 

- un groupe de formations gŽologiques du volcanisme basique et acide 
(sŽrie du Beaujolais, unitŽ de la BrŽvenne, de Ronzi•re et du Callet) 
composŽe de roches mŽtamorphisŽes (transformŽes) ˆ partir du 
basalte (lave), dolŽrite, microgabbro, et tuf basaltique. Elles se sont  
formŽes au Silurien (possible) ou au DŽvonien (plus probable) soit il y 
a entre 435 et 355 millions dÕannŽes. Sur le territoire communal, la 
formation basique est prŽsente localement dans le quart Sud-Est du 
territoire. La formation du volcanisme acide est prŽsente dans la 
pointe Nord-Ouest du territoire communal au niveau du versant Sud 
de la vallŽe du Soanan ; 

!  des formations mŽtamorphiques d'Affoux. Il sÕagit de formations 
gŽologiques issues de la transformation du socle par des contraintes 
tectoniques et thermiques. Certains minŽraux de la roche m•re se 
mŽtamorphosent pour donner naissance ˆ des minŽraux  
mŽtamorphiques. La biotite et le grenat ont donnŽ naissance ˆ la 
chlorite et ˆ la muscovite qui composent les gneiss  oeillŽs et rubanŽs 
de cette formation. Cette roche est antŽrieure au DŽvonien et date 
donc de plus de 415 millions dÕannŽes. Cette formation est prŽsente 
en continuitŽ avec les sŽries volcaniques dŽcrites prŽcŽdemment ; 

!  des roches filoniennes principalement composŽes de Quartz. Ce filon 
ne comporte pas de cristaux car il est non minŽralisŽ. Il concerne une 
bande de moins de 100 m de largeur, dans la partie Nord de la 
commune entre les lieudits Ç les Landes È et Ç Talabard È. 

 

HydrogŽologie 

En raison de la nature de son sous-sol, tr•s imperm Žable, la productivitŽ des 
syst•mes aquif•res est mauvaise sur le territoire c ommunal, m•me si 
potentiellement la ressource peut •tre localement n on nŽgligeable. En effet, la 
prŽsence de failles ou filons peut favoriser la prŽsence de sources, dont le 
dŽbit est souvent limitŽ et liŽ ˆ la pluviomŽtrie. 

Affleurement granitique sur la commune de Sarcey 
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Selon le BRGM, le territoire communal est concernŽe par une masse dÕeau 
souterraine de niveau 1, de type socle. Il sÕagit de la masse d'eau souterraine 
FR-D0-611 : socle Monts du Lyonnais, Beaujolais, M‰connais et Chalonnais  
bassin versant Sa™ne (objectif de qualitŽ assignŽ est le bon Žtat chimique et  
Žcologique en 2015). Le faci•s aquif•re est un comp lexe altŽrŽ prŽsentant des 
ar•nes (roches fissurŽes). Les rŽserves en eau de lÕaquif•re sont renouvelŽes 
exclusivement par l'infiltration des pluies (prŽcipitation annuelle moyenne de 
800 ˆ 1 100 mm). La recharge de cette masse dÕeau est donc de type pluvial.  
La masse d'eau est drainŽe vers la Sa™ne et le Rh™ne. LÕŽtat hydraulique et le 
type d'Žcoulement correspond ˆ un aquif•re mixte (p oreux et fissurŽ). Cette 
masse dÕeau souterraine est connectŽe ˆ la masse dÕeau superficielle de la 
Turdine et de lÕAzergues. 

Aucun captage dÕalimentation en eau potable nÕest localisŽ sur la commune de 
Sarcey, et aucun pŽrim•tre de protection de captage  ne concerne le territoire 
communal ou sa pŽriphŽrie. La commune de Sarcey ne prŽsente aucun 
captage privŽ (source : DDASS du Rh™ne). Elle est rattachŽe au Syndicat  
Mixte dÕEau Potable Sa™ne-Turdine, regroupant 68 communes, via le SIE des 
Monts de Tarare. Ce syndicat poss•de deux zones de captages (site 
dÕAmbŽrieux et site de Quincieux.) Le syndicat dispose Žgalement dÕun 
maillage avec le SIE des Monts de Tarare. 

Ainsi, au regard de ces ŽlŽments, les eaux souterraines prŽsentent une 
sensibilitŽ et une vulnŽrabilitŽ plut™t faible. 

 

 

 

 

 

 

 

Hydrologie et qualitŽ des eaux 

Le territoire communal appartient aux bassins versants de la Turdine et de 
lÕAzergues, ˆ une plus grande Žchelle celui de la Sa™ne. A une large Žchelle,  
le rŽgime hydrologique est de type pluvial contrastŽ. Il se caractŽrise par des 
hautes eaux hivernales et un Žtiage estival tr•s prononcŽ, pouvant provoquer 
des ass•chements de cours d'eau. Le bassin versant de la Turdine est 
Žgalement marquŽ par des crues rŽcurrentes, rapides et pouvant •tre 
violentes apr•s des Žpisodes orageux soutenus. 

 

Le rŽseau hydrographique 

Le territoire communal Žtant situŽ entre deux bassins versants, le rŽseau 
hydrographique est tr•s dŽveloppŽ, et notamment le versant Nord-Est de la 
commune. Ainsi 19 cours dÕeau sont prŽsents, dont les principaux 
appartiennent au bassin versant de lÕAzergues.  

Ces cours dÕeau sont principalement :  

@ le Soanan, affluent rive droite de lÕAzergues qui traverse la commune 
dÕOuest en Est et marque la limite Nord de la commune de Sarcey.  
Le Soanan est alimentŽ par 5 petits ruisseaux en rive droite sur la 
commune ; 

@ le ruisseau des Landes qui se prolonge par la Goutte Michollet, 
traverse Žgalement la commune dÕOuest en Est en partie Nord de la 
commune. La goutte Michollet est Žgalement un affluent rive droite de 
lÕAzergues. Il est Žgalement alimentŽ par 5 petits ruisseaux sur le 
territoire communal ; 

@ la Goutte Servagnon alimentŽe par t rois petits ruisseaux dans la 
pointe Est de la commune. Ce cours dÕeau est un affluent rive droite 
de lÕAzergues. 

Notions de sensibilitŽ et de vulnŽrabilitŽ des aqui f•res  

La sensibilitŽ  dÕun aquif•re est dŽfinie dÕapr•s la qualitŽ de lÕeau 
souterraine, lÕutilisation de la nappe (actuelle ou potentielle), lÕimportance 
des rŽserves et des ouvrages de captages rŽalisŽs ou en projet. 

La vulnŽrabilitŽ  dÕun aquif•re dŽpend, quant ˆ elle, de la permŽabilitŽ du 
milieu et du degrŽ de protection qui lui assure la couverture superficielle 
en fonction de sa nature et de son Žpaisseur. 
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QualitŽ des eaux 
 
Le Soanan 
 

Le Bureau ARALEP a rŽalisŽ en 2010 une Žtude Ç Suivi de la qualitŽ des 
cours du dŽpartement du Rh™ne È pour le compte du dŽpartement. Dans ce 
cadre un point de mesure de la qualitŽ des eaux du Soanan a ŽtŽ rŽalisŽ en 
aval de la commune. Le cours dÕeau prŽsente une bonne qualitŽ gŽnŽrale, que 
ce soit pour la physico-chimie ou pour lÕhydrobiologie. En effet, les classes 
dÕaltŽration physico-chimique montrent des rŽsultats caractŽrisant une qualitŽ 
Ç moyenne È (Nitrates) ˆ Ç tr•s bonne È (MOO).  

La qualitŽ hydrobiologique est tr•s bonne en aval de la commune avec une 
note IBGN de 17/20 et un indice GFI de 9 (maximum). Les potentialitŽs  
biologiques sont donc Žgalement tr•s bonnes et sont  ˆ corrŽler ˆ un 
fonctionnement hydraulique non altŽrŽ (dŽbit dÕŽtiage et tempŽrature de lÕeau). 

En ce qui concerne les usages, la qualitŽ des eaux nÕest pas assez bonne 
pour lÕalimentation en eau potable, mais lÕabreuvage et lÕaquaculture sont  
possibles de par les exigences plus souples pour ces types dÕusage. 

Les autres cours dÕeau du territoire communal Žtant de petits affluents de la 
Turdine ou de lÕAzergues, ceux-ci nÕont pas fait lÕobjet dÕanalyse de la qualitŽ 
physico-chimique de leurs eaux. Cependant dans le cadre du contrat de rivi•re 
Azergues, des points de mesure de la qualitŽ hydrobiologique (IBGN et GFI) 
ont ŽtŽ effectuŽs en 2008 et 2009 sur la Goutte Michollet et la Goutte 
Servagnon. 

 

 

 

 

 
La Goutte Michollet 
 

Un point de mesure de la qualitŽ hydrobiologique a ŽtŽ effectuŽ en juin 2008 
sur la partie amont du cours dÕeau (Sarcey). Le point de mesure se situe ˆ 
proximitŽ du lieu-dit Ç le CuretŽ È dans la partie Nord-Est de la commune. Les 
rŽsultats indiquent que les eaux de la Goutte Michollet en t•te de bassin sont 
de tr•s bonne qualitŽ. En effet, le groupe indicateur 8, tr•s sensible ˆ la qualitŽ 
des eaux est prŽsent, et la diversitŽ taxonomique est reprŽsentŽe par 31 
familles dÕinvertŽbrŽs aquatiques. Ceci montre Žgalement une bonne capacitŽ 
dÕaccueil par la prŽsence dÕune certaine diversitŽ des habitats. Ces rŽsultats 
aboutissent ˆ une note indicielle de 16, correspond ant ˆ une Ç bonne È qualitŽ 
des eaux sur crit•res hydrobiologiques. 

Cours dÕeau Soanan 

Point de relevŽ So 3 
2010 Crit•re 

Mati•res organiques et oxydables (MOO) Tr•s bonne 

Azote Bonne 

Phosphore Bonne 

Nitrates Moyenne 

QualitŽ retenue pour lÕIBGN Tr•s bonne (17)  

Indice GFI Tr•s bonne (9)  

Nombre de micropolluants organiques   

QualitŽ retenue pour les micropolluants   

Abreuvage Tr•s bonne 

Aquaculture Bonne 

Alimentation en eau potable (AEP) Moyenne 

PotentialitŽ biologique Tr•s bonne 
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La Goutte Servagnon 
 

Un point de mesure de la qualitŽ hydrobiologique de ce cours dÕeau a 
Žgalement ŽtŽ effectuŽ dans le cadre du contrat de rivi•re mais il ne concerne 
que la fermeture du bassin. Ainsi le point de mesure se situe sur la commune 
voisine du Breuil avant la confluence avec le cours de lÕAzergues. 

Bien que ce point de mesure se situe en aval de la commune il donne dŽjˆ 
une bonne idŽe de la qualitŽ des eaux de la Goutte Servagnon. Ainsi le point  
de mesure rŽalisŽ en 2009 indique des rŽsultats sensiblement semblables ˆ 
ceux obtenus pour la Goutte Michollet. En effet le groupe indicateur le plus  
sensible est le groupe 7, et la diversitŽ taxonomique est reprŽsentŽe par 30 
familles dÕinvertŽbrŽs. La note indicielle IBGN ainsi obtenue est de 15, ce qui 
correspond Žgalement ˆ une Ç bonne È qualitŽ des eaux sur crit•res  
hydrobiologiques. 

 

La qualitŽ de lÕeau est plut™t bonne mais le milieu  est tr•s sensible. Les 
pŽriodes dÕŽtiages sont importantes et le dŽbit est  faible. Or, des 
hameaux rejettent encore leurs effluents dans les a ffluents de 
lÕAzergues, ce qui fragilise le milieu. Ces rejets ne devraient pas •tre 
autorisŽs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les mesures biologiques  

Rappel sur lÕIndice Biologique Global NormalisŽ (IB GN) 

Cet indice permet dÕŽvaluer la qualitŽ biologique gŽnŽrale dÕun cours dÕeau au 
moyen dÕune analyse de la macro-faune (invertŽbrŽs aquatiques) qui est 
considŽrŽe comme une expression synthŽtique de cette qualitŽ gŽnŽrale.  

Le prŽl•vement de la macro-faune benthique (vivant sur le fond du cours  
dÕeau) est rŽalisŽ par station selon un protocole dÕŽchantillonnage tenant  
compte des diffŽrents types dÕhabitats, dŽfinis par la nature du substrat et par 
la vitesse dÕŽcoulement des eaux. Les taxons prŽlevŽs sont triŽs et identifiŽs  
afin de dŽterminer la variŽtŽ taxonomique de lÕŽchantillon et son groupe 
faunistique indicateur.  

LÕIBGN est exprimŽ par une note dont la valeur maximale est 20. Les couleurs  
prŽsentŽes ci avant permettent Žgalement de transcrire le niveau de qualitŽ 
dÕapr•s la note de lÕIBGN. 

Le Groupe Faunistique Indicateur (GFI) 

Plusieurs groupes faunistiques ont ŽtŽ Žtablis en fonction de la polluo-
sensibilitŽ de certains taxons. Ces groupes plus ou moins sensibles ˆ la qualitŽ 
du milieu, sont donc utilisŽs comme indicateurs. En tout, 9 groupes ont ŽtŽ 
retenus du moins sensible au plus sensible. 
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Zone prioritaire pesticides 

 

Selon la Cellule RŽgionale dÕObservation et de PrŽvention des Pollutions au 
Pesticides (CROPP), la commune de Sarcey est concernŽe par le zonage 
Ç zone tr•s prioritaire È. En effet la masse dÕeau Azergues est considŽrŽe 
comme assez dŽgradŽe en amont de la confluence BrŽvenne-Turdine en ce 
qui concerne les pesticides (zone tu6). Il en va de m•me en ce qui concerne la 
Turdine, considŽrŽe comme Ç assez dŽgradŽe È (zone su1).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est ˆ noter que le syst•me SEQ-Eau nÕest plus en application pour les  
Žtudes de qualitŽ des eaux. Le nouveau syst•me dÕŽvaluation de la qualitŽ des 
eaux suit maintenant la Directive Cadre sur lÕEau (DCE). Les donnŽes doivent  
•tre mises ˆ jour pour tous les cours dÕeau de France. CÕest dorŽnavant  
lÕarr•tŽ du 25 janvier 2010 relatif aux mŽthodes et crit•res dÕŽvaluation de lÕŽtat  
Žcologique, de lÕŽtat chimique et du potentiel Žcologique des eaux de surface 
qui est appliquŽ. Cette nouvelle mŽthode aboutie ˆ la caractŽrisation de la 
qualitŽ Žcologique des cours dÕeau. Plusieurs param•tres sont pris en compte,  
ainsi que leur interaction, afin dÕŽvaluer la qualitŽ Žcologique dans son 
ensemble (voir schŽma ci-dessus).  

Extrait de lÕannexe 2 de lÕarr•tŽ du 25 janvier 2010 relatif  au x mŽthodes et crit•res dÕŽvaluation de 
lÕŽtat Žcologique, de lÕŽtat chimique et du potentiel Žcologique des eaux de surface pris en 
application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de lÕenvironnement. 

Rappel sur le Syst•me dÕEvaluation de la QualitŽ de  lÕeau des cours 
dÕeau 

Cette mŽthode est fondŽe sur la notion dÕaltŽration de la qualitŽ de lÕeau 
(prŽsence de pesticides, de nitrates, de mati•res p hosphorŽesÉ). La 
qualitŽ de lÕeau est apprŽciŽe au travers de la mesure de nombreux 
param•tres dont les unitŽs dÕexpression sont diffŽrentes et dont les  
seuils dÕeffet sur le milieu, exprimŽs en concentration, sont Žgalement  
diffŽrents. 

Ainsi, le SEQ-EAU, afin de rendre ces notions comparables entre elles, 
transforme les concentrations en indices de qualitŽ variant entre 100 
(eau de tr•s bonne qualitŽ) et 0 (eau de mauvaise qualitŽ).  

Enfin, pour des facilitŽs de lecture et de cartographie, lÕindice de qualitŽ 
est fractionnŽ en 5 classes de qualitŽ aux couleurs suivantes : 

 Tr•s bonne 

 Bonne 

 Moyenne 

 MŽdiocre 

 Mauvaise 

 

Ainsi, pour chaque ŽlŽment mesurŽ (MES, NH4É), une couleur 
correspond ˆ une classe de concentration de rŽfŽrence pour cet ŽlŽment 
(cf. tableau des valeurs de rŽfŽrence de lÕAgence de lÕeau). 
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RŽglementation 

Le territoire communal est donc concernŽ par le contrat de rivi•re BrŽvenne-
Turdine, celui de lÕAzergues et par le SDAGE (SchŽma Directeur 
dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux) Rh™ne-MŽditerranŽe-Corse. 

 

SchŽma Directeur d'AmŽnagement et de Gestion des Ea ux 
(S.D.A.G.E) du bassin fluvial Rh™ne-MŽditerranŽe-Co rse  

 

Le SDAGE dŽtermine les orientations fondamentales dÕune gestion ŽquilibrŽe 
de la ressource en eau et les amŽnagements ˆ rŽalis er pour les atteindre. 

Ces orientations sont dŽclinŽes en objectifs et r•gles de gestion prŽcises. 
Elles sont lÕexpression politique de la volontŽ de tous les acteurs et  
gestionnaires de lÕeau. Les huit orientations fondamentales du SDAGE Rh™ne 
- MŽditerranŽe approuvŽes par le PrŽfet le 20 novembre 2009 pour la pŽriode 
2010 - 2015 sont : 

- prŽvention : privilŽgier la prŽvention et les interventions ˆ la source 
pour plus d'efficacitŽ ; 

- non dŽgradation : concrŽtiser la mise en Ïuvre du  principe de non 
dŽgradation des milieux aquatiques ; 

- vision sociale et Žconomique : intŽgrer les dimensions sociale et 
Žconomique dans la mise en Ïuvre des objectifs envi ronnementaux ; 

- gestion locale et amŽnagement du territoire : organiser la synergie 
des acteurs pour la mise en Ïuvre de vŽritables pro jets territoriaux 
de dŽveloppement durable ; 

- pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la prioritŽ sur les 
pollutions toxiques et la protection de la santŽ ; 

- des milieux fonctionnels : prŽserver et dŽvelopper les fonctionnalitŽs 
naturelles des bassins et des milieux aquatiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Code 
probl•me 

LibellŽ 
probl•me 

Code 
mesure LibellŽ mesure Description mesure Ma”trise d'ouvrage 

financement mesure 

3 

Pollution 
domestique 
et 
industrielle 
hors 
substances 
dangereuses 

5B17 

Mettre en 
place un 
traitement des 
rejets plus 
poussŽ 

Action allant au-delˆ des 
obligations de la mise aux 
normes de 
l'assainissement, 
concernant l'azote, le 
phosphore, la 
microbiologie, nŽcessaire 
pour atteindre le bon Žtat 
dans certaines situations. 
Cette mesure peut 
consister en la mise en 
place de dispositifs 
dÕŽpuration alternatifs aux 
fili•res classiques (filtres 
plantŽs de roseaux, zones 
tampons). 

Ma”trise dÕouvrage: 
CollectivitŽ locale 
 
Financements 
potentiels :  
Agence de l'eau 
RM&C,  
CollectivitŽ locale 

12 

AltŽration 
de la 
continuitŽ 
biologique 

3C11 

CrŽer ou 
amŽnager un 
dispositif de 
franchissement 
pour la 
montaison 

Une Žtude de dŽfinition et 
de faisabilitŽ est 
nŽcessaire pour dŽfinir 
l'action ˆ mettre en Ïuvre 
au niveau local. 

Ma”trise dÕouvrage: 
Exploitant 
dÕouvrage,  
ayant droit 
 
Financements 
potentiels :  
Conseil RŽgional,  
Conseil GŽnŽral,  
Agence de l'eau  

SDAGE 

CrŽes par la Loi sur lÕEau de 1992, les SDAGE fixent Òpour chaque bassin les 
orientations fondamentales de gestion ŽquilibrŽe de la ressource en eauÓ. Les 
SDAGE sont organisŽs autour de grands territoires hydrogŽographiques cohŽrents 
correspondant aux grands bassins versants. Au total il y a  10 SDAGE en France 
dont 6 en mŽtropole. Le territoire communal de Sarcey est situŽ sur le territoire du 
SDAGE Rh™ne MŽditerranŽe Corse. 

Probl•me s identifiŽs sur le Soanan par le SDAGE RMC 
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Contrat de rivi•res BrŽvenne-Turdine 

Les orientations du contrat de rivi•re BrŽvenne-Turdine sÕinscrivent dans le 
cadre du SDAGE Rh™ne-MŽditerranŽe-Corse. 

Les bassins versants de la BrŽvenne et de la Turdine ont fait lÕobjet dÕun 
premier contrat de rivi•re pour la pŽriode de 1996 ˆ 2002. Un nouveau contrat  
a ŽtŽ signŽ fin 2008, pour la pŽriode 2008-2012, avec une composante 
environnementale plus marquŽe et lÕobjectif dÕobtenir un bon Žtat Žcologique et  
chimique des eaux en 2021. 

Les cinq orientations de ce second contrat de rivi• re sont : 

"  reconquŽrir une bonne qualitŽ des eaux en rŽduisant les pollutions 
dÕorigine : 

!  domestique (assainissement, pollutions routi•res, phytosanitaires); 
!  agricole (phytosanitaires, phosphates, nitrates); 
!  industrielle ; 

 
"  rŽhabiliter les milieux aquatiques : 

!  en amŽliorant le fonctionnement physique ; 
!  en mettant en valeur et en restaurant les milieux; 

"  gŽrer le risque dÕinondation ; 

"  dŽvelopper une gestion quantitative raisonnŽe de la ressource en eau 
(rŽduire lÕimpact des prŽl•vements) ; 

"  mieux informer et sensibiliser les riverains. 

 
Le contrat de rivi•res a mis en place sur lÕensemble des bassins versants des 
observatoires de la qualitŽ des eaux et des zones humides, ainsi que des 
travaux de restauration du milieu. 

Contrat de rivi•re Azergues 

Le contrat de rivi•re Azergues a ŽtŽ signŽ en 2004 sous lÕimpulsion du contrat  
de rivi•re BrŽvenne-Turdine. La phase prŽalable de diagnostic et dÕŽtat des 
lieux a eu lieu de 1999 ˆ 2002. Le contrat de rivi• re dŽfinitif comportant un 
plan dÕaction complet a ŽtŽ signŽ en janvier 2004. Les opŽrations du contrat se 
sont dŽroulŽes entre 2005 et 2010. Le bilan a ŽtŽ rŽalisŽ, un second contrat  
est en projet. 

Avec 93 actions dŽcrites ; le contrat de rivi•re Az ergues se dŽcline en trois  
principaux volets : 

"  le premier volet concerne lÕassainissement et la qualitŽ des eaux. Il  
sÕagit du volet prioritaire du contrat de rivi•re et se dŽcline en trois  
orientations, lÕassainissement domestique, les rejets agricoles et  
industriels et la protection des captages en Haute-Azergues ; 

 
"  le second volet est consacrŽ ˆ la restauration et la mise en valeur des 

milieux aquatiques. Ce volet est essentiellement axŽ sur la protection 
contre les crues, et lÕentretien, la valorisation et la restauration des 
milieux naturels du bassin versant. Plus concr•teme nt il sÕagit dÕagir 
sur la protection contre les risques hydrauliques, la restauration du 
milieu physique par des Žtudes de morphodynamique, la restauration 
et la prŽservation du patrimoine naturel et la valorisation du cours  
dÕeau et de ses abords ;  
 

"  le dernier volet concerne lÕanimation et la communication autour du 
contrat de rivi•re, par la gestion et la coordinati on du contrat, la 
sensibilisation et la communication et lÕŽvaluation et le suivi des 
actions. 

 

  
Contrat de rivi•re  

Le contrat de rivi•re est un instrument dÕintervention ˆ lÕŽchelle dÕun bassin versant. Le 
contrat de rivi•re fixe des objectifs ˆ atteindre e t les modalitŽs pour y parvenir par 
lÕŽlaboration dÕun programme dÕactions sur 5 ans. 

Les objectifs du contrat de rivi•re nÕont pas de portŽe juridique. 



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

29 

 

Risques naturels 

 

Crues et inondations 

La commune de Sarcey est concernŽe par le risque dÕinondation de la 
Turdine. Un PPRNI (Plan de PrŽvention des Risques Naturels dÕInondation) a 
ŽtŽ prescrit le 4 juin 2009 par l'arr•tŽ prŽfectoral n¡2009-3315 sur le territoire 
des bassins versants de la BrŽvenne et de la Turdine (47 communes). Entre 
1996 et 2003, plusieurs arr•tŽs de catastrophe natu relle ont ŽtŽ pris sur la 
commune, dont 7 concernent les inondations et coulŽes de boue. La 
rŽcurrence du risque est donc importante.  

Les premi•res inondations importantes datent de 196 8, ensuite 6 crues sont 
rŽpertoriŽes jusquÕen 2008. 

Dans le cadre de l 'Žtude d'inondabilitŽ de la Turdine et de ses principaux 
affluents, une analyse hydrologique a ŽtŽ rŽalisŽe par Ginger Environnement 
en mars 2006. Cette derni•re a ŽtŽ mise  ̂ jour par GŽoplus en fŽvrier 2008 
afin de dŽterminer les hypoth•ses pour la modŽlisat ion des secteurs  
urbanisŽs.  

LÕŽtude de 2006 montre que la commune est concernŽe par des alŽas forts. 

Trois classes d'alŽas sont distinguŽes : 

@ la classe dÕalŽa faible implique que la survie dÕune personne pourvue 
de toutes ses facultŽs de mouvement nÕest pas mise en cause par la 
crue ; 

@ la classe dÕalŽa moyen peut reprŽsenter un danger si la vitesse 
dÕŽcoulement est sensible (supŽrieure ˆ 0,20 m/s) ; 

@ quand la hauteur d'eau dŽpasse 1 m et / ou que la vitesse dŽpasse 0,5 
m/s, l'alŽa est qualifiŽ de fort et le danger est maximal. 

 

 

 

Ces alŽas sont ensuite traduits en zonage : 

Les zones de danger : 

@ la zone rouge , fortement exposŽe au risque (alŽa fort), ou ˆ prŽserver 
strictement (autres alŽas en champ d'expansion de crue) ; 

@ la zone rouge ÇExtensionÈ , faiblement ou moyennement exposŽe au 
risque mais situŽe dans un champ dÕexpansion des crues ˆ prŽserver 
avec prŽsence de b‰ti existant (mitage) ; 

@ la zone bleue , faiblement ou moyennement exposŽe au risque, situŽe 
dans une zone urbanisŽe, ou formant un ÇhameauÈ en espace non 
urbanisŽ. 

Les zones de prŽcaution : 

@ la zone verte HGM , tr•s faiblement exposŽe au risque en zone 
urbanisŽe. Cette zone correspond au lit majeur du cours d'eau (crue 
exceptionnelle). CÕest une zone non inondable pour la crue 
centennale ; 

@ la zone blanche n'est pas exposŽe ˆ un risque dÕinondation mais  
correspond ˆ une zone de ma”trise du ruissellement,  afin de ne pas 
aggraver le risque d'inondation dans les zones dŽjˆ  exposŽes. La 
commune de Sarcey se situe en zone Blanche selon le PPRNi. 

 

La carte des alŽas dÕinondation de lÕŽtude de 2008 (voir carte Ç Contexte 
physique et risques naturels È) montre que la commune est touchŽe par des 
alŽas forts, moyen pour la crue centennale modŽlisŽe. Les alŽas dÕinondation 
ont ŽtŽ modŽlisŽs uniquement pour des secteurs ˆ enjeux humains. Ailleurs, 
ce sont les alŽas hydromorphologiques liŽs ˆ la mor phologie du lit majeur de 
la Turdine qui ont ŽtŽ pris en compte 

Toutefois, lÕalŽa fort identifiŽ par lÕŽtude hydraulique a ŽtŽ traduit dans le 
zonage du PPRI par une zone blanche, cÕest-ˆ-dire sans risque. 

.  
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Carte dÕalŽas Carte de zonage 
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Glissement de terrain 
 

Une cartographie rŽvisŽe des instabilitŽs sur le territoire du dŽpartement du 
Rh™ne, hors CommunautŽ Urbaine de Lyon a ŽtŽ rŽcemment rŽalisŽe (DDT 
du Rh™ne Ð Žtude CETE de Lyon 2012). Cette Žtude constitue une 
actualisation de la cartographie des instabilitŽs et d'aptitude ˆ l'amŽnagement 
de 1989. La nouvelle cartographie des instabilitŽs des sols rŽsulte d'un 
croisement des formations gŽologiques fournies par le BRGM (carte 
gŽologique harmonisŽe du dŽpartement du Rh™ne 2007) et des pentes 
fournies par l'IGN (base de donnŽes Topo 2006). 

A lÕEst et au Nord de la commune de Sarcey, l'Žtude des instabilitŽs de 2012 a 
identifiŽ des secteurs d'instabilitŽ de niveau faible et moyen, le long de la 
vallŽe du Soanan.  

 

Retrait-gonflement des argiles 
 

La commune est situŽe sur un secteur o• ont ŽtŽ recensŽes des formations 
argileuses. Il appara”t par consŽquent, un risque liŽ au retrait-gonflement des 
argiles pour la commune.  

Les phŽnom•nes de retrait-gonflement des argiles sont dus ˆ des variations 
de volume des formations argileuses sous lÕeffet de variations de leur teneur 
en eau. Ces variations de volumes se traduisent par des mouvements 
diffŽrentiels de terrain. Il se manifeste par des dŽsordres qui affectent le b‰ti. 
Afin dÕŽtablir un constat ˆ lÕŽchelle des dŽpartements, le minist•re de 
lÕEcologie, de lÕEnergie, du DŽveloppement Durable et de la Mer, a confiŽ au 
Bureau des Recherche GŽologiques et Mini•res (BRGM)  la rŽalisation dÕune 
carte dÕalŽas retrait-gonflement dans le but de dŽfinir les zones les plus  
exposŽes au phŽnom•ne. 

Ainsi il apparait que la commune de Sarcey est concernŽe par un risque faible 
de mouvement de terrain liŽ ˆ ce phŽnom•ne. Le BRGM  indique en effet quÕun 
alŽa faible liŽ au retrait-gonflement des argiles est prŽsent le long de la 
Turdine (formations alluviales de type argileuses) et du Soanan, puis dans la 
lentille argileuse prŽsente en partie Est de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etude 2012 du BRGM 
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M•me en cas de risque fort, les terrains restent po tentiellement constructibles. 
Ici ce risque nÕest pas un facteur limitant pour les projets dÕurbanisation de la 
commune. 

Cette contrainte implique tout de m•me des prŽcauti ons particuli•res en 
mati•re de construction.  

Les dispositions prŽventives gŽnŽralement prescrites pour construire sur un 
sol argileux sujet au phŽnom•ne de retrait-gonfleme nt obŽissent ˆ quelques 
principes. Leur mise en application peut se faire selon plusieurs techniques 
diffŽrentes dont le choix reste de la responsabilitŽ du constructeur.  

Ces principes concernent la profondeur et les ancrages des fondations, la 
rigiditŽ de la structure, la rŽgulation de la teneur hydrique du sol entourant la 
construction, la limitation des Žchanges thermiques ˆ travers les parois de la 
construction etc. Des Žtudes de sols spŽcifiques relevant de la responsabilitŽ 
du constructeur doivent •tre menŽes pour tout proje t. 

Ces principes ne rel•vent pas des r•gles dÕurbanisme et nÕentrent pas dans le 
champ rŽglementaire du PLU. 

 

Risque sismique 
 

La commune est situŽe dans la zone de sismicitŽ 2 (sismicitŽ faible) o• il n'y a 
pas de prescription parasismique particuli•re. 
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3.2 Contexte naturel 

 

Cadre gŽnŽral et rŽglementaire 

Le territoire communal est concernŽ par une Zone Naturelle dÕIntŽr•t  
Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II Ç Haut bassin de 
lÕAzergues et du Soanan È. Il sÕagit de la ZNIEFF n¡6906, qui sÕŽtend sur 
16 222 ha. 

Le zonage de type II souligne le bon Žtat de conservation gŽnŽral de ce bassin 
versant (qui abrite dÕautres esp•ces piscicoles remarquables parmi lesquelles  
la Lamproie de Planer). Le secteur considŽrŽ joue un r™le de zone 
dÕalimentation ou de reproduction pour de nombreuses esp•ces de chiropt•res  
ou dÕautres mammif•res (Campagnol amphibie), de libellules, de batraciens 
(crapaud Sonneur ˆ ventre jauneÉ) ou dÕoiseaux remarquables, telles que le 
Grand-Duc dÕEurope, le Cincle plongeur ou lÕEngoulevent dÕEurope. La zone 
prŽsente par ailleurs un intŽr•t gŽologique (avec notamment le gisement 
fossilif•re et le g”te de Valtorte, et ˆ proximitŽ immŽdiate les circuits 
gŽologiques de Ç Pierres Folles È, tous citŽs ˆ lÕinventaire des sites 
gŽologiques remarquables de la rŽgion Rh™ne-Alpes). 

La commune de Sarcey est Žgalement concernŽe par le zonage de Type I 
avec la prŽsence en partie Nord du site Ç Moyenne vallŽe de lÕAzergues et 
vallŽe du Soanan È n¡ 69060006, et qui sÕŽtend sur 732,67 ha. 

Le pŽrim•t re dŽlimitŽ atteint la confluence avec la BrŽvenne, qui co•ncide avec 
l'arrivŽe dans la plaine. Le Soanan prend sa source sous le col de la croix de 
lÕOrme ˆ plus de 700 m dÕaltitude, et rejoint apr•s dix-huit kilom•tres  
l'Azergues aux ponts Tarrets. Le bassin du haut Soanan est enti•rement  
couvert dÕune for•t o• les rŽsineux sont tr•s reprŽsentŽs, et la basse vallŽe 
(orientŽe presque Est-Ouest) oppose quant ˆ elle, d eux versants diffŽrenciŽs 
en terme de vŽgŽtation. Tout dÕabord un coteau ensoleillŽ qui prŽsente des 
prairies et quelques ch•naies-fr•naies avec sous-bo is de buis et le versant  
opposŽ, couvert de taillis sous futaie de ch•nes et  de charmes. Au long de ces 
deux cours dÕeau et de leurs affluents, la ripisylve (littŽralement "for•t des 
bords de cours dÕeau") est dans lÕensemble bien conservŽe et homog•ne.  
Toutes les esp•ces remarquables prŽsentes ici sont infŽodŽes au milieu 
aquatique : Žcrevisse ˆ pattes blanches, libellules , poissons et oiseaux. La 
raison en est la qualitŽ de lÕeau, encore bien prŽservŽe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucun site Natura 2000, ni ENS (Espace Naturel Sensible) nÕest prŽsent sur le 
territoire communal, ou ˆ proximitŽ. 

La commune est concernŽe par lÕinventaire des zones humides BrŽvenne-
Turdine rŽalisŽ par Latitude BiodiversitŽ (Observatoire des milieux aquatiques 
Žcologiquement remarquables, 2009-2010) pour le Syndicat de Rivi•re 
BrŽvenne Turdine. Deux zones humides ont ŽtŽ recensŽes (voir ci-apr•s). 

  

Les Zones Naturelles dÕIntŽr•t Ecologique Faunistiq ue et Floristique 
(ZNIEFF) 

Les ZNIEFF sont de deux types : 

!  les zones de type I  sont des secteurs dÕune superficie gŽnŽralement 
limitŽe, caractŽrisŽs par la prŽsence dÕesp•ces ou de milieux rares, 
remarquables, ou caractŽristiques du patrimoine naturel national ou 
rŽgional. Ces zones sont particuli•rement sensibles  ˆ des Žquipements 
ou ˆ des transformations m•me limitŽes ; 

!  les zones de type II  sont des grands ensembles naturels (massif 
forestier, vallŽe, plateau...) riches et peu modifiŽs ou qui offrent des 
potentialitŽs biologiques importantes. Dans ces zones, il importe de 
respecter les grands Žquilibres Žcologiques, en tenant compte 
notamment, du domaine vital de la faune sŽdentaire ou migratrice. 

LÕinscription dÕune zone dans lÕinventaire des ZNIEFF indique que la prise en 
compte du patrimoine naturel doit faire lÕobjet dÕune attention particuli•re, 
notamment dans les zones de type I.  
Les donnŽes concernant les ZNIEFF sont fournies par la DREAL (Direction 
RŽgionale de lÕEnvironnement, de lÕAmŽnagement et du Logement) Rh™ne-
Alpes. 



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

35 

 

Habitats naturels et contexte faunistique 

Les habitats naturels 
 

Plus de la moitiŽ de la surface de la commune est concernŽe par des 
territoires naturels ou agricoles.  

Les milieux naturels et agricoles prŽsents sur le territoire communal sont : 

!  des prairies, en zone pŽriurbaine;  

!  des cultures localisŽes de fa•on Žparse sur tout le territoire 
communal et qui concerne principalement les vignes et vergers; 

!  des secteurs boisŽs ; 

!  des cours dÕeau et zones humides. 

 

Les boisements 
Sur le territoire communal, les massifs boisŽs sont prŽsents principalement sur 
les fronts Nord et Est. Le massif le plus dŽveloppŽ se situe dans la vallŽe du 
Soanan. Le peuplement forestier est composŽ de plusieurs essences avec 
notamment le Charme (Carpinus betulus), le Ch‰taignier (Castanea sativa), le 
Noisetier (Corylus avellana), lÕƒrable plane (Acer platino•des), le Ch•ne 
pŽdonculŽ (Quercus robur) et le Fr•ne ŽlevŽ (Fraxinus excelsior). Les berges 
des cours dÕeau prŽsents (le Soanan, le ruisseau des landes et la Goutte 
Michollet) sont concernŽes par la prŽsence dÕune ripisylve plus ou moins 
dŽveloppŽe dont les peuplements arborescents sont spŽcifiques (ripisylve 
originelles ˆ Aulnes et Fr•nes en gŽnŽral). Ces rip isylves viennent augmenter 
la diversitŽ des esp•ces arboricoles sur le territo ire communal. Les 
peuplements de ces ripisylves sont parfois dŽgradŽs par la prŽsence dÕautres  
essences moins spŽcifiques. La ripisylve correspond au linŽaire des premiers  
arbres qui longe le cours dÕeau. Les ruisseaux et ruisselets forment  
gŽnŽralement des vallons qui peuvent prŽsenter des boisements de pente plus  
ou moins dŽveloppŽs venant augmenter la surface des terres boisŽes dÕune 
commune. Ces boisements ne font pas partie de la ripisylve au sens strict. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ch•naie -Charmaie caractŽristique des 
boisements de la rŽgion 

Les massifs boisŽs 

Milieux naturels les moins perturbŽs, 
tous les boisements sont des milieux 
ˆ naturalitŽ ŽlevŽe, servant de zone 
refuge et zone de passage pour la 
grande et la petite faune. Ils  
constituent Žgalement un territoire 
de nidification et  
dÕapprovisionnement tr•s favorables  
aux oiseaux. La biomasse 
importante de liti•re vŽgŽtale et  
animale produite par ces milieux 
permet Žgalement la prŽsence dÕune 
grande diversitŽ dÕarthropodes, 
remplissant leur fonction de 
recycleur de la mati•re organique.  
La diversitŽ faunistique, et les 
fonctions de zone refuge et de 
passage des massifs boisŽs sont 
des intŽr•ts Žcologiques importants. 
Peu prŽsents en contexte pŽriurbain,  
ils reprŽsentent une nature 
totalement prŽservŽe, et constituent  
lÕŽlŽment majeur du patrimoine 
Žcologique dÕune commune. 
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Situation au 1er janvier 2012 
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Les cultures 
Une large part de parcelles de culture concerne des vignes. Ces parcelles ne 
prŽsentent pas dÕintŽr•t Žcologique particulier si ce nÕest pour lÕavifaune. En 
effet, les zones de cultures sont des zones pouvant •tre ouvertes et favorables  
ˆ lÕÎdicn•me criard, le Vanneau huppŽ, et peuvent c onstituer des territoires  
de chasse pour la plupart des rapaces. Ainsi lÕÎdic n•me criard peut •tre 
prŽsent en zone de culture tardive, comme observŽ en divers secteurs dans le 
dŽpartement du Rh™ne (lÕesp•ce Žtant inscrite ˆ lÕannexe I de la Directive 
oiseaux). Les vignes sont Žgalement des habitats frŽquentŽs par des esp•ces 
bien spŽcifiques comme lÕAlouette lulu (Lullula arborea) par exemple. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les prairies 
Le contexte agropastoral est prŽsent tout autour du centre bourg. Certaines 
parcelles sont concernŽes par des prairies de fauches et prairies p‰turŽes, qui 
prŽsentent des intŽr•ts pour la flore, les oiseaux et les petits mammif•res.  

 
En effet les prairies de fauche peuvent comporter une bonne diversitŽ 
floristique venant enrichir la diversitŽ vŽgŽtale ˆ lÕŽchelle de la commune. Ces 
milieux ouverts sont Žgalement favorables aux oiseaux. Ils constituent des 
territoires de chasse de meilleure qualitŽ pour les rapaces que les zones de 
cultures. Quand ces parcelles sont dŽlimitŽes par des haies bocag•res, le 
milieu devient propice ˆ lÕinstallation dÕoiseaux passereaux remarquables  
comme la Pie gri•che Žcorcheur ou le Tarier p‰tre notamment et ˆ certains  
reptiles. Quand le bocage est concernŽ par la prŽsence de vieux arbres 
pouvant prŽsenter des cavitŽs, le milieu devient alors favorable aux oiseaux ˆ 
nidification arboricole et aux chiropt•res (chauves -souris).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les haies bocag•r es 

Les haies qui structurent le bocage remplissent plusieurs fonctions 
Žcologiques. Elles permettent un contr™le de lÕŽrosion des sols, purifient  
lÕeau retenue en contexte agricole (pollution organique voir chimique), et 
servent de corridor biologique ˆ de nombreuses esp• ces. De plus les haies 
bocag•res sont de vŽritables refuges pour un nombre  important dÕesp•ces 
animales. En effet, plusieurs esp•ces dÕoiseaux, dÕinsectes, de petits 
mammif•res, dÕamphibiens (en hivernage) et de reptiles sont spŽcifiquement 
infŽodŽes ˆ ces linŽaires de haie. Ces haies sont donc des ŽlŽments 
importants de la biodiversitŽ pŽriurbaine et agropastorale. 

Vignes de Sarcey 

Prairie et arbre ˆ cavitŽ  
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Les friches 
Plusieurs parcelles de la commune sont concernŽes par lÕabandon 
dÕanciennes cultures ou p‰tures. La plupart du temps, les friches prŽsentent  
une vŽgŽtation herbacŽe dÕesp•ces rudŽrales (pionni•res). Dans certains cas 
une strate arbustive sÕest installŽe. Le milieu devient alors favorable au 
oiseaux passereaux, papillons, petits mammif•res et  reptiles principalement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les affleurements rocheux et faci•s secs 
La topographie marquŽe permet la prŽsence ˆ certains endroits 
dÕaffleurements rocheux par Žrosion du sol. Ici la couche de sol est mince et la 
flore qui colonise ces milieux particuliers est en gŽnŽral infŽodŽe aux faci•s  
secs. Ces affleurements sont dissŽminŽs sur tout le territoire communal et  
peuvent accueillir une flore et une faune particuli•re. En ce qui concerne la 
flore, les SŽdum et les Globulaires colonisent souvent les affleurements 
rocheux de la rŽgion. Pour la faune ces milieux particuliers sont favorables aux 
reptiles et aux orthopt•res notamment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones humides 
 
La ripisylve du Soanan 
 

La ripisylve (boisement le long dÕun cours dÕeau) qui borde le Soanan est en 
bon Žtat de conservation gŽnŽral sur le territoire communal. En effet le 
peuplement arborescent de cette ripisylve prŽsente essentiellement des 
Aulnes glutineux (Alnus glutinosa), esp•ce originelle de la ripisylve qui forme 
en association avec le Fr•ne, un habitat caractŽris tique des boisements 
rivulaires de plaine, lÕAulnaie-Fr•naie. Il sÕagit dÕun habitat prioritaire au titre de 
la Directive Habitat -Faune-Flore. Cette ripisylve appara”t mature de par le 
diam•tre important des Aulnes qui la constituent. 

Plus haut sur la berge, le peuplement se compose dÕƒrable champ•tre ( Acer 
campestre), de Noisetier commun (Corylus avellana), de Charme commun 
(Carpinus betulus), de Fr•ne ŽlevŽ (Fraxinus excelsior), de Ch•ne pŽdonculŽ 
(Quercus robur) et de Tilleuls (Tilia sp). 

Cette ripisylve peut accueillir de nombreuses esp•c es dÕoiseaux et notamment 
celles infŽodŽes aux cours dÕeaux et aux boisements humides (Martin p•cheur 
dÕEurope, Cincle plongeur, Bergeronnette des ruisseaux, Sitelle torchepot). 

.  

Prairie de fauche 

Exemple dÕaffleurements rocheux de Sarcey 
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Les ripisylves du ruisseau des Landes, des Goutte M ichollet et 
Servagnon 
 

Ces cours dÕeau sont bien moins importants que le Soanan en termes de dŽbit  
et de pŽrennitŽ de lÕŽcoulement. Ainsi les ripisylves sont moins dŽveloppŽes, 
notamment en partie amont de ces cours dÕeau. En zone amont, quelques 
petites Aulnaies localisŽes sont prŽsentes, en partie mŽdiane ou aval,  
lÕAulnaie-Fr•naie est prŽsente, et quelques plantations de peuplier 
(ass•chement des zones humides en contexte agricole ) sont Žgalement  
prŽsentes. Ainsi, lÕAulnaie-Fr•naie appara”t plus dŽgradŽe sur ces petits cours  
dÕeau. DÕautres peuplements humides sont parfois prŽsents (Tremble,  
Bouleau).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le Soanan et sa ripisylve 

Aulnaie localisŽe sur le cours amont du ruisseau des Landes 

Les ripisylves  

Les ripisylves sont des ŽlŽments majeurs de la biodiversitŽ ˆ lÕŽchelle dÕune 
commune. En effet, elles remplissent de nombreuses fonctions Žcologiques. 
Ces boisements rivulaires permettent le maintien des berges dÕun cours 
dÕeau en limitant les phŽnom•nes dÕŽrosion, purifient les eaux de 
ruissellement arrivant vers un cours dÕeau, crŽent de nombreuses niches 
Žcologiques (habitats dÕesp•ces) pour une faune spŽcialisŽe, et servent de 
corridors biologiques pour une grande partie de la faune terrestre. Il sÕagit 
Žgalement dÕun refuge pour une faune (oiseaux notamment) et une flore 
particuli•re, venant enrichir la biodiversitŽ ˆ lÕŽchelle de la commune. Il sÕagit 
donc dÕun patrimoine naturel important pour toute commune qui prŽsente 
des cours dÕeau. 
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Les zones humides de lÕobservatoire des milieux aqu atiques 
Žcologiquement remarquables 

 

Dans le cadre de lÕinventaire des zones humides des bassins de la BrŽvenne 
et de la Turdine, deux zones humides ont ŽtŽ identifiŽes sur le territoire de 
Sarcey:  

!  La zone humide du secteur de Ç la Chana È (BTZH 120). Il sÕagit dÕune 
zone humide patrimoniale qui comporte plusieurs habitats humides :  
 
Des ourlets nitrophiles ˆ Liseron et Ortie. Les our lets nitrophiles ˆ Liseron 
et Ortie se dŽveloppent principalement le long des cours dÕeau sur des 
sols riches en azote. Les esp•ces les plus abondant es sont lÕOrtie dio•que 
(Urtica dioica), le Liseron (Calystegia sepium subsp. sepium), et dans une 
moindre mesure : la Reine des prŽs (Filipendula ulmaria), le GalŽopsis  
tŽtrahit (Galeopsis tetrahit), le Gaillet croisette (Cruciata laevipes), le 
Compagnon rouge (Sil•ne dioica). Les ourlets nitrop hiles ˆ Liseron et  
Ortie constituent un habitat naturel dÕintŽr•t communautaire de la 
Directive Habitats-Faune-Flore.  
 
Une roseli•re ˆ Iris des marais. LÕIris des marais (Iris pseudacorus) est  
une plante facilement reconnaissable lors de sa floraison. Cette esp•ce 
neutrocline pouvant atteindre 1 m•tre de haut se dŽ veloppe 
principalement au bord des eaux stagnantes ou faiblement courantes.  
Ainsi lÕIris peut se dŽvelopper au bord des mares, le long de fossŽs, ou 
bien dans les roseli•res,É Cet habitat est plut™t rare car ˆ lÕŽchelle de 
tout le bassin versant BrŽvenne-Turdine les roseli• res ˆ Iris des marais  
sont prŽsentes dans seulement 2 zones humides (la seconde se situe ˆ 
Saint-Laurent-de-Chamousset). 
 
Une vasi•re ˆ ElŽocharis des marais. LÕElŽocharis des marais est une 
petite plante discr•te peu ŽlevŽe (10 ˆ 60 cm) qui se dŽveloppe dans les 
zones o• lÕeau stagne une partie de lÕannŽe : cÕest une plante aquatique ˆ 
prairiale hygrophile, des milieux mŽsotrophes. Ainsi lÕElŽocharis des 
marais se dŽveloppe aussi bien en bord de mare ou de fossŽ quÕen 
marais ou prairie humide. La floraison de lÕElŽocharis est discr•te, elle a 
lieu entre juin et septembre. LÕEleocharis des marais est souvent prŽsent  
parmi les prairies les plus humides, mais la prŽsence de vasi•re ˆ 
Eleocharis des marais est nettement plus rare. 

 
 
 
Une prairie ˆ Jonc acutiflore. Elles sont caractŽri sŽes par une bonne 
diversitŽ floristique. Les prairies humides ˆ Jonc acutiflore ont un 
intŽr•t Žcologique important car cÕest le milieu de plusieurs esp•ces 
remarquables : lÕOrchis ˆ fleurs l‰ches, la Scorson•re humble, le 
papillon CuivrŽ des marais. Ces esp•ces remarquables ne se 
dŽveloppent que dans les prairies en bon ou tr•s bo n Žtat de 
conservation, ce qui est le cas de la BTZH 120. 
La majoritŽ des prairies humides ˆ Jonc acutiflore du territoire sont  
caractŽrisŽes par lÕabondance dÕesp•ces liŽes aux prairies p‰turŽes. 
Les prairies humides les plus remarquables et qui abritent les esp•ces 
patrimoniales sont gŽnŽralement caractŽrisŽes par une bonne 
diversitŽ floristique et par une densitŽ de vŽgŽtation faible pour une 
prairie. Les prairies ˆ Jonc acutiflore sont lÕhabitat privilŽgiŽ du CuivrŽ 
des marais sur le bassin versant, une Žtude approfondie de la 
vŽgŽtation a ŽtŽ rŽalisŽe pour certaines de ces prairies (voir contexte 
faune). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Roseli•re ˆ Iris des marais - BTZH120 - Sarcey 
Latitude BiodiversitŽ 
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Une magnocari•aie, peuplements de grandes La”ches 
(Magnocari•aies). Les magnocari•aies sont des forma tions ˆ grands 
carex qui se dŽveloppent souvent dans des dŽpressions de faible 
profondeur (bord des mares) pouvant sÕassŽcher pendant une partie 
de lÕannŽe. Ces formations peuvent se dŽvelopper en sous-bois. Les 
magnocari•aies sont prŽsentes dans seulement 5 zones humides du 
bassin versant de la BrŽvenne et de la Turdine. Cet habitat est donc 
peu commun localement. 
 
Une formation ˆ Scirpe sylvatique. Le Scirpe des bo is est une plante 
de la famille des CypŽracŽes qui se dŽveloppe ˆ partir de rhizomes 
rampants. Le Scirpe sylvatique peut mesurer plus dÕun m•tre et  
lÕinflorescence sommitale se dŽveloppe de mai ˆ septembre. Le Scirpe 
sylvatique contrairement ˆ son nom est principaleme nt une esp•ce 
des prairies et des mŽgaphorbiaies, il se dŽveloppe plus rarement en 
sous-bois. Le Scirpe sylvatique donne la physionomie de cette 
formation o• il est largement dominant, la Renoncul e petite douve 
(Ranunculus flammula) le Jonc acutiflore et la Reine des prŽs se 
dŽveloppent souvent en sa compagnie mais sont nettement plus  
discrets. Les formations ˆ Scirpe sylvatique rel•ve nt des prairies  
humides eutrophes, elles se dŽveloppent principalement dans les 
prairies p‰turŽes et correspondent ˆ un faci•s dŽgradŽ de zone 
humide. Ainsi, lÕaspect particulier du Scirpe sylvatique fait que cette 
formation prairiale est dŽcrite parmi les mŽgaphorbiaies et 
magnocari•aies. 

 

!  La zone humide situŽe au Sud du lieu-dit Ç Pouilly È (ZHBT41). Il  
sÕagit Žgalement dÕune zone humide patrimoniale qui comporte 
plusieurs habitats humides, dont un habitat communautaire au titre de 
la directive Habitat-Faune-Flore (Žchelle europŽenne).  
 
Une mŽgaphorbiaie ˆ Reine des prŽs - Habitat dÕintŽr•t  
communautaire : 6430 MŽgaphorbiaies mŽsotrophes collinŽennes. 
Les mŽgaphorbiaies ˆ Reine des prŽs sont des format ions vŽgŽtales  
qui se dŽveloppent sur des sols de type hydromorphes sur des 
substrats gŽologiques acides. Ainsi sur le territoire dÕŽtude, les 
esp•ces caractŽrisant les mŽgaphorbiaies sont la Reine des prŽs  

 
 
(Filipendula ulmaria), le Scirpe sylvatique (Scirpus sylvaticus), le Jonc 
acutiflore (Juncus acutiflorus) ; les esp•ces des m ilieux calcicoles sont  
absentes (Thalictrum flavum, É). Les mŽgaphorbiaies  ˆ Reine des 
prŽs sont un habitat naturel dÕintŽr•t communautaire de la Directive 
Habitats-Faune-Flore. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme la zone humide de Ç la Chana È, la zone humide du Ç Pouilly È 
prŽsente Žgalement des formations ˆ Scirpe sylvatique et des faci•s de prairie 
humide ˆ Jonc acutiflore. 

  

MŽgaphorbiaie ˆ Reine des prŽs, BTZH 41 - Sarcey 
Latitude BiodiversitŽ 
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Les zones humides du bassin versant de lÕAzergues 

De nombreux cours dÕeau, affluents de lÕAzergues prennent naissance sur le 
territoire de Sarcey. La prŽsence de ce rŽseau hydrographique bien dŽveloppŽ 
et les pratiques extensives des exploitants agricoles de la commune sont 
favorables ˆ lÕapparition et au maintien de plusieurs formations vŽgŽtales des 
zones humides. Ainsi plusieurs zones humides ont ŽtŽ recensŽes du c™tŽ du 
bassin versant de lÕAzergues : 

!  la zone humide de la partie amont du ruisseau des Landes. Il sÕagit 
dÕune formation ˆ Scirpe sylvatique dŽcrite prŽcŽdemment. Des 
ourlets ˆ Jonc diffus sont Žgalement prŽsents en pŽriphŽrie de la 
formation ˆ Scirpe. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
!  la zone humide du lieu-dit Ç le Buisson È. Cette zone humide se situe 

Žgalement le long du ruisseau des Landes, en peu plus en aval de la 
prŽcŽdente, au Sud du lieu-dit Ç le Buisson È. Il sÕagit dÕune prairie 
humide dŽgradŽe ˆ Jonc diffus (surpiŽtinement bovin), en association 
avec des faci•s ˆ Jonc acutiflore et ˆ Scirpe sylva tique. Des essences 
humides sont Žgalement prŽsentes comme lÕAulne glutineux par 
exemple.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!  la zone humide du lieu-dit Ç les Roches È. Cette zone humide se situe 
dans une dŽpression topographique situŽe au Nord du lieu-dit Ç les  
Roches È. Elle est alimentŽe par lÕŽcoulement dÕune mare situŽe en 
amont. Il sÕagit dÕune formation ˆ grande massette (Typha latifolia) 
entourŽe par une formation de Scirpe sylvatique. Une formation ˆ 
Žpilobes est Žgalement prŽsente. On trouve en pŽriphŽrie un faci•s de 
prairie humide dŽgradŽe ˆ Jonc diffus. Plusieurs petites formations ˆ 
Jonc diffus sont prŽsentes plus haut, en amont de la roseli•re ˆ 
Thypha.  

Formation ˆ Scirpe sylvatique de la zone humide du ruisseau 
des Landes amont 

Prairie humide du lieu-dit Ç le Buisson È 
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!  la zone humide du lieu-dit Ç les Landes È. Cette zone humide se situe 
le long du cours de la Goutte Michollet juste en amont de sa 
confluence avec le ruisseau des Landes, ˆ lÕEst du lieu-dit du m•me 
nom. Il sÕagit dÕun faci•s de prairie humide identifiŽ par le Syndicat  
Mixte pour le RŽamŽnagement de la Plaine des Ch•res  et de 
l'Azergues (SMRPCA). Le cort•ge floristique nÕa pu •tre identifiŽ. Des 
inventaires complŽmentaires pourront •tre mis en pl ace ˆ lÕavenir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

!  les prairies humides dŽgradŽes ˆ Jonc diffus. Plus ieurs faci•s  
humides ˆ Jonc diffus ont ŽtŽ identifiŽs sur la commune, dispersŽs sur 
le bassin Azergues et le bassin de la Turdine (BTZH Ç Les Places È).  
La taille de ces formations est variable, et sont liŽes ˆ la prŽsence de 
mares ou de dŽpressions topographiques.  

 

  

Zone humides du lieu-dit Ç les Roches È Zone humide du lieudit Ç les Landes È 
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Les mares 
Plusieurs types de plans dÕeau sont prŽsents sur le territoire communal. On 
observe la prŽsence de grands Žtangs privŽs, de retenues collinaires, et de 
mares prairiales.  
Ces derni•res sont les plus intŽressantes du point de vue Žcologique. En effet, 
les mares peuvent •tre occupŽes par une flore et une faune caractŽristique et 
diversifiŽes. Ces mares ont ŽtŽ recensŽes principalement aux lieux dits Ç la 
ChanaÈ, Ç les Roches È, Ç FontlavisÈ et Ç la Grande Croix È. 
 
Cas particuliers des retenues collinaires 
Les retenues collinaires sont prŽsentes ˆ Sarcey. E lles ont un impact sur le 
milieu naturel : par effet dÕemprise gŽnŽralement sur des prairies humides, par 
modification du rŽgime hydrique des zones humides frŽquentes dans les fonds 
de vallons et par modification des caractŽristiques physico-chimiques des 
eaux du bassin versant (notamment rŽchauffement des eaux). De plus, les 
retenues collinaires permettent le dŽveloppement dÕesp•ces invasives comme 
le ragondin, les Žcrevisses amŽricaines et certaines esp•ces invasives de 
poissons (Perche soleil,É).  

Toutefois, les berges des certaines retenues ont permis le dŽveloppement 
dÕune vŽgŽtation remarquable et elles permettent Žgalement le dŽveloppement 
de certaines esp•ces dÕamphibiens (Crapaud commun, Grenouille agile,É).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les faci•s ˆ Jonc diffus di spersŽs sur la commune 

Les mares  

Les mares remplissent les fonctions Žcologiques de zones humides, constituant des 
bassins de rŽtention naturelle des eaux et favorisant une diversitŽ biologique 
importante et spŽcifique. En effet, plusieurs esp•ces dÕamphibiens, dÕinsectes, de 
crustacŽs, de reptiles et dÕoiseaux sont typiquement infŽodŽes ˆ ces ”lots aquatiques. 
Une flore particuli•re et parfois patrimoniale se d Žveloppe Žgalement dans lÕeau ou 
sur les berges des mares. Ces milieux sont donc des rŽserves de biodiversitŽ  ̂
lÕŽchelle dÕune commune et constituent comme les boisements et les ripisylves, un 
patrimoine Žcologique important.  

Exemple de mares prŽsentes ˆ Sarcey  
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Rappel sur les zones humides et leur espace de fonc tionnalitŽ 

En occupant une position particuli•re entre terre e t eau, les zones humides sont source de qualitŽ et diversitŽ biologique et elles jouent un r™le essentiel dans le cycle 
de lÕeau (rŽgulation hydrologique, Žcr•tement des crues, Žpuration des eaux,..). Ainsi, une zone humide peut •tre dŽfinie comme une Çinfrastructure naturelleÈ en raison 
des fonctions hydrologiques et Žcologiques assurŽes, des valeurs ou services rendus estimŽs et par les avantages Žconomiques et culturels dont bŽnŽficient les 
populations locales. 
 
LÕarr•tŽ du 24 juin 2008  (MEEDDAT) prŽcise les crit•res de dŽfinition et de dŽlimitation des zones humides, en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 
code de lÕenvironnement.  

 

Cet arr•tŽ reprend les deux premiers crit•res :  

Art. 1 er : Ç Un espace peut •tre considŽrŽ comme zone humid e d•s quÕil prŽsente lÕun des crit•res suivants :   

1 - Ses sols correspondent ˆ un ou plusieurs types pŽdologiques parmi ceux mentionnŽs dans la liste figurant ˆ lÕannexe 1.1 et identifiŽs selon la mŽthode figurant ˆ 
lÕannexe 1.2 ; 

2 - Sa vŽgŽtation, si elle existe est caractŽrisŽe :  

- soit par des esp•ces indicatrices de zones humides identifiŽes selon la mŽthode et la liste dÕesp•ces figurant ˆ lÕannexe 2.1 ; 
- soit par des communautŽs dÕesp•ces vŽgŽtales dŽnommŽes Ç habitats È, caractŽristiques des zones humides, identifiŽes selon la mŽthode et la liste figurant ˆ 

lÕannexe 2.2. È  
LÕarr•tŽ du 1er octobre 2009  modifiant lÕarr•tŽ du 24 juin 2008 modifie la liste des sols de zone humide, mais ne remet pas en cause la mŽthode de dŽfinition. 

 

DÕapr•s la note technique du SDAGE Rh™ne-MŽditerranŽe-Corse N¡ 5 ÒAgir pour les zones humides en RMCÓ, une zone humide peut •tre doublement dŽlimitŽe :  
- dŽlimitation de la zone humide au sens strict (selon lÕarrŽtŽ du 24 juin 2008) ; 
- identification de lÕespace de fonctionnalitŽ de la zone humide qui est dŽfini ˆ une Žchelle spatiale b eaucoup plus  importante. Cet espace prend en compte les 

relations hydrologiques, physiques ou biologiques entre la zone humide et les autres Žcosyst•mes de son bassin versant. 
 
 
Le maintien des zones humides passe par la prise en compte de lÕespace de 
fonctionnalitŽ o• des mesures de prŽcaution doivent  •tre prises pour garantir le bon 
fonctionnement de la zone humide. 

Les diffŽrents groupements vŽgŽtaux des zones humides se dŽveloppent en 
fonction du degrŽ dÕhydromorphie, cÕest-ˆ-dire le long dÕun gradient hydrique.  
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Contexte faunistique 
 
Les mammif•res :  

Plusieurs esp•ces sont connues sur le territoire. L e Chevreuil dÕEurope, le 
Li•vre dÕEurope, le Sanglier, quelques rares Lapin de garenne, sont citŽs. A 
lÕEst on peut trouver le Blaireau dÕEurope et le Renard roux. 

Les Oiseaux 

La commune est concernŽe par la prŽsence dÕesp•ces remarquables ou 
patrimoniales (rares et/ou menacŽes). En effet, lÕEffraie des clochers (Tyto 
alba), la Chev•che dÕAthŽna (Athene noctua) et la Huppe fasciŽe (Hupupa 
eppos) sont recensŽs sur le territoire communal. LÕEffraie des clochers aime le 
vieux b‰ti privŽ ou agricole pour sÕinstaller. La Huppe fasciŽe peut nicher ˆ la 
fois dans les cavitŽs arboricoles et dans les anfractuositŽs du vieux b‰ti 
souvent ˆ lÕabandon. La Chev•che dÕAthŽna quant ˆ elle affectionne 
particuli•rement les vieux arbres ˆ cavitŽ du bocag e. Elle peut Žgalement 
nicher dans le vieux b‰ti. Ainsi lÕesp•ce a ŽtŽ recensŽe dans le secteur du lieu-
dit Ç les Places È au Sud du territoire, o• elle trouve le contexte bocager et les  
vieux arbres dont elle a besoin pour sa reproduction et son alimentation. Les 
chouettes effraie et chev•che sont considŽrŽes comme Ç vulnŽrable È et la 
Huppe fasciŽe est inscrite comme esp•ce Ç en danger dÕextinction È dans la 
rŽgion selon la Liste Rouge des oiseaux menacŽs de Rh™ne-Alpes. La 
prŽsence de ces esp•ces constitue donc un enjeu Žcologique important pour 
la commune de Sarcey. Les principales menaces qui p•sent sur ces esp•ces 
sont les changements de pratiques agricoles, avec notamment la disparition 
des vieux b‰timents agricoles et du bocage, et la circulation routi•re 
(principale cause de mortalitŽ non naturelle de lÕEffraie des clochers). Il est ˆ 
noter que la prŽsence de la Huppe fasciŽe correspond ˆ un tŽmoignage et que 
sa localisation exacte nÕa pu •tre obtenue. Ainsi lÕesp•ce nÕapparait pas sur la 
carte du contexte naturel figurant en fin de chapitre.  

Une esp•ce patrimoniale liŽe aux cultures est Žgalement prŽsente sur la 
commune. Il sÕagit du Vanneau huppŽ, non protŽgŽ par la loi fran•aise mais 
considŽrŽ comme Ç en danger dÕextinction È ˆ lÕŽchelle rŽgionale. Sa prŽsence 
caractŽrise un enjeu Žcologique fort en ce qui concerne les oiseaux de la 
commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel sur les Listes Rouges 

LÕUICN : Union Mondiale pour la Conservation de la Nature rŽalise des Listes Rouges des 
esp•ces en fonction de leur Žtat de conservation. C es listes largement diffusŽes 
permettent de hiŽrarchiser les enjeux Žcologiques des diffŽrentes esp•ces. Les Listes 
Rouges peuvent •tre rŽalisŽes ˆ plusieurs Žchelles gŽographiques (monde, France, 
rŽgions administratives, É).  

Les listes classent les esp•ces en 10 catŽgories : 

CatŽgorie 

 UICN 
Signification 

EX Eteint 

RE Esp•ce Žteinte dans lÕaire dÕapplication de la Liste Rouge 

CR En danger critique dÕextinction 

EN En danger 

VU VulnŽrable 

NT 
Quasi menacŽe (esp•ce proche du seuil des esp•ces m enacŽes ou 

qui pourrait •tre menacŽe si des mesures de conservation 
spŽcifiques nÕŽtaient pas prises) 

LC 
PrŽoccupation mineure (esp•ce pour laquelle le risq ue de disparition 

de lÕaire concernŽe est faible) 

DD 
DonnŽes insuffisantes (esp•ce pour laquelle lÕŽvaluation nÕa pas pu 

•tre rŽalisŽe faute de donnŽes suffisantes) 

NA 
Non applicable (esp•ce non soumise ˆ Žvaluation car  introduite 
dans la pŽriode rŽcente ou prŽsente dans lÕaire concernŽe de 

mani•re occasionnelle ou marginale) 

NE Non ŽvaluŽe (esp•ce non encore confrontŽe aux crit• res de la Liste 
Rouge) 

Les catŽgories CR, EN et VU correspondent aux esp•c es menacŽes de disparition dans 
lÕaire dÕapplication de la Liste Rouge. Les Listes Rouges nÕont pas de valeur juridique, 
mais ont un r™le dÕalerte. 
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La Huppe fasciŽe ( Hupupa eppos )  

SystŽmatique 

Classe : Oiseaux 
Ordre: BucŽrotiformes 
Famille : UpupidŽs 

Description 

La huppe fasciŽe est un oiseau de taille moyenne, au plumage orangŽ (femelle lŽg•rement plus 
terne), barrŽ de noir et blanc sur les ailes et la queue. Elle poss•de une huppe Žrectile, longue, 
orange, se f inissant par du noir. Son bec est long, mince et recourbŽ. Ses ailes sont larges et 
arrondies, et ses pattes courtes mais puissantes. 

Distribution et population 

Esp•ce prŽsente en Eurasie et en Afrique. En Europe  elle est absente du Benelux et des ”les 
britanniques. En France elle est largement rŽpandue mais elle manque au Nord Pas de Calais, 
au nord de la Bretagne et elle est rare dans la Bassin parisien. En Rh™ne-Alpes on compte 200  ̂
800 couples avec une diminution dÕeffectif de 50% et de distribution de 20%. La Huppe est 
encore rŽguli•re en zone bocag•re des Dombes, du Ro annais, du Forez et de lÕIle CrŽmieu. 

Habitat 

L'habitat type de la huppe, est le bocage avec haies vives, bosquets et vergers. Elle investit les 
arbres creux, voire les vieux murs ou les b‰timents abandonnŽs pour y nicher. 

Menaces 

La menace la plus sŽrieuse rŽside dans l'industrialisation de l'agriculture (disparition du p‰turage 
extensif, remembrements, destruction des vieux arbres, usage systŽmatique des pesticides). 
Depuis 1950, elle a disparu de la limite Nord de son aire de rŽpartition (Benelux, pays 
scandinaves) et a vu ses effectifs rŽgresser dans plusieurs pays, dont la France (en particulier 
au nord de la Loire). Localement, la pose de nichoirs a pu permettre la conservation de l'esp•ce, 
voire son retour dans des rŽgions o• elle avait dis paru. 

Protection et statuts 

Protection nationale  

Liste Rouge Rh™ne-Alpes  

LÕEffraie des clochers (Tyto alba)  

 

SystŽmatique 

Classe : Oiseaux 

Ordre : Strigiformes 

Famille : TytonidŽs 

Description 

L'Effraie des clochers est une chouette de taille moyenne, munie de longues ailes et avec une 
t•te bien distincte. L'Effraie des clochers a les p arties supŽrieures brun clair, tachetŽes de noir et 
de blanc. Les parties infŽrieures sont blanc gris‰tre. Les longues pattes blanches sont 
lŽg•rement emplumŽes, jusqu'aux doigts gris. La t•t e est grande, avec des disques faciaux 
formant un cÏur blanc, bordŽ de brun clair. Les yeu x sont foncŽs au contraire des hiboux. La 
zone frontale est d'un blanc pur. Le bec est crochu et clair.  

Distribution et population 

LÕEffraie des clochers se rencontre aujourdÕhui dans presque toutes les rŽgions chaudes et 
tempŽrŽes du monde. Elle atteint sa rŽpartition maximale sur le globe depuis deux si•cles. On 
rencontre cette esp•ce dans les milieux ouverts et les bocages de France, elle nÕest absente 
que des grands massifs forestiers et montagneux. La population fran•aise est estimŽe entre 
20.000 et 50.000 couples depuis la f in des annŽes 1990 et dŽcline lentement mais sžrement 
depuis 30 ans.  

Habitat 

L'effraie des clochers vit dans des zones dŽcouvertes, cultivŽes, avec des arbres clairsemŽs, 
des arbustes et des haies, de vieilles b‰tisses, granges, Žtables, ruines et clochers o• elle aime 
nicher. 

Menaces 

Commune et rŽpandue dans le passŽ, cette esp•ce a vu ses effectifs baisser depuis des 
annŽes. Les vieilles granges agricoles disparaissent ou sont transformŽes, les ouvertures de 
clochers sont en grand nombre grillagŽes contre les pigeons, les rongeurs trop 
systŽmatiquement ŽliminŽs par empoisonnement. La circulation routi•re fait le reste en tuant 
beaucoup de ces chouettes volant bas au cours de leur chasse qui les oblige ˆ traverser de 
nombreuses routes. 

Protection et statuts 

Protection nationale 

Liste Rouge Rh™ne-Alpes 
EN VU 
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La commune prŽsente des habitats favorables ˆ la Pi e gri•che Žcorcheur 
(esp•ce patrimoniale inscrite ˆ lÕannexe I de la Directive-Habitat-Faune-Flore) 
qui affectionne particuli•rement le bocage de quali tŽ. Le Tarier p‰tre, esp•ce 
Žgalement liŽe au bocage est prŽsent en divers endroits de la commune o• la 
surface de prairie est importante et le maillage bocager bien dŽveloppŽ. 

Enfin, les milieux humides de la commune sont occupŽs par la Bergeronnette 
des ruisseaux et la Sitelle torchepot, esp•ces liŽes aux cours dÕeau et aux 
ripisylves. 

 

Les amphibiens : 
Plusieurs mares sont prŽsentes sur le territoire communal. Les mares 
constituent lÕhabitat aquatique de reproduction favorable ˆ la plupart des 
amphibiens de la rŽgion. Ainsi plusieurs esp•ces sont prŽsentes comme les 
Grenouilles vertes (groupe pelophylax), la Salamandre tachetŽe (Salamandra) 
et le Sonneur ˆ ventre jaune ( Bombina variegata) qui constitue un enjeu tr•s  
fort pour la commune de par son statut de protection national et rŽgional. La 
prŽsence des Tritons palmŽ (Lissotriton helveticus) et Triton alpestre 
(Ichtyosaura alpestris) est tr•s probable sur le territoire communal de par  leur 
frŽquence importante dans les mares prairiales de la rŽgion. La prŽsence du 
Triton alpestre pourrait constituer un enjeu important pour la commune de par 
son statut de menace rŽgional (Ç vulnŽrable È) et sa prŽsence devrait •tre 
vŽrifiŽe. 

Le Sonneur ˆ ventre jaune (Bombina variegata) 

Esp•ce de crapaud patrimoniale dans la rŽgion de pa r sa raretŽ et son statut 
de protection, le Sonneur ˆ ventre jaune est prŽsen t sur la commune de 
Sarcey et constitue le principal enjeu en ce qui concerne les amphibiens. La 
population Rh™nalpine est considŽrŽe comme relictuelle et lÕesp•ce est 
considŽrŽe comme rare en rŽgion Rh™ne-Alpes. 

Les orni•res foresti•res reprŽsentent dans la rŽgio n les habitats de 
reproduction les plus frŽquentŽs par lÕesp•ce. La faible profondeur de lÕeau 
permet en effet un Žchauffement rapide favorable ˆ la reproduction. Le 
Sonneur ˆ ventre jaune a ainsi ŽtŽ recensŽ dans les boisements du lieudit  
Ç Charpenay È. Cependant les boisements du lieudit Ç le Plan È situŽs en 
bordure de la Goutte Michollet peuvent Žgalement •t re concernŽs par la 
prŽsence de cette esp•ce patrimoniale. 

 

DÕautres sites de reproduction de lÕesp•ce sont connus dans la rŽgion comme 
les mares prairiales, les fossŽs ou les prairies humides. Comme pour les  
grenouilles et les tritons, le Sonneur ˆ ventre jau ne utilise en dehors des 
pŽriodes de reproduction les milieux forestiers pour son hivernage. 

Le Sonneur ˆ ventre jaune bŽnŽficie dÕune protection nationale intŽgrale et est 
inscrit ˆ lÕannexe II de la Directive EuropŽenne Habitats-Faune-Flore. LÕesp•ce 
est Žgalement considŽrŽe comme Ç vulnŽrable È sur la Liste Rouge Nationale 
des esp•ces menacŽes et Ç en danger dÕextinction È sur la Liste Rouge 
rŽgionale. Sa prŽsence reprŽsente donc un enjeu Žcologique majeur sur le 
territoire communal.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Face ventrale caractŽristique 

Sonneur ˆ ventre jaune  

Latitude  
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Les reptiles : 
Les reptiles peuvent occuper des milieux tr•s diffŽ rents selon les esp•ces. En 
effet certains lŽzards, comme le LŽzard des murailles, affectionnent les milieux 
anthropisŽs exposŽs et riches en caches diverses, alors que dÕautres lŽzards 
(LŽzard des souches, LŽzard vert) prŽf•rent les milieux plus naturels et 
fermŽs. Les serpents occupent aussi diffŽrents milieux selon les esp•ces, et 
les milieux thermophiles (Vip•res) ou plus frais (C ouleuvres) peuvent •tre 
occupŽs. La commune prŽsente des milieux thermophiles ouverts et un milieu 
forestier plus frais et peut accueillir plusieurs esp•ces.  
Des esp•ces communes prŽsentes sur la commune sont : le LŽzard des 
murailles (Podarcis muralis), le LŽzard vert (Lacerta bilineata) et la Couleuvre 
verte et jaune (Hierophis viridiflavus). La Couleuvre ˆ collier ( Natrix natrix),  
esp•ce remarquable des milieux humides est Žgalemen t recensŽe. 

La Couleuvre ˆ collier (Natrix natrix) 

La couleuvre ˆ collier est une esp•ce diurne semi-a quatique En effet, elle est 
capable de rester totalement immergŽe plus de trente secondes. Elle 
frŽquente les bords de mares, les Žtangs, les rivi•res et tous biotopes 
humides. Elle trouve ainsi sur la commune toutes les conditions favorables ˆ 
son dŽveloppement. LÕesp•ce se nourrit principalement dÕamphibiens 
(crapaud, grenouilles, tritons) quÕelle peut trouver en quantitŽ suffisante sur la 
commune. La Liste Rouge rŽgionale ne consid•re pas que lÕesp•ce soit  
menacŽe. Cependant, il sÕagit dÕune esp•ce beaucoup moins commune que le 
LŽzard vert ou la Couleuvre verte et jaune de par sa spŽcialitŽ dÕhabitat et sa 
prŽsence est remarquable sur le territoire communal. 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Le Sonneur ˆ ventre jaune ( Bombina variegata ) 
 
 
SystŽmatique 
 
Classe : Amphibien 
 
Ordre : Anoures 
 
Famille : DiscoglossidŽs 
 
Description  
Ce petit crapaud aquatique, tr•s verruqueux, a un c orps trapu et aplati, un museau arrondi, des yeux 
proŽminents avec une pupille en forme de cÏur. Un a dulte mesure de 40 ˆ 55 mm environ. Le 
dessus est brun gris ou oliv‰tre, terne, souvent ˆ taches foncŽes entrem•lŽes, avec de nombreuses 
verrues munies d'aiguilles cornŽes (chaque verrue porte un pore, et une Žpine chez le m‰le). Le 
dessous, les bras et les jambes sont gris-bleu ̂  bl eu-noir, avec des taches jaunes bien visibles.  
 
Distribution et population  
En France, le Sonneur ˆ ventre jaune est une esp•ce  continentale Žtendue assez largement rŽpartie 
mais Žvitant le Nord, lÕOuest et le Sud du territoire. Le sonneur nÕest vraiment commun que dans un 
quart nord-oriental de la France au climat plut™t continental ainsi que dans le Limousin. Ailleurs ses 
populations sont extr•mement dissŽminŽes et prŽsentent de faibles effectifs. La population 
rh™nalpine est considŽrŽe comme relictuelle et lÕesp•ce est considŽrŽe comme rare en rŽgion 
Rh™ne-Alpes. 
 
Habitat  
On rencontre le Sonneur ˆ ventre jaune dans les pla ines alluviales et tous les petits points d'eau peu 
profonds en for•ts humides, ou tout au moins ˆ prox imitŽ d'un couvert vŽgŽtal (mares de prairie peu 
ŽloignŽes des bois). Il apprŽcie les f laques dŽpouillŽes et les fossŽs plus ou moins temporaires, les 
mares boueuses en eau stagnante, les orni•res situŽ es en for•t, les f laques et mares foresti•res, les 
carri•res, les marais parsemŽs de plantes aquatique s, les abreuvoirs et m•me dans les gouilles au 
bord des routes ainsi que dans les ruisseaux. Les fossŽs en bordure des chemins sont Žgalement 
tr•s frŽquentŽs en pŽriode de reproduction. 
 

Menaces  
Cette esp•ce est menacŽe par le comblement des mares (remplacŽes par des citernes), le curage 
ou le drainage intempestif des fossŽs forestiers, le dŽbardage frŽquent des bois en toute saison, 
particuli•rement pendant la pŽriode de reproduction , avec de gros engins. Le tarissement des petites 
mares, f laques et fossŽs dŽtruisent ses milieux de vie plus ou moins temporaires.  
 

Protection et statuts  
Protection nationale  
Annexe II et IV de la Directive EuropŽenne Habitat-Faune-Flore 
Liste Rouge nationale  
 
Liste Rouge rŽgionale 
 

VU 

EN Couleuvre ˆ collier  
Latitude  
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Les insectes : 
 

Les prairies humides identifiŽes sur le bassin versant BrŽvenne-Turdine sont 
concernŽes par la prŽsence du CuivrŽ des marais, une des rares esp•ces de 
papillon protŽgŽs en France. 

Le CuivrŽ des marais est un papillon de jour liŽ aux zones humides. Ce 
papillon est une esp•ce emblŽmatique car indicatric e des zones humides de 
qualitŽ. Il est protŽgŽ ˆ lÕŽchelle nationale, inscrit aux annexes II et IV de la 
Directive Habitats-Faune-Flore, considŽrŽ comme esp•ce vulnŽrable selon la 
Liste Rouge Nationale des insectes menacŽs, et son dŽclin est avŽrŽ en 
Rh™ne-Alpes selon la Liste Rouge rŽgionale. Il sÕagit donc dÕun enjeu tr•s fort  
en ce qui concerne les insectes de la commune. 

La sous-esp•ce prŽsente en France (L. dispar rutila) est distribuŽe sous forme 
de colonies Žparses et tr•s localisŽes dans des mil ieux spŽcifiques, il sÕagit 
donc dÕune esp•ce plut™t rare en France. Cette sous-esp•ce est bi-voltine (il y  
a deux gŽnŽrations dÕadultes par an) et utilise les Oseilles sauvages (Rumex 
ssp.) de milieux humides pour pondre ses Ïufs (environ  150 par femelle) et 
comme plante dÕapprovisionnement des chenilles. La prŽsence dÕOseilles est 
donc dŽterminante pour la reproduction et le dŽveloppement larvaire du CuivrŽ 
des marais. Une fois la mŽtamorphose terminŽe, les imagos (adultes) se 
nourrissent du nectar des fleurs de plusieurs plantes souvent liŽes aux zones 
humides. Il sÕagit principalement des Menthes, Renoncules, Înanthes, 
Pulicaires et quelques FabacŽes, LythracŽes, ApiacŽes, BrassicacŽes ou 
AsteracŽes comme lÕEupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum) ou le 
Cirse des marais (Cirsium palustre). La prŽsence de ces plantes nectarif•res  
est Žgalement dŽterminante au dŽveloppement dÕune population de CuivrŽ 
des marais. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur de Saint-Romain-de-Popey, Sarcey, les Olmes, Bully 

Dans le cadre de lÕŽtude des zones humides remarquables du bassin versant  
de BrŽvenne-Turdine, un noyau de population a ŽtŽ identifiŽ dans un secteur 
qui concerne la partie Sud-Ouest de la commune de Sarcey et une partie des 
communes de Saint-Romain-de-Popey, les Olmes, et Bully. Ce secteur si tuŽ 
ˆ une altitude moyenne de 327 m, prŽsente le noyau de population le 
plus important ˆ lÕŽchelle du bassin versant BrŽven ne-Turdine. En effet  
les effectifs sont maximum et la densitŽ locale de prairies humides concernŽes 
par la prŽsence du CuivrŽ des marais est Žgalement maximale. Ainsi, dans un 
secteur dÕenviron 500 hectares, 6 prairies humides (voir carte et tableau ci-
apr•s) sont occupŽes par lÕesp•ce, avec jusqu'̂  4 individus observŽs sur une 
seule prairie. LÕeffectif total de cette population est de 14 individus et 
reprŽsente 50 % des effectifs observŽs ˆ lÕŽchelle du bassin versant  
BrŽvenne-Turdine. Les prairies humides concernŽes par la prŽsence de 
lÕesp•ce sont espacŽes dÕenviron 2 kilom•tres en moyenne. Ainsi, de par la 
capacitŽ de dispersion du CuivrŽ des marais, des Žchanges entre toutes les 
prairies humides sont possibles.  

Le secteur prŽsente des milieux tr•s favorables ˆ l Õesp•ce avec des prairies  
humides de qualitŽ et possŽdant une bonne diversitŽ des habitats et de la 
flore.  

LÕautoroute A 89 va entrainer une fragmentation de lÕhabitat du CuivrŽ de 
marais par un effet de coupure important. Cette petite population sera scindŽe 
en 2 groupes, au Nord et au Sud du tracŽ. A la mise en service de lÕA 89, les 
flux de g•nes seront tr•s contraints, voir interrom pus, et les 2 groupes seront  
isolŽs, pouvant entrainer ˆ terme le dŽclin local de lÕesp•ce, comme cela a 
dŽjˆ ŽtŽ dŽmontrŽ en cas dÕisolation dÕune population de lÕesp•ce (dans 
LHONORE, 
1998).  
 

 

 

 

  

Secteur Zone Humide AnnŽe 
2009 

Effectif maximal 
par secteur 

Saint-Romain-
de-Popey, 
Sarcey, les 

Olmes, Bully 

BTZH89 1 

14 

BTZH88 4 

BTZH39 1 

BTZH71 3 

BTZH41(Sarcey) 1 

BTZH120 (Sarcey)  4 CuivrŽ des marais 
Latitude  

CuivrŽ des marais 
Latitude  
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Les statuts de menace et de protection et la densit Ž de CuivrŽ des marais 
recensŽe dans le secteur de Sarcey, fait de sa prŽs ence un enjeu 
Žcologique tr•s fort pour la commune. Son habitat d e prairie humide de 
qualitŽ est Žgalement un ŽlŽment patrimonial import ant. 

Dans le cadre de lÕinventaire des zones humides des bassins de BrŽvenne 
Turdine, un inventaire des odonates (libellules) a ŽtŽ effectuŽ en partenariat  
avec Daniel Grand (spŽcialiste national). Les esp•c es inventoriŽes ainsi que 
leurs statuts rŽgionaux et dŽpartementaux sont prŽsentŽes dans le tableau ci-
apr•s. Cet inventaire a ŽtŽ complŽtŽ en 2011 et a permis de recenser 19 
esp•ces de libellules sur la commune. Aucune esp•ce  nÕest protŽgŽe mais  
cette diversitŽ dÕesp•ces vient enrichir la biodiversitŽ communale. Une esp•ce 
est patrimoniale sur la commune : lÕAgrion dŽlicat menacŽ ˆ lÕŽchelle 
rŽgionale. Parmi ces esp•ces, 11 sont des esp•ces ˆ  large distribution 
rŽgionale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Leste vert et Orthetrum brun 

Latitude 
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La faune piscicole et astacicole : 
 

Il nÕexiste quasiment plus dÕEcrevisse ˆ pieds blanc dans les cours dÕeau de la 
commune de Sarcey. On peut toutefois trouver la Truite fario, esp•ce sensible 
ˆ la qualitŽ et au bon fonctionnement Žcologique dÕun cours dÕeau. Le Soanan 
est Žgalement concernŽ par la prŽsence du Chevesne, du Goujon et du 
Vairon. 

 

Les fonctionnalitŽs Žcologiques 

On rencontre deux grands types de corridors Žcologiques (zone ou voie de 
transfert pour les organismes vivants : haies bocag•res, cours dÕeauÉ) sur le 
territoire communal, qui permettent le dŽplacement de la faune et de la flore 
dÕun Žcosyst•me ˆ un autre ou dÕun secteur ˆ un autre : 

!  les corridors terrestres  constituŽs de continuums boisŽs (boisement, 
haies, É) qui permettent le passage de la grande et  de la petite faune ; 

!  les corridors aquatiques  composŽs de cours dÕeau et des zones 
humides de la commune et qui permettent le dŽplacement des esp•ces 
aquatiques, mais Žgalement des esp•ces terrestres l iŽes au milieu 
aquatique (oiseau, amphibiens, vŽgŽtation hydrophile,...).  

 

Le caract•re tr•s agricole de la commune liŽ ˆ un r Žseau hydrographique bien 
dŽveloppŽ induit un fort potentiel de passage de la grande faune sur le 
territoire. La plupart des vallons associŽs ˆ la pr Žsence de cours dÕeau 
constituent des axes de passages prŽfŽrentiels. Ceux-ci forment donc un 
rŽseau de corridors sur la commune. Ainsi les nombreux vallons du bassin 
versant de lÕAzergues forment 4 principaux corridors traversant la commune 
du Nord au Sud dans sa partie Est. Le vallon de la Goutte Michollet se 
prolongeant par le ruisseau des Landes constitue Žgalement un corridor qui 
traverse Sarcey sur un axe Est-Ouest dans sa partie Nord. Un petit continuum 
boisŽ est prŽsent sur la commune et concerne un linŽaire partant du Bois 
Servagnon et rejoint le lieu-dit Ç les Landes È. Ici cette continuitŽ boisŽe forme 
Žgalement un axe de passage Est-Ouest en partie Nord-Est de la commune.  

  

Nom vernaculaire Nom latin 
Statut 

Rh™ne Alpes 
Statut 
Rh™ne 

Aeschne bleue Aeshna cyanea PrŽsent PrŽsent 

Agrion ŽlŽgant Ischnura elegans DŽclin PrŽsent 

Agrion jouvencelle Coenagrion puella Stable PrŽsent 

Agrion mignon Coenagrion scitulum Rare Augmentation 

Agrion dŽlicat Ceriagrion tenellum VulnŽrable Rare 

Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum PrŽsent PrŽsent 

Anax empereur Anax imperator Augmentation PrŽsent 

Crocothemis Žcarlate Crocothemis erythraea Augmentation Augmentation 

Gomphe joli Gomphus pulchellus Stable Augmentation 

Leste brun sympecma fusca DŽclin PrŽsent 

Leste vert Chalolestes viridis Augmentation PrŽsent 

Libellule dŽprimŽe Libellula depressa Augmentation PrŽsent 

Libellule fauve Libellula fulva Augmentation Rare 

Na•ade au corps vert Erythromma viridulum Augmentation Augmentation 

OrthŽtrum ˆ stylets blancs Orthetrum alb istylum PrŽsent PrŽsent 

OrthŽtrum brun Orthetrum brunneum PrŽsent PrŽsent 

SympŽtrum fasciŽ  Sympetrum striolatum Augmentation PrŽsent 

SympŽtrum de Foscolombe SympŽtrum foscolombii Augmentation PrŽsent 

Sympetrum rouge-sang Sympetrum sanguineum DŽclin PrŽsent 

 
Odonates recensŽs sur la commune de Sarcey 
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Un continuum plus important concerne Žgalement le territoire communal en 
partie Nord et correspond ˆ la vallŽe du Soanan. Le  RERA (RŽseau 
Ecologique Rh™ne-Alpes) identifie ici un corridor qui concerne la partie haute 
de cette vallŽe et qui rejoint le lieu-dit Ç le Curet È en limite communale avec 
Bully. Il doit Žgalement exister des passages depuis cette vallŽe, vers le Sud 
de la commune puisque la RD 338 est identifiŽe par les riverains comme site 
dÕŽcrasement de la faune. Ainsi un autre corridor est prŽsent en partie Ouest 
de la commune et la traverse sur un axe Nord-Sud pour rejoindre le cours de 
la Turdine en passant par les lieux dits Ç le Bois È et Ç Quicury È.  

Il est ˆ noter que le territoire de Sarcey est frag mentŽ par le rŽseau routier. 

Cette fragmentation rend difficile les dŽplacements de la faune, et crŽe des 
points de conflit entre le passage de la faune et le t rafic routier. Ainsi, 
plusieurs points de conflits sont identifiŽs au niveau de lÕintersection des 
corridors et du rŽseau routier. Le centre-bourg de Sarcey constitue Žgalement 
une rupture de corridor le long du grand axe Est-Ouest qui traverse la 
commune. Ici le bourg constitue une zone de contrainte au passage des 
animaux, mais nÕemp•che pas la faune de se dŽplacer. 

Le tracŽ A 89 va Žgalement emp•cher le passage de la faune du Nord au Sud.  
La commune de Sarcey nÕest pas concernŽe par lÕidentification de passage de 
la faune par les Žtudes A 89. Un corridor a ŽtŽ localisŽ sur la commune voisine 
de Bully. Des ouvrages hydrauliques favorables au passage de la grande 
faune sont rŽalisŽs lˆ o• des passages ont ŽtŽ iden tifiŽs. Sur le territoire 
communal, les passages de part et dÕautre du t racŽ seront tr•s contraints pour 
la faune sauvage. Ainsi un corridor de substitution (apr•s rŽalisation des 
travaux) va probablement appara”tre le long du tracŽ. La faune devra parcourir 
de plus grande distance le long du tracŽ pour trouver un passage vers le Sud. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Rappel sur les corridors Žcologiques 

Un corridor biologique est un ensemble de structures gŽnŽralement vŽgŽtales, en 
milieu terrestre ou aquatique qui permet la dispersion des esp•ces animales et 
vŽgŽtales entre diffŽrents habitats (massifs forestiers, zones humides...). 

Le r™le des corridors biologiques est de relier les habitats essentiels de la flore, de 
constituer des sites de reproduction, de nourrissage, de repos et de migration de la 
faune pour permettre aux esp•ces animales et vŽgŽta les de se dŽplacer, 
d'Žchanger leurs g•nes, de coloniser ou recoloniser  les territoires dÕo• elles ont 
disparu. Les corridors sont indispensables ˆ la sur vie des esp•ces.  
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Synth•se des enjeux 

Plusieurs enjeux Žcologiques sont identifiŽs : 

Les zones humides patrimoniales recensŽes notamment sur le bassin versant  
de la Turdine. Il sÕagit de prairies humides de qualitŽ regroupant une 
importante diversitŽ des esp•ces floristiques et fa unistiques. Les ripisylves du 
Soanan, du ruisseau des Landes, de la Goutte Michollet et des petits affluents 
de lÕAzergues constituent des linŽaires de zones humides. Il sÕagit dÕAulnaies-
Fr•naies considŽrŽes comme habitat communautaire prioritaire au titre de la 
Directive Habitat-Faune-Flore, il sÕagit donc dÕun patrimoine naturel important ˆ 
conserver et ˆ restaurer si besoin. Les nombreuses petites zones humides 
recensŽes sur tout le bassin versant de lÕAzergues sont Žgalement des 
ŽlŽments importants du patrimoine naturel de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

La prŽsence de plusieurs esp•ces faunistique patrim oniales. Le cuivrŽ des 
marais occupe les zone humides de qualitŽ de la commune. Sa raretŽ et ses 
statuts de menace et de protection en fait le principal enjeu faunistique de la 
commune. Un autre insecte liŽ aux zones humides reprŽsente un enjeu 
Žcologique pour la commune. Il sÕagit de lÕAgrion dŽlicat, menacŽ ˆ lÕŽchelle de 
la rŽgion Rh™ne-Alpes. Des oiseaux patrimoniaux comme la Huppe fasciŽ et le 
Vanneau huppŽ (en danger dÕextinction dans la rŽgion) ou la Chev•che 
dÕAthŽna et lÕEffraie des clochers (vulnŽrable en Rh™ne-Alpes) occupent le 
bocage de Sarcey. Enfin en ce qui concerne les amphibiens, la prŽsence du 
Sonneur ˆ ventre jaune reprŽsente un enjeu tr•s for t de par ses statuts de 
menace t r•s prŽoccupant au niveau national et rŽgio nal. En Rh™ne-Alpes les  
populations sont relictuelles et sa prŽsence ˆ Sarc ey est un ŽlŽment tr•s  
important du patrimoine naturel. 

 

La prŽsence de nombreux corridors Žcologiques sur le territoire communal est 
Žgalement un enjeu Žcologique important. Plusieurs axes de passages ont ŽtŽ 
identifiŽs sur la commune, permettant ˆ la faune de  se dŽplacer sur des axes 
Nord-Sud ou Est-Ouest. Les Žchanges entre populations ne sont donc pas 
contraints sur le territoire communal. Cependant, lÕA 89 engendre plusieurs  
ruptures de corridors en direction du Sud. LÕautoroute va donc entrainer un 
cloisonnement de la grande faune sur la commune. LÕimportance du maintien 
de connectivitŽs Žcologiques rŽside dans le fait quÕil Žvite lÕisolement des 
populations pouvant entrainer ˆ terme des pertes im portantes de biodiversitŽ.  

 

Les massifs boisŽs et principalement les boisements de la vallŽe du Soanan. Il  
constitue une zone refuge et une zone de passage prŽfŽrentiel important pour 
la faune. Le chapelet de bosquets prŽsents entre le lieu-dit Ç les Landes È et le 
Bois de Servagnon ˆ lÕEst constitue une mosa•que qui tend ˆ fragmenter cet  
habitat. La reconstitution dÕun boisement dÕun seul tenant dans cette partie de 
la commune serait important ˆ mettre en place, afin  dÕŽviter la fragmentation 
des habitats et de conserver une continuitŽ de boisement dans ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Protection des ripisylves 

Les ripisylves sont ˆ protŽger. Une bande de non co nstructibilitŽ de 5 ˆ 10 m des 
berges permet de limiter les phŽnom•nes dÕŽrosion, de renforcer les corridors et 
de piŽger les pesticides. La r•glementation de la l oi sur lÕeau ne prot•ge pas les 
ripisylves. Le seul moyen permettant de protŽger efficacement ces boisements est 
dÕacquŽrir les berges. Rappel des objectifs de lÕEtat sur les zones humide s 

En mati•re de prŽservation des espaces naturels, les principaux enjeux retenus 
sont :  

¥ la prŽservation des zones humides, indispensables au maintien de la 
qualitŽ de lÕeau, du contr™le des crues, de la biodiversitŽ et des paysages. 
A lÕŽchelle communale, cela passe par la rŽhabilitation Žcologique des 
cours dÕeau, la restauration des ripisylves et des zones inondables ; 

¥ la mise en place dÕun rŽseau Žcologique national destinŽ ˆ assurer la 
prŽservation et la continuitŽ entre les sites dÕintŽr•t Žcologique 
remarquables. Pour donner de la vigueur ˆ ce rŽseau  national, il importe 
dÕassurer au plan local la continuitŽ Žcologique entre le rŽseau 
hydrographique et les espaces naturels de qualitŽ existants sur la 
commune ou ̂  proximitŽ.  
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Rappel r•glementaire  

LÕarticle L. 110 du code de 
l'urbanisme prŽvoit que les 
collectivitŽs doivent 
harmoniser leur dŽcisions 
d'utilisation et d'occupation du 
sol afin notamment d'assurer 
Ç la prŽservation de la 
biodiversitŽ notamment par la 
conservation, la restauration 
et la crŽation de continuitŽs 
Žcologiques È. 

Trame verte et bleue  

Les boisements, les ripisylves 
et les haies bocag•res 
remplissent tous les trois la 
fonction de corridor Žcologique. 
La Trame Verte et Bleue (TVB) 
permet de crŽer des corridors 
qui connectent la biodiversitŽ  ̂
toutes les Žchelles. Cet outil de 
gestion du territoire est issu du 
Grenelle de lÕEnvironnement.  

Secteur ˆ fort enjeu Žcologique  
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Indicateurs de la biodiversitŽ communale 

La biodiversitŽ est une notion qui sÕexprime ˆ diffŽrentes Žchelles. Il sÕagit de la diversitŽ biologique qui existe ˆ lÕŽchelle dÕun biotope, dÕun Žcosyst•me, dÕun habitat 
naturel, dÕune esp•ce, dÕune population (biodiversitŽ gŽnŽtique). La notion la plus employŽe est bien sžr celle de la diversitŽ des esp•ces animales et vŽgŽtales ˆ 
lÕŽchelle dÕun territoire considŽrŽ. A lÕŽchelle de la commune plusieurs indicateurs simples peuvent • tre considŽrŽs pour caractŽriser la biodiversitŽ prŽsente ˆ un 
instant donnŽ, dans lÕoptique dÕŽtablir un suivi dans le temps. Il sÕagit dÕindicateurs proposŽs ˆ la commune ˆ la vue du diagnostic Žcologique Žtabli su r son territoire.  
Les 7 indicateurs proposŽs pour la commune de Sarcey sont prŽsentŽs dans le tableau ci-apr•s. 

!"#$%&'()*+, -.//("'&$*(+ ,

0."(+,1)/$#(+, , Les deux prairies humides identifiŽes sur le bassin  versant de la Turdine sont des milieux naturels pa trimoniaux sur le territoire 
communal. ElŽments remarquables de la diversitŽ des  milieux ˆ lÕŽchelle de la commune, il convient de conserver ces zones 
humides, voire de restaurer celles qui ont ŽtŽ iden tifiŽes comme dŽgradŽes (prairies humides ˆ jonc di ffus du bassin versant de 
lÕAzergues), dans le cadre de la valorisation et de  la restauration du patrimoine biologique communal 

2,3*&$*$(+,1)/$#(+,3&'*$/."$&4(+!-#54!:ABB!C(!DEF!G54$%*05,,
5*0!$%H(%*0,$0!-0)%)0>!-4(%4%0>!C5,%$0>!DIAJB!C(!EF!3H04K50>5,

6./7*(,#(,3$8%(+,#9(&), Le rŽseau de mares est dense sur le territoire comm unal. Toutes ces petites pi•ces dÕeau du bocage son t tr•s importantes  ̂
conserver de par leur fonction de zones humides et de rŽserve de biodiversitŽ. Il sÕagit dÕun patrimoi ne important de la commune de 
Sarcey. Cependant selon les secteurs la densitŽ de mares est tr•s variable. Ainsi les lieuxdits Ç le B ois, la Forge, les Landes È et Ç Le 
Plan È prŽsente un dŽficit en mares prairiales. Le rŽseau de mares serait ˆ dŽvelopper dans ces secteu rs afin dÕŽtablir des 
continuitŽs entre ces milieux riches en faune et en  flore. 

:;<,#."',=;,/&*(+, >#%)!0*6%4#*!;!,(40>!-#54!:99!C0')(40>,

>'&',#(,%."+(*?&'$.",#(+,*$3$+@4?(+,
La ripisylve du Soanan, est un habitat dÕAulnaie-Fr •naie dÕintŽr•t prioritaire au titre de la Directiv e Habitat-Faune-Flore est donc  ̂
conserver, tout comme le long de la Goutte Micholle t aval. En partie amont, la ripisylve est dŽgradŽe voir absente, et serait  ̂
restaurer (prŽsence de plantation de peupliers) 

A.",B'&',+)*,4(,C.&"&",L!'#*>04604,

A.",B'&',DB"B*&4,+)*,4&,E.)''(,F$%1.44(',&?&4<,L!'#*>04604,

C)*G&%(,#(,7.$+(/("'+, "&')*(4+,, Des pratiques de gestion favorables ˆ la faune patr imoniale peuvent •tre engagŽes par la commune si el le le dŽsire, comme le 
maintien du bois mort et des arbres ˆ cavitŽs dans ses boisements. Le chapelet dÕilots boisŽs entre Ç les Landes È et le Bois de 
Servagnon devrait bŽnŽficier dÕune reconstitution f oresti•re. <*6%4#*!::7!C0')(40>!+.$',HI<:,J,#(,4&,+)*G&%(,%.//)"&4(,!

K$"B&$*(,#(,1&$(+, Le maillage bocager est bien prŽsent. Cependant cer tains  secteurs pourrai ent bŽnŽficier ˆ lÕavenir de plantation de haies avec  des 
esp•ces autochtones, si la commune le dŽsire (notam ment dans le secteur Ç des Landes È et Ç des Places È). Ceci permettrait le 
maintien dÕune continuitŽ vŽgŽtale dans les secteur s ou des ruptures existent, prŽvenant ainsi lÕisole ment des populations animales, 
et prŽviendrait des possibles risques dÕŽrosion et de pollution. 22AB!M,!>#%)!22:L,/,M,491(%'&*(!0*!,#N0**0!

C)*G&%(,#(,3*&$*$(+, Les prairies de la commune occupent la majoritŽ des  terres agronaturelles. La surface des prairies doit •tre maintenue afin de  
conserver les milieux ouverts offrant de vastes ter ritoires dÕalimentation de la faune et apportant un e certaine diversitŽ floristique 
sur le territoire. <*6%4#*!IIB!C(!+.$',NN<=,J,#(,4&,+)*G&%(,%.//)"&4(!

>+38%(+,3&'*$/."$&4(+, Ces esp•ces sont principalement menacŽes par une dŽ gradation ou une destruction de leur habitat. Elles  ont des exigences 
Žcologiques particuli•res, qui conf•rent une certai ne particularitŽ Žcologique au secteur quÕelles occ upent. Le nombre dÕesp•ces 
patrimoniales recensŽes sur la commune reprŽsente l a qualitŽ et la diversitŽ Žcologique des habitats n aturels. Le maintien, voire 
l'augmentation de ce nombre d'esp•ces patrimoniales  observŽes garantira en partie le maintien dÕune ce rtaine qualitŽ Žcologique 
des milieux sur le territoire communal. 

,:, 0>-O'0>!(*%,(.0>!40'0*>/0>!D'%)/0>!$(*>!. ( !>N*)CO>0!$0>!
0*805=P,
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3.3 Contexte humain 

3.3.1 La structure viaire 

Si lÕaxe structurant reste la RN7 qui relie Tarare ̂ lÕArbresle et Lyon, cette voie 
qui supporte un fort trafic, est en limite Sud de Sarcey. Elle ne concerne donc 
pas directement la commune, mais les RD118 et RD67 traversent la commune 
et sÕarticulent ˆ partir de cet axe rŽgional. La RN7, la RD118 et la RD 338 sont 
classŽes comme voies ˆ grande circulation : ˆ ce ti tre lÕarticle L111.1.4 du code 
de lÕurbanisme impose hors zones agglomŽrŽes, un recul de 75 m des 
constructions par rapport ˆ lÕaxe de lÕinfrastructure. LÕA89 est soumise au m•me 
article avec un recul de 100m. 

Sarcey est desservie par quatre routes dŽpartementales : 

- la RD338, qui passe au Nord de la commune. Elle constitue 
essentiellement une voie de passage. 

- la RD118. Traversant la commune dÕEst en Ouest et passant par le 
bourg, cÕest la voirie structurante de Sarcey, sur laquelle se greffent une 
grande partie des voiries de desserte des diffŽrents quartiers de la 
commune. 

- la RD 67. Partant du Sud de la commune et de la RN7, elle rejoint le 
centre bourg et la RD338. 

- La RD 134 qui relie Sarcey au Breuil via la RD118. 

En dehors de cette trame structurante le maillage viaire est caractŽrisŽ par : 

- quelques anciennes voies rurales au tracŽ Žtroit et sinueux distribuant 
les anciennes fermes dans lÕespace rural, 

- quelques voies rŽsidentielles en impasse. 

LÕautoroute A89 a ŽtŽ mise en service en 2013 entre Balbigny et La Tour de 
Salvagny.  

LÕŽconomie locale compte sur le dŽsenclavement du territoire vis-ˆ-vis de 
lÕagglomŽration lyonnaise que cette infrastructure devrait amener. Mais cette 
voie risque aussi de conforter lÕattractivitŽ Žconomique de lÕagglomŽration 
lyonnaise qui apparaitra plus proche.  

LÕA89 risque ˆ terme de conforter la pression rŽsidentielle issue de 
lÕagglomŽration lyonnaise pour une population qui trouvera sur le secteur de la 
vallŽe de la Turdine un foncier plus accessible que sur la mŽtropole lyonnaise.  

3.3.2 Le trafic routier 

En 2009, des comptages routiers ont eu lieu sur les RD 67, 118 et 338. 

La RD 338 est la voie la plus frŽquentŽe avec un trafic situŽ entre 5 000 et 
10 000 vŽhicules/jour. 

Les RD 67 et 118 ont un trafic journalier de 1 000 ˆ 2 000 vŽhicules. 

Des comptages de trafics routiers rŽcents existent mais ils sont faussŽs. En 
effet le taux de poids lourds est surreprŽsentŽ en raison des travaux de 
lÕautoroute A89 qui ont gŽnŽrŽ de forts trafics sur les voies communales. 

La commune est Žgalement marquŽe par le passage des convois exceptionnels 
en plein cÏur du village puisque la RD118 est ident ifiŽe pour supporter ce type 
de transports. 
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3.3.3 Les transports en commun 

La commune est proche des gares de St Romain ˆ 4 km , des Ponts Tarrets ˆ 
5km, Pontcharra ˆ 6 km et de lÕArbresle (10 kms) qui permettent de relier Lyon. 

Dans le cadre de la nouvelle politique de dŽplacement du Conseil GŽnŽral, 
chaque commune du dŽpartement devra •tre desservie par un transport 
collectif. Sur Sarcey il sÕagit des lignes  

- 584A (St Romain de Popey-lÕArbresle) 
- 121 (Fleurieux sur lÕArbresle-Tarare) 
- 131 (Lozanne-Tarare) 

Ces 3 lignes sont des lignes scolaires qui peuvent •tre empruntŽes par tous. La 
commune est Žgalement concernŽe par le TAD (transport ˆ la Demande). 

Le bourg est confrontŽ ˆ une problŽmatique de sŽcuritŽ. Les cars scolaires 
desservent Tarare et lÕArbresle. Les arr•ts dans le bourg entrent en conflit avec 
les circulations automobiles. Les bus ont des difficultŽs ˆ faire demi-tour. Une 
rŽflexion dÕorganisation des dŽplacements sur le centre, des relations entre 
secteurs de dŽveloppement rŽsidentiel, parcours en modes doux, espaces de 
covoiturage et desserte TC pourra •tre portŽe plus spŽcifiquement dans le 
cadre du PLU.  

 
  



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

60 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

61 

 

3.3.4 Le PDIPR 

Le DŽpartement du Rh™ne a mis en place un Plan 
DŽpartemental des ItinŽraires de Promenade et de 
RandonnŽe (PDIPR). Les sentiers inscrits au PDIPR 
quadrillent le territoire communal.  

Les travaux de lÕautoroute A89 ont conduit ˆ couper ces 
itinŽraires. Mais des rŽtablissements dans les  
continuitŽs des parcours sont prŽvus. 

La connexion avec les communes de Les Olmes et 
Saint-Romain-de-Popey est en attente de lÕŽquipement 
du Pays de Tarare. 
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3.3.5 Les nuisances et les risques 

Les nuisances sonores 

La commune est concernŽe par les nuisances sonores de plusieurs 
infrastructures faisant lÕobjet dÕun classement sonore : 

- lÕA89, catŽgorie 2 avec une zone impactŽe par le bruit de 250 m de part 
et dÕautre de la voie. 

- la RN7, catŽgorie 3 avec une zone impactŽe par le bruit de 100 m de 
part et dÕautre de la voie. 

- les RD313 et 338 avec une zone impactŽe par le bruit de 30 m de part 
et dÕautre de la voie 

Notions gŽnŽrales concernant le bruit pour les infr astructures routi•res et 
ferroviaires 

 

Le bruit de la circulation, quÕelle soit routi•re ou ferroviaire, est un phŽnom•ne 
essentiellement fluctuant, qui peut donc •tre carac tŽrisŽ par une valeur moyenne sur un 
temps donnŽ. CÕest le niveau ŽnergŽtique Žquivalent (en abrŽgŽ Laeq) qui rŽpond ˆ la 
dŽfinition suivante :  

Le niveau Žquivalent  Laeq dÕun bruit variable est Žgal au niveau dÕun bruit constant qui 
aurait ŽtŽ produit avec la m•me Žnergie que le bruit per•u pendant la m•me pŽriode. Il 
reprŽsente la moyenne de lÕŽnergie acoustique per•ue pendant la durŽe de lÕobservation. 
Le Laeq sÕexprime en dB(A) et la pŽriode de rŽfŽrence utilisŽe en France est de 6 heures 
ˆ 22 heures (Laeq 6h Ð 22h) pour la pŽriode diurne et de 22 heures ˆ 6 heures (Laeq 
22h Ð 6h) pour la pŽriode nocturne. 

DŽcibels (dB)  : Echelle de mesure de pression acoustique caractŽrisant un son (dB). 
DB(A) : lÕindice (A) indique quÕun filtre a ŽtŽ utilisŽ afin dÕapprocher au mieux la sensibilitŽ 
de lÕoreille humaine en mati•re de bruits routiers.  

A titre  indicatif on rel•ve environ : 40 dB(A) en r ase campagne de nuit, 50 dB(A) en rase 
campagne de jour, 65 ˆ 70 dB(A) en zone urbaine, 70  ˆ 80 dB(A) sur les grandes 
art•res.  
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La qualitŽ de lÕair 

 

Cadre gŽnŽral et rŽglementaire 

Au sens de la loi du 30 dŽcembre 1996 sur lÕair et lÕutilisation rationnelle de 
lÕŽnergie, est considŽrŽe comme pollution atmosphŽrique : ÒlÕintroduction par 
lÕhomme, directement ou indirectement dans lÕatmosph•re et les espaces clos, 
de substances ayant des consŽquences prŽjudiciables de nature ˆ mettre en 
danger la santŽ humaine, ˆ nuire aux ressources bio logiques et aux 
Žcosyst•mes, ˆ influer sur les changements climatiq ues, ˆ dŽtŽriorer les biens 
matŽriels, ˆ provoquer des nuisances olfactives exc essivesÓ. 

Les diffŽrentes directives de lÕUnion europŽenne ont fixŽ des valeurs guides et 
des valeurs limites pour les niveaux de pollution des principaux polluants 
(Dioxyde de soufre : SO2, Oxydes dÕazote : NOx, Poussi•res en suspension : 
PS, Ozone : O3, Oxyde de Carbone : CO, ComposŽs Organiques Volatiles : 

COV). Ces normes ont ŽtŽ Žtablies en tenant compte des normes de 
lÕOrganisation Mondiale pour la SantŽ (O.M.S.). LÕensemble de ces valeurs a ŽtŽ 
repris dans le droit fran•ais par le dŽcret du 6 mai 1998 relatif ˆ la surveillance 
de la qualitŽ de lÕair et de ses effets sur la santŽ et sur lÕenvironnement, et, ˆ la 
dŽfinition des objectifs de qualitŽ de lÕair, des seuils dÕalerte et des valeurs 
limites. 

 

 

 

  

Notions gŽnŽrales 

Le dioxyde de soufre (SO2) :  cÕest le gaz polluant le plus caractŽristique des agglomŽrations 
industrialisŽes. Une faible part (15 %) est imputable aux moteurs diesels, mais il provient 
essentiellement de certains processus industriels et de la combustion du charbon et des fuels-oils : 
en bržlant, ces combustibles lib•rent le soufre quÕils contiennent et celui-ci se combine avec 
lÕoxyg•ne de lÕair pour former le dioxyde de soufre. 

 Les oxydes dÕazote (NOx) :  les Žmissions dÕoxydes dÕazote sont, pour lÕessentiel, imputables ˆ la 
circulation automobile et notamment aux poids lourds. Une part de ces Žmissions est Žgalement 
Žmise par le chauffage urbain, par les entreprises productrices dÕŽnergie et par certaines activitŽs 
agricoles (Žlevage, Žpandage dÕengrais). 

 LÕozone (O3) : ce polluant est produit, dans lÕatmosph•re sous lÕeffet du rayonnement solaire, par 
des rŽactions photochimiques complexes ˆ partir des  oxydes dÕazote et des hydrocarbures. Ainsi 
les concentrations maximales de ce polluant secondaire se rencontrent assez loin des sources de 
pollution. 

 Le monoxyde de carbone (CO) :  ce gaz, issu dÕune combustion incompl•te de produits carbonŽs, 
est essentiellement produit par la circulation automobile. 

 Les poussi•res (PS) : ce sont des particules en suspension dans lÕair Žmises par la circulation 
automobile (les moteurs diesels en particulier), lÕindustrie et le chauffage urbain. 

 Les composŽs organiques volatiles (COV) et hydrocar bures (HC) :  ils trouvent leur origine 
dans les foyers de combustion domestiques ou industriels ainsi que par les vŽhicules ˆ essence 
issus des Žvaporations et des imbržlŽs dans les gaz dÕŽchappement des automobiles. 

 Le plomb (Pb) :  Ce polluant est dÕorigine automobile (additifs des carburants) et industriel. 

En ce qui concerne le dioxyde de carbone (CO2),  ce gaz, naturellement prŽsent dans 
lÕatmosph•re ˆ de fortes concentrations, diff•re des polluants prŽcŽdemment analysŽs par le type 
dÕincidence quÕil engendre vis-ˆ-vis de lÕenvironnement. En effet, ce gaz, qui est produit lors des 
processus de respiration des organismes vivants et lors de tout processus de combustion 
(notamment celles des combustibles fossiles, tels que le fuel, le charbon et le gaz), intervient dans 
des phŽnom•nes ˆ plus long terme et induit des pert urbations ˆ une Žchelle plus vaste (Žchelle 
planŽtaire : Òeffet de serreÓ). En outre, la nocivitŽ biologique du dioxyde de carbone (CO2) 
nÕappara”t quÕˆ de tr•s fortes concentrations et par consŽquent dans des conditions particuli•res 
(lieu confinŽ,É).  

Pollution et mŽtŽorologie  : on rappellera lÕimportance de la mŽtŽorologie sur la 
pollution globale. Certains phŽnom•nes mŽtŽorologiques peuvent contribuer  ̂
lÕaugmentation de la pollution atmosphŽrique : augmentation de la pression 
atmosphŽrique, atmosph•re stable entra”nant une moindre dispersion des polluants. 
Au contraire, les vents, lorsquÕils ont une certaine intensitŽ, permettent la dispersion de 
la pollution tandis que les pluies, en lessivant lÕatmosph•re, induisent une chute de la 
pollution. Ainsi, combinŽs ˆ dÕautres facteurs (saison froide avec les Žmissions liŽes au 
chauffage urbain, variation de lÕintensitŽ de la circulation,É), les taux des diffŽrents 
polluants relevŽs sont souvent sujets ˆ de fortes variations. 

Rappel important sur les notions dÕŽmission et de c oncentration : les valeurs 
dÕŽmission ne peuvent •tre directement comparŽes ˆ des valeurs de concentration qui 
font appel aux principes de dispersion et de diffusion dans lÕatmosph•re. 
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Les principales Žmissions de polluants sur le terri toire communal 

La circulation automobile constitue la principale source de pollution rencontrŽe 
au droit du territoire communal. Les quantitŽs de polluants Žmises par le 
chauffage des b‰timents dÕhabitation ou dÕactivitŽs dŽpendent du mode 
chauffage ŽlectricitŽ, fuel, gaz ou charbon) et sont difficilement quantifiables. 

A partir des donnŽes de trafics de lÕannŽe 2009, il est possible dÕestimer la 
quantitŽ de polluants Žmise par la circulation automobile sur les principales 
voiries du secteur. 

Ce calcul dÕŽmissions a ŽtŽ effectuŽ ˆ partir de la Ç MŽthode de quantification 
de la consommation et des polluants Žmis par la circulation routi•re È, en 
prenant comme hypoth•ses : trafic routier et vitess e des vŽhicules constants, 
moteur de chaque vŽhicule supposŽ avoir atteint sa tempŽrature de 
fonctionnement stabilisŽ, etc. 

 

Les valeurs, ainsi estimŽes, sont prŽsentŽes dans le tableau ci-dessous et ont 
ŽtŽ calculŽes pour lÕannŽe 2009 : 

 

 

 

 

 

 

Cette simulation met en Žvidence la prŽdominance des rejets engendrŽs par la 
circulation automobile au droit des voies les plus circulŽes. 

On prŽcisera que ces taux dÕŽmission ne peuvent •tre directement comparŽs ˆ 
la concentration de polluants rŽsultante de lÕair ambiant. NŽanmoins, les 
Žmissions occasionnŽes ne sont pas de nature ˆ entra”ner une dŽgradation 
significative de lÕair, notamment du fait du faible trafic routier sur les principales 
voies du secteur. Notons que, la vŽgŽtation dense (nombreux boisements), les 
Žtangs et cours dÕeau fixent les polluants. 

Les risques technologiques 

Transport de mati•res dangereuses (TMD) 

La commune de Sarcey est concernŽe par le transport de mati•res 
dangereuses par voie routi•re. 

La commune est concernŽe par deux canalisations de transport de gaz : 

la canalisation de diam•tre DN 150 et de pression m aximale de 67.7 bar et la 
canalisation de diam•tre DN 100 et de pression maxi male de 67.7 bar. 

Les risques liŽs ˆ ce type de canalisation sont les  suivants : 

- perte de confinement de la canalisation par fissure ou corrosion. 

- perte de confinement avec rupture franche. 

La prŽsence de ce risque conduit ˆ limiter lÕurbanisation dans des pŽrim•tres 
autour de la canalisation. Ainsi sont dŽfinies : 

- une zone dÕeffets irrŽversibles (IRE) dans laquelle les porteurs de 
projets doivent informer le transporteur de gaz de tout projet de 
construction ou dÕamŽnagement. Cette bande est de 25 m de chaque 
c™tŽ de la canalisation pour la canalisation DN100 et de 45 m pour la 
canalisation DN150. 

- une zone de premiers effets lŽtaux (PEL) dans laquelle sont interdits la 
construction et lÕextension dÕimmeubles de grande hauteur ainsi que des 
Žtablissements recevant du public de 1•re  et 3•me  catŽgorie. Cette bande 
est de 15 m de part et dÕautre de la canalisation pour la canalisation 
DN100 et de 30 m pour la canalisation DN150. 

- une zone dÕeffets lŽtaux significatifs (ELS) dans laquelle sont interdits la 
construction et lÕextension dÕimmeubles de grande hauteur ainsi que les 
Žtablissements recevant du public susceptibles de recevoir plus de 100 
personnes. Cette bande est de 10 m de part et dÕautre de la 
canalisation ; pour la canalisation DN100 et de 20 m pour la canalisation 
DN150. 

Voirie Longueur 

approximative 

 Emission journali•re de polluants (en kg)  

CO COV NOx 

RD 338 2.7 8 0.7 2 

RD 118 4.2 2.4 0.2 0.6 

RD 67 3.2 1.9 0.2 0.5 
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Installations ClassŽes pour la Protection de lÕEnvi ronnement (ICPE)  

Aucune ICPE (installation classŽe pour la protection de lÕenvironnement) 
industrielle nÕa ŽtŽ identifiŽe par la DREAL. En revanche une ICPE agricole a 
ŽtŽ identifiŽe (Žlevage de bovins). 

Rappel sur les installations classŽes pour la prote ction de lÕenvironnement : 

Certaines installations, publiques ou privŽes, pouvant entra”ner des risques, nuisances 
ou pollutions sont soumises ˆ la lŽgislation des installations classŽes pour la protection 

de lÕenvironnement (ICPE), conformŽment au dŽcret dÕapplication N¡ 77-1133 du 21 
septembre 1977 de la loi N¡ 76-663 du 19 juillet 1976.  

Les diffŽrentes activitŽs concernŽes sont rŽpertoriŽes au sein dÕune nomenclature qui 

dŽfinit, en fonction de diffŽrents crit•res de classement, si les installations sont soumises 
simplement ˆ DŽclaration  ou rel•vent du rŽgime dÕAutorisation. Les installations 
particuli•rement dangereuses peuvent Žgalement fair e lÕobjet de servitudes dÕutilitŽ 

publique. 

 

Sites et sols polluŽs 

DÕapr•s la base de donnŽes BASIAS du BRGM (inventaire des anciens sites 
industriels) aucun site industriel polluŽ nÕest recensŽ sur Sarcey.  

 

3.3.6 Les dŽchets 

La dŽch•terie 
La CCPA dispose de deux dŽch•teries situŽes ˆ Fleur ieux (la plus proche) et ˆ 
la BrŽvenne.  

Les dŽchets autorisŽs sont : cartons, journaux revues, verres, dŽchets verts, 
gravats inertes, bois, gros ŽlectromŽnager, rŽfrigŽrateurs, congŽlateurs, Žcrans, 
dŽchets mŽnagers spŽciaux (peinture, aŽrosols...), huiles usagŽes, batteries, 
piles et accumulateurs, ferraille, mŽtaux. 

 

La collecte et le traitement  

Par an et en moyenne, chaque habitant de la CCPA produit 189 kg d'ordures 
mŽnag•res, pour un cožt de collecte de 20", et 58kg  de dŽchets triŽs pour un 
cožt de collecte de 9".  

La collecte des ordures mŽnag•res est organisŽe ˆ l ÕŽchelle de la CommunautŽ 
de Communes du Pays de lÕArbresle. Elle se fait en porte ˆ porte dans deux 
types de bacs : 

- le bac gris est rŽcoltŽ une fois par semaine. Il contient les dŽchets non 
triŽs, 

- le bac jaune, rŽcoltŽ tous les quinze jours. Il regroupe tous les dŽchets 
triŽs : les emballages lŽgers en carton, les emballages en mŽtal, les 
flacons en plastiques et les journaux, magazines revues et papiers. 

LÕorganisation de la rŽcolte des dŽchets a ŽtŽ modifiŽe le 1er janvier 2009. Cette 
rŽorganisation se justifie par lÕaugmentation rŽguli•re du cout du traitement des 
dŽchets. Avant cette date, le ramassage en bac rigide nÕŽtait pas gŽnŽralisŽ et 
la frŽquence de collecte Žtait plus importante. Cette frŽquence importante 
entrainait des surcouts liŽs ˆ la multiplication de s dŽplacements. La 
rŽorganisation gŽnŽrale des tournŽes ˆ lÕŽchelle du territoire de la CCPA permet 
une rationalisation des cožts. 

Les camions dŽversent les ordures mŽnag•res au quai  de transfert, situŽ ˆ 
proximitŽ de la dŽch•terie de Fleurieux-sur-l'Arbresle.  

Cette prestation de transfert est assurŽe par l'entreprise SITA MOS et dŽfinie 
dans le cadre d'un marchŽ renouvelŽ en 2009.  

Les ordures mŽnag•res sont ensuite acheminŽes ˆ Vil lefranche sur Sa™ne, 
dans lÕusine dÕincinŽration gŽrŽe par le SYTRAIVAL. 12 groupements de 
communes adh•rent ˆ ce syndicat, fŽdŽrant ainsi 245  000 habitants. Cette usine 
dÕincinŽration incin•re les ordures mŽnag•res en rŽcupŽrant la chaleur produite 
pour alimenter un rŽseau de chauffage et ainsi gŽnŽrer de lÕŽlectricitŽ 
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Les rŽseaux 

LÕeau potable 

La commune de Sarcey est rattachŽe au Syndicat Mixte dÕEau Potable Sa™ne-
Turdine, regroupant 68 communes, via le SIE des Monts de Tarare. Ce syndicat 
poss•de deux zones de captages (le site dÕAmbŽrieux et le site de Quincieux.) 
Le syndicat dispose Žgalement dÕun maillage avec le SIE des Monts de Tarare. 

Sarcey nÕest pas concernŽe par des pŽrim•tres de protection de captage. Elle 
ne poss•de pas de rŽservoir. 

La dŽfense incendie 

Environ 29 poteaux incendies sont localisŽs sur la commune. 

  
Localisation des bornes incendies 
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LÕassainissement 

 

LÕassainissement collectif 

La station dÕŽpuration : lÕextension de la STEP a ŽtŽ mise en service en 2007. 
DÕune capacitŽ de 1150 eq/hab., elle traite environ 780 eq/hab. La STEP 
fonctionne correctement. 

Le processus utilisŽ est celui des boues activŽes et du compostage. Une 
convention de rejet a ŽtŽ signŽe par une industrie de cartonnage (utilisation 
dÕencres). 

Le rŽseau : il dessert le centre bourg, les hameaux de Pouilly, du Guicher, de 
Fontlavis, du Perrin, de Bine, des Places et la ZAE de la Noyeraie. 

LÕassainissement non collectif 

127 habitations sont recensŽes en Assainissement Non Collectif. Il y existe 38 
points noirs sur la commune. Les points noirs sont dispersŽs sur le territoire. 
LÕaptitude des sols est globalement peu favorable  ̂lÕANC. 
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Les rŽseaux numŽriques 

 

La TNT 

La commune est couverte par la TNT mais la rŽception peut •tre dŽlicate sur 
certaines zones. La rŽception satellite ne pose quant ˆ elle pas de probl•me. 

Les antennes relais 

Aucune antenne relais nÕest cartographiŽe sur la commune (voir carte ci-contre, 
issue de http://www.cartoradio.fr/).  

LÕacc•s ˆ internet (ADSL) 

Plusieurs zones blanches sont recensŽes. Le dŽbit ADSL sur Sarcey est 
relativement faible, en particulier en dehors du centre bourg. La commune nÕest 
pas dŽgroupŽe, les habitants ne peuvent ainsi pas recevoir de services 
supplŽmentaires comme la tŽlŽvision par internet. 

La FTTH (fibre optique) 

Sarcey est inscrit dans le plan de dŽploiement de la FTTH portŽ par le Conseil 
gŽnŽral du Rh™ne avec Orange et SFR. 

  

Couverture ADSL 2009.  
Plus le dŽbit est important plus la couleur est rouge 
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Ce quÕil faut retenir de lÕenvironnement ˆ Sarcey  

 

Les points dÕappui 

- une grande richesse Žcologique liŽe ˆ la prŽsence d Õesp•ces patrimoniales (CuivrŽ des Marais, Agrion d Žlicat, Chev•che dÕAthŽna, Effraie des 
clochers...) 

- la prŽsence de milieux remarquables : forte concent ration de zones humides, mares, ripisylvesÉ 

- un territoire jusquÕˆ prŽsent globalement prŽservŽ des nuisances. 

 
Les points de vigilance  

- une pression urbaine (habitat, infrastructures, ZAE ) qui sÕaccentue et qui fragmente peu ˆ peu les mil ieux naturels et les fonctionnalitŽs 
Žcologiques, 

- une nouvelle infrastructure (A89) qui nÕa pas tenu compte des fonctionnalitŽs Žcologiques, 

- un territoire o• la prŽsence de risques naturels gŽ n•re des contraintes, 

- une commune ˆ lÕarticulation de plusieurs territoir es o• les dŽplacements automobiles sont relativemen t importants. 

 
Les points ˆ dŽbattre 

- quelle conservation des ŽlŽments supports de la bio diversitŽ sur la commune ? (Haies, boisements, ripi sylvesÉ) 

- quelle limite ̂  lÕexpansion urbaine dans les secteu rs ˆ enjeux Žcologiques (en particulier Soanan et f range Ouest de la commune) ? 

- quelles mesures de restauration des corridors aux a bords de lÕA89 ? 

- quelle ma”trise des dŽplacements automobiles sur le  territoire communal ? 
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4 La situation urbaine 

4.1 Les dynamiques urbaines 

La structure ancienne 

La commune originellement rurale sÕest structurŽe  ̂ partir de plusieurs noyaux 
anciens dont le bourg constitue le point dÕanimation : Pouilly, le Guicher, Le 
PerrinÉ 

Quelques petits groupements ruraux et fermes isolŽes compl•tent cette 
organisation traditionnelle, qui sÕest maintenue jusque dans les annŽes 1970. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LÕaspect gŽnŽral du bourg a ŽtŽ modifiŽ au cours du XIX•me  si•cle lors de la 
dŽmolition de lÕŽglise qui a permis dÕamŽnager la place publique. Le c™tŽ Est de 
la rue a ainsi progressivement ŽtŽ b‰ti dÕun alignement continu de maisons. Le 
bourg lui-m•me comporte plusieurs Žpoques de constructions : 

- lÕune au Sud, autour de lÕancienne mairie, avec un alignement de 
fa•ades crŽpies, hautes de deux Žtages, larges de deux ou trois 
travŽes;  

- lÕautre au Nord, autour de lÕŽglise, avec de longues et hautes fa•ades 
de trois Žtages, en pierres de taille ou en pierres Žquarries, souvent 
couronnŽes dÕune gŽnoise.  

 

 

Les extensions urbaines 

A partir des annŽes 1970 le dŽveloppement urbain a commencŽ sous la 
pression de lÕaire urbaine lyonnaise par : 

- Un habitat diffus le long des voies datant des annŽes 1970 : RD118, 
RD67, la ChanaÉ 

- Des opŽrations de lotissements depuis les annŽes 1980 mais qui dans 
leur positionnement semblent plus tourner le dos au bourg et en •tre 
dŽconnectŽs (secteur au Sud du village). Dans ces annŽes la diffusion 
urbaine par des habitations isolŽes se poursuit le long de voies ; soit  ̂
partir des anciens hameaux (Guicher, Fontlavis, Perrin), soit ex-nihilo. 

- La crŽation de la Noyeraie sans aucun lien urbain ou fonctionnel avec le 
village ou tout autre groupement urbain. Cette zone apparait Ç posŽe È 
en pleine campagne. 
 

Globalement ces dynamiques ont conduit ˆ une linŽar isation urbaine qui nÕa pas 
permis de renforcer le village et ses fonctions de centralitŽ. Ces Žvolutions sont 
symptomatiques des dynamiques pŽriurbaines. 
Il existe un enjeu important ˆ conforter aujourdÕhui la centralitŽ dans ce contexte 
pŽriurbain. 
Une densification sÕest amorcŽe avec la construction dÕun petit collectif en limite 
du village.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les hameaux traditionnels  
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4.2 LÕorganisation urbaine 

 

4.2.1 Le bourg 

Le centre 

Le bourg est organisŽ en village-rue, en une Žpaisseur b‰tie. Le b‰ti est ˆ 
lÕalignement des voies en ordre continu. Les sens des fa”tages sont parall•les 
aux voies.  

Les hauteurs b‰ties sont tr•s homog•nes avec une gradation des Žpannelages 
en deux secteurs : 

- le b‰ti autour de la place de lÕŽglise ˆ R+3 et R+2 +c 

- les Žtirements linŽaires le long de la rue centrale ˆ R+1+c et R+2. Ces 
alignements sont constituŽs dÕun seul alignement b‰ti continu, les 
arri•res sont des jardins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La centralitŽ est marquŽe par la placette devant lÕŽglise et lÕespace de parking ˆ 
lÕarticulation entre les deux voies RD67 et RD118. 

Elle est aussi marquŽe par les petits commerces situŽs autour de la place et la 
maison des associations qui cl™ture lÕespace ˆ lÕOuest. Toutefois cet espace de 
centralitŽ apparait tr•s restreint et avec un carac t•re assez routier (parking au 
centre). Il existe un enjeu ˆ renforcer cet espace de centralitŽ dans les 
amŽnagements ˆ venir de la commune. 

JusquÕˆ prŽsent les grands prŽs qui sÕŽtendent derri•re les maisons et donnent 
au village un caract•re t r•s bucolique, ont ŽtŽ prŽ servŽs des lotissements et 
reprŽsentent un atout pour le caract•re du village.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les extensions du bourg 

Les extensions urbaines du bourg se sont rŽalisŽes dans une forme urbaine 
totalement diffŽrente : habitat pavillonnaire discontinu en R+1 au maximum. 
Cette forme urbaine est venue en dŽconnection du b‰ti traditionnel. 

Seul le petit collectif en entrŽe Est du village respecte la forme traditionnelle du 
village (hauteur, volumŽtrie). 

Pour la cohŽrence urbaine et paysag•re il existe un  enjeu ˆ promouvoir sur la 
commune une forme urbaine contemporaine mais aux volumŽtries et 
implantations plus proches de lÕhabitat villageois : hauteurs ˆ R+2 ou R+3 en 
ordre semi-continu. Ce type dÕurbanisation permettrait dÕassurer une transition 
entre le village ancien et les extensions rŽsidentielles dŽconnectŽes. 

 

 

 

 

 

Les alignements b‰tis traditionnels 

Les espaces de centralitŽ 

LÕopposition entre le petit collectif ̂ la forte intŽgration villageoise et les 
extensions pavillonnaires aux formes urbaines dŽconnectŽes 
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4.2.2 LÕespace rural 

Les structures traditionnelles 

LÕhabitat rural traditionnel est limitŽ ˆ quelques hameaux anciens : Pouilly, 
Perrin, Fontlavis, GuicherÉ 

Le b‰ti traditionnel est bien regroupŽ autour des voies en ordre semi-continu et 
avec une fa•ade ˆ lÕalignement. Certaines anciennes fermes peuvent avoir des 
hauteurs assez importantes.  

Les constructions pavillonnaires sont venues agrandir ces hameaux dans des 
implantations sans lien avec les formes traditionnelles : retrait des voies 
systŽmatique, hauteurs faibles. Ces extensions urbaines ont tendance ˆ se 
diffuser linŽairement le long des voies et ˆ abolir  les anciennes coupures 
dÕurbanisation. Les hameaux de Fontlavis, Guicher et le Perrin ont aujourdÕhui 
tendance ˆ se rejoindre et ˆ rejoindre le bourg dan s une diffusion urbaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constructions dispersŽes 

Si traditionnellement un certain type dÕhabitat rural est dispersŽ : Charpenay, Le 
Buisson, Le Bois, la ForgeÉ, la commune est aussi c aractŽrisŽe par un mitage 
urbain de lÕespace rural plus rŽcent : Bine, MartinÉ 

 

La zone dÕactivitŽs de la Noyeraie 

La ZAE de la Noyeraie constitue un secteur important de mitage de lÕespace 
rural : elle apparait en totale dŽconnection du bourg et des espaces urbanisŽs. 
Un arr•t de transport en commun dŽpartemental est c ependant prŽsent mais les 
frŽquences sont faibles. Son extension en cours poursuit cette dynamique 
dÕŽtalement urbain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Pouilly  Fontlavis  

Guicher  Perrin  

Extension en cours 
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4.3 Les espaces publics 

 

Les espaces publics sont peu nombreux. Trois espaces publics marquent bien 
la centralitŽ : 

- le parvis devant lÕŽglise ˆ lÕamŽnagement qualitatif, 

- la place du Tilleul de Sully, 

- la place parking entre les voies dŽpartementales (rue du Tilleul et rue de 
la cave) 

Ces espaces sont fractionnŽs par les voies dŽpartementales, une unification de 
ces trois places dans un amŽnagement permettrait de renforcer lÕeffet de 
centralitŽ et de relier la partie haute ˆ la partie  basse du centre. LÕŽcole situŽe 
en arri•re du bourg est dans le m•me axe de central itŽ. Mais son 
positionnement sur les arri•res du village, sÕil permet de sŽcuriser la sortie de 
lÕŽcole la met en retrait de la centralitŽ. Il pourrait •tre envisagŽ de faire 
participer la montŽe de lÕŽcole ˆ la centralitŽ en particulier en valorisant le 
t•nement non construit derri•re lÕŽglise. 

La place parking de la Mairie vient complŽter cette armature. 

 

 

 

4.4 Les Žquipements publics 

 

La commune dispose dÕŽquipements adaptŽs ˆ son Žchelle : 

- une Žcole de 5 classes regroupant 104 Žl•ves. Une partie des classes 
est situŽe dans un prŽfabriquŽ, 

- une garderie pŽriscolaire est prŽsente dans lÕenceinte de lÕŽcole 
(capacitŽ dÕenviron 25 enfants) ainsi quÕune cantine gŽrŽe par une 
association, 

- la maison des associations en cours dÕextension, 

- la mairie rŽcemment Žtendue et rŽnovŽe. 

- les Žquipements sporti fs sont regroupŽs route de St Romain avec la 
salle des f•tes (terrains de tennis, jeux de boules , stade), 

- le jeu de boules de lÕamicale bouliste route de la Chana  

Les besoins : 

LÕŽcole est ancienne, une extension a ŽtŽ rŽalisŽe en 1995. Une rŽnovation ou 
une restructuration pourrait •tre envisagŽe. 
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4.5 Le fonctionnement urbain 

Le fonctionnement urbain de la commune peut •tre ŽvaluŽ ˆ deux Žchelles : 

4.5.1 LÕŽchelle communale 

A cette Žchelle la commune est caractŽrisŽe par deux p™les principaux : 

- le bourg, 
- la ZAE de la Noyeraie. 

Cette derni•re gŽn•re des flux en particulier de Po ids Lourds qui traversent le 
bourg par la RD118. Il faut noter que cette voie est aussi utilisŽe comme voie 
dÕŽvitement de lÕArbresle. 

La commune est aussi •tre confrontŽe ˆ une nouvelle  coupure avec lÕA89. 

 

4.5.2 LÕŽchelle du bourg 

La RD118 constitue un axe structurant ˆ lÕŽchelle communale, une voie de 
passage pour des flux extŽrieurs, mais cÕest aussi un axe de centralitŽ du bourg. 
Ces diffŽrentes fonctions sont difficilement compatibles et gŽn•rent des conflits 
importants : 

- vitesse excessive (et passage de poids lourds) dans le village 
notamment rue de la Chana, 

- point dangereux de conflit automobile au carrefour des RD 118 et RD67 
en plein espace de centralitŽ villageoise, 

- conflit sur lÕensemble de la RD118 dans le village avec les parcours des 
piŽtons qui sont peu attractifs compte tenu de lÕimportance de la 
circulation ˆ certaines heures, 

- passage de poids lourds et convois exceptionnels contraignants les 
amŽnagements. 

De plus lÕŽloignement des p™les dÕhabitat des hameaux (Fontlavis, Perrin, 
Guicher) qui se sont dŽveloppŽs pose la question des dŽplacements des 
habitants et en particulier des scolaires vers le centre village. Les espaces de 
circulation sur le chemin de Fontlavis et le petit chemin rural du Perrin 
mŽriteraient une valorisation et une sŽcurisation. 

Le m•me enjeu de liaison sŽcurisŽe et valorisŽe est prŽsent entre le bourg et le 
p™le dÕŽquipements soit par un rŽamŽnagement de la route de St Romain soit 
par la crŽation dÕun nouveau parcours hors des voies sur lÕarri•re du village. 

A cette Žchelle se pose aussi la problŽmatique de la desserte des bus. Celle-ci 
est aujourdÕhui problŽmatique : conflit entre les dŽposes des enfants en voiture, 
les flux de passage, les arr•ts de bus et les trave rsŽes des piŽtons.  

La mise en place dÕun espace Ç dÕintermodalitŽ È ˆ lÕŽchelle communale, 
pourrait •tre envisagŽe dans le centre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Poids lourd dans le cÏur de village  

Scolaires rejoignant les hameaux extŽrieurs  
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4.6 Les densitŽs et la consommation fonci•re 

La question de la densitŽ urbaine est essentielle dans un contexte de rarŽfaction 
du foncier, de prŽservation des espaces agricoles et naturels et de protection du 
paysage. Une analyse des densitŽs sur la commune montre que le 
dŽveloppement urbain communal reste assez caractŽristique des grandes 
Žvolutions urbaines nationales ˆ quelques exception s pr•s.  

Les illustrations suivantes indiquent que pour une m•me surface les densitŽs et 
les formes urbaines des dŽveloppements urbains rŽcents se sont souvent 
rŽalisŽes en dŽconnection de la forme urbaine traditionnelle : 

- densitŽs importantes, compacitŽ du b‰ti, implantation ˆ lÕalignement et 
en ordre continu ou semi continu, sens des constructions parall•les ou 
perpendiculaires ˆ la rue dans les formes tradition nelles anciennes, y 
compris ˆ lÕŽchelle des groupements b‰tis ruraux. 

- faibles densitŽs, implantations en retrait, et sens dÕimplantation des 
constructions sans lien avec le site pour les dŽveloppements rŽcents. 

Toutefois la commune de Sarcey a vu son offre rŽsidentielle se diversifier avec 
notamment le rŽcent collectif de logements sociaux dans le bourg. LÕhabitat 
intermŽdiaire nÕest pas prŽsent sur la commune. 

Cette forme urbaine permet de renforcer lÕacc•s au logement pour des 
populations jeunes, les primo-accŽdants, les mŽnages ˆ revenus moyens, et est 
moins consommatrice de foncier que les types de dŽveloppement urbain 
produits depuis quelques annŽes (habitat individuel pur, lotissements...). 

 

 

 

 

 

 

 

  

7 logts/ha  

9 logts/ha  

10 logts/ha  

60 logts/ha  

4 logts/ha  

4 logts/ha  

15 logts/ha  
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4.6.1 La consommation fonci•re de la derni•re dŽcen nie 

 

 
log 

individuel log groupŽ 
Log 

collectif Total 

 

Nombre 
d'activitŽs 

2001 4 
  

4 
 

0 
2002   9 9 

 
0 

2003 1 2  3 
 

0 
2004 1   1 

 
1 

2005 1 
  

1 
 

0 
2006 3 

  
3 

 
0 

2007 2 0 4 6 
 

1 
2008 3 2 2 7 

 
1 

2009 4 1 
 

5 
 

0 
2010 10 1  11 

 
1 

2011 3    
 

1 
Total  32 6 15 50 

 
5 

 

DÕapr•s les donnŽes sit@del2 et lÕanalyse des permis de construire de la commune 
 

DÕapr•s les permis de construire accordŽs, en 10 ans, pr•s de 23 ha dÕespaces 
agros-naturels ont ŽtŽ consommŽs : 

- 18 ha pour lÕA89, 

- 4.3 ha ont ŽtŽ utilisŽs pour de lÕhabitat, 

- 0.6 ha ont ŽtŽ utilisŽs pour des activitŽs (agricoles/industriesÉ) 

Par ailleurs, la densitŽ moyenne de construction est de 10 logements/ha, ce qui 
est bien en-de•ˆ du SCOT. 

 

 

 

4.6.2 Quels potentiels de dŽveloppement rŽsidentiel  pour lÕavenir ? 

La commune dispose soit dans lÕenveloppe urbaine actuelle, soit en extension 
urbaine du village, soit dans les quartiers pŽriphŽriques de nombreuses 
capacitŽs potentielles dÕurbanisation inscrites dans le POS avant la prŽsente 
rŽvision. 

4.6.2.1 Les capacitŽs du SCOT 

Le SCOT prŽvoit pour la commune un objectif maximal de construction de 77 
logements supplŽmentaires entre 2006 et 2020 avec une densitŽ de 
construction qui doit •tre comprise globalement ent re 20 et 25 logements/ha. 

32 logements ont ŽtŽ construits depuis 2006. Ainsi, il reste ˆ construire 45 
logements entre 2011 et 2020. 

Pour la rŽalisation de logements, les capacitŽs en foncier nu ˆ dŽgager pour le 
PLU sont de 1.8 ha ˆ 2.2 ha. 

 

 

  

 
log individuel log groupŽ Log collectif Total 

Objectif SCOT 30 27 20 77 

Construit entre 2006 et 2010 22 4 6 32 

Reste ˆ construire 8 23 14 45 

!
log individuel log groupŽ Log collectif 

! 10 logts/ha 20 logts/ha 20 logts/ha 50 logts/ha 50 logts/ha 

Reste ˆ 
consommer 

(ha) 
0,8 0,4 1,15 0,46 0,28 
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4.6.2.2 Les potentiels constructibles du POS 

Une partie de ces capacitŽs sÕinscrit dans des contraintes et des sensibilitŽs 
plus ou moins importantes selon les sites.  

Les capacitŽs du POS sont nettement supŽrieures au besoin du dŽveloppement 
dŽmographique et urbain prŽvu par le SCOT et par le PLH sur la commune. 

Ainsi, sans prise en compte du phŽnom•ne de rŽtention fonci•re, pr•s de 8.64 
ha sont potentiellement urbanisables avec le zonage du POS. 

 

Les zones U (en vert) potentiel thŽorique de 4.66 h a 

Si de nombreux potentiels sont des dents creuses et apparaissent ainsi propices 
ˆ une urbanisation prioritaire, certains sont situŽ s dans des quartiers 
pŽriphŽriques sans vŽritable lien avec le bourg (hameau de Pouilly). 
LÕurbanisation de certaines dents creuses dans les hameaux de Perrin et du 
Guicher est possible mais les capacitŽs de construction sont tr•s importantes. 

 

Les zones NA (en rose) potentiel thŽorique de 3.98 ha 

Les zones NA sont relativement bien localisŽes, elles sont en continuitŽ des 
espaces centraux. NŽanmoins, elles sont pour la plupart surdimensionnŽes et 
sont en grande partie situŽes sur des zones agricoles ou naturelles. 

  

Potentiels constructibles  :  

en zone Urbaine 

en zone dÕurbanisation future 
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Ce quÕil faut retenir du contexte urbain  

 

Les points dÕappui 

- Un village rue assez compact ˆ la centralitŽ bien i dentifiable, mais insuffisamment exploitŽe. 

- Des capacitŽs de dŽveloppement dans lÕenveloppe urb aine du village pouvant permettre le renforcement d u centre 

- Des espaces publics bien situŽs pour valoriser le v illage 

 
Les points de vigilance  

- Une consommation dÕespace par les activitŽs humaine s (voiries, ZAE, logements) tr•s importante au rega rd du nombre dÕhabitants 

- Un fonctionnement villageois contraint par les flux  automobiles 

- Une diffusion urbaine linŽaire le long des voies de puis les hameaux  

 
Les points ˆ dŽbattre 

- Quelles mesures dÕamŽnagement et dÕorganisation du village pour faciliter les dŽplacements des piŽtons  et leur acc•s aux Žquipements et 
services ?  

- Quelle localisation pour les futurs dŽveloppements urbains pour permettre un renforcement du village ?  

- Quelle valorisation des espaces de centralitŽ ? (re nforcement des espaces publics en particulier vers lÕŽcole ?) 
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5 Les Žvolutions socio-Žconomiques 

5.1 La population 

 

Une croissance constante, mais en ralentissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La population communale est en augmentation depuis les annŽes 1960. 
Toutefois les rythmes de croissance Žtaient beaucoup plus importants dans les 
annŽes 1970 que dans la derni•re dŽcennie, o• le ry thme annuel de croissance 
est de 1,1 %. 

Le SCOT prŽvoit pour la commune une forte rŽduction de ce rythme avec une 
croissance annuelle de 0.6%, soit moitiŽ moins que dans les derni•res annŽes. 
Ce rythme imposŽ risque ˆ terme de poser la questio n du maintien de lÕŽcole 
sur la commune. En effet m•me en dŽveloppant le sec teur locatif (accueillant 
une population jeune avec des enfants et permettant une plus importante 
rotation que le parc en accession), la rotation de population risque dÕ•tre 
insuffisante pour maintenir des effectifs scolairesÉ 

  

annŽe population  
Žvolution 

de la 
population  

variation 
relative 

variation 
annuelle 

1968 405 -  -  - 

1975 450 45 11% 1,5% 

1982 568 118 26% 3,4% 

1990 690 122 21% 2,5% 

1999 784 94 14% 1,4% 

2008 849 65 8% 1,1% 

I9Q IQ9
Q;7

;B9
R7I

7IB

9
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Des cellules familiales en rŽduction 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivant les grandes Žvolutions nationales, la taille des mŽnages se rŽduit, en 
raison dÕune part du vieillissement de la population et dÕautre part du 
desserrement dŽmographique. 

La taille moyenne des mŽnages sur la commune est de 2.5 occupants. Elle est 
infŽrieur ˆ celle de la CCPA (2.6 personnes par mŽn age) mais supŽrieure ˆ la 
moyenne fran•aise (2.4 personnes par mŽnage). 

Cette diminution de la taille des mŽnages sur la commune est surtout liŽe au 
vieillissement de la population.  

 

 

 

 

 

 

 

Un vieillissement de la population  

 

 

 

 

 

 

 

 

Tranche dÕ‰ge sur Sarcey (ci-dessus) et sur la CCPA (ci-dessous) 

 

 

 

 

 

 

La commune suivant les Žvolutions nationales connait un vieillissement de la 
population avec une augmentation assez importante des plus de 75 ans. 

Mais ce vieillissement risque fort de sÕaccentuer dans les annŽes ˆ venir par 
glissement de la tranche dÕ‰ge des 45/59 qui apparait tr•s importante. 

Cette dynamique pose la question de lÕadaptation de lÕoffre en logements pour 
les annŽes ˆ venir : le pavillonnaire sur des terra ins de grande taille est lÕoffre 
majoritaire sur la commune. Elle ne correspond pas aux capacitŽs des jeunes 
mŽnages : cožt foncier trop ŽlevŽ, cožt ŽnergŽtique trop important. 

Les logements adaptŽs aux besoins des personnes plus ‰gŽes reprŽsentent 
aussi un Ç maillon È de la cha”ne du logement qui risque de manquer face au 
vieillissement de la population. La maison individuelle ŽloignŽe du c Ïur de 
village risque de ne plus correspondre aux besoins des personnes ‰gŽes 
autonomes. Ainsi le renforcement de lÕoffre en logements plus petits en collectif 
ou avec des terrains de moindre taille et dans le centre village est un enjeu pour 
la commune.  
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Une population stable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pr•s de 73% de la population de 2008 habitait dŽjˆ la commune 5 ans 
auparavant. 

Un taux dÕactivitŽ stable et un taux de ch™mage en diminution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le taux de ch™mage a diminuŽ. Il est aujourdÕhui quasi Žquivalent ˆ celui de la 
CCPA et reste bien infŽrieur ˆ la moyenne nationale . 

 

Une dŽpendance des p™les dÕemploi extŽrieurs en aug mentation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus de 80% des actifs travaillent hors de la commune, en grande majoritŽ sur 
lÕagglomŽration lyonnaise. 

Cette proportion sÕest fortement accrue depuis 10 ans et souligne ainsi 
lÕŽvolution pŽriurbaine de la commune. 
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Le niveau de vie de la population 

 

Sur Sarcey 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la CCPA 
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5.2 LÕhabitat 

 

Une commune rŽsidentielle 

 

!! RŽsidences 
principales 

RŽsidences 
secondaires 
et logements 
occasionnels  

Logements 
vacants 

1968 123 94 7 

1975 148 101 10 

1982 191 65 9 

1990 248 50 21 

1999 294 29 21 

2008 331 31 20 

 

Le parc de rŽsidences principales sÕest accru de 37 logements soit de 12.6 % 
depuis 1999, ˆ un rythme un peu supŽrieur ˆ celui d e la croissance 
dŽmographique, ce qui t raduit le phŽnom•ne de desserrement dŽmographique 
que connait la commune. 

DÕapr•s lÕINSEE il existerait 20 logements vacants sur la commune, 
essentiellement dans le parc ancien. 

 

Un parc ancien qui nÕint•gre pas encore les normes environnementales 
actuelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pr•s de 60 % du parc de logements a ŽtŽ construit a vant 1975, ce qui tŽmoigne 
du caract•re ancien des constructions. 

Pour les logements anciens, la mise ˆ niveau ŽnergŽtique va reprŽsenter un 
enjeu important des prochaines dŽcennies et du PLU : 

Dans le cadre des rŽhabilitations, il sÕagira de favoriser les isolations par 
lÕextŽrieur et lÕutilisation des Žnergies renouvelables y compris dans le parc 
ancien qui concentre les logements les moins performants sur le plan 
ŽnergŽtique.  

Il sÕagit de favoriser lÕacc•s ˆ lÕŽnergie des habitants dans un contexte o• les 
nouveaux logements depuis 2013 doivent rŽpondre aux crit•res du BBC. 
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Le diagnostic de performance ŽnergŽtique  

La consommation annuelle en Žnergie finale nÕest plus prise en 
compte. On sÕexprime dorŽnavant par une consommation en 
Žnergie primaire exprimŽe en kWh-ep /m2 /an.  

- 0 - 50 classe A.  Les maisons neuves les plus performantes ; 
difficilement atteignable en rŽnovation mais accessible pour la 
construction neuve au logement conforme au label 
r•glementaire Ç B‰timents basse consommation È, 

- 51 - 90 classe B.  Atteignable en construction neuve ˆ condition 
de disposer d'un syst•me de chauffage et d'ECS perf ormant  
(pompe ˆ chaleur, chaudi•re ˆ condensation, syst•me  
solaire...). Atteignable en rŽnovation. Concerne certaines 
constructions neuves conformes au label r•glementai re 
"B‰timents Basse Consommation", 

- 91 - 150 classe C . Standard dans la construction neuve des 
maisons chauffŽes au gaz en France (la RT 2005 impose par 
exemple ˆ Paris au maximum 130 kWh-ep/m 2/an). 

- 151 - 230 classe D.  Standard dans la construction neuve des 
maisons chauffŽes ˆ l'ŽlectricitŽ en France (la RT 2005 impose 
par exemple ˆ Paris au maximum 250 kWh-ep/m 2/an) Standard 
des annŽes 80 et 90 pour les chauffages ˆ combustib les. Des 
amŽliorations substantielles sont facilement atteignables  
notamment par le remplacement de chaudi•re et l 'iso lation des 
combles et fen•t res, ou par le passage ˆ une pompe ˆ chaleur 
pour les syst•mes Žlectriques. 

- 231 - 330 classe E.  Des logements avant le premier choc 
pŽtrolier ou des logements anciens chauffŽs ˆ l'ŽlectricitŽ. 

- 331 - 450 classe F.  Des logements anciens gŽnŽralement 
construits entre 1948 et 1975. Les Žconomies rŽalisables sont  
tr•s importantes, le rendement Žconomique (retour s ur 
investissement) est Žvident. 

- 451 - ... classe G 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des logements globalement aux normes de confort 

Si les ŽlŽments de confort sont globalement prŽsents, lÕimportance de la 
catŽgorie Ç du chauffage tout Žlectrique È pose ˆ nouveau la question de la 
performance ŽnergŽtique des logements dans les prochaines annŽes. 

A titre dÕindication, les cožts pour 100 kwh sont en 2010 dÕenviron : 

- 3,53 euros pour du bois  

- 8,32 euros pour le gaz naturel 

- 16.51 euros pour lÕŽlectricitŽ.  
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Parc majoritaire sur la commune 



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

89 

Des logements de grande taille 

 

!! Sarcey Sarcey% CCPA % 

Ensemble 331 100 100 

1 pi•ce 2 0,6 2,7 

2 pi•ces 18 5,4 7 

3 pi•ces 51 15,4 16,2 

4 pi•ces 94 28,4 29,9 

5 pi•ces ou 
plus 166 50,2 44,3 

 

En 2008, 50 % des logements poss•dent 5 pi•ces et p lus ce qui correspond au 
caract•re pavillonnaire majoritaire de lÕhabitat de la commune. Cette part est de 
44 % sur la CommunautŽ de communes. 

Les logements de petite taille sont sous-reprŽsentŽs sur la commune en 
comparaison de la CCPA. 

 

Nombre de pi•ces par logements sur la commune : 

 

 

 

 

Une offre rŽsidentielle quasi-exclusivement pavillo nnaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

83 % des rŽsidences principales sont des logements pavillonnaires. Toutefois, 
cette part Žtait de 88 % en 1999.  

A titre de comparaison, la part de constructions individuelles est de 75 % sur la 
CCPA et de 56 % en France mŽtropolitaine.  

 

Un parc locatif social et privŽ sous reprŽsentŽ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La part du logement locatif dans le parc des rŽsidences principales est passŽe 
de 19% ˆ 25.4% entre 1999 et 2007. 

Cette part est de 28 % sur la CCPA et de 40 % en France mŽtropolitaine. 
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Le parc social 

Le parc de logements locatifs aidŽs est faible. 22 logements sont recensŽs, soit 
un peu plus de 6 % des rŽsidences principales. Ce chiffre est nŽanmoins en 
augmentation : en 1999, la commune possŽdait 13 logements sociaux. 

Le marchŽ immobilier 

Un relevŽ et une analyse des diffŽrentes annonces immobili•res locales, a ŽtŽ 
menŽ courant aožt 2011. Cette enqu•te nÕa pas de valeur statistique mais elle 
indique des niveaux moyens du marchŽ local.  

- Un appartement de 45 m!, situŽ au RDC, est en vente ˆ 119 000 euros. 

- Deux projets de villa de 90 m! sur de grandes parcelles de 1000 m! sont 
en vente autour de 230 000 euros.  

- Pour des maisons plus anciennes, il faut compter entre 300 000 et 
320 000 euros pour des surfaces de 130-150 m!. Les performances 
ŽnergŽtiques sont tr•s faibles. 

 

Les dynamiques de construction 

 

  
Individuel 

pur 
Logements 

groupŽs 
Logements 
collectifs Total 

2000 3   3 
2001 4   4 
2002   9 9 
2003 1 2  3 
2004 1   1 
2005 1   1 
2006 3   3 
2007 2  4 6 
2008 3 2 2 7 

2009  4 1  5 

2010 (en date de 
prise en compte) 

10 1  11 

Total 32 6 15 53 

Les donnŽes SITADEL de la derni•re dŽcennie confirment lÕorientation de la 
construction vers lÕhabitat individuel. 
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Les possi bilitŽs du parcours rŽsidentiel 

Le parcours rŽsidentiel des demandeurs de logement est motivŽ par des raisons 
familiales (naissances et dŽcohabitation, vieillissement) et par des raisons 
professionnelles (se rapprocher du lieu de travail).  

La taille du logement Žvolue en fonction des Žvolutions de la structure familiale, 
le mode (propriŽtŽ ou location) Žvolue en fonction des revenus, la localisation en 
fonction des modes de dŽplacements et de lÕautonomie.  

LÕoffre actuelle est exclusivement orientŽe vers lÕhabitat pavillonnaire en 
accession et ne permet pas un parcours rŽsidentiel continu sur la commune. 

Cette situation provient ˆ la fois du dŽficit : 

!  en logements locatifs de qualitŽ rŽsidentielle sÕadressant aux jeunes 
isolŽs ou aux jeunes en entrŽe de vie de couple.  

!  en logements en accession Ç abordables È (foncier accessible) ou en 
location sur de petites parcelles sÕadressant aux jeunes mŽnages 
constituŽs. 

!  en logements adaptŽs aux familles ˆ revenus modest es et aux 
personnes ‰gŽes. 

 

Une diversification de l'offre devra •tre envisagŽe  en vue de renforcer la mixitŽ 
sociale et gŽnŽrationnelle sur la commune et en particulier pour freiner les effets 
du vieillissement dŽmographique. 

M•me si la demande sur la commune est plut™t orientŽe vers de lÕindividuel en 
accession, il peut •tre intŽressant de dŽvelopper un petit volume de logements 
en habitat intermŽdiaire ou villageois. 

Le dŽveloppement du secteur locatif permettrait aussi dÕaccueillir des jeunes 
mŽnages recherchant un premier logement. Cela permettrait dÕenvisager le 
maintien dÕenfants scolarisŽs sur la commune. 

 

 

  

Les enjeux dŽmographiques et rŽsidentiels  et les besoins  apparaissent 
importants :  

- La diversification de la population et le maintien des jeunes mŽnages dans 
les annŽes ˆ venir, 

- Adapter la capacitŽ fonci•re ˆ la croissance dŽmogr aphique prŽvue par le 
SCOT, bien infŽrieure ̂  celle de ces derni•res annŽ es, 

- Produire une offre abordable, 

- ReconquŽrir et mettre ˆ niveau, ou renouveler, le p arc ancien. Notamment 
lÕacc•s ˆ la qualitŽ ŽnergŽtique du logement est un  enjeu social, 

- Renforcer les logements dans les espaces du village , pr•s des 
Žquipements de proximitŽ en lien avec la diversific ation rŽsidentielle. 



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

92 

5.3 Les activitŽs Žconomiques 

Le contexte communal global 

La commune de Sarcey prŽsente une zone dÕactivitŽs ̂ la Noyeraie. Les autres 
activitŽs sont artisanales et dissŽminŽes sur le territoire communal. Le centre 
village regroupe quelques activitŽs de proximitŽ. 

La CCPA porte la compŽtence du dŽveloppement Žconomique. A ce titre elle 
g•re le dŽveloppement de la ZAE de la Noyeraie. Une  extension de 5 ha de la 
ZAE est en cours dÕamŽnagement.  

Un secteur tertiaire dominant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur du commerce et des services reprŽsente lÕessentiel des activitŽs de 
Sarcey. 

 

Des entreprises biens ancrŽes sur le territoire 

Les entreprises sont plut™t anciennes sur la commune : pr•s de 45% des 
entreprises ont 10 ans ou plus, (35 % sur le dŽpartement). 

A lÕinverse, les crŽations dÕentreprises sont plus faibles sur la commune que sur 
le dŽpartement (11 % des entreprises ont moins dÕun an sur Sarcey contre 17% 
dans le dŽpartement). 
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La prŽdominance des petites structures 

Comme sur lÕensemble du dŽpartement, il existe ˆ Sarcey une surreprŽsentation 
(pr•s de 70%) dÕŽtablissements ne possŽdant pas de salariŽs. 

Les entreprises de 10 ˆ 50 salariŽs sont Žgalement bien reprŽsentŽes et 
reprŽsentent pr•s de 70% des structures communales.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La structure de lÕemploi salariŽ sur la commune 

  Etablissements  
Total 
H/F 

Construction 8 93 

Fabrication autres produits industriels 6 94 

Commerce ; rŽpar. automobile & motocycle 3 5 

Fab. Žq. Žlec., Žlectr., inf. & machines 2 34 

HŽbergement et restauration 2 16 

Admin. pub., enseign., santŽ & act. soc. 2 3 

Autres activitŽs de services 2 2 

Ac. spŽ., sci. & tec., services adm. & stn 1 2 

DÕapr•s les statistiques consolidŽes des ASSEDIC 2008, Sarcey compte 249 
emplois salariŽs. 

5.3.1 Les enjeux et les besoins 

La zone de la Noyeraie est qualifiŽe d'intŽr•t supra communautaire par le 
SCOT, en raison de son accessibilitŽ par l'autoroute. 

Elle est occupŽe par environ 14 entreprises. Les premi•res installations datent 
de 1981, la derni•re installation s 'est rŽalisŽe en 2008. Aujourd'hui la zone est 
vieillissante, deux locaux sont vacants. Tr•s peu d e mutations se sont produites 
sur la zone ces derni•res annŽes. Les entreprises p rŽsentes sont industrielles et 
artisanales, il nÕy a aucun commerce. Cette zone prŽsente une bonne 
accessibilitŽ qui se renforce avec l 'Žchangeur de lÕA89 ˆ proximitŽ. Cette zone 
gŽn•re environ 230 emplois salariŽs sur la commune.  

Il faut noter que cette zone est en limite des territoires :  

- de la commune,  
- de la CommunautŽ de communes,  
- du SCOT.  

Par ailleurs le territoire de la CCPA dispose de disponibilitŽs fonci•res ˆ la 
Pontchonni•re (environ 9 ha disponibles) et aux Gra ndes Terres ˆ Dommartin 
(zone venant dÕ•tre amŽnagŽe et environ 5 ha ˆ commercialiser). 

La communautŽ de communes voisine du Pays de Tarare, est en train 
dÕamŽnager une premi•re tranche de zone dÕactivitŽs ˆ travers une ZAC situŽe 
en limite communale sur la commune des Olmes, Cette zone bŽnŽficiant de 
lÕŽchangeur de lÕA89 va dŽvelopper une offre fonci•re de 30 ha dans une 
premi•re tranche, puis de 50 ha dans une seconde tr anche. Cela pose la 
question de la mise en cohŽrence des politiques Žconomiques entre les deux 
communautŽs de communes ˆ leurs limites territorial es. 

Le Conseil GŽnŽral Žtudie Žgalement une zone (SMADEOR) qui reprŽsenterait 
une capacitŽ dÕaccueil Žconomique supplŽmentaire de 124 ha dont 39.6 ha ˆ 
Sarcey. Ces surfaces constituent sur la commune un prŽl•vement important sur 
des espaces agricoles et des secteurs dÕintŽr•ts Žcologiques (compensation 
nŽcessaire de zones humides, des habitats du cuivrŽ des maraisÉ). La 
commune de Sarcey nÕest pas favorable ˆ ce projet au regard des impacts sur 
son territoire. 

La multiplication des projets permet de sÕinterroger sur la nŽcessitŽ Žconomique 
dÕune offre fonci•re de cette ampleur qui au total pourrait reprŽsenter plus de 
200 ha entre la CCPA et la CommunautŽ de communes du pays de Tarare. Les 
besoins Žconomiques identifiŽs correspondent-ils ˆ ces offres qui se profilent ? 
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Le commerce de proximitŽ 

La commune bŽnŽficie de quelques services et commerces de proximitŽ dans le 
village :  

- une Žpicerie dŽp™t de pain fermŽe depuis avril 2013. Cette activitŽ est 
contrainte pour rŽpondre ˆ la mise en accessibilitŽ aux PMR. De plus, 
sa viabilitŽ risque d'•tre largement affectŽe par la zone d'activitŽs des 
Olmes, celle-ci pourrait accueillir un projet de grande surface 
commerciale.  

- un coiffeur qui souhaiterait Žtendre son activitŽ. Une relocalisation 
pourrait •tre nŽcessaire. 

- un bar tabac est aussi prŽsent, il est actuellement en location. 

La commune ne dispose pas de services mŽdicaux de type pharmacie, 
mŽdecin, infirmierÉ Les p™les les plus proches sont Pontcharra-sur-Turdine, 
LÕArbresle, le Bois dÕOingt et Tarare. 

 

Les activitŽs touristiques 

La commune dispose d'un h™tel d'une capacitŽ de 40 chambres qui vient de 
faire lÕobjet dÕune extension. Toutefois, cet h™tel, de gamme Ç logis de France È 
pourrait •tre amenŽ ˆ conna”t re un dŽveloppement su pplŽmentaire avec 
l'accessibilitŽ autorouti•re prochaine. 

Les autres capacitŽs d'accueil touristique de la commune se composent de 
quatre chambres d'h™tes et cinq gites. 

Une pension de chevaux avec man•ge est prŽsente. Ma is aucun cours nÕest 
dispensŽ et elle ne reprŽsente pas rŽellement un point d'attractivitŽ touristique. 
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5.4 LÕagriculture 

DonnŽes gŽnŽrales 

La surface agricole utilisŽe (SAU) communale de 722 ha reprŽsente 72% de la 
superficie totale (999 ha). De son c™tŽ, la superficie foresti•re reprŽsente 10,5% 
de la surface communale. La vocation agricole, foresti•re et rurale de la 
commune est affirmŽe. 

Les productions principales sont : 

- la polyculture Žlevage avec une production fourrag•re majoritaire de 2/3 
de la SAU.  

- la vigne (170 ha).  

Le nombre des exploitations a diminuŽ de 30 exploitations professionnelles 
recensŽes en 2000, ˆ environ une vingtaine aujourdÕhui. 

En tant quÕactivitŽ prŽpondŽrante de la commune, il est souhaitable dÕassurer la 
pŽrennitŽ des exploitations et des surfaces exploitŽes en Žvitant les 
prŽl•vements de nouveaux espaces agricoles par lÕurbanisation. 

CaractŽristiques des exploitations communales 

La majoritŽ de ces exploitations sont pŽrennes (environ 19 sur 22) ˆ une 
ŽchŽance de 10 ans compte tenu de lÕ‰ge des exploitants. 

La carte suivante recense ces exploitations qui prŽsentent les caractŽristiques 
suivantes : 

- N¡1 : 50 ha en vigne et Žlevage laitier (40 ha sur la commune) en faire 
valoir direct et fermage ; 

- N¡2 : 90 ha en vigne et Žlevage laitier en faire valoir direct. Exploitation en 
GAEC, pŽrenne sur 10 ans ; 

- N¡3 : 70 ha en vigne, Žlevage laitier et polyculture. Un employŽ ˆ temps 
partiel, exploitation pŽrenne sur 10 ans ; 

- N¡4 : 5 ha en vigne, agriculture biologique. Faire valoir direct par un ret raitŽ 
sans repreneur ;  

- N¡5 : 12 ha en vigne en fermage, exploitŽe par un viticulteur en 
coopŽrative ;  

- N¡6 : 25 ha en vigne (6 ha) et pension Žquestre en faire valoir direct ; 

- N¡7 : 60 ha en Žlevage laitier, faire valoir par fermage majoritairement ; 

- N¡8 : 50 ha en vigne et Žlevage bovin allaitant (viande), faire valoir direct et 
fermage. Une reconversion en agriculture biologique pour les vignes est en 
cours. 

- N¡9 : 15 ha en Žlevage bovin allaitant, agriculteur proche de la retraite,  
probl•me de reprise de lÕexploitation ; 

- N¡10 : 15 ha exploitŽs par un double actif pour le p‰turage Žquin. 

- N¡11 : 5 ha exploitŽs par un nŽgociant pour la vente de b•tes, si•ge en 
dehors de la commune de Sarcey ; 

- N¡12 : 12 ha de viticulture, en faire valoir direct et fermage. Exploitation 
pŽrenne possŽdant un employŽ ˆ temps partiel ;  

- N¡13 : 30 ha en Žlevage laitier en faire valoir direct et fermage. Si•ge 
dÕexploitation ˆ Pontcharra-sur-Turdine, une stabulation sur la commune de 
Sarcey; 

- N¡14 : 16 ha en vigne en vente directe et Žlevage de chevaux de trait, faire 
valoir direct et fermage. Exploitation pŽrenne sur 10 ans (jeune exploitant) ; 

- N¡15 : 11 ha de vigne, faire valoir par fermage ; 

- N¡16 : 30 ha en vigne (6 ha), Žlevage allaitant, et polyculture. Exploitation 
pŽrenne par faire valoir direct ;  

- N¡17 : 5 ha de vigne en vente directe et Žlevage allaitant en faire valoir 
direct et fermage ; 

- N¡18 : 5 ha de viticulture exploitŽe par un double actif, en faire valoir direct 
pour cette exploitation pŽrenne ; 

- N¡19 : 4 ha en vigne (3 ha) et arboriculture biologique (1 ha), en faire valoir 
majoritairement direct, exploitŽ par un agriculteur proche de la retraite mais  
dont lÕexploitation pourrait •tre reprise. Exploitation en GAEC ; 

- N¡20 : 10 ha en Žlevage, faire valoir direct et fermage, exploitŽe par un 
double actif, exploitation pŽrenne sur 10 ans ; 

- N¡21 : 20 ha en viticulture et Žlevage allaitant, faire valoir direct et fermage.  
Exploitation pŽrenne possŽdant un employŽ ˆ temps partiel ; 

- N¡22 : 35 ha en viticulture et Žlevage allaitant, faire valoir direct et fermage.  
Exploitation possŽdant un employŽ ˆ temps partiel. 
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DÕapr•s le porter ˆ connaissance de lÕEtat on recense sur la commune : 

- 1 Žtablissement dÕŽlevage soumis ˆ la rŽglementation relative aux 
installations classŽes pour la protection de lÕenvironnement (ICPE) 

- 5 exploitations laiti•res jouissant de 933901 lit res de quotas liŽs au foncier.  
Or, ces moyens de productions sont rŽgis par des quotas laitiers attachŽs 
au foncier. Aussi, en cas de diminution ou de transferts de terre pour cause 
dÕutilitŽ publique, le dŽcret n¡2006-926 (19 juillet 2006 Ð article 1) rappelle 
que la quantitŽ de rŽfŽrence (ou quota) correspondant ˆ lÕexploitation ou ˆ 
la partie dÕexploitation objet du transfert, sera mise ˆ disposition du 
producteur impactŽ ; 

- 3 exploitations agricoles qui ont souscrit des mesures agro-
environnementales (PHAE et PHAE2) pour environ 100.17 ha ; 

- 3 exploitations agricoles converties en agriculture biologique pour environ 
12.03 ha.  

 

Un territoire Ç valorisŽ È mais sous forte pression  

La commune appartient ˆ la petite rŽgion naturelle du BEAUJOLAIS VITICOLE. 
Elle se situe dans lÕaire ou les aires dÕappellation de/des AOC/IGP suivantes : 

- AOC Beaujolais, 
- AOC Bourgogne ordinaire et grand ordinaire, 
- AOC Bourgogne mousseux, 
- AOC Bourgogne, 
- AOC Bourgogne aligotŽ, 
- AOC Bourgogne Passe-tout-grains, 
- AOC CrŽmant de Bourgogne 
- AOC Coteaux Bourguignons 
- AOC Fine de Bourgogne 
- AOC Marc de Bourgogne, 
- IGP Emmental fran•ais Est-Central. 

Le territoire agricole est soumis ˆ de fortes press ions :  

Outre les prŽl•vements issus des urbanisations en p articulier des espaces 
dÕactivitŽs qui consomment le plus de surface, ce territoire est fortement impactŽ 
par lÕautoroute. Cette infrastructure reprŽsente un prŽl•vement dÕenviron 18 ha 
dÕespaces agricoles et naturels sur la commune et constitue une contrainte 
fonctionnelle non nŽgligeable (g•ne par rapport aux  circulations agricoles). 

Une procŽdure dÕamŽnagement foncier est engagŽe.  

Les enjeux 

La position pŽriurbaine de la commune, la pression fonci•re que va amener 
lÕinfrastructure autorouti•re en particulier en mati•re de zones dÕactivitŽs 
constituent des points potentiellement tr•s dŽstruc turant pour lÕagriculture 
communale. 

La commune est encore aujourdÕhui majoritairement agricole, un des enjeux 
majeurs du PLU est de crŽer les conditions favorables ˆ son maintien.  

En raison dÕune topographie de plateau, les terrains ˆ lÕOuest et au Sud de la 
commune (le Plat, abords de la Noyeraie) sont plut™t plus Ç plats È que les 
autres secteurs de la commune assez vallonnŽs. Ils sont mŽcanisables et 
constituent les secteurs les plus viables pour lÕŽconomie des exploitations 
agricoles. 

Une lisibilitŽ sur les terrains agricoles doit •tre  donnŽe ˆ une ŽchŽance dÕune 
quinzaine dÕannŽes pour assurer des conditions de pŽrennitŽ de cette activitŽ 
sur la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les espaces viticoles  

LÕavancŽe des fronts urbains et des 
infrastructures sur les territoires 

plats agricoles 



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

99 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ce quÕil faut retenir du contexte socio -Žconomique  

 

Les points dÕappui 

- Une attractivitŽ de la commune pour lÕhabitat en ra ison de la qualitŽ de son cadre de vie 

- Une attractivitŽ Žconomique liŽe ̂  sa position proc he de lÕŽchangeur A89 

- Une agriculture encore tr•s prŽsente et de terroir valorisable dans un territoire pŽriurbain 

 

Les points de vigilance  

- Sur le plan dŽmographique : un vieillissement assez  important et une croissance dŽmographique dŽpendan te des opŽrations de constructions. La 
diversitŽ de population a tendance ̂  se rŽduire 

- Sur le plan du logement : une offre rŽsidentielle m ono-orientŽe qui limite la diversitŽ de population et en particulier lÕaccueil des jeunes mŽnages 

- Sur le plan Žconomique : une agriculture soumise ˆ de fortes pressions urbaines et qui pourrait •tre m enacŽe par des dŽveloppements industriels 
ou commerciaux 

 

Les points ˆ dŽbattre 

- LÕadaptation des capacitŽs de construction aux beso ins dŽmographiques rŽels de la commune et aux orien tations du SCOT 

- La diversitŽ de la population : comment maintenir d es jeunes mŽnages ? et quelle typologie de logement s dŽvelopper pour rŽpondre ˆ leurs 
besoins ?  

- La qualitŽ des logements ˆ produire : qualitŽ rŽsid entielle, ŽnergŽtique, proximitŽ des lieux de vieÉ 

- LÕaccompagnement de la population par la mise en pl ace dÕŽquipements (quels Žvolutions pour lÕŽcole, l es lieux de vie associative ?) 

- La vocation de la commune en mati•re Žconomique 

- La conciliation des enjeux agricoles, Žcologiques e t dÕurbanisation 
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6 Le document dÕurbanisme 

 

Le POS de Sarcey (approuvŽ le 12 janvier 2001) 
avait largement reconnu le caract•re agricole de 
la commune.  

Les espaces naturels sont limitŽs ˆ quelques 
cours dÕeau et ne refl•tent pas vŽritablement les  
enjeux Žcologiques de la commune qui sont 
aussi tr•s importants en limite Ouest. 

Enfin, il inscrit des zones NA que ce soit 
dÕactivitŽs ou rŽsidentielles qui constituent des 
extensions urbaines importantes. 

Zone Superficie en ha 
U 25,8 

NA 6,32 

Total des zones d'habitat 32,12 
Ui 6,86 

Nai 5,1 
Total des zones d'activitŽs  11,96 

NC 822,25 
ND 132,68 

Dont EBC 84,86 
Surface totale du territoire 999 
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6.1 Les potentialitŽs de construction du POS actuel  

Le recensement des t•nements non construits et pote ntiellement constructibles 
ˆ terme avec le POS montre que le document dÕurbanisme en vigueur dispose 
de capacitŽs de dŽveloppement tr•s largement dimens ionnŽes. 

Les capacitŽs totales de lÕordre de 8.64 hectares sont supŽrieures au regard du 
dŽveloppement dŽmographique rŽel de la commune de ces derni•res annŽes et 
de celui dŽfini par le SCOT jusquÕen 2020. 

Ces capacitŽs si elles Žtaient investies par des dŽveloppements rŽsidentiels 
avec une densitŽ moyenne de 20 ˆ 25 logements/ha (d ensitŽ minimale exigŽe 
par le SCOT pour une commune de polaritŽ 4), reprŽsenteraient la construction 
dÕenviron 173 ˆ 216 logements supplŽmentaires. 

 

Zone 

Potentiel thŽoriquement 
constructible du POS en ha 

Ua 3.93 
Ub 0.30 
Um 0.43 
NA 3.98 

Total 8.64 
 

 

 

  

Potentiels au 1er janvier 2012 
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7 Contraintes dÕamŽnagement 

 

La commune de Sarcey est soumise ˆ diffŽrentes cont raintes qui devront •tre 
prises en compte dans le projet de dŽveloppement de la commune. Ces 
contraintes sont de divers ordres : 

Les sensibilitŽs paysag•res  

LÕŽtude paysag•re a montrŽ que la commune prŽsente de fortes sensibilitŽs 
paysag•res dues ˆ la topographie et au patrimoine v ernaculaire. Le PLU devra 
permettre la prŽservation des structures paysag•res  traditionnelles plus 
particuli•rement en freinant lÕŽtalement urbain sur les coteaux et sur les lignes 
de cr•te en arri•re du village. 

Le maintien des ouvertures paysag•res identifiŽes s ur le vallon agro-naturel au 
Nord du bourg ainsi que la prŽservation des coulŽes vertes structurantes du 
paysage communal (vallons, ripisylvesÉ) reprŽsenten t des ŽlŽments ˆ intŽgrer 
au PLU. 

Le PLU devra aussi permettre dÕamŽliorer lÕintŽgration paysag•re des nouveaux 
dŽveloppements par la mise en place de prescriptions dÕimplantation, de 
traitement des constructions, des cl™tures. Une attention particuli•re ˆ 
lÕintŽgration des b‰timents dÕactivitŽs et au traitement de leurs espaces 
extŽrieurs, serait nŽcessaire notamment dans la zone dÕactivitŽs pour engager 
sa requalification paysag•re. 

 
Les sensibilitŽs environnementales  

Le diagnostic montre la prŽsence de sensibilitŽs Žcologiques en plusieurs 
secteurs de la commune. En particulier le secteur Ouest de la commune 
caractŽrisŽ par la prŽsence de zones humides et dÕesp•ces patrimoniales 
comme le CuivrŽ des Marais constitue un site particulier ˆ forts enjeux 
Žcologiques. Le PLU devra prŽserver cette richesse vis-ˆ-vis des activitŽs 
humaines pouvant fragiliser les Žquilibres existants. Notamment le PLU devra 
Žviter les dŽveloppements urbains, les constructions agricoles et les 
amŽnagements, sur ces secteurs dŽjˆ malmenŽs par le chantier de lÕautoroute.  

La question du maintien des fonctions de corridors et des points dÕŽchanges doit 
aussi •tre prise en compte. A ce titre la loi Grene lle 2 prŽvoit la possibilitŽ de 
mettre en place des mesures de restauration de corridors. Ces dispositions sont 
ˆ envisager par rapport ˆ lÕA89 qui fractionne le fonctionnement naturel du 
territoire. 

 

 

Les contraintes liŽes aux infrastructures routi•res   

La commune est traversŽe par des infrastructures bruyantes (RN7, RD338 et 
bient™t ˆ lÕA89) gŽnŽratrices de nuisances en termes de pollutions et de bruit. 

Ces contraintes sont fortes vis-ˆ-vis de la qualitŽ  rŽsidentielle et du cadre 
urbain. 

De plus, la RN7, la RD118, la RD 338 et lÕA89 sont classŽes comme voies ˆ 
grande circulation, et soumises ˆ ce titre lÕarticle L111.1.4 imposant des reculs 
des constructions par rapport aux voies. Les retraits imposŽs peuvent •tre 
assouplis par la mise en place dÕune Žtude au titre de Ôarticle L111-1-4. 

 

Les contraintes liŽes aux dŽplacements  

LÕorganisation urbaine marquŽe par un dŽveloppement des quartiers dÕhabitat, 
en particulier ˆ partir des hameaux anciens, et leu r Žloignement progressif du 
centre, multiplie les dŽplacements automobiles.  

Il apparait donc essentiel dans ce contexte : 

- de rapprocher les dŽveloppements rŽsidentiels du centre et de ces 
services et Žquipements de fa•on ˆ limiter la dŽpen dance automobile. 

- de favoriser les dŽplacements doux sur la commune pour les 
dŽplacements quotidiens (les liens entre les hameaux de Perrin et 
Guicher), le p™le dÕŽquipements de la route de St Romain et le centre 
(Žcole, Žquipements, commerces). 

 

Les servitudes dÕutilitŽ publique 

La commune est concernŽe par trois types de servitudes : 

- I3 : canalisations de transport de gaz, 
- I4 : transport dÕŽlectricitŽ 
- PT3 : communications tŽlŽphoniques 
- PM1 : PPRNi 
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Les contraintes liŽes au patrimoine et aux sites ar chŽologiques 

 

La commune de Sarcey est concernŽe par 
la prŽsence de 22 entitŽs archŽologiques. 
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8 Enjeux de dŽveloppement et besoins 

Les enjeux sur la commune sont multiples. Ils concernent ˆ la fois des enjeux de 
dŽveloppement et de protection, ainsi que des enjeux territoriaux. 

 

 

 

 

  

Constat  Enjeux et besoins  

 

La croissance communale et le dŽveloppement urbain  

La commune a connu un dŽveloppement autour du bourg et 
des principaux hameaux depuis 10 ans. Ce dŽveloppement 
apparait assez consommateur dÕespace. 

Cette consommation dÕespace rural est aussi liŽe aux 
extensions Žconomiques et ˆ lÕA89 qui ont prŽlevŽ des 
surfaces supŽrieures ˆ celles de lÕhabitat. 

Ce type de dŽveloppement nÕa pas permis de renforcer les 
fonctions de centralitŽ. 

Le village bŽnŽficie dÕun potentiel de dŽveloppement et de 
densification relativement important ˆ lÕŽchelle de la commune, 
et nettement supŽrieur aux objectifs du SCOT. 

Sur le plan de lÕoffre en logements, ces vingt derni•res annŽes 
ont vu se dŽvelopper une spŽcialisation de lÕoffre rŽsidentielle 
(habitat pavillonnaire sur de grandes parcelles) 

  

La ma”trise de la consommation fonci•re et de lÕŽta lement urbain  

La ma”trise des extensions urbaines : 

- rŽsidentielles par des densitŽs de construction plus importantes,  
- Žconomiques : Sarcey est-elle une commune ayant vocation ˆ recevoir des dŽveloppements 

industriels dans les annŽes ˆ venir ? 

La place du centre  

Quelle organisation communale et quelle gestion de lÕhŽritage urbain de la commune marquŽ par un 
dŽveloppement qui sÕŽloigne du centre ?  

Comment mobiliser prioritairement les dents creuses du centre (en particulier les t•nements en arri•re  de 
la Mairie) permettant de renforcer les fonctions de centralitŽ, les espaces publics ? Cela implique un Ç gel È 
des quartiers moins centraux et des zones NA du POS, les capacitŽs globales offertes par lÕensemble de 
ces secteurs Žtant bien supŽrieures aux capacitŽs de la commune en mati•re dÕaccompagnement des 
nouvelles populations et aux capacitŽs dŽfinies par le SCOT.  

Quelle qualitŽ des espaces du centre ? (valorisation des places devant lÕŽglise, de la montŽe de lÕŽcole 
dans un axe de centralitŽ transversale pouvant renforcer les espaces publics (aire de jeux ?),  

Quels liens entre le cÏur de village et les espaces  rŽsidentiels ? (liens piŽtonniers plus structurŽs entre 
lÕŽcole et les quartiers dÕhabitat et le p™le sportifÉ) 

La typologie des dŽveloppements ˆ venir  

La promotion dÕune forme urbaine plus diversifiŽe et plus compacte mais qui respecte la particularitŽ de la 
forme urbaine traditionnelle de la commune. 

La diversitŽ rŽsidentielle. :  

- Le dŽveloppement dÕun habitat adaptŽ aux besoins liŽs au vieillissement de la population dans le 
village. 

- Le dŽveloppement dÕune offre rŽsidentielle plus diversifiŽe et attractive pour des populations de 
jeunes mŽnages et de jeunes isolŽs (secteur locatif, accession sur de petites parcelles, habitat de 
qualitŽ environnementaleÉ). 
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Constat Enjeux et besoins 

La prŽservation de lÕactivitŽ agricole 

LÕagriculture communale est active, elle est en partie 
fragilisŽe par lÕA89 et elle apparait tr•s menacŽe par 
les pressions fonci•res liŽes aux projets de 
dŽveloppement Žconomique. 

 

La protection des si•ges agricoles pŽrennes et des territoires agricoles  

- Limitation des urbanisations sur les territoires agricoles majeurs pour Žviter le prŽl•vement des terres de 
production par lÕurbanisation. 

- Ma”triser le dŽveloppement rŽsidentiel ˆ proximitŽ des si•ges pour Žviter leur enclavement (maintien des 
parcelles de proximitŽ) 

- Maintenir les Žquilibres avec les sensibilitŽs paysag•res et environnementales (en particulier sur l es sites 
dÕouverture paysag•re au Nord du Bourg) 

La protection et la valorisation du patrimoine b‰ti  
et paysager 

Le territoire communal prŽsente de sensibilitŽs  
paysag•res et bŽnŽficie dÕun patrimoine ancien 
encore prŽservŽ qui constitue un atout pour lÕimage 
de la commune et fait partie intŽgrante de son 
identitŽ : 

- Le bourg et sa structure linŽaire aux volumŽtries 
homog•nes, 

- Les paysages agro-naturels des vallons, et les  
structures vŽgŽtales dÕintŽr•t patrimonial, 

- Les perspectives paysag•res identitaires ( vallon 
au Nord du bourg) 

 

La protection des paysages agro- naturels  

- La ma”trise des urbanisations linŽaires le long des voies tendant ˆ relier les espaces urbains  

- La prŽservation des ŽlŽments vŽgŽtaux structurants du paysage (haies, bosquets, ripisylves, alignements, É) 

- Le maintien des continuitŽs des grandes coulŽes vertes communales et des perspectives paysag•res. 

La construction dÕun paysage urbain  

- LÕintŽgration paysag•re des dŽveloppements urbains et en particulier la mise en place de volumŽtries plus 
hautes et plus compactes ˆ lÕinstar des formes villageoises 

- Le prolongement dans les espaces ˆ urbaniser des trames vertes et des alignements plantŽs du village 
traditionnel 

- La qualitŽ des entrŽes de commune et plus particuli•rement de lÕentrŽe principale par le giratoire Ouest 

La valorisation du patrimoine b‰ti  

- La valorisation et la protection des ensembles b‰tis traditionnels et la protection du caract•re de lÕarchitecture 
rurale et de ses ŽlŽments identitaires (b‰ti rural, et structure traditionnelle des fermes viticoles) 

La prŽservation et la valorisation de 
lÕenvironnement 

Les milieux naturels sont de grande qualitŽ sur la 
commune, il existe des secteurs ˆ fort enjeu 
Žcologique (zones humides et habitat du CuivrŽ des 
maraisÉ). La commune est au ssi le support de 
plusieurs corridors Žcologiques. Mais les pressions 
urbaines liŽe ˆ la prŽsence de lÕŽchangeur pourront  
conduire ˆ la disparition de cette richesse.  

La prŽservation du patrimoine naturel 

Le principal enjeu concerne : 

- la protection des milieux naturels des cours dÕeau, en particulier sur le bassin versant de lÕAzergues et du 
Soanan 

- la protection des haies, ripisylves et boisements favorables au passage et au refuge de la faune, 

- le maintien des continuitŽs Žcologiques (corridors identifiŽs) et la restauration de celles dŽtruites par les 
infrastructures. 

- la protection des habitats et des esp•ces patrimo niales remarquables en frange ouest de la commune. 
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1 Le cadrage gŽnŽral du PLU 

 
La prŽsente rŽvision du PLU permet : 

- la transformation technique du POS en PLU,  

- une mise ˆ jour du r•glement et des emplacements rŽ servŽs, 

- une adaptation du nouveau projet rŽglementaire aux objectifs de 
dŽveloppement Žconomique et rŽsidentiel de la commune,  

- la prise en compte du nouveau contexte communal sur les plans des 
dŽplacements et du fonctionnement urbain, les plans Žconomiques et 
rŽsidentiels. 

Elle permet de tenir compte des dispositions rŽglementaires en vigueur 
notamment : 

- La loi urbanisme et habitat du 2 juillet 2003,  modifiant la loi SRU. 

- La loi ENL du 13 juillet 2006  : instituant des outils nouveaux en 
mati•re de production de logements. 

- Loi DALO du 5 mars 2007  

- Loi du 25 mars 2009  

- La loi du 2 fŽvrier 1995  relative au renforcement de la protection de 
lÕenvironnement. 

- La loi sur lÕeau du 3 juillet 1992,  en intŽgrant notamment les 
orientations du zonage dÕassainissement. 

- La loi dÕorientation pour lÕamŽnagement et le dŽv eloppement 
durables du territoire du 16 juin 1999 (Loi Voynet).  

- La loi engagement national pour lÕenvironnement d u 13 juillet 2010.  

 

 

 

 

- La Loi SRU du 13 dŽcembre 2000,  dont le but est de promouvoir un 
dŽveloppement urbain cohŽrent, solidaire et durable. A ce titre lÕarticle 
L121-1 du code de lÕurbanisme fixe les principes fondamentaux qui 
sÕimposent aux documents dÕurbanisme : 

¥ Principe dÕŽquilibre entre le renouvellement urbain, un 
dŽveloppement urbain ma”trisŽ, le dŽveloppement de lÕespace 
rural, dÕune part, et la prŽservation des espaces affectŽs aux 
activitŽs agricoles et foresti•res et la protection  des espaces 
naturels et des paysages, dÕautre part, en respectant les objectifs 
du dŽveloppement durable ; 

¥ La diversitŽ des fonctions urbaines et la mixitŽ so ciale  dans 
lÕhabitat urbain et dans lÕhabitat rural, en prŽvoyant des capacitŽs 
de construction et de rŽhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins prŽsents et futurs en mati•re 
dÕhabitat, dÕactivitŽs Žconomiques, notamment commerciales, 
dÕactivitŽs sportives ou culturelles ou dÕintŽr•t gŽnŽral ainsi que 
les Žquipements publics, en tenant compte en particulier de 
lÕŽquilibre entre emploi et habitat ainsi que les moyens de 
transport et de gestion des eaux ; 

¥ Une utilisation Žconome et ŽquilibrŽe  des espaces naturels, 
urbains, pŽriurbains et ruraux, la ma”trise des besoins des 
dŽplacements et de la circulation automobile, la prŽservation de 
la qualitŽ de lÕair, de lÕeau, du sol et du sous-sol, des 
Žcosyst•mes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages 
naturels ou urbains, la rŽduction des nuisances (sonores 
notamment,É), la sauvegarde des ensembles urbains 
remarquables, et du patrimoine b‰ti, la prŽvention des risques 
naturels prŽvisibles, et des risques technologiques.  
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2 Le PADD 

 
2.1 Le projet communal 

 
Le PLU de la commune de Sarcey recherche un Žquilibre entre le 
dŽveloppement rŽsidentiel et le maintien des qualitŽs rurales de la commune. 

Pour cela, le projet communal affiche clairement une ambition de ma”trise de 
lÕŽtalement urbain et une recherche dÕoptimisation des interstices urbains 
inscrits dans lÕenveloppe urbaine du bourg. 

Les contraintes du territoire sont nombreuses, notamment en raison de la 
prŽsence de sensibilitŽs paysag•res, Žcologiques et patrimoniales. La 
prŽservation de la ressource agricole reprŽsente aussi un enjeu. 

Les choix politiques sont marquŽs par une volontŽ de dŽveloppement communal 
ŽquilibrŽ entre dŽveloppement dŽmographique, maintien des activitŽs prŽsentes 
et protection des espaces naturels et des paysages. 

Le parti dÕamŽnagement est le suivant : 
 

- Sur le dŽveloppement urbain 
Le projet communal affirme clairement une volontŽ de ma”trise de lÔŽtalement 
urbain en axant le dŽveloppement sur une densification des espaces non 
construits situŽs dans lÕenveloppe urbaine du bourg ou en greffe de celui-ci. 

Elle a engagŽ une rŽflexion sur la mobilisation des t•nements inscrits dans 
lÕenveloppe urbaine du bourg et sur les modes dÕorganisation urbaine 
permettant de renforcer les fonctions de centralitŽ.  

Le recentrage de lÕurbanisation sur le bourg est Žgalement une orientation forte 
du PLU. Celui-ci se rŽalise en cohŽrence avec : 

- les investissements rŽalisŽs par la commune ˆ la mise en place du 
rŽseau dÕassainissement collectif. 

- la prŽservation des ressources naturelles et agricoles avec notamment 
lÕarr•t du mitage et de lÕŽtalement urbain de ces espaces amorcŽs avec 
les zones NA et avec les secteurs dÕextension des hameaux inscrits au 
POS. 

 
 

- Sur le dŽveloppement Žconomique 
La commune sÕinscrit dans la politique Žconomique portŽe par la CCPA, et 
souhaite un dŽveloppement Žconomique diversifiŽ source dÕŽquilibre avec le 
dŽveloppement rŽsidentiel : commerces de proximitŽ dans le bourg, artisanat et  
services. 
La commune poss•de dans son centre bourg un commerc e restreint, mais il 
apparait illusoire, compte tenu du nombre dÕhabitants de dŽvelopper fortement  
le tissu commercial. 
Concernant la ZAE de Noyeraie, son extension est en cours. Elle permet non 
seulement de rŽpondre aux besoins dÕextension de certaines activitŽs  
prŽsentes dans la zone, mais Žgalement dÕen accueillir de nouvelles. Elle est 
portŽe par la CCPA et entre dans la programmation Žconomique dŽfinie pour le 
territoire communautaire. 
La commune de Sarcey, ˆ lÕŽchŽance du PLU, nÕa pas vocation ˆ intŽgrer de 
nouvelles zones dÕactivitŽs. 
Sarcey est concernŽe par le pŽrim•tre de SMADEOR. Aucune traduction 
r•glementaire nÕest inscrite dans le PLU. En effet, le projet, ne suscite pas 
l'adhŽsion du Conseil municipal. De plus, aucun pŽrim•tre prŽcis n'est validŽ et  
aucune DUP nÕest effective. 
 

- Sur la protection des espaces agricoles et naturels  
Le projet communal recherche le dŽveloppement de la Ç nature ordinaire È dans 
les espaces dÕurbanisation en favorisant la mise en place dÕespaces verts, de 
plantations dans les secteurs dÕurbanisation future.  
Le territoire est marquŽ par une grande richesse Žcologique avec ses 
nombreuses zones humides abritant notamment des esp•ces protŽgŽes. Aussi 
le projet communal recherche leur protection dans lÕespace rural et leur 
valorisation. 
LÕactivitŽ agricole est une activitŽ Žconomique importante sur la commune. 
LÕagriculture est reconnue dans le projet de PLU qui inscrit le maintien de la 
vocation agricole de la majoritŽ du territoire communal. Il sÕagit de favoriser une 
agriculture de production en maintenant la cohŽrence fonci•re de ces espaces. 
Dans ces secteurs agricoles ou naturels, le PLU limite les activitŽs et les 
occupations dont les impacts seraient dommageables pour ces sites (habitats, 
activitŽs, carri•res). 
Le PLU sÕinscrit en complŽmentaritŽ avec la politique PENAP portŽe par le 
Conseil gŽnŽral du Rh™ne. Cette politique ˆ lÕŽchelle de lÕOuest lyonnais vise ˆ 
prŽserver les espaces agricoles et naturels. 
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2.2 La justification des choix du PADD au regard de s enjeux de la 

commune  

 
Les principes qui ont conduit aux choix du PADD sont les suivants :  
 
Les principes de prŽservation des espaces naturels 

La prŽservation des milieux Žcologiques reprŽsente un enjeu important sur le 
territoire communal o• les espaces naturels sont no mbreux et de bonne qualitŽ. 

Les secteurs dÕintŽr•t Žcologique sont les suivants :  

- les corridors existants seront prŽservŽs en particulier par le maintien 
des permŽabilitŽs pour la faune. Parmi ces corridors trois apparaissent 
plus importants en raison des jonctions quÕils permettent entre la vallŽe 
de lÕAzergues et celle de la Turdine. Ces corridors ont ŽtŽ fractionnŽs 
par lÕA89. Le corridor du Soanan appara”t aussi majeur et devra •tre 
prŽservŽ vis-ˆ-vis des amŽnagements. Tout amŽnagement impactant 
ces corridors devra les reconstituer. 

- les zones humides sont le support dÕesp•ces patrimoniales (cuivrŽ des 
marais). Elles sont aussi ˆ prŽserver pour leur r™le Žcologique et 
hydraulique. 

- les petits massifs forestiers reprŽsentent des zones refuge pour la faune 
et sont protŽgŽs  

 

Les espaces agricoles constituent des milieux ouverts et restent un lieu de 
passage pour la faune. Leur prŽservation participe au maintien des 
fonctionnalitŽs Žcologiques du territoire. 

Ces milieux Žcologiques font partie intŽgrante de lÕidentitŽ communale et leur 
prŽservation est un des fondements du PADD. 

 
 
 
 
 
 
 
Les principes de prŽservations paysag•re et patrimo niale   
Ils ont aussi ŽtŽ pris en compte dans le PADD. En effet la municipalitŽ a optŽ 
pour une intŽgration paysag•re des nouveaux dŽveloppements urbains 
notamment par la mise en place de prescriptions de renforcement de la t rame 
verte villageoise par les orientations dÕamŽnagement sur les principaux secteurs 
amenŽs ˆ se dŽvelopper. 
Elle a fait le choix de protŽger les espaces ˆ cara ct•re patrimonial constituant 
des ŽlŽments dÕidentitŽ de la commune : 

- ŽlŽments vŽgŽtaux constituant un patrimoine remarquable comme les  
parcs, arbres isolŽs, alignements vŽgŽtaux, bosquets, continuums boisŽs le 
long des cours dÕeau etc..  

- b‰ti dÕintŽr•t patrimonial de caract•re comme certaines fermes, les croixÉ 

- un parc privŽ participant ˆ la trame verte villag eoise. 

Ce choix de protection est fondŽ sur un objectif de prŽservation et de 
valorisation de la typicitŽ communale et de la qualitŽ de vie des habitants. 
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Les principes de protection de la ressource agricol e:  

Le diagnostic agricole a montrŽ que lÕactivitŽ agricole est encore dynamique sur 
la commune et pŽrenne ˆ lÕŽchŽance du PLU, malgrŽ les mutations 
Žconomiques et structurelles. 

La commune donc choisi de crŽer les conditions de la pŽrennitŽ de cette activitŽ 
tout en recherchant le maintien dÕun Žquilibre avec la protection des milieux 
naturels. 
 
 
 
 
 

 
Les enjeux de dŽveloppement et des modes dÕurbanisa tion  

Il sÕagit notamment ˆ travers le PADD de favoriser lÕarrivŽe de jeunes mŽnages 
pour en particulier de favoriser le maintien de lÕŽcole. 

Sur le plan dŽmographique : le projet de dŽveloppement sÕappuie sur une 
recherche de maintien et dÕaccueil des jeunes mŽnages et cherche ˆ faciliter les 
parcours rŽsidentiels. Pour cela il est nŽcessaire de mettre en Ïuvre une  plus 
grande diversitŽ de logements, favorisant une mixitŽ dŽmographique. Il 
recherche aussi une maitrise de la croissance dŽmographique en cohŽrence 
avec les orientations du SCOT. 

Le PADD affiche un objectif de construction dÕenviron 70 logements ˆ lÕhorizon 
2024, soit une moyenne annuelle de 5.5 logements/an dans les objectifs du 
SCOT. 

Sur le plan rŽsidentiel : pour rŽpondre ˆ ces objec tifs dŽmographiques, le PLU 
recherche une plus grande diversitŽ dans lÕoffre ˆ produire qui doit •tre source 
de mixitŽ et dÕintŽgration des populations. La commune de Sarcey souhaite 
dŽvelopper une offre de logements abordables (locatifs sociaux ou accession) 
en proportion avec la croissance dŽmographique. En particulier une offre ˆ 
destination des jeunes mŽnages et des personnes ‰gŽes doit •tre dŽveloppŽe.  

La diversification rŽsidentielle communale passe aussi par la mise en place 
dÕune offre plus qualitative sur le plan environnemental (avec la promotion 
dÕopŽrations intŽgrant performance ŽnergŽtique des constructions, rŽduction 
des dŽplacements automobiles, gestion des eaux pluviales, moindre 
consommation fonci•re etc.). Pour cela il est nŽces saire de dŽvelopper des 
logements plus compacts sur des petites parcelles moins consommatrices 
dÕespace. Les orientations dÕamŽnagement mises en place sur lÕensemble des 
secteurs de dŽveloppement vont dans ce sens. 

Sur le plan de la consommation fonci•re : il sÕagit de densifier raisonnablement 
les secteurs de dŽveloppement. Ainsi, la commune conformŽment aux 
orientations du SCOT, mobilise en prioritŽ les espaces non construits situŽs 
dans lÕenveloppe urbaine du village pour renforcer lÕoffre rŽsidentielle sous 
rŽserve dÕune urbanisation plus dense (habitat intermŽdiaire, petits collectifs, 
habitat dense individualisŽ etc.).  
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Sur le plan des Žquipements, le projet communal recherche lÕŽvolution sur place 
des Žquipements structurants existants (projet dÕextension de lÕŽcole) ainsi que 
le dŽveloppement de nouveaux Žquipements structurants dans le tissu urbain 
existant et des espaces dÕanimation de la vie locale. 

Les enjeux de ma”trise des dŽplacements  :  

A lÕŽchelle supra-communale ils sont essentiellement liŽs aux dŽplacements 
pendulaires en direction de lÕagglomŽration lyonnaise. 

A lÕŽchelle communale, un maillage piŽtonnier est intŽgrŽ dans les secteurs de 
dŽveloppement pour favoriser une continuitŽ des parcours. 

La commune souhaite Žgalement ralentir les vitesses dans le village et freiner le 
Ç tout voiture È dans les dŽplacements. La commune de Sarcey souhaite 
dŽvelopper dans le centre du village un espace permettant ˆ la fois la desserte 
des scolaires, les arr•ts des transports en commun,  et un espace de 
stationnement. Cet espace sera reliŽ aux quartiers rŽsidentiels par des 
maillages en mode doux. Cette nouvelle organisation du bourg devrait favoriser 
lÕamŽlioration du cadre de vie et le fonctionnement des dŽplacements. 

 
2.3 Les orientations du PADD 

 

A partir de ces diffŽrentes problŽmatiques, et des choix rŽalisŽs par la 
municipalitŽ, le projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable a ŽtŽ Žtabli 
et repose sur deux grands axes, eux m•me dŽclinŽs en objectifs 

Ce projet se dŽcline de la fa•on suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

1- LÕambition gŽnŽrale  : rechercher un Žquilibre entre le dŽveloppement 
rŽsidentiel et le maintien des qualitŽs rurales de la commune. 

2- Valoriser les qualitŽs paysag•res et les ressour ces naturelles 

- Le maintien des qualitŽs paysag•res 
- La protection des espaces naturels 
- Le maintien de la ressource agricole 

3- IntŽgrer les dynamiques rŽsidentielles dans une Žconomie dÕespace, une 
qualitŽ rŽsidentielle et un cadre de vie attractif 

- LÕambition dŽmographique et lÕoffre en logements 
- Promouvoir des formes urbaines de qualitŽ, moins consommatrices de 

foncier 
- Accompagner lÕoffre rŽsidentielle par des Žquipements et des activitŽs  

adaptŽs ˆ la taille de la commune par une mobilitŽ repensŽe 
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2.4 Les axes du PADD 

 
1 - LÕambition gŽnŽrale : rechercher un Žquilibre e ntre le dŽveloppement 
rŽsidentiel et le maintien des qualitŽs champ•tres de la commune 

Cet Žquilibre recherchŽ par le PADD passe par : 

- un mode de dŽveloppement respectueux des typicitŽs communales : la 
qualitŽ des paysages naturels, le fonctionnement Žcologique, lÕactivitŽ 
agricoleÉ 

- une croissance favorisant lÕanimation du bourg : proximitŽ entre habitat 
et Žquipements, commerces de proximitŽs. 

- un dŽveloppement de qualitŽ rŽsidentielle et moins consommateur 
dÕespace que celui quÕa connu la commune depuis 10 ans. 

 

2Ð Valoriser les qualitŽs paysag•res et les ressour ces naturelles 

2.1- Le maintien des qualitŽs paysag•res  

- Maintenir et valoriser les espaces dÕouverture paysag•re depuis la rue 
centrale sur la coulŽe verte du vallon Michollet. 

- Renforcer la qualitŽ et lÕattractivitŽ des ambiances villageoises de 
proximitŽ. 

- Maintenir la cohŽrence b‰tie du bourg : homogŽnŽitŽ des hauteurs et 
des volumŽtries. 

2.2- La protection des espaces naturels 

- PrŽservation des corridors Žcologiques  
- Protection des zones humides  
- Prise en compte des risques naturels 

2.3- Le maintien de la ressource agricole 

- Donner une lisibilitŽ ˆ lÕactivitŽ agricole en autorisant un dŽveloppement 
rŽsidentiel uniquement partir de lÕenveloppe urbaine du bourg.  

- Gestion des constructions existantes sans extension dans les espaces 
agricoles 

- Protection des terrains reprŽsentant une valeur pour lÕagriculture (AOC, 
terrains platsÉ). 
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3- IntŽgrer les dynamiques rŽsidentielles dans une Žconomie dÕespace, 
une qualitŽ rŽsidentielle et un cadre de vie attrac tif  

3.1- LÕambition dŽmographique et lÕoffre en logemen ts 

- Un dŽveloppement dŽmographique dÕenviron 5.5 logements/an, 
conformŽment au rythme du SCOT. 

- Le PLU communal raisonne sur 12 ans. 
Cette adaptation de lÕoffre en logements passe par la diversification de lÕoffre 
vers : 

- du logement intermŽdiaire ou du petit collectif par une production de 
logements neufs dans le village, 

- une qualitŽ accrue des logements 
- une qualitŽ des espaces extŽrieurs aux logements. 

 
3.2- Promouvoir des formes urbaines de qualitŽ, moi ns consommatrices 
de foncier  

- La mobilisation des espaces de dents creuses et des interstices du 
centre village. 

- La promotion dÕun habitat plus compact (dŽveloppement un habitat 
intermŽdiaire ou groupŽ). 

- Le dŽveloppement rŽsidentiel sera situŽ sur les sites desservis par le 
rŽseau dÕassainissement collectif. 

 

 

3.3- Accompagner lÕoffre rŽsidentielle par des Žqui pements et des espaces 
publics et par la qualitŽ du fonctionnement village ois 

En termes Žconomiques : 

- Gestion des activitŽs prŽsentes sur le territoire (y compris en 
zone agricole). 

- Requalification et densification de la ZAE en lien avec son 
extension en cours. 

En termes dÕŽquipements : 

- Construction/extension de lÕŽcole 
- Renforcement de la zone de loisirs et de la salle des f•tes  

En termes de fonctionnement villageois: 

- Requalification de la traversŽe du village pour ralentir la 
circulation 

- Renforcement des cheminements doux, en particulier sur les 
nouveaux secteurs dÕurbanisation. 

- Mise en place dÕun secteur Ç dÕŽchange multimodal È ˆ lÕŽchelle 
du bourg. 
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3 Les orientations dÕamŽnagement et de programmatio n 

Le PLU de la commune de Sarcey identifie plusieurs secteurs dÕurbanisation 
future situŽs dans des Ç interstices È de lÕenveloppe urbaine. 

Leurs modes dÕurbanisation ˆ venir sont essentiels pour limiter la consommation 
fonci•re et maintenir la qualitŽ du cadre de vie. I l est donc apparu essentiel de 
mettre en place des orientations dÕamŽnagement pour : 

- encadrer les nouveaux dŽveloppements,  

- assurer leur intŽgration paysag•re et une intŽgrat ion au fonctionnement 
villageois,  

- permettre une densification et une diversification de lÕhabitat.  

Il sÕagit de mettre en Ïuvre les diffŽrentes orientations du PADD en mati•re de 
mixitŽ sociale et de dŽveloppement dÕune forme urbaine respectueuse du site. 
Par ailleurs, ces espaces disponibles doivent permettre la mise en Ïuvre dÕune 
densification et dÕune forme de construction plus villageoise assurant ainsi une 
continuitŽ villageoise et non une dŽconnection comme lÕont souvent ŽtŽ les 
dŽveloppements de la commune depuis les annŽes 70. Il sÕagit dÕŽviter une 
urbanisation trop consommatrice dÕespace. 

Ces orientations dÕamŽnagement sont tr•s axŽes sur le dŽveloppement dÕun 
Çhabitat intermŽdiaireÈ, qui a lÕavantage dÕinstaurer une densification 
rŽsidentielle, tout en prŽservant les qualitŽs dÕespaces individualisŽs.  

Les principes qui ont prŽvalu ˆ lÕŽlaboration des prŽconisations dÕamŽnagement 
sont : 

- LÕadaptation au site (topographie, insertion au fonctionnement 
villageois, dŽveloppement de front de rueÉ) 

- La qualitŽ ŽnergŽtique des constructions : il sÕagit de favoriser la 
construction passive par une orientation dominante des constructions au 
Sud favorisant lÕŽclairage naturel et les apports solaires (possibilitŽ de 
mise en place de serres, dÕutilisation optimale de panneaux solaires) ; 

- Le positionnement des constructions et le travail des hauteurs du b‰ti 
de fa•on ˆ Žviter les masques solaires entre les co nstructions ;

 

- La gestion des eaux pluviales : tous les secteurs devront compenser 
lÕimpermŽabilisation induite par les constructions par des syst•mes de 
rŽtention et dÕinfiltration sur le t•nement de lÕopŽration. Les 
amŽnagements par des matŽriaux permŽables sont encouragŽs. 

- La compacitŽ b‰tie et la diversitŽ de lÕoffre rŽsidentielle : chaque secteur 
devra participer ˆ la diversification rŽsidentielle  dans un objectif de 
moindre consommation fonci•re. Des gradations de ha uteurs et de 
formes b‰ties sont imposŽes allant de lÕhabitat dense individualisŽ, au 
collectif en passant par lÕhabitat intermŽdiaire.  

- Le dŽveloppement dÕune trame verte de proximitŽ permettant dÕassurer 
les transitions paysag•res en limite de lÕenveloppe urbaine. Cette trame 
dans chacun des secteurs de dŽveloppement doit sÕenvisager comme 
un espace amŽnagŽ (aires de jeux pour les enfants, cheminements 
piŽtons..) pour •tre appropriŽ par les habitants, 

- Le dŽveloppement de parcours piŽtons et de leur maillage avec les 
cheminements existants. 

Ces orientations dÕamŽnagement concernent toutes les zones AU. La zone Ua 
est Žgalement concernŽe par une orientation dÕamŽnagement. Celle-ci nÕa pas 
ŽtŽ inscrite en zone AU en raison de sa complexitŽ de rŽalisation : fond de 
parcelles, terrain tout en longueur et peu large, pente, acc•s complexesÉ 

Le volet programmation donne des indications en mati•re de typologie de 
logements ˆ dŽvelopper. 

Toutefois, il ne met pas en place de phasage sur ces secteurs. En effet, tous 
sont inscrits en continuitŽ de lÕenveloppe urbaine et proches des Žquipements. 

De plus, aucun t•nement nÕest ma”trisŽ par la collectivitŽ. Un phasage aurait 
donc sžrement pour consŽquence un gel des dŽveloppements rŽsidentiels. 

Les zones AUa1 doivent sÕurbaniser en seule opŽration. 

La zone AUa2 sÕurbanise au fur et ˆ mesure de lÕavancŽe des rŽseaux dans la 
zone 

LÕensemble de ces orientations dÕamŽnagement poursuit aussi lÕobjectif dÕun 
fonctionnement cohŽrent du village par lÕorganisation des formes urbaines 
graduŽes et le maillage des parcours doux. 



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

117 

Enfin, une servitude impose au titre de lÕarticle L.123-1-5.16¡ du code de 
lÕurbanisme la crŽation de 25 % minimum de logements sociaux sur toutes les 
zones AUa.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les orientations dÕamŽnagements et de programmation 
mises en place dans le PLU 
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4 Le projet r•glementaire 

4.1 Le zonage 

Afin de traduire les objectifs prŽcŽdemment dŽcrits du PADD, le PLU distingue 
quatre types de zones : 

- les zones U,  dites zones urbaines, o• peuvent •tre classŽs les secteurs 
dŽjˆ urbanisŽs, et les secteurs o• les Žquipements publics existants ou en 
cours de rŽalisation ont une capacitŽ suffisante pour desservir les 
constructions ˆ implanter ; 

- les zones AU,  dites zones ˆ urbaniser, o• peuvent •tre classŽs l es  
secteurs destinŽs ˆ •tre ouverts ˆ lÕurbanisation ; 

- les zone A,  dites agricoles, o• peuvent •tre classŽs les secte urs ŽquipŽs 
ou non ˆ protŽger en raison du potentiel agronomiqu e, biologique ou 
Žconomique des zones agricoles ; 

- les zones N,  dites zones naturelles et foresti•res o• peuvent • tre classŽs 
les secteurs ŽquipŽs ou non, ˆ protŽger en raison soit de la qualitŽ des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intŽr•t (esthŽtique,  
historique, ou Žcologique), soit de lÕexistence dÕune exploitation foresti•re,  
soit de leur caract•re dÕespaces naturels. 

Les deux zonages du PLU et du POS prŽcŽdent sont diffŽrents. Le zonage du 
PLU a remodelŽ les limites des zones agricoles et naturelles. Les zones N 
seront plus nombreuses dans le PLU, les sensibilitŽs Žcologiques et paysag•res 
Žtant plus fortement prises en compte. 

Le PLU permet Žgalement une Ç mise ˆ plat È de lÕensemble des sensibilitŽs et 
des potentialitŽs. En effet, il sÕagit dÕadapter les dŽveloppements urbains ˆ la 
rŽalitŽ des contraintes du territoire et en cohŽrence avec les objectifs du PADD. 
CÕest une vision globale du dŽveloppement communal et de lÕamŽnagement du 
territoire qui est mise en Ïuvre par le PLU. 

 

 

 

 
Le zonage traduit un Žquilibre entre : 

- un dŽveloppement rŽsidentiel respectueux du territoire et adaptŽ aux 
capacitŽs dÕinvestissement de la collectivitŽ et recentrŽ sur le bourg. 

- la prŽservation des milieux naturels et agricoles en Žvitant leur 
fragilisation par une expansion urbaine qui conduirait ˆ leur 
morcellement. 

  



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

119 

 

Les zones U (urbaines) 

Afin de prendre en compte les diffŽrentes morphologies urbaines, les densitŽs, 
et les fonctions prŽsentes sur le territoire communal, le PLU distingue plusieurs 
types de zones urbaines. 

- la zone Ua   
La zone Ua correspond au centre bourg historique. 

La zone Ua prŽsente une mixitŽ des fonctions quÕil sÕagit de maintenir. La forme 
b‰tie de ce secteur est relativement homog•ne : les constructions sont 
majoritairement anciennes, denses, implantŽes ˆ lÕalignement des voies et en 
ordre continu, ou semi continu. Les hauteurs du b‰ti sont en majoritŽ comprises 
entre R+1 +c et R+2 +c. 

Un sous-secteur Uah est mis en place sur le site de lÕh™tel. Ce zonage 
spŽcifique permet sa gestion et interdit toutes constructions ˆ usage 
dÕhabitation. Il sÕagit de pŽrenniser cette activitŽ Žconomique. 

 

 

- la zone Ub  

Elle correspond aux tissus urbains autour du centre bourg. Il sÕagit 
principalement de logements pavillonnaires. Les formes b‰ties sont soit en 
retrait de la voie soit ˆ lÕalignement, on ret rouve la m•me diversitŽ 
dÕimplantations par rapport aux limites sŽparatives.  

Deux sous-secteurs Ubc sont mis en place. Ils permettent la gestion dont une 
extension limitŽe des activitŽs commerciales et artisanales prŽsentes : garagiste 
(Ubc2) et vendeur/rŽparateur de matŽriel agricole (Ubc1). 
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- La zone Ue 

Cette zone est rŽservŽe aux Žquipements dÕintŽr•t collectif. Elle correspond : 

- au p™le de loisirs et ˆ la salle des f•tes, 

- ˆ lÕŽcole et son extension future, 

- ˆ lÕancienne gare, comprenant aujourdÕhui les terrains de jeu de boules 
et une salle communale. 

Ce zonage spŽcifique est mis en place pour faciliter lÕŽvolution de ces 
Žquipements, pour lesquels les r•gles des zones U ˆ  dominante dÕhabitat ne 
sont pas forcŽment adaptŽes. Ce zonage spŽcifique vise aussi ˆ prŽserver les 
fonctions dÕŽquipements de ces t•nements. 

Les autres Žquipements sont gŽrŽs par les zones urbaines qui les int•grent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La zone Up 

Elle correspond ˆ un parc privŽ avec sa maison. Sit uŽ dans le centre bourg, ce 
parc reprŽsente est un ŽlŽment important de la trame verte villageoise et de son 
identitŽ. Il apporte une plus-value paysag•re au bo urg par les dŽbordements 
des houppiers tr•s per•us depuis lÕespace public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La zone Ui 

Elle correspond ˆ la ZAE de la Noyeraie dans son en veloppe urbaine actuelle, 
intŽgrant une extension rŽcente accueillant les premi•res constructions. 
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Les zones AU (ˆ urbaniser) 

Afin de rŽpondre ˆ lÕobjectif de conforter le dŽveloppement urbain de la 
commune tout en le ma”trisant, plusieurs zones AU ont ŽtŽ mises en place.  

Les zones dŽdiŽes ˆ lÕhabitat sont toutes ouvertes ̂ lÕurbanisation. Elles sont 
constituŽes de t•nements inscrits dans lÕenveloppe urbaine ou en contigu•tŽ ; 
Toutes ces zones bŽnŽficient des rŽseaux en capacitŽ suffisante pour les 
constructions ˆ venir. Le classement en secteur AUa  nŽcessite une organisation 
globale de fa•on ˆ optimiser lÕutilisation de ce foncier. Elles sont toutes 
encadrŽes par des orientations dÕamŽnagement. 

Ces zones AUa selon leur taille pourront sÕurbaniser en une seule opŽration 
(AUa1) ou en plusieurs opŽrations (AUa2). 

Le PLU ne prŽvoit pas de programmation dans le temps de ces espaces. En 
effet une programmation paraitrait peu pertinente : seule la zone AUa1 situŽe au 
Sud-Est est ma”trisŽe par la collectivitŽ. Les autres secteurs peuvent faire lÕobjet 
de rŽtention fonci•re. De plus, elles sont toutes dans la m•me situation au 
regard des rŽseaux, des voiries et de leur proximitŽ au centre bourg.  
 

  

AUa1 
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Les zones A (agricoles) 

La zone agricole correspond ˆ la majeure partie du territoire communal. 

LÕactivitŽ agricole est donc prŽservŽe sur les secteurs identifiŽs dans le 
diagnostic comme Žtant ˆ valeur Žconomique agricole. 

Ainsi la dŽlimitation de la zone agricole int•gre :  

- lÕensemble des si•ges dÕexploitation professionnels prŽsents hors zone 
urbanisŽe, pour assurer leur pŽrennitŽ ou leur reprise  

- les grands t•nements dÕintŽr•t agronomique ou de cohŽrence 
fonctionnelle pour lÕactivitŽ agricole. 

Plusieurs sous-secteurs sont mis en place : 

- Un secteur Ah de taille et de capacitŽ limitŽes permettant la construction 
(extension des habitations existantes, annexes aux habitations) sur les 
t•nements occupŽs par des habitations sans lien ave c lÕactivitŽ agricole. 
Cette disposition de gestion des constructions dans la zone agricole est 
mise en place au titre de lÕarticle L123.1.5.14¡. Dans ces secteurs 
figurŽs sur le document graphique autour des habitations, seuls les 
t•nements intŽgrŽs ˆ lÕunitŽ fonci•re de la maison dÕhabitation pourront 
faire lÕobjet des constructions et amŽnagements autorisŽs par le 
r•glement (annexes et extensions limitŽes). Cette gestion des 
habitations dans lÕespace ˆ dominante agricole reste limitŽe en surface 
et ne remet pas en cause les activitŽs des exploitations agricoles.  

- Un secteur Ai. Il permet lÕŽvolution dÕune activitŽ industrielle prŽsente en 
zone agricole. 

- Un secteur Aia. 

  
La zone Ai mise en place 

La zone Aia mise en place 
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Le choix du zonage Aia a ŽtŽ justifiŽ pour les rais ons exposŽes ci-apr•s :  

Cette zone spŽcifique doit permettre ˆ lÕŽtablissement Junet de faire Žvoluer sa 
structure en dŽpla•ant la scierie existante situŽe plus au sud, sur un site utilisŽ 
par cette m•me entreprise pour du stockage de bois.  Ce site est aussi occupŽ 
par des dŽp™ts sauvages.  

Le t•nement de la zone Aia est intŽgrŽ ˆ un vaste e space ˆ dominante agricole 
quÕil sÕagit de prŽserver dans cette vocation en Žvitant toute extension urbaine et 
les effets de consommation fonci•re par lÕŽtalement urbain. On rappellera que le 
projet communal ˆ travers son PADD affiche claireme nt cette orientation de 
ma”trise de la consommation fonci•re. 

Dans le cadre de son parti dÕamŽnagement, la commune tient compte de la 
situation existante mais ne souhaite pas crŽer une nouvelle zone dÕactivitŽs ˆ 
travers une zone Ui. De plus une nouvelle zone dÕactivitŽs sur ce secteur serait 
contraire aux principes du SCOT de lÕOuest Lyonnais qui nÕen prŽvoit pas sur ce 
secteur. Une nouvelle zone Ui ˆ usage dÕactivitŽs serait aussi contraire ˆ la 
politique de cohŽrence Žconomique portŽe par la CCPA qui a identifiŽ dans une 
programmation plusieurs sites de dŽveloppement de zones dÕactivitŽs. Or ce 
secteur nÕest pas inscrit dans la programmation des zones dÕactivitŽs du 
territoire communautaire. 

Le site est en discontinuitŽ urbaine : il est situŽ ˆ environ de 300 m de la zone 
Žconomique de la poste sur la commune voisine, et ˆ  plus de 75 m de la 
premi•re habitation. Il est sŽparŽ des autres implantations Žconomiques par un 
Žtang, et trois habitations diffuses qui ne sont pas amenŽes ˆ se dŽvelopper 
dans un nouveau secteur urbain (Žloignement des centralitŽs, des transports en 
commun, absence de rŽseaux en capacitŽ suffisante, secteur agricole dominant, 
incohŽrence avec les orientations du PADD). 

Le site est concernŽ par des enjeux Žcologiques : un corridor a ŽtŽ identifiŽ (Cf. 
Žtat initial de lÕenvironnement) ˆ proximitŽ immŽdiate, et le secteur sÕinscrit dans 
lÕaire de rŽpartition du CuivrŽ des Marais (esp•ce protŽgŽe ainsi que son 
habitat) identifiŽ dans le cadre des Žtudes du contrat de rivi•res. 

 

 

Cette zone ne dispose pas de rŽseau d'assainissement collectif ˆ proximitŽ et il 
nÕest pas prŽvu dÕŽtendre ou de renforcer les rŽseaux dans ce secteur. Les 
prioritŽs sont donnŽes aux espaces du bourg. Le zonage dÕassainissement ne 
prŽvoit pas dÕassainissement collectif sur ce secteur. Par ailleurs un 
assainissement non collectif apparaitrait peu judicieux compte tenu des enjeux 
de ma”trise des rejets des effluents industriels et des pollutions dans les milieux 
naturels et en particulier sur le cours dÕeau temporaire qui jouxte le site. Ce 
cours dÕeau Žtant ˆ sec une partie de lÕannŽe, il ne parait pas apte ˆ recevoir 
des rejets. De plus il nÕy a pas eu dÕŽtude dÕaptitude des sols sur ce secteur (Cf. 
Žtat initial de lÕenvironnement). 

Par ailleurs le zonage pluvial et le diagnostic rŽseau dÕeaux pluviales fait 
apparaitre plusieurs anomalies sur le secteur qui ne prŽdisposent pas ˆ la mise 
en place dÕune zone dÕactivitŽs Ui. 

Le site est soumis ̂  des alŽas naturels identifiŽs dans plusieurs Žtudes :  

- AlŽas de ruissellement identifiŽs dans le cadre du zonage pluvial 
(annexŽ au PLU), le t•nement est situŽ dans un corridor dÕŽcoulement 
des eaux pluviales 

- AlŽas fort dÕinondation identifiŽs dans le cadre de lÕŽtude du PPRi (carte 
des alŽas), la carte dÕenjeux du PPRi montrant que ce t•nement est en 
secteur dÕexpansion des crues. 

Le ruisseau qui borde le t•nement (en partie canali sŽ, par ailleurs) constitue 
Žgalement un corridor d'Žcoulement (c f. Žtude de ruissellement) autour duquel 
lÕŽtude prŽconise une interdiction de toute urbanisation et un minimum de 10 m 
non impermŽabilisŽ de part et dÕautre du corridor dÕŽcoulement. Cette position 
est d'autant plus confortŽe quÕil nÕexiste pas de dispositif de rŽtention en aval et 
quÕil nÕest pas prŽvu dÕen amŽnager sur la commune. 

Les cartographies suivantes exposent ces problŽmatiques. Elles sont extraites 
du zonage pluvial et de lÕŽtude du PPRi BrŽvenne-Turdine. 
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Extraits de lÕŽtude de ruissellement indiquant :  

- Les probl•mes dÕinondation en aval du site 
- Le corridor dÕŽcoulement des eaux pluviales sur le site 
- Le positionnement du site en aval le bassin versant  

receveur des eaux de ruissellement 



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

125 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits des cartes du PPRi indiquant:  

- LÕinscription du site dans la zone dÕexpansion des 
crues (carte dÕenjeux) 

- LÕinscription du site dans lÕalŽa fort dÕinondation 



PLU de la commune de Sarcey - Rapport de prŽsentati on 

 

126 

 

En conclusion ce secteur nÕa pas de vocation urbaine marquŽe et il nÕy a pas de 
pertinence ˆ le classer en zone Ui pour les raisons  suivantes : 

Absence de vocation urbaine marquŽe : 

- la zone Aia ne prŽsente pas le caract•re urbanisŽ justifiant son classement en 
zone U puisque cette parcelle ne prŽsente aucune construction (elle est pour 
l'instant affectŽe ˆ du stockage de bois), elle ne se situe pas dans un 
environnement urbanisŽ puisqu'elle est entourŽe d'espaces agricoles, 
compl•tement dŽconnectŽe de toute zone b‰tie, la vocation agricole de ce 
secteur est donc ˆ prendre en compte d'o• un classe ment en zone A. 

- la zone Aia ne justifie pas des rŽseaux en capacitŽ suffisante permettant son 
classement en zone urbanisŽe et la commune n'a pas l'intention ˆ court ou 
moyen terme de prŽvoir un quelconque renforcement ou extension des rŽseaux 
au droit de la parcelle  

- le classement de la parcelle en zone Ui serait incompatible avec le SCoT qui 
ne prŽvoit pas sa crŽation; 

Absence de vocation industrielle : 

- les entreprises procŽdant ˆ la transformation et la commercialisation du bois 
abattu (scieries, marchands de boisÉ) sont des acti vitŽs de transformation et de 
commerce, liŽes ˆ lÕŽconomie foresti•re lÕindice industriel nÕest pas adaptŽ, ces 
activitŽs ne prŽsentant pas de caract•re industriel . 

Absence de continuitŽ urbaine : 

Il nÕy a physiquement aucune continuitŽ entre le site concernŽ et la ZAE de la 
poste : le site actuel de lÕentreprise est sŽparŽ du site envisagŽ par des 
habitations classŽes en Ah et par un Žtang. Il ne serait pas opportun de classer 
le secteur dÕhabitat en Ui. 

 

En lÕesp•ce, le recours ˆ la dŽlimitation d'un secteur "de taille et de capacitŽ 
limitŽes" (article R123-7 et L123-1-5) appara”t comme la solution la plus 
appropriŽe et la plus proportionnŽe pour gŽrer lÕactivitŽ existante. 

Ce zonage s'inscrit dans les conditions ŽvoquŽes dans les dispositions des 
articles prŽcitŽs, la construction ne portant pas atteinte ˆ la prŽservation des 
sols agricoles et forestiers dans la mesure o• le t •nement est occupŽ par des 
dŽp™ts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le site situŽ en milieu agricole 
dominant 

Le dŽp™t existant 

Le secteur de mitage situŽ entre le 
dŽp™t, lÕŽtang et le secteur 

commercial 
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ActivitŽs commerciales sur 
St Romain de Popey 

ZAE de la Poste sur 
St Romain de Popey 

Corridor Žcologique  
(cf. p54 de ÔŽtat initial de lÕenvironnement) 

Habitations 

Plan dÕeau 

Stockage 
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Les changements de destination dans la zone agricol e 

Par ailleurs une identification des constructions ayant une valeur patrimoniale 
situŽes dans la zone agricole a ŽtŽ rŽalisŽe. Leur changement de destination est 
autorisŽ en application des dispositions de lÕarticle L123.3.1 du Code de 
lÕUrbanisme. 

Ces dispositions concernent une quinzaine de constructions, la majoritŽ Žtant 
dÕanciens corps de ferme qui nÕont plus dÕusage agricole. Les crit•res ayant 
prŽvalu ˆ lÕidentification des changements de destinations sont : 

- lÕintŽr•t architectural ou patrimonial  

- lÕabsence de g•ne vis-ˆ-vis dÕune exploitation agricole  

- la prŽsence de rŽseaux en capacitŽ suffisante.  

(Cf. chapitres suivants) 

 

 

Les zones N (naturelles) 

La zone naturelle est une zone de protection des espaces naturels. La zone 
naturelle est principalement localisŽe le long du Soanan, sur les boisements du 
Nord de la commune et sur les grandes coulŽes vertes dÕintŽr•t Žcologique et 
paysager qui ont ŽtŽ identifiŽes dans le cadre de lÕanalyse du diagnostic. 

Ces coulŽes vertes outre leur r™le structurant dans le paysage agricole ouvert, 
constituent aussi des corridors Žcologiques. LÕenjeu Žcologique de prŽservation 
des milieux rivulaires et de prŽservation des secteurs dÕŽcoulement des eaux 
nŽcessite cette protection. Ces corridors et les espaces riverains constituent des 
continuitŽs biologiques ˆ protŽger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Les zones naturelles du PLU (en vert) 
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Les changements de destination 

La commune a rŽalisŽ un travail complet sur les changements de destination en 
zone A. 

Les crit•res de sŽlection sont les suivants : 

- QualitŽ patrimoniale du b‰ti : Cet intŽr•t a ŽtŽ mesurŽ au regard du 
caract•re identitaire de ces b‰timents soit sur le plan de lÕarchitecture, 
de lÕhistoire ou sur le plan culturel. Il sÕagit des anciens b‰timents ruraux 
attachŽs ou non ˆ des habitations. Ce crit•re tient  compte de la qualitŽ 
de construction : b‰timents en pisŽ ou pierres et constructions mixant 
les diffŽrents modes de construction. Pour certains b‰timents il est tenu 
compte de la prŽsence de dŽtails architecturaux (piliers, linteaux de 
pierre etc.). LÕŽtat de conservation a aussi ŽtŽ un des crit•res, en effet 
les b‰timents ˆ lÕŽtat de ruines nÕont pas ŽtŽ pris en compte, leur remise 
en Žtat relevant de la construction neuve. Les constructions sans 
caract•res (moellons) ou fortement remaniŽes nÕont pas ŽtŽ prises en 
compte. 

- PrŽsence ou non dÕun b‰timent dÕexploitation dans un rayon de 100m. 
Ce crit•re a ŽtŽ apprŽciŽ au regard de la proximitŽ dÕun b‰timent 
dÕŽlevage ou technique en cours dÕactivitŽ. Ainsi, une distance de 100 m 
dÕun b‰timent dÕexploitation a ŽtŽ prise en compte pour permettre le 
changement de destination. 

- La prŽsence de rŽseaux en capacitŽs suffisants : assainissement, 
dŽfense incendie, rŽseau ŽlectriqueÉ 

 

Au final, 13 b‰timents ont ŽtŽ identifiŽs en changement de destination. Ceux-ci 
sont annexŽs au PLU et sont indiquŽs ci-apr•s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Changement de destination n¡8 

Hameau de Pouilly 

Si•ge dÕexploitation 
(habitation uniquement) 

Changement de 
destination 

B‰timent dÕactivitŽs 

Habitation existante 
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Les autres ŽlŽments du document graphique 

Le document graphique fait aussi appara”tre : 

- des Espaces BoisŽs ClassŽs (cf. chapitres suivants). Ils concernent les  
grands ensembles boisŽs et les ripisylves, 

- la protection des RDC commerciaux, 

- des ŽlŽments remarquables protŽgŽs au titre de lÕarticle L123.1.5.7¡ du 
code de lÕurbanisme. Ils sont constituŽs, de plusieurs ŽlŽments : 

@ des ensembles vŽgŽtaux remarquables : essentiellement les 
alignements vŽgŽtaux soit naturels (haies dans lÕespace rural), soit 
villageois (alignements dÕarbres et parcs privŽs constituant des motifs 
paysagers). 

@ des milieux dÕintŽr•t Žcologique : zones humides (en particulier celles 
constituant lÕhabitat du cuivrŽ des Marais) et celles identifiŽes dans le 
cadre de lÕinventaire du conseil gŽnŽral, 

@ les corridors biologiques (trames vertes et bleues) 

Il sÕagit par cette protection de rŽpondre ˆ lÕobjectif du PADD de prŽservation 
des ŽlŽments identitaires de la commune.  

- les emplacements rŽservŽs (Cf. chapitres suivants), 

- les servitudes au titre de lÕarticle L123.1.5.16¡ imposant la rŽalisation 
dÕune part de logements locatifs aidŽs dans les programmes de 
construction, 

- les pŽrim•tres de protection des canalisations de  gaz. 

- Les zones de bruit autour des infrastructures bruyantes 
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4.2 Les capacitŽs du PLU 

 

La superficie des zones (calcul informatique SIG) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Les capacitŽs thŽoriques du PLU 

Le potentiel en mati•re de dŽveloppement rŽsidentie l 

Le total des surfaces non construites potentiellement constructibles avec le 
PLU reprŽsentent environ 3 ha. 

Sans prise en compte des phŽnom•nes de rŽtention fonci•re, en totalisant les 
secteurs identifiŽs des zones AUa et des zones U en foncier nu, le PLU permet 
une capacitŽ thŽorique dÕenviron : 60 logements soit une moyenne de 5 
logements par an sur 12 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

zones Surfaces en Ha 

Ua 6,5 

Ub 10 

Up 0,3 

Ue 1,9 

Ui  11,7 

Total U 30,4 

zones Surfaces en Ha 

AUa (habitat) 2,1 

zones Surfaces en Ha 

A  423 

Ap 211 

Ah 27,5 

Ai 1,1 

Total A 662,6 

N 310,4 

Total commune 1005,5 
Les capacitŽs thŽoriques de construction dans le PLU 
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4.3 Le r•glement 

 
La zone U (urbaines) 

Les zones Ua, multifonctionnelles ˆ dominante rŽsid entielle 

Les articles 1 et 2  dŽterminent les occupations et utilisations du sol admises. 
Dans ces secteurs majoritairement rŽsidentiels, ont ŽtŽ interdits : 

- les installations classŽes pour la protection de lÕenvironnement 
soumises ˆ autorisation, ces installations peuvent prŽsenter des 
potentialitŽs de danger ou de nuisances pour un voisinage rŽsidentiel ; 

- les occupations de nature ˆ crŽer des nuisances, ou pouvant aller ˆ 
lÕencontre des objectifs dÕintŽgration urbaine et paysag•re: parcs 
dÕattraction, dŽp™ts, garages collectifs de caravanes, stationnements 
construits sans lien avec les constructions de la zone, carri•res, et 
entrep™ts, activitŽs industrielles ; 

- les b‰timents ˆ usage dÕactivitŽs artisanales sont autorisŽs dans la 
limite de 100 m! de surface de plancher. En effet il sÕagit de privilŽgier 
des activitŽs de proximitŽ Les activitŽs de bureau ne sont pas limitŽs en 
tailles. Les commerces sont limitŽs ˆ 300m! conform Žment au DAC. 

Un sous-secteur Uah est mis en place sur le site de lÕh™tel. Toutes les 
occupations du sol y sont interdites en dehors des h™tels, des commerces et 
des stationnements. 

LÕarticle 3 dŽfinit les conditions, dÕacc•s et de voirie, il rappelle que les voiries 
doivent •tre suffisamment dimensionnŽes pour permet tre la desserte par les 
vŽhicules de services et de secours.  

LÕarticle 4 dŽtermine les conditions de desserte par les rŽseaux. Les 
constructions doivent •tre raccordŽes aux diffŽrents rŽseaux (eau et 
assainissement). 

De plus la problŽmatique des eaux pluviales est importante. Afin de ne pas 
renforcer les probl•mes de ruissellement pluvial, l es nouvelles constructions 
devront mettre en place une gestion des eaux pluviales sur le t•nement de 
lÕopŽration conformŽment aux exigences du PPRI et du zonage pluvial en cours 
dÕŽlaboration. 

LÕarticle 5 ne rŽglemente pas de surface minimale pour la constructibilitŽ des 
terrains.

 

 

 

 

Les articles 6 et 7  rŽglementent les implantations des constructions par rapport 
aux voies et aux limites sŽparatives. Le r•glement incite ˆ des formes urbaines 
plus denses et diversifiŽes.  

Ainsi les constructions en bordure de voie, doivent sÕimplanter ˆ lÕalignement et 
sur au moins un des limites sŽparatives latŽrales de fa•on ˆ respecter 
lÕordonnancement en ordre continu ou semi continu du centre ancien. 

LÕarticle 7 dans la zone Ua impose une implantation en ordre continu ou semi 
continu sur rue.  

 

LÕarticle 8 et lÕarticle 9 ne sont pas rŽglementŽs (emprise au sol et distance 
entre les constructions). En effet leur rŽglementation serait limitative des 
objectifs de diversification rŽsidentielle et ne crŽerait pas pour autant une qualitŽ 
urbaine.  

LÕarticle 10 dŽtermine les hauteurs maximales. En zone Ua, la hauteur 
maximale des constructions ne pourra excŽder 12 m au faitage. 

LÕarticle 12 exige pour les habitations 2 places par logement, une place dans le 
cadre des rŽhabilitations. Pour les h™tels, il est demandŽ une place par 
chambre. 

LÕarticle 13 doit permettre de dŽvelopper des espaces de meilleure qualitŽ 
paysag•re, il impose la plantation des stationnemen ts. Il impose une densitŽ 
dÕespaces verts collectifs pour les ensembles dÕhabitation (de plus de 3 
logements).  
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LÕarticle 14 fixe le coefficient dÕoccupation du sol. Aucun COS nÕest fixŽ. 

Le r•glement int•gre aussi les articles 15 et 16 pr Žvus par le code de 
lÕurbanisme ˆ son article R123.9. Ces articles concernent les points suivants: 

Article 15  les obligations imposŽes aux constructions, travaux, installations et 
amŽnagements, en mati•re de performances ŽnergŽtiques et 
environnementales. Cet article nÕest pas rŽglementŽ. 

Article 16  les obligations imposŽes aux constructions, travaux, installations et 
amŽnagements, en mati•re d'infrastructures et rŽsea ux de communications 
Žlectroniques. Il est imposŽ un prŽ c‰blage dans les amŽnagements. 
 

Les zones Ub, multifonctionnelles ˆ dominante rŽsid entielle 

Les articles 1 et 2  dŽterminent les occupations et utilisations du sol admises. 
Dans ces secteurs majoritairement rŽsidentiels, ont ŽtŽ interdits : 

- les installations classŽes pour la protection de lÕenvironnement 
soumises ˆ autorisation, ces installations peuvent prŽsenter des 
potentialitŽs de danger ou de nuisances pour un voisinage rŽsidentiel ; 

- les occupations de nature ˆ crŽer des nuisances, ou pouvant aller ˆ 
lÕencontre des objectifs dÕintŽgration urbaine et paysag•re: parcs 
dÕattraction, dŽp™ts, garages collectifs de caravanes, stationnements 
construits sans lien avec les constructions de la zone, carri•res, et 
entrep™ts, activitŽs industrielles ; 

- les b‰timents ˆ usage dÕactivitŽs artisanales et les h™tels sont interdits. 
Les commerces sont limitŽs ̂  300m! conformŽment au DAC. 

- deux annexes ˆ lÕhabitation sous rŽserve de ne pas dŽpasser 40 m! 
dÕemprise au sol au total des annexes sur le t•nement. 

Deux sous-secteurs Ubc sont mis en place pour deux activitŽs artisanales. Les 
showroom, dÕune surface maximale de 100 m! de surface de plancher, sont 
autorisŽs. Les extensions de construction ˆ vocatio n artisanale dans la limite de 
1300 m! de surface de plancher (existant +extension) sont autorisŽes dans le 
secteur Ubc1, les extensions sont limitŽes ˆ 700 m!  de surface de plancher pour 
le secteur Ubc2. Ces limites ont ŽtŽ choisies et adaptŽes ˆ la taille des 
entreprises existantes. 

LÕarticle 3 dŽfinit les conditions dÕacc•s et de voirie. Il rappelle que les voiries 
doivent •tre suffisamment dimensionnŽes pour permet tre la desserte par les 
vŽhicules de services et de secours.  

LÕarticle 4 dŽtermine les conditions de desserte par les rŽseaux. Les 
constructions doivent •tre raccordŽes aux diffŽrents rŽseaux (eau et 
assainissement). 

De plus la problŽmatique des eaux pluviales est importante. Afin de ne pas 
renforcer les probl•mes de ruissellement pluvial, l es nouvelles constructions 
devront mettre en place une gestion des eaux pluviales sur le t•nement de 
lÕopŽration. 

LÕarticle 5 ne rŽglemente pas de surface minimale pour la constructibilitŽ des 
terrains. 

Les articles 6 et 7  rŽglementent les implantations des constructions par rapport 
aux voies et aux limites sŽparatives. Le r•glement incite ˆ des formes urbaines 
plus denses et diversifiŽes.  

Il est ainsi possible de sÕimplanter ˆ lÕalignement de la voirie ou des limites 
sŽparatives (avec des limitations de hauteurs dans ce cas). 

LÕarticle 8 et lÕarticle 9 ne sont pas rŽglementŽs (emprise au sol et distance 
entre les constructions). En effet leur rŽglementation serait limitative des 
objectifs de diversification rŽsidentielle et ne crŽerait pas pour autant une qualitŽ 
urbaine.  
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LÕarticle 10 limite la hauteur des constructions ˆ 9 m au faita ge. 

LÕarticle 12 exige pour les habitations 2 places par logement 

LÕarticle 13 doit permettre de dŽvelopper des espaces de meilleure qualitŽ 
paysag•re, il impose la plantation des stationnemen ts. Il impose une densitŽ 
dÕespaces verts collectifs pour les ensembles dÕhabitation.  

LÕarticle 14 fixe le coefficient dÕoccupation du sol. Aucun COS nÕest fixŽ. 

Le r•glement int•gre aussi les articles 15 et 16 pr Žvus par le code de 
lÕurbanisme ˆ son article R123.9. Ces articles concernent les points suivants: 

Article 15  les obligations imposŽes aux constructions, travaux, installations et 
amŽnagements, en mati•re de performances ŽnergŽtiques et 
environnementales. Cet article nÕest pas rŽglementŽ. 

Article 16 les obligations imposŽes aux constructions, travaux, installations et 
amŽnagements, en mati•re d'infrastructures et rŽsea ux de communications 
Žlectroniques. Il est imposŽ un prŽ c‰blage dans les amŽnagements. 
 
La zone Up 
 
Un parc privŽ a ŽtŽ identifiŽ sur la commune. Il participe ˆ la trame verte 
communale et est ainsi protŽgŽ. 
Ainsi, seules y sont autorisŽes le changement de destination (bureaux, 
commerces, Žquipements dÕintŽr•t collectif) lorsque celles-ci sÕinscrivent dans le 
volume b‰ti existant. 
 

La zone Ue ˆ dominante dÕŽquipements dÕintŽr•t collectif 

La zone Ue doit permettre dÕaccueillir et de gŽrer des Žquipements et des 
services publics ou privŽs qui sont dÕintŽr•t collectif. Elle interdit les autres types 
dÕoccupation.  

Les r•gles en mati•re de rŽseaux, dÕacc•s et dÕimplantations sont similaires ou 
proches des r•gles des autres zones U, dans la rech erche dÕune cohŽrence sur 
lÕensemble des zones U.  

La zone Ui ˆ dominante dÕactivitŽs Žconomiques 

Cette zone ayant une vocation de diversification Žconomique, elle autorise 
lÕimplantation de lÕensemble des activitŽs, industrielles, artisanales, de bureau et 
les showroom.  

La zone Ui interdit dans son ensemble certains types dÕimplantations : 

- les constructions ˆ usage agricole et rŽsidentiel (et leurs annexes), qui 
nÕentrent pas dans la vocation de la zone sont interdites, 

- les garages collectifs de caravanes etc. qui nuisent ˆ la qualitŽ paysag•re et 
qui par leur prŽsence seraient contraires ˆ lÕamŽlioration du cadre paysager 
des zones dÕactivitŽs de la commune. Les commerces sont interdits 
conformŽment au DAC en projet. 

Les constructions ˆ usage d'entrep™t sont dÕadmis dans la limite du tiers de la 
surface de plancher existante et ˆ condition qu'ell es soient directement liŽes ˆ 
l'activitŽ artisanale, industrielle ou de bureaux exercŽe sur place. 

La hauteur maximale est fixŽe ˆ 12 m. 

Les espaces extŽrieurs devront faire lÕobjet dÕun traitement paysager avec la 
plantation des stationnements et le masquage des stockages par des 
plantations.  

Les zones AUa (ˆ urbaniser) 

Ces zones sont ouvertes ˆ lÕurbanisation. 

Le r•glement de la zone AUa reprend celui de la zon e Ub de fa•on ˆ permettre 
une densification de ces espaces en interstice urbain. Les hauteurs autorisŽes y 
sont toutefois plus ŽlevŽes que sur la zone Ub et sont limitŽes ˆ 12m. Les 
hauteurs sont modulŽes dans les orientations dÕamŽnagements. 

Les secteurs AUa1 sont urbanisables en une seule opŽration dÕensemble et les 
secteurs AUa2 sont urbanisables au fur et ˆ mesure de la rŽalisation des 
Žquipements internes ˆ la zone. 

Une servitude de 25 % de logements sociaux minimum (au titre du 
L.123.1.5.16¡ du code de lÕurbanisme) est mise en place sur les zones AUa. 

Toutes les secteurs AUa sont ouverts ˆ lÕurbanisation, en effet la commune ne 
poss•de pas de ma”trise fonci•re sur ses secteurs. Il apparait donc nŽcessaire 
de laisser ouvertes sans phasage les zones AUa pour rŽpondre aux objectifs de 
production de logements.  
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La zone A (agricole) 

La zone A 

La zone agricole est strictement rŽservŽe ˆ cette activitŽ. Le r•glement 
nÕautorise donc que les occupations et utilisations du sol directement liŽes  ̂
lÕexploitation agricole. Les habitations sont limitŽes ˆ 170 m! de surface de 
plancher par exploitant. Les constructions doivent sÕimplanter ˆ proximitŽ 
immŽdiate du si•ge dÕexploitation, en continuitŽ ou en contigu•tŽ du b‰ti 
existant, de mani•re ˆ former un ensemble cohŽrent avec les autres b‰timents 
de lÕexploitation. Ces dispositions traduisent le protocole mis en place dans le 
dŽpartement pour la construction dans les zones agricoles. 

La zone Ah 

Les secteurs Ah de taille et de capacitŽs limitŽs dŽfinies par lÕarticle L123.1.5 
.14¡ autorisent les extensions modŽrŽes des habitations existantes, et leurs 
locaux annexes limitŽs en nombre en taille et situŽes ˆ proximitŽ de lÕhabitation. 
Cette gestion des constructions existantes reste limitŽe car elle nÕimplique pas 
de nouvelle construction dÕhabitation, ni de changement de destination. Le 
r•glement limite lÕextension des habitations ˆ 170 m! (existant + extension) de la 
surface de plancher existante sur lÕunitŽ fonci•re de la construction existante. 

La zone Ai 

Elle a ŽtŽ mise en place au titre de lÕarticle L123.1.5 .14¡. Ce zonage permet la 
gestion de lÕactivitŽ industrielle prŽsente en zone A. Elle autorise l 'extension des 
constructions ˆ usage dÕactivitŽs, hors du volume b‰ti existant dans la limite de 
2500 m! de surface de plancher totale comprenant lÕexistant + lÕextension. Le 
secteur Ai reste limitŽ au t•nement actuellement oc cupŽ par lÕentreprise. 

La zone Aia 

Elle a ŽtŽ mise en place au titre de lÕarticle L123.1.5 .14¡. Ce zonage permet la 
construction de b‰timent nŽcessaire ˆ lÕactivitŽ artisanale dans la limite de 2000 
m! de surface de plancher. Le secteur Aia reste limitŽ au t•nement actuellement 
utilisŽ pour du stockage par lÕentreprise. 

La hauteur des b‰timents agricoles est limitŽe  ̂ 12 m pour permettre la 
construction des b‰timents techniques nŽcessaires  ̂cette activitŽ. En revanche 
les autres b‰timents sont limitŽs ˆ 9 m en cohŽrence avec les hauteurs 
maximales du b‰ti existant. 

 

 

La zone Ap. 

Elle a ŽtŽ mise en place pour protŽger le potentiel agricole (en particulier 
viticole). Ses secteurs ont ŽtŽ inscrits en cohŽrence avec le rŽamŽnagement 
foncier. 

 
La zone N (naturelle) 

La zone N 

Cette zone correspond aux espaces naturels ˆ protŽg er. Elle nÕadmet aucune 
nouvelle construction en dehors des occupations suivantes : 

- Les installations et amŽnagements nŽcessaires ˆ lÕexploitation et ˆ la 
gestion des rŽseaux et des services publics (voirie, rŽseaux divers, 
antennes) et dont la localisation dans ces espaces ne dŽnature pas le 
caract•re des lieux et est rendue indispensable par  des nŽcessitŽs 
techniques. 

- Les ouvrages et les amŽnagements nŽcessaires ˆ la gestion du risque 
dÕinondation. 

- Les affouillements et exhaussements de sol strictement nŽcessaires aux 
constructions et amŽnagements compatibles avec la vocation de la 
zone. 

Les carri•res sont interdites dans toutes les zones  du PLU. Ce type dÕactivitŽs 
nÕapparait pas compatible avec les orientations du PADD en mati•re de : 

- de rŽduction de la consommation fonci•re, 

- de protection des zones agricoles et naturelles, 

- de protection des paysages. 
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Le r•glement du PLU traduit les objectifs du PADD et  les diffŽrentes 
r•glementations en mati•re de : 

- dÕintŽgration urbaine et paysag•re par des r•gles dÕimplantation et de 
gabarit des constructions permettant de respecter les volumŽtries 
traditionnelles. 

- de densification des nouveaux dŽveloppements urbains, ainsi moins 
consommateurs dÕespaces mais en respectant la forme urbaine 
compacte et groupŽe, 

- de favoriser les performances ŽnergŽtiques par la promotion de la 
compacitŽ b‰tie. 

- de protection des espaces naturels et des paysages en rŽduisant les 
facteurs de mitage par des constructions individuelles, 

- de mixitŽ sociale en imposant la rŽalisation de logements locatifs aidŽs 
dans les zones AU ˆ vocation dÕhabitat. 

 

 

4.4 La mixitŽ sociale  

La commune de Sarcey nÕest pas assujettie ˆ lÕarticle 55 de la loi SRU. 

Toutefois, la commune souhaite diversifier son offre de logement. Il est ainsi mis 
en place deux types de servitudes pour permettre la production de logements 
sociaux : 

- L123.1.5.16¡ du code de lÕurbanisme imposant 25% de logements 
sociaux (ˆ partir de 3 logements ou de 3 lots) sur toutes les zones Ua, 
Ub et AUa. 

- L123.1.5.16¡ du code de lÕurbanisme sur un terrain (classŽ en zone 
AUa1) appartenant ˆ la collectivitŽ. La proportion exigŽe est de 50% de 
logements sociaux  

Ces servitudes devraient permettre ˆ terme la produ ction de plus 16 de 
logements sociaux (dont 5 avec la servitude de 50%, sur la base dÕune densitŽ 
de 20 logts/ha) 
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4.5 La prise en compte des risques  

Le PLU int•gre les contraintes imposŽes en mati•re de risques naturels. Il 
affiche dans le zonage les pŽrim•tres de protection  des canalisations de gaz. 

Il int•gre Žgalement le PPRI et de sa zone blanche dont fait partie la commune. 

Concernant lÕŽtude sur la Ç susceptibilitŽ aux mouvements de terrain È menŽe 
par le BRGM (Etude rŽalisŽe au 1/25000•me , non exploitable ˆ lÕŽchelle du PLU), 
le PLU lÕint•gre ˆ lÕŽchelle parcellaire de la fa•on suivante : 

- Seules les zones N et A sont concernŽes par des risques moyens. 

- Les zones dÕalŽas forts concernent uniquement des zones N. 

Ces zones N et A ne sont pas amenŽes ˆ connaitre de  dŽveloppement urbain. 
Les zones U et les zones AU du PLU sont en zone hors risques selon cette 
Žtude. 

Il est prŽcisŽ dans cette Žtude quÕelle a une valeur de recommandation : Ç aide 
ˆ la dŽcision pour des actions de prŽvention plus f ines È 

Cette Žtude propose en cas de dŽveloppement de lÕurbanisation que : 

- les secteurs ˆ fortes susceptibilitŽs de glissemen t une Žtude soit 
menŽe. 

- Dans les autres secteurs, une Žtude complŽmentaire est recommandŽe 
mais non indispensable (cf. tableau ci-dessous, extrait du rapport 
accompagnant lÕŽtude BRGM). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cartographies suivantes croisent le zonage du PLU ainsi que les zones 
susceptibles dÕ•tre exposŽes aux risques selon les donnŽes fournies par les 
services de lÕEtat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le zonage PLU centrŽ sur le bourg avec lÕŽtude Ç de 
susceptibilitŽs de mouvements de terrains È 
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 Le secteur de fortes susceptibilitŽs de mouvements de 
terrains est classŽe en zone N 
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4.6  Les emplacements rŽservŽs 

Les emplacements rŽservŽs permettent ˆ la puissance publique de rŽserver les 
terrains nŽcessaires ˆ la rŽalisation des futurs Žquipements publics, dÕespaces 
publics, de voiries.  

Les emplacements rŽservŽs permettent dÕŽviter quÕun terrain destinŽ ˆ la 
rŽalisation dÕun Žquipement public ou dÕune infrastructure ne fasse lÕobjet dÕune 
utilisation incompatible avec sa destination future. 

Ils crŽent des droits aux propriŽtaires desdits terrains, puisquÕils leur permettent 
de mettre en demeure la collectivitŽ bŽnŽficiaire de les acquŽrir ou de lever la 
rŽserve. 

La rŽvision du PLU a permis de mettre en cohŽrence les emplacements 
rŽservŽs avec le projet de dŽveloppement de la commune. 

Ces emplacements rŽservŽs concernent :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

NumŽro Destination Surface en 
m! 

ER1 Extension de lÕŽcole 1575 

ER2 
Stationnement et amŽnagement dÕun espace public. AmŽlioration de la 

circulation et crŽation dÕarr•ts de bus 
3057 

ER3 AmŽnagement de stationnements 1136 

ER4 CrŽation dÕune voirie entre la montŽe du cimeti•re et la montŽe de 
lÕŽcole 

600 

ER5 
confortement du mur de sout•nement, extension de lÕŽcole et circulation 

douce 
1432 

ER6 AmŽnagement et sŽcurisation du carrefour 75 

ER7 
AmŽnagement dÕun acc•s dŽdiŽ au projet de logements sociaux, aire de 

retournement des camions poubelles 
230 

ER8 CrŽation dÕŽquipements scolaires, sportifs ou de loisirs 5715 

ER9 CrŽation dÕun cheminement doux 274 

ER10 Desserte de lÕŽcole et amŽnagement du carrefour associŽ 688 

Les emplacements rŽservŽs : extrait du zonage du PLU 
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4.7 Protection des boisements, des ŽlŽments vŽgŽtau x et 
patrimoine 

Le PLU, en application de lÕobjectif du PADD de protection des espaces naturels 
dÕintŽr•t Žcologique, prot•ge les principaux boisements constituant une 
continuitŽ biologique et un intŽr•t paysager :  

- les haies de la plaine agricole  

- les ripisylves aux abords des cours dÕeau. 
  

Deux types de protection ont ŽtŽ utilisŽs : 
 
Les espaces boisŽs classŽs  lorsque la valeur Žcologique des boisements est 
majeure.  

Cette protection vise ˆ emp•cher les dŽfrichements sur des espaces naturels 
pour : 

- Žviter le renforcement des phŽnom•nes dÕŽcoulements torrentiels des 
eaux pluviales ; 

- prŽserver les corridors biologiques repŽrŽs comme espaces 
nŽcessaires au fonctionnement Žcologique du territoire (notamment le 
long des cours dÕeau). 

Le classement en EBC interdit tout changement dÕaffectation ou tout mode 
dÕoccupation du sol de nature ˆ compromettre la conservation, la protection, ou 
la crŽation de boisements. Il entra”ne donc de plein droit le rejet de la demande 
dÕautorisation de dŽfrichement. 
 

LÕarticle L123.1.5.7¡ du code de lÕurbanisme pour : 

- les ŽlŽments dont la qualitŽ paysag•re est de nature plus ordinaire : 
principaux alignements vŽgŽtaux structurants, les arbres isolŽs de 
caract•re, jardins privŽs ou publics amenant une qualitŽ paysag•re de 
lÕespace public dans lÕespace villageois. Cette protection nŽcessite la 
reconstitution de ces alignements ou ŽlŽments vŽgŽtaux en cas de 
destruction ou dÕamŽnagements. 

- les arbres des parcs des ensembles patrimoniaux. 

- le b‰ti dÕintŽr•t patrimonial (quelques exemples sont indiquŽs ci-contre) 

4.8 - Protection des corridors Žcologiques 
 

Le PLU met en place une protection des espaces de fonctionnement 
Žcologiques au titre de lÕarticle L123.1.5.7¡ du code de lÕurbanisme : 

@ Corridors Žcologiques 

@ Zones humides 

Cette protection vise ˆ maintenir les rŽservoirs de  biodiversitŽ de la commune et 
les grandes fonctionnalitŽs Žcologiques. 

Les corridors Žcologiques ont ŽtŽ positionnŽs de fa•on ˆ permettre la circulation 
des esp•ces ˆ une Žchelle supra-communale. 

Des zones tampons ont ŽtŽ appliquŽes aux cours dÕeau et aux axes de passage 
de la faune, prŽalablement dŽfinis. Les zones tampons sont les espaces 
pŽriphŽriques au corridor qui permettent de limiter les perturbations extŽrieures.  

Pour les corridors terrestres, une zone tampon de 75 m•tres a ŽtŽ retenue pour 
notamment intŽgrer les zones humides et protŽger lÕhabitat du cuivrŽ des 
marais. 
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Les principales trames vertes et ŽlŽments identifiŽes dans le document 
graphique. 
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4-9 La cohŽrence avec les documents supra communaux  
 

Plusieurs documents doivent •tre pris en compte dan s un rapport de 
compatibilitŽ ou de prise en compte selon les documents supra communaux.  

La compatibilitŽ avec le SCOT 

La commune de Sarcey est intŽgrŽe au SCOT de lÕOuest Lyonnais comme 
commune de polaritŽ 4. 

A ce titre elle a un objectif de production de 77 logements entre 2006 et 2020 
dont 7 logements sociaux. 

32 logements ont ŽtŽ construits entre 2006 et 2010. Ainsi, il reste ˆ construire 
45 logements entre 2011 et 2020. 

Le PLU de Sarcey affiche une capacitŽ thŽorique de 60 logements ˆ lÕhorizon 
2024. 

Sur le plan de la mixitŽ sociale le PLU inscrit une capacitŽ dÕenviron 16 
logements sociaux, 2 fois plus que le minimum demandŽ par le SCOT. A cet 
Žgard, le PLU de Sarcey apparait volontariste. 

 

La compatibilitŽ avec le DAC 

Le DAC nÕest pas approuvŽ au moment de lÕŽlaboration du prŽsent document. 
Toutefois ses grandes orientations sont arr•tŽes. Le PLU limite notamment les 
surface commerciales ˆ 300 m!, et les showroom ˆ 10 0m! dans la ZAE et dans 
les zones Ubc. 

 

La comp atibilitŽ avec le PLH 

Le PLH (2014-2019) a ŽtŽ approuvŽ le 29 janvier 2014. Le PLU sÕinscrit dans le 
PLH approuvŽ. 

Il souhaite rŽpondre aux enjeux suivants : 

Enjeu 1 : Assurer une production de logements suffisante pour couvrir les 
diffŽrents besoins sur le territoire 

Enjeu 2 : rŽpondre aux besoins spŽcifiques 

- Faciliter les parcours rŽsidentiels pour tous sur le territoire et localiser 
les rŽponses par polaritŽ, commune ou quartier 

Enjeu 3 : prŽserver la qualitŽ de vie sur le territoire 

- ReconquŽrir les espaces peu prisŽs 

- Ma”triser la consommation fonci•re 

- Accompagner lÕamŽlioration de la performance ŽnergŽtique des 
logements 

- Innover pour attŽnuer les contraintes liŽes ˆ la ruralitŽ du territoire 

Enjeu 4 : Optimiser les modes opŽratoires 

- Veiller ˆ la mise en Ïuvre dÕun outil de suivi si mple du programme 
(portage par le SOL) 

- Poursuivre le pilotage par la Commission AmŽnagement de lÕEspace 

- Veiller ˆ la bonne articulation entre les diffŽre ntes politiques 
dÕamŽnagement et notamment lÕŽconomie, les transports et lÕhabitat. 

Les orientations du PLH imposent la rŽalisation dÕau minimum 10 % de 
logements sociaux, soit environ 2 logements sur la pŽriode 2014-2019. A ce 
titre, Sarcey apparait plus volontariste avec la mise en place de servitudes de 
25% et 50 % de logements sociaux, qui devraient permettre la rŽalisation de 
plus de 15 logements sociaux ̂  lÕhorizon 2024. 
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La compatibilitŽ avec le PDU 

Aucun PDU nÕest Žtabli sur le territoire. 
 

La mise en Ïuvre de la loi engagement national pour  
lÕenvironnement 

Le PLU met en Ïuvre les orientations de cette loi e n particulier sur les points 
suivants : 

- la prŽservation des Ç rŽservoirs de biodiversitŽ È : les espaces naturels 
ont ŽtŽ prŽcisŽment identifiŽs dans le PLU et prŽservŽs par la mise en 
place de dispositions multiples : zones naturelles, identification, 
protection des corridors et des secteurs ˆ fort enj eu Žcologique (zones 
humides notamment), 

- la prŽservation des paysages et du patrimoine : le PLU identifie et 
prŽserve les sites et les ŽlŽments dÕintŽr•t patrimonial (petit patrimoine, 
parcsÉ). 

- lÕadaptation des nouveaux projets dÕurbanisation aux contraintes de la 
protection des ressources naturelles, ˆ la ma”trise  ŽnergŽtique : la 
compacitŽ b‰tie, les modes dÕimplantation des constructions dŽfinis par 
les orientations dÕamŽnagement visent ˆ favoriser les performances 
ŽnergŽtiques des constructions. Le r•glement et les  orientations 
dÕamŽnagement exigent une gestion des eaux pluviales ˆ lÕŽchelle de 
chaque opŽration dÕamŽnagement ou de construction. 

- la ma”trise de la consommation fonci•re : il privi lŽgie des formes 
urbaines plus denses et limite lÕŽtalement urbain : les orientations 
dÕamŽnagement assurent la promotion dÕun habitat intermŽdiaire avec 
une densitŽ minimale de 20 logements/ha nettement supŽrieure aux 
densitŽs des urbanisations rŽcentes (environ de 10 logements/ha en 
moyenne).  

- la protection des espaces agricoles stratŽgiques : le PLU identifie 
clairement les espaces agricoles de valeur sur la commune, il contient 
le dŽveloppement urbain ˆ lÕenveloppe urbaine existante et rŽduit les 
secteurs de mitage. 

 

 

La cohŽrence avec le SDAGE  

Ce document prŽvoit la gestion de la ressource en eau, la prŽservation de la 
qualitŽ des eaux souterraines et superficielles, la prŽservation des zones 
humides et de leur fonctionnement, ainsi que la gestion des risques.  

Le PLU prŽvoit la prŽservation de la qualitŽ des eaux, et des milieux naturels 
associŽs par : 

- la protection en zone naturelle des cours dÕeau de la commune, 

- la protection des ripisylves en espaces boisŽs classŽs, 

- la protection des zones humides (au titre de lÕarticle L123.1.5.7¡ du code de 
lÕurbanisme) 

- la rŽduction des rejets dans les milieux naturels et notamment les cours  
dÕeau (les espaces de dŽveloppement urbain rŽsidentiel ou Žconomique 
seront tous raccordŽs au rŽseau collectif, ˆ lÕexception de la zone Aia avec 
lÕimplantation dÕun nouveau b‰timent artisanal). Celui-ci est en capacitŽ de 
traiter les effluents.) 

 

La cohŽrence avec lÕassainissement 

Le SchŽma dÕassainissement est en cours de rŽvision. Celui-ci sera mis en 
enqu•te publique conjointement au PLU. 

Ainsi, toutes les zones de dŽveloppement inscrites au PLU sont ou seront 
raccordŽes au rŽseau collectif.  

Le dŽveloppement communal devrait permettre dÕaccueillir 138 nouveaux 
habitants ˆ lÕŽchŽance du PLU. La STEP est actuellement chargŽe ˆ 780 
eq/hab. Au total, la STEP devra accueillir 918 eq/hab. (pour une capacitŽ 
estimŽe ˆ 1150 eq/hab.). 
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La cohŽrence avec le schŽma rŽgional de cohŽrence Ž cologique 
Rh™ne Alpes 

Ce schŽma nÕest pas encore abouti, mais il dŽtermine les grandes orientations 
de prŽservation de la trame verte et bleue.  

Ce schŽma doit permettre :  

- de conserver et dÕamŽliorer la qualitŽ Žcologique des milieux et de 
garantir la libre circulation des esp•ces de faune et de flore sauvages ;  

- dÕaccompagner les Žvolutions du climat en permettant ˆ une majoritŽ 
dÕesp•ces et dÕhabitats de sÕadapter aux variations climatiques ;  

- dÕassurer la fourniture des services Žcologiques ;  

- de favoriser des activitŽs durables, notamment agricoles et foresti•res  

- de ma”triser lÕurbanisation et lÕimplantation des infrastructures et 
dÕamŽliorer la permŽabilitŽ des infrastructures existantes.  

 

Le PLU de Sarcey sÕinscrit pleinement dans cette dŽmarche du fonctionnement 
Žcologique, en prŽservant les corridors principaux (cours dÕeau notamment). 

Le RERA (RŽseau Ecologique Rh™ne Alpes) qui prŽfigure le futur SRCE 
(SchŽma RŽgional de CohŽrence Žcologique) identifie plusieurs corridors 
rŽgionaux sur le territoire communal. 

Le schŽma ci-apr•s reporte les corridors dÕintŽr•t rŽgional et leur 
dimensionnement ˆ lÕŽchelle communale. 

  

Corridors rŽgionaux (RERA)  

Axe de passage faunes (RERA) 

Corridors protŽgŽs dans le PLU de Sarcey 
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La cohŽrence avec le PCET de lÕOuest Lyonnais 

Le PCET dŽfinit diffŽrentes actions pour 2012/2018. La plupart ne rel•ve pas 
des r•gles dÕurbanisme (Ç Suivre et accompagner les actions en Žmergence 
dans le domaine des transports, Garantir une meilleure gestion des dŽchets des 
entreprises, CrŽer une dynamique inter-entreprises sur la question de la 
ma”trise de lÕŽnergie, Diminuer les consommations ŽnergŽtiques dans les 
exploitations agricoles et les entreprises, Favoriser le stockage de carbone dans 
les sols, en lien avec la valorisation des espaces naturels, DŽvelopper les 
pratiques agricoles bas carbone, DŽvelopper et communiquer sur la mise en 
place de fili•res locales de matŽriaux de construct ion, Renforcer lÕŽco-
exemplaritŽ dans les pratiques des collectivitŽs, Organiser des Žco ŽvŽnements 
sur le territoire de lÕOuest Lyonnais, etc. È). 

Le PLU agit en compatibilitŽ avec ce document plus particuli•rement sur les 
points suivants :  

- Rapprocher le lieu de travail du lieu de rŽsidence et sensibiliser les 
populations sur les modes de dŽplacements moins Žmetteurs en gaz ˆ 
effet de serre (marche, vŽlo, modes doux,É) 

Le PLU concentre les dŽveloppements futurs sur les dents creuses du village. 
Les orientations dÕamŽnagements mettent en place un maillage doux important 
sur la commune. 

LÕextension en cours de la ZAE de la Noyeraie permet Žgalement de conserver 
des emplois sur la commune, m•me si la grande major itŽ des habitants de la 
commune travaille sur lÕagglomŽration lyonnaise. 

- Renforcer le r™le de la fili•re agricole locale 

Le PLU de Sarcey, avec la mise en place de zones agricoles inconstructibles 
(vigne en AOC, amŽnagement foncierÉ) et constructib les pour les agriculteurs 
permet de rŽpondre ˆ ces enjeux en favorisant le ma intien des exploitations et 
des productions avec la client•le potentielle urbai ne. 

- Produire des Žnergies renouvelables et sensibiliser aux Žconomies 
dÕŽnergie 

Le PLU de Sarcey par les orientations dÕamŽnagement mises en place sur les 
secteurs de dŽveloppement rŽsidentiel des prescriptions et des 
recommandations favorisant une compacitŽ du b‰ti plus propice aux Žconomies 
dÕŽnergie et favorisant lÕemploi des Žnergies renouvelables et en particulier 
lÕŽnergie solaire (expositions au Sud majoritaires des constructions). 
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5 Prise en compte de lÕenvironnement  

 

5.1 PrŽambule  

LÕarticle R.123-2-4 du code de lÕurbanisme Žnonce que le rapport de 
prŽsentation Ç Žvalue les incidences des orientations du plan sur 
lÕenvironnement et expose la mani•re dont le plan prend en compte le souci de 
sa prŽservation et de sa mise en valeur È. DÕautre part, lÕarticle R.123-2-5 
indique que ce m•me plan Ç prŽcise les indicateurs qui devront •tre ŽlaborŽs 
pour lÕŽvaluation des rŽsultats de lÕapplication du plan prŽvue ˆ lÕarticle L.123-
12-1. 

Cette Žvaluation sous-entend la prise en compte de lÕenvironnement au sens 
large, cÕest-ˆ-dire la prise en compte des paysages, de lÕenvironnement 
physique, naturel et humain dont les dŽplacements et lÕagriculture. 

 

 

5.2 Les incidences des orientations du PADD 

Ë partir des conclusions du diagnostic communal et lÕŽtat initial de 
lÕenvironnement, la municipalitŽ a dŽfini un PADD (Projet dÕAmŽnagement et de 
DŽveloppement Durables) qui doit permettre ˆ la com mune de poursuivre un 
dŽveloppement respectueux des espaces naturels, des paysages et des 
territoires agricoles favorisant une ma”trise des dŽplacements, et des cožts 
collectifs. Ce projet doit aussi servir une qualitŽ de vie des habitants.  

 

5.2.1 Les diversifications sociales, gŽnŽrationnell es et rŽsidentielles  

Le PLU de Sarcey dans ses choix, prŽvoit une diversification de lÕoffre 
rŽsidentielle permettant de rŽpondre aux besoins en logements des parcours 
rŽsidentiels. En particulier, le maintien des jeunes mŽnages et des personnes 
‰gŽes est prŽvu avec le dŽveloppement dÕune offre qualitative dans le centre ˆ 
proximitŽ des Žquipements et des p™les dÕanimation. Cette diversification de 
lÕoffre est destinŽe ˆ poursuivre le dŽveloppement de logements abordables sur 
la commune et ainsi maintenir des jeunes mŽnages. Le logement intermŽdiaire 
rŽpondant ˆ ce besoin quÕil soit locatif ou en accession sociale fait partie des 
orientations dÕamŽnagements et de programmation. 

 

5.2.2 La ma”trise des dŽplacements  

Le PADD de Sarcey a pris en compte la problŽmatique des dŽplacements au 
sein du village en favorisant un maillage piŽtonnier entre les secteurs 
dÕŽquipements, de commerce et les espaces de dŽveloppement rŽsidentiels. Il 
affirme la prioritŽ donnŽe aux secteurs inscrits dans lÕenveloppe urbaine du 
bourg.  

De plus, il affirme des orientations favorisant le dŽveloppement des modes doux 
qui sont ensuite traduits dans les orientations dÕamŽnagements et de 
programmation pour chaque secteur de dŽveloppement urbain. 
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5.2.3 La ma”trise des Žmissions de GES (gaz ̂  effet  de serre) 

Le PADD et ses traductions rŽglementaires en rapprochant les secteurs 
dÕhabitat du cÏur de village, en dŽveloppant des maillages piŽtonniers, en 
mettant en place une compacitŽ b‰tie et une plus forte densitŽ pour tous les 
dŽveloppements rŽsidentiels devraient contribuer ˆ ma”triser les Žmissions de 
GES : moins de dŽplacements automobiles, moins de dŽperdition ŽnergŽtique 
des nouvelles constructions. De plus, les orientations dÕamŽnagement incitent ˆ 
une meilleure performance ŽnergŽtique des constructions (implantations tirant 
parti de lÕŽnergie solaire, etc.). 

 

5.2.4 La ma”trise de la consommation fonci•re  

Une utilisation Žconome de lÕespace est retenue dans le PADD communal. En 
effet, le PLU entra”ne une plus forte densitŽ de construction et une optimisation 
des espaces dŽjˆ construits. Le PLU recentre le dŽveloppement dans 
lÕenveloppe urbaine. 

 

5.2.5 La qualitŽ rŽsidentielle et la rŽponse aux be soins 

Le PADD affirme une volontŽ dÕamŽlioration de la qualitŽ rŽsidentielle qui passe 
ˆ la fois par la qualitŽ des logements et ˆ la fois  par la qualitŽ des espaces 
extŽrieurs. Cette orientation est traduite dans les documents rŽglementaires et 
dÕamŽnagement par une obligation de rŽalisation dÕespaces verts collectifs 
(aires de jeux, jardins etc.). Il sÕagit de prŽserver des espaces de proximitŽ, lieux 
dÕappropriation sociale. De plus, la commune a fait le choix de protŽger 
lÕensemble des espaces ˆ caract•re patrimonial. 

 

5.2.5.1 LÕŽquilibre entre le dŽveloppement dŽmograp hique et les p™les 
dÕemploi 

Le PADD du PLU affiche une volontŽ dÕun dŽveloppement ŽquilibrŽ dans lequel 
le dŽveloppement dŽmographique doit sÕaccompagner dÕune offre dÕemploi.  

 

5.2.6 La prŽservation paysag•re et patrimoniale  

Elle a aussi ŽtŽ prise en compte dans le PADD. En effet, la municipalitŽ a fait le 
choix de favoriser lÕintŽgration paysag•re des nouveaux dŽveloppements 
notamment par la mise en place de prescriptions, et de protŽger les espaces ˆ 
forte sensibilitŽ. Ce choix est fondŽ sur un objectif de prŽservation et de 
valorisation du patrimoine identitaire communal. 

 

5.2.7 La prŽservation des milieux naturels  

La municipalitŽ a retenu le principe de prŽservation des espaces naturels 
prŽsentant un intŽr•t Žcologique certain et constituant une richesse ˆ une 
Žchelle communale et supra communale (zones humides, habitat du cuivrŽ des 
maraisÉ) 

Les corridors localisŽs sur la commune ont aussi ŽtŽ pris en compte dans le 
nouveau document dÕurbanisme. 
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5.3 Analyse des incidences du PLU 

5.3.1 Analyse globale du projet de PLU 

Cette analyse prend en compte ˆ la fois les projets  dÕurbanisation prŽvus au 
PLU et les autres projets communaux qui seront Žgalement inscrits au PLU. 
Pour mŽmoire, le projet de PLU prŽvoit principalement lÕurbanisation des dents 
creuses du bourg. 

Les zones dÕurbanisations futures de la commune sont comprises dans 
lÕenveloppe de la zone urbanisŽe actuelle. Celles-ci sont situŽes au sein des 
dents creuses encore non urbanisŽes entrainant une densification de 
lÕurbanisation sans extension de lÕemprise. 

 

5.3.2 Du POS au PLU, des impacts positifs 

En effet, le PLU entraine le remplacement de nombreuses zones NA par des 
zones agricoles (A) ou naturelles (N). Ainsi, le PLU restitue ˆ ces zones rurales 
5 hectares. 

La suppression de ces zones qui Žtaient situŽes en zone naturelle ou agricole 
aura pour effets positifs :  

- La protection des zones agricoles, ce qui permet la protection dÕune 
activitŽ prŽsente sur la commune ;  

- La protection des zones naturelles, ce qui permet de prŽserver la 
biodiversitŽ communale et intercommunale et le fonctionnement naturel 
du territoire ;  

- PrŽserver le cadre de vie et les paysages en Žvitant le dŽveloppement 
dÕun mitage trop important ;  

- PrŽserver les Žquilibres environnementaux en gŽnŽral en optimisant les 
potentialitŽs dÕaugmentation de la population ˆ lÕŽchelle communale.  

Par ailleurs, le choix de la densification et du renouvellement urbain aura 
Žgalement des impacts positifs sur lÕenvironnement notamment en ce qui 
concerne les dŽplacements, lÕassainissementÉ 

La superficie des zones du POS et du PLU (calcul in formatique SIG) 

 

 

 

 

 

 

  

 POS PLU 

Zone U 25,8 18.7 

Zone AU (ancien NA) 6,32 2,1 

Zone A 822,25 662,6 

Zone N 132,68 310,4 

Ui / Nai / Ai 11,96 12,8 

EBC 84,86 101,8 

LinŽaire de haies - 23 km 

Emprise des zones 
tampons des corridors 
Žcologiques 

- 292 ha (29% de la 
commune) 

Surface des zones 
humides protŽgŽes 

- 6 ha 
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5.3.3 Analyse des zones susceptibles dÕ•tre affectŽ es  

Secteur de projets Effets potentiels et mesures de rŽductions  

Bourg 

LÕurbanisation de ce secteur va concerner 1,6 ha (zone AU) 
 
Occupation du sol  
La surface des zones AU impacte des jardins privatifs. Aucune haie, arbre dÕintŽr•t, habitat dÕesp•ce nÕest concernŽ.  
 
Agriculture 
Des b‰timents dÕexploitation sont ˆ proximitŽ de ces futures zones de construction. Ils comprennent notamment un cuvage et un 
atelier de vente directe : les terrains ˆ proximitŽ  ne sont pas nŽcessaires ˆ cette exploitation et on t ŽtŽ classŽs en Ap ˆ plusieurs  
titres : la protection du paysage et la protection dÕamŽnagement foncier (remembrement).   
 
Assainissement et eau potable  
Le rŽseau dÕeau potable et dÕassainissement est dŽjˆ en place. La STEP traite aujourdÕhui 650 eq/hab. et peut  en traiter 1150 
(capacitŽ suffisante). La commune a rŽalisŽ un zonage dÕassainissement.  
 
Canalisation  
Un pŽrim•tre de la canalisation de gaz impacte une petite partie dÕune future zone ˆ urbaniser. 
 
 
La mise en place des OA permet : la gestion des eaux pluviales (noues, bassins de rŽtentions, puits dÕinfiltration) et la mise en 
place de cheminements piŽtonniers permettant de lier les quartiers pavillonnaires avoisinants au centre.  

 

  

Cartes des potentiels Occupation du sol  
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5.3.3.1 Analyse des incidences par thŽmatique du pr ojet de PLU 

La biodiversitŽ et les milieux naturels  

Rappel et incidences prŽvisibles  

La commune poss•de des milieux bien conservŽs avec des Ç rŽservoirs È de 
biodiversitŽ de qualitŽ. Les enjeux identifiŽs sont surtout liŽs ˆ la prŽsence de 
zones humides (la ripisylve et les prairies humides), les massifs boisŽs et les 
esp•ces faunistiques patrimoniales. Les axes de pas sage de la faune ont ŽtŽ 
identifiŽs mais la prŽsence de lÕA89 engendre des coupures de corridors. Les 
espaces protŽgŽs au titre de la zone naturelle reprŽsentent 310 ha soit 28% du 
territoire communal. 

De mani•re gŽnŽrale, la protection des milieux choisis par la commune et le 
dŽveloppement du territoire qui sÕen suit se traduira par une pression limitŽe sur 
les milieux. Les zones futures dÕurbanisation sont constituŽes de Ç dents 
creuses È. Toutefois, lÕurbanisation peut provoquer des impacts directs, 
notamment en termes dÕartificialisation des sols (rejets, ruissellement, Žmissions 
de gaz). 

Mesures prises par le PLU 

La prŽservation des espaces et esp•ces de la commune se traduit par la mise 
en place dÕune rŽglementation adaptŽe ˆ chaque problŽmatique. Les secteurs ˆ 
enjeux Žcologiques identifiŽs prŽcisŽment dans le cadre du diagnostic 
communal bŽnŽficient dÕun statut de protection avec un classement en zone 
naturelle (N). La protection des masses boisŽes est en partie assurŽe en 
Espaces BoisŽs ClassŽs. Ainsi, les projets doivent prŽserver le caract•re boisŽ 
du site, en particulier, en cas de sinistres, les plantations et reboisements 
devront se faire en recourant aux esp•ces endŽmiques. De m•me, toute la 
ripisylve est identifiŽe en Espace BoisŽ ClassŽ. Il sÕagit dÕune ripisylve qui ne 
faisait pas lÕobjet de protections particuli•res dans le POS prŽcŽdent. Son 
classement, destinŽ ˆ maintenir les multiples r™les Žcologiques dÕune ripisylve 
sÕinscrit clairement dans la logique de protection des esp•ces de la commune. 
Les haies issues du remembrement sont reconnues et intŽgrŽes au titre de 
lÕarticle L123-1-5.7¡. De plus, le prŽsent PLU renforce le degrŽ de protection des 
zones humides. En effet, toutes les zones humides sont protŽgŽes au titre 
lÕarticle L123-1-5.7¡. LÕensemble des corridors identifiŽs sont protŽgŽs dans le 
PLU. Ils permettent des Žchanges de population entre les diffŽrents milieux avec 
les communes voisines. De plus, la densification prŽconisŽe dans le PLU devrait 
permettre de limiter la fragmentation du territoire ainsi que les obstacles ˆ la 
circulation de la faune et de la flore.  

 

 

Les espaces agricoles  

Rappel et incidences prŽvisibles  

Les espaces agricoles (zone A du PLU) totalisent 660,3 hectares soit 66 % du 
territoire communal. Tous les si•ges et b‰timents dÕexploitations sont intŽgrŽs 
dans la zone A. 22 exploitations sont recensŽes dont la plupart sont pŽrennes.  

Les espaces agricoles du territoire sont globalement prŽservŽs dans leur 
cohŽrence et leurs fonctionnalitŽs. En effet, les si•ges dÕexploitation 
ÇprofessionnelsÈ ne seront pas g•nŽs par lÕurbanisation prŽvue par le PLU. La 
construction de lÕA89 ayant dŽjˆ mis ˆ mal lÕagriculture, le PLU fait en sorte de 
maintenir cette activitŽ encore prŽsente sur la commune.  

 

 

Mesures prises par le PLU  

Le zonage agricole du PLU reprŽsente 66% du territoire alors que le POS 
comptait 82% de territoire agricole. Cette diminution de surface en zone A 
sÕexplique par une meilleure prise en compte des besoins agricoles et dÕun 
meilleur Žquilibre entre les zones naturelles dÕintŽr•t et les zones de production. 
Le PLU laisse donc des possibilitŽs dÕŽvolution ˆ lÕactivitŽ agricole et reconna”t 
ainsi son caract•re Žconomique.  

Globalement le PLU, par une dŽfinition claire des limites urbaines, par la 
prŽservation des accessibilitŽs agricoles et des corridors de fonctionnalitŽ 
agricole devrait avoir un effet de maintenir lÕagriculture locale.  

Le PLU engage des objectifs dÕutilisation Žconome des espaces. Il prŽvoit pour 
cela lÕaugmentation des densitŽs b‰ties et la prioritŽ au renouvellement urbain, 
ce qui contribue ˆ limiter la consommation des terr es agricoles.  
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La ressource en eau (eau potable, assainissement, e aux pluviales) 

Rappel et incidences prŽvisibles  

Eau potable : Le rŽseau collectif couvre lÕensemble des zones urbanisŽes et de 
dŽveloppement futur de la commune. Mais malgrŽ les efforts de raccordements, 
le maintien du dŽveloppement urbain engendrera une augmentation de la 
population et augmente les besoins en prŽl•vements en eau, et la pression sur 
la ressource. 

Assainissement : La capacitŽ de traitement de la station dÕŽpuration ne constitue 
pas un facteur limitant pour le dŽveloppement de lÕurbanisation dans le secteur 
relevant de lÕassainissement collectif puisque les capacitŽs de traitement (1150 
eq/hab.) sont supŽrieures au dŽveloppement prŽvu sur la commune ˆ 
lÕŽchŽance du PLU. Le zonage dÕassainissement et celui des eaux pluviales 
sont en cours de mise ˆ jour.  

Toutefois, lÕinscription dÕune zone Aia autorise lÕimplantation dÕun b‰timent 
artisanale de 2000m! sur un secteur non desservis par le rŽseau 
dÕassainissement collectif  

Concernant les eaux pluviales, le dŽveloppement de lÕurbanisation augmentera 
les risques de pollution et dÕimpermŽabilisation des sols. Une Žtude est en cours 
de rŽalisation par la commune. 

 

Mesures prises par le PLU 

LÕobligation de raccordement des nouveaux b‰timents au rŽseau dÕeau potable 
et au rŽseau dÕassainissement collectif pour tous les secteurs de 
dŽveloppement. 

La dŽtermination des principales zones ˆ urbaniser ˆ proximitŽ immŽdiate des 
rŽseaux EU et AEP existants (dans le centre bourg). 

La protection des ripisylves. 

 

Le paysage et le cadre de vie  

Rappel et incidences prŽvisibles  

Le patrimoine b‰ti traditionnel est essentiellement liŽ au passŽ rural de la 
commune : alignements b‰tis homog•nes, hameaux traditionnels, maisons 
vigneronnes, piliers en pierres dorŽes et galeries, parcs, arbres isolŽs, 
alignements vŽgŽtaux, bosquetsÉ Autant dÕŽlŽments identitaires de la 
commune.  

 

Mesures prises par le PLU 

Les grands Žquilibres paysagers seront globalement respectŽs, notamment la 
limitation du mitage de lÕespace pŽriurbain, du fait de la prŽservation des zones 
naturelles et de la limitation des constructions agricoles dans les zones 
sensibles. Le PLU prŽvoit de renforcer la trame verte urbaine par des 
orientations dÕamŽnagement sur les principaux secteurs amenŽs ˆ se 
dŽvelopper.  

Le PLU inscrit :  

- La prŽservation des ŽlŽments vŽgŽtaux constituant un patrimoine 
remarquable ;  

- La prŽservation du b‰ti dÕintŽr•t patrimonial ou de caract•re. Ces 
ŽlŽments ne doivent pas •tre dŽtruits lors dÕamŽnagements ou de 
constructions. Toute intervention sur ces ŽlŽments est soumise 
dŽclaration prŽalable (art L123-1-5 .7¡ et R421-17 et R421-23 du Code 
de l'Urbanisme).  

- De plus, les entrŽes de territoires identifiŽes par lÕagglomŽration comme 
sŽquences paysag•res ˆ protŽger sont protŽgŽes dans  le PLU.  

 

Ces protections devraient contribuer ˆ maintenir un e qualitŽ dans le paysage 
communal par le maintien des Ç respirations vertes È.  
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Les risques naturels et technologiques  

Rappel et incidences prŽvisibles  

Un des enjeux du PLU vise ˆ la sŽcurisation des per sonnes, des biens et de 
lÕenvironnement considŽrant la prŽsence de zones ˆ risques ou impactŽes par 
diverses nuisances dŽgradant le cadre de vie et lÕenvironnement. Le principal 
risque auquel est confrontŽ Sarcey est celui de la canalisation de gaz dont les 
pŽrim•tres de protection sont reportŽs sur le plan de zonage. 

La commune de Sarcey est Žgalement concernŽe par le risque dÕinondation de 
la Turdine. Un PPRNI a ŽtŽ prescrit le 4 juin 2009 par l'arr•tŽ prŽfectoral 
n¡2009-3315. La commune est en zone blanche.  

Le risque dÕinstabilitŽ de terrain : Le PLU a pris en compte cette dimension par 
un classement en zone naturelle ou agricole des secteurs impactŽs. 

Mesures prises par le PLU 

Les zones ˆ risques ont ŽtŽ prises en compte. Un PPRNI Žtant existant, le 
zonage et le r•glement de celui-ci ont donc ŽtŽ inscrits au PLU afin de rŽduire 
lÕexposition aux risques. Ce zonage renvoie au dossier de PPRNI annexŽ au 
prŽsent PLU valant servitude dÕutilitŽ publique. 

 

Les dŽplacements 

Rappel et incidences prŽvisibles  

Les espaces de centralitŽ sont fractionnŽs par les voies dŽpartementales RD67 
et RD118. La ZAE de la Noyeraie gŽn•re des flux en particulier de Poids Lourds 
qui traversent le bourg. La commune est confrontŽe ˆ une nouvelle coupure 
avec lÕA89. 

 
Mesures prises par le PLU 

Le maintien et le renforcement des commerces et des services de proximitŽ 
dans le bourg ainsi que la densification urbaine ˆ partir des espaces urbanisŽs 
contribueront ˆ la rŽduction des dŽplacements automobiles en direction du cÏur 
de village.  

En prŽalable ˆ lÕurbanisation de certains secteurs, il sera nŽcessaire de 
renforcer des accessibilitŽs attractives pour les piŽtons. Les amŽnagements de 
liaisons douces prŽvues dans les orientations dÕamŽnagements pour toutes les 
nouvelles zones ˆ urbaniser devraient contribuer ˆ rendre plus attractif lÕespace 
collectif. 
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6 Suivi de la mise en Ïuvre du PLU (indicateurs 
dÕŽvaluation) 

6.1 Sur le plan environnemental 

La mise en place dÕindicateurs environnementaux est basŽe sur le mod•le de 
lÕOCDE : Pression Ð ƒtat Ð RŽponse  (PER), illustrŽ par le schŽma suivant ci-
apr•s.  

Ainsi trois catŽgories dÕindicateurs permettent de prendre en compte et de 
Ç mesurer È :  

- Les pressions  
engendrŽes par les 
activitŽs humaines : 
Žvolution de la surface 
des zones naturelles en 
fonction des pressions 
exercŽes (urbanismeÉ) 

- LÕŽtat dans lequel se 
trouve lÕenvironnement : 
nombre dÕesp•ces 
patrimoniales, rares ou 
menacŽes ;  

- Les rŽponses  (mesures) 
mises en place par la 
collectivitŽ pour 
compenser les 
incidences consŽcutives 
aux pressions : niveau 
de prise en compte des 
zones naturelles et 
agricoles, mesures de 
protection, de gestionÉ  

Ce mod•le est mis en place actuellement en Rh™ne-Al pes, notamment 
dans le cadre de lÕŽvaluation des Contrats de Rivi• res et des SAGE.  

En ce qui concerne le suivi de la mise en Ïuvre du PLU, il conviendra dans un 
premier temps de prŽvoir la mise en place dÕun dispositif de suivi, soit 
directement par les services techniques de la commune, soit par un prestataire 
extŽrieur. 

 
 

Un suivi adaptŽ ˆ chaque thŽmatique peut •tre mis e n place, il convient de 
choisir des indicateurs faciles ˆ apprŽhender afin de ne pas compliquer la 
dŽmarche.  

Ainsi, des indicateurs sont proposŽs ci-dessous en fonction de thŽmatiques 
environnementales :  

 

La biodiversitŽ et les milieux naturels 

- Objectif : prŽservation de la biodiversitŽ et des Žcosyst•mes  
- Indicateurs possibles : Žvolution de la surface et des esp•ces des 

prairies humides, nombre de pi•ces dÕeau, Žvolution des surfaces 
boisŽes, du linŽaire de haies, nombre de sites et dÕesp•ces dÕintŽr•t 
Žcologique (indicateur dÕŽtat), nombre de mesures mises en Ïuvre pour 
prŽserver ou gŽrer les espaces naturels (plan de gestion communal, 
inventaires Žcologiques complŽmentaires  
Maintien des zones humides et des continuitŽs nŽcessaires au cuivrŽ 
des marais (nombre dÕhectareÉ) 
 

Les pollutions et la qualitŽ des milieux  

- Objectif : minimiser les rejets dans les milieux naturels 
- Indicateurs possibles : suivi des Žmissions de NO2, suivi de la qualitŽ 

des eaux superficielles, suivi de la part des installations 
dÕassainissement autonome aux normes, suivi des quantitŽs de dŽchets 
collectŽesÉ  
 

Les ressources naturelles  

- Objectif : assurer lÕutilisation durable des diverses ressources naturelles 
(eau, espace et agriculture). 

- Indicateurs possibles : suivi de la qualitŽ de lÕeau potable, de quantitŽs 
nŽcessaires, suivi de lÕŽvolution de la surface agricole communale,  
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Les risques 

- Objectif : minimiser les risques naturels et technologiques.  
- Indicateurs possibles : nombre dÕentreprises ˆ risques sur la commune, 

nombre dÕouvrages rŽalisŽs pour rŽduire les inondations, suivi du 
zonage pluvial mis en place, suivi des Žvolutions des constructions 
implantŽes dans la zone ˆ risque de la canalisation É 

 
Le cadre de vie et les paysages  

- Objectif : amŽliorer le cadre de vie et rŽduire les nuisances.  
- Indicateurs possibles : linŽaire de voies piŽtonni•res et cycles amŽnagŽ, 

nombres dÕamŽnagements paysagers rŽalisŽs, niveau de prise en 
compte des schŽmas dÕamŽnagement dans le cadre de lÕurbanisation.  

 

6.2 Sur le plan de la consommation fonci•re et des objectifs de 
mixitŽ sociale 

LÕarticle L123.12.1 du code de lÕurbanisme prŽvoit : 

Ç Trois ans au plus apr•s la dŽlibŽration portant approbation du plan local d'urbanisme 
ou la derni•re dŽlibŽration portant rŽvision de ce plan, un dŽbat est organisŽ au sein de 
l'organe dŽlibŽrant de l'Žtablissement public de coopŽration intercommunale ou, dans le 
cas prŽvu par le deuxi•me alinŽa de l'article L. 123-6, du conseil municipal sur les 
rŽsultats de l'application de ce plan au regard de la satisfaction des besoins en 
logements et, le cas ŽchŽant, de l'ŽchŽancier prŽvisionnel de l'ouverture ˆ l'urbanisation 
des zones ˆ urbaniser et de la rŽalisation des Žquipements correspondants. L'organe 
dŽlibŽrant de l'Žtab lissement public de coopŽration intercommunale ou, dans le cas prŽvu 
par le deuxi•me alinŽa de l'article L. 123-6, le co nseil municipal dŽlib•re sur l'opportunitŽ 
d'une application des dispositions prŽvues au sixi•me alinŽa de l'article L. 123-11, d'une 
mise en rŽvision ou d'une mise en rŽvision simplifiŽe de ce plan dans les conditions 
prŽvues ˆ l'article L. 123-13. Ce dŽbat est organisŽ tous les trois ans d•s lors que le plan 
n'a pas ŽtŽ mis en rŽvision È. 

Des indicateurs dÕŽvaluation doivent •tre prŽcisŽs pour l 'Žvaluation des rŽsultats 
de l'application du plan. 

Les indicateurs proposŽs sont les suivants : 

- Mesure des densitŽs de construction des zones U et AU en nombre de 
logements/ha au regard de la densitŽ de 20 logts/ha prŽconisŽe par le 
PLU (suivi des permis de construire et des surfaces amŽnagŽes), 

- Nombre de logements construits.  

- Nombre de logements sociaux construits. 

- Nombre de logements abordables produits (accession sociale en PTZ, 
PSLA ou dispositif Žquivalent). 

 

 

 

 

 


